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A. Résumé Non Technique 

Présentation générale du Schéma de Cohérence 

Territoriale et son articulation avec les documents 

cadres 

Présentation et objectifs 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

est un document stratégique de planification et 

d’urbanisme, introduit par la loi Solidarité et 

Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 

2000. Sa procédure d’élaboration et son 

contenu sont définis par le code de l’urbanisme. 

L’objectif principal est de répondre aux besoins 

présents et futurs de la population tout en 

préservant les ressources pour les générations 

à venir. Le SCoT doit également anticiper les 

impacts du dérèglement climatique et 

accompagner les grandes transitions 

écologiques, énergétiques, démographiques et 

numériques. 

En ce qui concerne le SCoT Dijonnais, le 

périmètre se compose de : 

• Dijon Métropole, 

• La Communauté de Communes de la 

Plaine Dijonnaise, 

• La Communauté de Communes Norge 

et Tille. 

Le territoire du SCoT de 571 km² regroupe 59 

communes, au sein du triangle Paris-Lyon-

Strasbourg qui fonde dans la durabilité et la 

connaissance, les raisons de son attractivité et 

de son rayonnement.
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A. Résumé Non Technique 

Objectifs du Schéma de Cohérence Territoriale 

Le Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais a 

engagé la révision n°2 de son schéma de 

cohérence territoriale (SCoT), par délibération 

en date du 22 février 2023. Cette nouvelle 

procédure vise à adapter le SCoT aux 

évolutions législatives, territoriales et 

environnementales intervenues depuis son 

approbation en 2019, et à mieux répondre aux 

enjeux à venir. 

La révision du SCoT permettra notamment de : 

• intégrer les objectifs fixés par la loi 

climat et résilience, notamment en 

matière de consommation foncière 

pour atteindre le zéro artificialisation 

nette (ZAN) en 2050, 

• assurer la compatibilité avec le 

SRADDET de Bourgogne-Franche-

Comté, approuvé en 2024, 

• répondre aux défis du territoire en 

matière de logement, mobilités, 

économie, environnement, qualité de 

vie, préservation des ressources et 

résilience face au changement 

climatique. 

Cette révision n°2 doit permettre de réinterroger 

la stratégie d'aménagement définie dans le 

SCoT afin de répondre aux défis des transitions 

écologiques, climatiques, énergétiques, 

économiques et sociales et faire du SCOT du 

Dijonnais, un territoire plus résilient, sans 

toutefois remettre en cause ses principes 

fondateurs. 

 

 

 

Articulation avec les documents supérieurs 

L’évaluation environnementale a listé les 

documents avec lesquels le SCoT a des 

relations de compatibilités ou de prises en 

compte. L’articulation avec les documents 

suivants a notamment été réalisée : 

• Les règles générales du fascicule du 

schéma régional d'aménagement, de 

développement durable et d'égalité des 

territoires 

• Les orientations fondamentales d'une 

gestion équilibrée de la ressource en 

eau et les objectifs de qualité et de 

quantité des eaux définis par le SDAGE 

Rhône Méditerranée Corse 

• Les objectifs de gestion des risques 

d'inondation définis par le PGRI du 

bassin Rhône-Méditerranée 

• Les objectifs de protection définis par 

les Schémas d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux de la Tille, de la 

Vouge et de l’Ouche. 

• Le Schéma Régional des Carrières de 

Bourgogne Franche Comté 

actuellement en cours d’élaboration et 

de consultation. 

• Les dispositions particulières aux 

zones de bruit de l’aérodrome Dijon – 

Bourgogne 

• Les objectifs du schéma régional 

d'aménagement, de développement 

durable et d'égalité des territoires. 
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A. Résumé Non Technique 

Description de l’état initial de l’environnement et 

des perspectives d’évolutions 
Le scénario environnemental de référence 

caractérise la situation environnementale à 20-

30 ans pour le territoire selon son évolution 

probable si le projet de SCoT n’est pas mis en 

œuvre. 

Ce scénario intègre donc les dynamiques 

d’évolution du territoire en cours, sur la base de 

projections démographiques notamment et des 

ratios de consommation d’espaces et de 

consommation de ressources (eau notamment). 

Si possible, des hypothèses de spatialisations 

de développement pourront être formulées. 

Les politiques, programmes, actions                                   

« correctrices » engagés par les acteurs seront 

également pris en compte, tels que les 

démarches d’animation de Trame verte et bleue, 

Plan Climat Énergie Territorial… 

Situer les éléments du diagnostic dans une 

matrice Atouts – Faiblesses – Opportunités - 

Menaces aide à identifier des enjeux. Cette 

analyse permet de définir les objectifs en 

cherchant à maximiser les potentiels des atouts 

et des opportunités et à minimiser les effets des 

faiblesses et des menaces. Cette analyse 

permet ainsi de visualiser rapidement les 

principales tendances et les priorités. 

L’État Initial de l’Environnement dresse l’état 

des lieux de l’environnement ainsi que des 

perspectives d’évolution dans le temps. Il s’est 

articulé autour des grandes thématiques 

suivantes de l’environnement : 

• Le climat et les émissions de gaz à effet 

de serre 

• Le contexte énergétique 

• La géomorphologie 

• La ressource en eau 

• Les paysages et le patrimoine culturel 

• Le patrimoine naturel et la biodiversité 

• Les risques naturels 

• Les risques industriels et 

technologiques 

• La santé humaine 

 

Les extraits cartographiques suivants 

permettent de visualiser quelques zones à 

enjeux. 

  



 

8 | SCoT du Dijonnais – Annexe 4 – Rapport environnemental 

A. Résumé Non Technique 
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A. Résumé Non Technique 
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A. Résumé Non Technique 
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A. Résumé Non Technique 
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A. Résumé Non Technique 
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A. Résumé Non Technique 
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A. Résumé Non Technique 
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A. Résumé Non Technique 
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A. Résumé Non Technique 
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A. Résumé Non Technique 
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A. Résumé Non Technique 

Les enjeux environnementaux identifiés par les élus sont les suivants : 

Thématiques 
environnementales 

Enjeux environnementaux 

Climat et changement 
climatique 

• Un développement territorial résilient et durable, respectueux de 
la nature et des ressources qu’elle fournit, en inscrivant 
l’atténuation et l’adaptation au changement climatique au cœur 
des politiques d’aménagement, à l’image des « Villes intelligentes 
et neutres en carbone » 

• La mobilisation d’un potentiel des énergies renouvelables pour 
gagner en indépendance et efficacité énergétiques, sans 
dégrader les fonctions écologiques et le cadre de vie 

• La mise en place de coopérations à l’échelle du SCoT, notamment 
dans le cadre des PCAET, pour accélérer la transition écologique 
et énergétique, articuler les productions et les consommations 
d’énergies renouvelables 

Contexte énergétique 

Géomorphologie 

• Le développement de la gestion des eaux pluviales des nouveaux 
projets d’urbanisation et l’infiltration des eaux dans le sol dans un 
contexte de changement climatique 

• La préservation des surfaces et de la diversité des milieux boisés, 
ouverts, humides, des cours d’eau et des milieux souterrains de 
toutes formes de pression 

• La gestion des équilibres entre économie, habitat, nature et 
paysage 

• La réduction de la vulnérabilité du territoire face aux risques 
majeurs existants (inondations, mouvements de terrain) à travers 
la préservation des éléments fixes du paysage et les ouvrages de 
gestion des risques, et futurs (feux de forêt et de plaine) 

Ressource en eau 

• La préservation et l’amélioration de l’état qualitatif et quantitatif, 
de la ressource en eau (superficielle et souterraine) des bassins 
versants et notamment de l’Ouche, de la Norge et de la Vouge 
dans un contexte de changement climatique 

• La conciliation entre les besoins en eau potable et la disponibilité 
de la ressource en eau en lien avec le contrat de nappe Dijon Sud 

• Le développement de la gestion des eaux pluviales des nouveaux 
projets d’urbanisation et l’infiltration des eaux dans le sol dans un 
contexte de changement climatique 

• L’anticipation d’un traitement efficace des eaux usées dans la 
planification territoriale 

Paysages et 
patrimoine bâti et 

culturel 

• La protection et la mise en valeur de la diversité des composantes 
paysagères du territoire, entre reliefs, plaine et vallée, véritable 
atout en termes d’image pour le développement local, le tourisme 
et la qualité du cadre de vie des habitants 

• La prise en compte de tous les paysages, qu’ils soient 
remarquables (UNESCO, canal de Bourgogne…), ordinaires ou 
dégradés (ZAE, certaines entrées de villes, bords de routes, 
carrières, …) 

• La gestion des équilibres entre économie, habitat, nature et 
paysage 

• Le développement d’aménagements avec une qualité paysagère 
à haute valeur esthétique  

• L’intégration des dispositifs de production d’énergies 
renouvelables dans le paysage pour faire face au changement 
climatique 

• Le maintien de la protection et du caractère patrimonial du 
territoire, entre ville centre au caractère patrimonial remarquable, 
et identité rurale et agricole 

• L’intensification de la nature, tant en milieu urbain qu'en milieu 
rural, permettant : 
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A. Résumé Non Technique 

Thématiques 
environnementales 

Enjeux environnementaux 

• Des paysages naturels agréables pour les habitants et 
favorables à la biodiversité 

• La préservation et le développement des haies, des trames 
bocagères, des prairies et des cours d’eau. 

• L’amélioration des paysages perçus depuis les axes de 
communication 

• La préservation ou la requalification des franges et lisières 
urbaines en faveur d’une transition douce entre urbanisation 
et milieux ouverts 

• La requalification des entrées de ville, village et 
d’agglomération sans cohérence ni qualité urbaine, 
architecturale et paysagère 

• Les agriculteurs intégrés comme artisans du paysage (diversité 
des cultures, éléments agro-paysagers). 

Patrimoine naturel et 
biodiversité 

• La préservation des surfaces et de la diversité des milieux boisés, 
ouverts, humides, des cours d’eau et des milieux souterrains de 
toutes formes de pression 

• L’amélioration de la fonctionnalité des objets de la TVB soumise 
à des facteurs de pression paysagers ou des polluants 

• La préservation et le développement de la nature ordinaire, aussi 
bien dans la plaine que dans les tissus urbains 

• L’amélioration des connaissances relatives à la biodiversité 
• L’accompagnement des praticiens et la diffusion de la 

connaissance sur la TVB 

Risques naturels 

• Le développement de la culture du risque, qui évolue avec le 
changement climatique 

• La réduction de la vulnérabilité du territoire face aux risques 
majeurs existants (inondations, mouvements de terrain) à travers 
la préservation des éléments fixes du paysage et les ouvrages de 
gestion des risques, et futurs (feux de forêt de plaine) 

• L’intégration des risques naturels dans la planification territoriale, 
particulièrement des risques d’inondation par débordement, 
ruissellement, de mouvements de terrain, en réduisant les zones 
de conflits entre zones urbanisées et zones à risques 

Risques industriels et 
technologiques 

• L’intégration des risques industriels et technologiques dans la 
planification territoriale, particulièrement l’intégration des Plans de 
Préventions des Risques technologiques, l’intégration du risque 
de rupture de barrage, et la réciprocité vis-à-vis des installations 
classées 

Santé humaine 

• L’amélioration de la gestion des déchets avec la limitation des 
emballages dans les consommations quotidiennes et la promotion 
du « zéro déchet » 

• La poursuite des actions environnementales en faveur du bien-
être et de la santé des habitants : amélioration de la qualité de 
l’air, prise en compte des nuisances sonores, une planification 
intégrant les sites et sols pollués (27 sites) ou potentiellement 
pollués (404 sites) 

• Adaptation de la ville, des bourgs et villages au changement 
climatique : lutte contre les pollutions, les inondations, les ilots de 
chaleur ; infrastructures plus durables et plus résilientes ; 
développement des mobilités décarbonées, … 
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A. Résumé Non Technique 

Solutions de substitution raisonnables et exposé 

des motifs pour lesquels le projet de SCoT a été 

retenu au regard des enjeux environnementaux 
Cette partie détaille quels sont les éléments 

clés pris en compte dans la construction du 

Projet d’Aménagement Stratégique et de quelle 

manière la co-construction s’est opérée. 

Elle présente également les scénarios 

envisagés pour le Projet d’Aménagement 

Stratégique, ainsi que la déclinaison du volet 

environnemental dans le Document 

d’Orientation et d’Objectifs, au regard des 

enjeux et des solutions de substitution 

raisonnables. 

Le Projet d’Aménagement Stratégique a fait 

l’objet d’une note d’analyse sur la prise en 

compte des enjeux environnementaux. Le 

Projet d’Aménagement Stratégique ainsi 

analysé est celui dans sa version de juillet 2025. 

L’objectif de cette note d’analyse était de 

questionner et faire évoluer le Projet 

d’Aménagement Stratégique. 

Des propositions ont été faites au fil du 

document sur certaines orientations, aussi bien 

dans la forme du document et son articulation, 

que dans le fond sur la rédaction des 

orientations. 

Ce chapitre présente donc également l’analyse 

environnementale vis-à-vis de l’ensemble des 

thématiques environnementales et les 

évolutions apportées à ce titre. 
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A. Résumé Non Technique 

Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et 

présentation des mesures pour éviter, réduire, 

compenser les incidences négatives sur 

l’environnement 
Ce chapitre analyse les effets attendus de la mise en œuvre du SCoT sur chacune des thématiques 

environnementales. Une incidence sera d’autant plus positive que son effet sera direct, continue et à 

court terme. Elle sera également d’autant plus positive qu’elle fait l’objet d’une prescription plutôt qu’une 

recommandation. 

Analyse des effets notables sur l’ensemble des thématiques 

environnementales 

Ambition 1 : Un territoire équilibré, solidaire et résilient 

Climat 

L’organisation du territoire autour de plusieurs 

centralités urbaines complémentaires, couplée 

à une structuration des mobilités (transports en 

commun, mobilités douces, connexions 

multimodales), permet de réduire 

significativement les émissions de gaz à effet 

de serre (GES) et la consommation d’énergies 

fossiles. La sobriété foncière, la réhabilitation 

des espaces urbains existants et la limitation de 

l’étalement urbain contribuent à préserver les 

sols et à éviter le déstockage du carbone, 

renforçant ainsi la résilience climatique du 

territoire. La promotion de projets urbains 

exemplaires, intégrant des objectifs de 

neutralité carbone et d’adaptation au 

changement climatique, amplifie ces effets 

positifs. 

Énergie 

Le développement des infrastructures 

ferroviaires, des pôles d’échanges multimodaux 

et des mobilités douces favorise une transition 

vers des modes de transport décarbonés, 

réduisant la dépendance aux énergies fossiles. 

Par ailleurs, la rénovation thermique des 

bâtiments, l’utilisation de matériaux biosourcés 

et l’étude de réseaux de chaleur ou de 

production d’énergie locale améliorent le bilan 

énergétique du territoire. La valorisation des 

déchets et le renforcement de l’économie 

circulaire participent également à une gestion 

plus durable des ressources énergétiques. 

Ressource en eau 

La réduction de la consommation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers limite 

l’imperméabilisation des sols, favorisant ainsi 

l’infiltration des eaux pluviales et réduisant les 

risques de ruissellement et d’inondation. La 

protection des zones humides, des lits majeurs 

des cours d’eau et des ripisylves améliore la 

qualité de l’eau, son épuration naturelle et la 

recharge des nappes phréatiques. La 

récupération des eaux pluviales, la sécurisation 

de l’approvisionnement en eau potable et la 

mise en conformité des stations d’épuration 

renforcent la gestion durable de cette ressource, 

tout en préservant les milieux aquatiques. 

Patrimoine naturel et biodiversité 

La préservation des espaces naturels, des 

corridors écologiques et des réservoirs de 

biodiversité permet de maintenir la 

fonctionnalité des écosystèmes et de protéger 

les habitats naturels. La limitation de 

l’imperméabilisation des sols, la gestion durable 

des milieux boisés et la restauration des 

continuités écologiques favorisent la 

biodiversité et le stockage du carbone. La 

protection des sols agricoles, des zones 

humides et des haies, ainsi que la promotion de 

pratiques agroenvironnementales, renforcent la 

résilience des milieux naturels face aux 

pressions humaines et climatiques. 
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A. Résumé Non Technique 

Paysages et patrimoine bâti 

La valorisation du patrimoine architectural, 

paysager et culturel, ainsi que la préservation 

des vues remarquables et des éléments 

patrimoniaux (bâti, sites viticoles, silhouettes 

urbaines), contribuent à maintenir l’identité et 

l’attractivité du territoire. L’intégration 

paysagère des projets d’aménagement, la 

réhabilitation des paysages dégradés et la 

protection des entrées de villes et villages 

viticoles préservent la qualité des paysages, 

tout en limitant les ruptures visuelles et 

l’artificialisation excessive. 

Risques naturels 

La gestion des risques d’inondation est 

renforcée par la préservation des lits majeurs 

des cours d’eau, des zones d’expansion de 

crue et de la ripisylve, ainsi que par 

l’inconstructibilité en zones à aléas forts. La 

sécurisation des berges, la sensibilisation aux 

risques et l’amélioration des Plans Communaux 

de Sauvegarde réduisent la vulnérabilité des 

populations. La désimperméabilisation des sols 

et la gestion alternative des eaux pluviales 

limitent également les risques de ruissellement 

et de remontée de nappe. 

Risques industriels et technologiques 

Les prescriptions relatives à la gestion des 

risques industriels, technologiques et 

d’incendie, ainsi que la sécurisation des 

infrastructures et la réduction des secteurs 

routiers accidentogènes, améliorent la 

prévention et la gestion de ces risques. La 

compatibilité des usages des sols avec les 

pollutions résiduelles et la limitation de 

l’exposition des populations aux nuisances 

(sonores, atmosphériques) renforcent la 

sécurité et la résilience du territoire. 

Santé humaine 

La réduction de la pollution atmosphérique et 

sonore, la résorption des îlots de chaleur et la 

promotion des mobilités douces améliorent 

directement la santé des habitants. La gestion 

durable des milieux naturels et la limitation de 

l’exposition aux polluants réduisent les risques 

sanitaires. Par ailleurs, la sensibilisation aux 

pratiques éco-responsables (réduction des 

déchets, isolation acoustique, économies d’eau) 

et la rénovation énergétique des bâtiments 

contribuent à un cadre de vie plus sain et plus 

durable. 

 

Ambition 2 : Un territoire attractif, durable et inclusif  

Climat 

La création de logements et l’augmentation de 

la population n’ont pas d’impact 

environnemental en soi, mais dépendent des 

principes constructifs et des modes de vie 

adoptés. En revanche, la densification 

maîtrisée du tissu urbain existant, couplée à 

des formes urbaines et architecturales 

adaptées, permet de limiter le déstockage du 

carbone des sols et de réduire les émissions de 

gaz à effet de serre (GES). L’utilisation de 

matériaux durables, locaux et recyclés, ainsi 

que les démarches de certification 

environnementale, améliorent également le 

bilan carbone et énergétique des projets 

urbains. 

Énergie 

La promotion des transports collectifs, des 

mobilités douces (vélo, marche) et des 

alternatives aux déplacements motorisés réduit 

la consommation d’énergies fossiles. 

L’organisation des équipements publics et des 

zones d’activités en centralités accessibles par 

des modes de transport décarbonés (transports 

en commun, covoiturage, pistes cyclables) 

diminue les besoins en mobilité carbonée. Par 

ailleurs, l’étude de voies dédiées aux transports 

collectifs et l’intégration d’infrastructures 

adaptées aux mobilités actives (parkings 

sécurisés, itinéraires cyclables) renforcent cette 

transition énergétique. 

Ressource en eau 

Aucune incidence environnementale n’est 

identifiée sur la thématique. 

Patrimoine naturel et biodiversité 

Aucune incidence environnementale n’est 

identifiée sur la thématique. 

Paysages et patrimoine bâti 

La conservation des éléments architecturaux et 

urbains caractéristiques du patrimoine local, 

ainsi que la préservation des trames urbaines et 
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des ambiances paysagères, renforcent la 

qualité des paysages urbains. Les actions de 

type Opération Programmée d’Amélioration de 

l’Habitat (OPAH) et la mise en place d’un 

Règlement Local de Publicité (RLP) améliorent 

la cohérence esthétique et fonctionnelle des 

espaces bâtis, tout en valorisant l’identité locale. 

Risques naturels 

Aucune incidence environnementale n’est 

identifiée sur la thématique. 

Risques industriels et technologiques 

Aucune incidence environnementale n’est 

identifiée sur la thématique. 

Santé humaine 

La réduction des déplacements motorisés au 

profit des transports collectifs et des mobilités 

douces améliore la qualité de l’air et réduit les 

nuisances sonores, ce qui a un impact direct sur 

la santé des habitants. L’amélioration de 

l’accessibilité des espaces publics pour les 

personnes à mobilité réduite et la création 

d’itinéraires sécurisés pour les piétons et les 

cyclistes favorisent également un cadre de vie 

plus sain et plus inclusif. 

 

Ambition 3 : Un territoire diversifié, compétitif et innovant 

Climat 

Le développement des filières vertes, telles que 

les énergies renouvelables, la bioéconomie, 

l’agriculture durable et l’économie circulaire, 

contribue à réduire les émissions de gaz à effet 

de serre (GES) du territoire. Par ailleurs, 

l’optimisation et la densification des zones 

d’activités existantes et futures permettent de 

rationaliser la consommation foncière, limitant 

ainsi le déstockage du carbone des sols. 

L’intégration d’exigences environnementales 

élevées dans les projets d’innovation renforce 

également la transition écologique et 

énergétique, faisant du territoire dijonnais un 

modèle régional en matière de lutte contre le 

changement climatique. 

Énergie 

La réhabilitation ou le changement de 

destination de locaux vacants pour accueillir 

des activités de recherche ou d’innovation 

permet de réduire les consommations 

énergétiques et les émissions de GES liées aux 

constructions neuves. De plus, la promotion des 

mobilités durables (transports collectifs, 

mobilités actives) pour l’accès aux lieux de 

formation et aux zones d’activités diminue la 

dépendance aux énergies fossiles. Enfin, la 

densification des lieux d’activités tertiaires et 

artisanales, en réutilisant le bâti existant, 

améliore le bilan énergétique global du territoire. 

Ressource en eau 

L’intégration paysagère et environnementale 

des nouvelles implantations, notamment par la 

limitation de l’imperméabilisation des sols et la 

création d’espaces verts, favorise l’infiltration 

des eaux pluviales. Ces mesures contribuent à 

préserver la ressource en eau en réduisant les 

risques de ruissellement et en maintenant les 

cycles naturels de recharge des nappes 

phréatiques. 

Patrimoine naturel et biodiversité 

Le maintien de la multifonctionnalité des 

massifs forestiers et des continuités 

écologiques préserve la biodiversité et les 

caractéristiques paysagères des espaces 

naturels. La certification durable des 

exploitations forestières et la protection des 

parcelles agroforestières, notamment par la 

mise en place de zones tampons, renforcent la 

fonctionnalité des écosystèmes. Enfin, la 

requalification des espaces dans les zones 

d’activités existantes améliore leur intégration 

écologique, favorisant ainsi la diversité 

biologique. 

Paysages et patrimoine bâti 

La préservation des zones AOC (Appellation 

d’Origine Contrôlée) et l’intégration des points 

de vente aux axes de mobilité douce et aux 

transports collectifs maintiennent les 

caractéristiques paysagères et architecturales 

du territoire. L’identification et la protection du 

patrimoine bâti, paysager et naturel 

remarquables, ainsi que la valorisation des sites 

touristiques, renforcent l’attractivité et la qualité 

des paysages. La gestion du stationnement 

près des sites touristiques, en préservant les 
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perspectives visuelles et en favorisant les 

mobilités douces, contribue également à la 

préservation du patrimoine et des paysages. 

Risques naturels 

La limitation de l’imperméabilisation des sols et 

la création d’espaces verts sur les espaces 

sans usage réduisent les risques de 

ruissellement et d’inondation. Ces mesures 

améliorent la gestion des eaux pluviales et 

renforcent la résilience du territoire face aux 

aléas climatiques. La protection des lisières des 

parcelles agroforestières et la préservation des 

continuités écologiques contribuent également 

à atténuer les risques naturels liés à l’érosion 

ou aux glissements de terrain. 

Risques industriels et technologiques 

Aucune incidence environnementale n’est 

identifiée sur la thématique. 

Santé humaine 

La promotion des mobilités durables (transports 

collectifs, mobilités actives) pour l’accès aux 

lieux de formation, aux zones d’activités et aux 

sites touristiques réduit la pollution 

atmosphérique et les nuisances sonores, 

améliorant ainsi la qualité de l’air et le cadre de 

vie des habitants. L’identification de sites 

adaptés pour l’hébergement de plein air et les 

jeunes publics, desservis par des transports 

collectifs et accessibles par des modes doux, 

favorise également un environnement plus sain 

et plus agréable. 
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Analyse des incidences et mesures sur le réseau Natura 2000 

Sept sites Natura 2000 concernent le territoire 

du SCoT du Dijonnais. Neuf autres sites 

s’étendent à moins de 20 km du territoire du 

SCoT du Dijonnais. Ces derniers ne seront pas 

pris en compte dans l’analyse des incidences et 

mesures sur le réseau Natura 2000 du fait de la 

distance entre le territoire du SCoT et leur 

localisation (minimum 8.8 km). 

Sont considérés comme « à retenir dans 

l’évaluation » les habitats et les espèces 

d’intérêt communautaire susceptibles d’être 

concernés directement ou indirectement par le 

SCoT, du fait de leur écologie, de leur domaine 

vital, de leurs sensibilités. 

Au total, 28 habitats d’intérêt communautaire 

sont présents au sein des sites Natura 2000 et 

pris en compte dans l’évaluation, ainsi que 29 

espèces d’intérêt communautaire présentes 

dans les Zones Spéciales de Conservation, et 

31 espèces d’intérêt communautaire présentes 

dans les Zones de Protection Spéciales. 

La majorité des ambitions et objectifs du 

DOO ne génèrent pas d’incidences 

négatives potentielles sur les espèces et les 

habitats d’intérêt communautaire retenus 

dans l’évaluation, et ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 du territoire 

du SCoT. 

Certaines actions sont de nature à avoir un 

impact positif direct sur les habitats et les 

espèces d’intérêt communautaire ayant 

justifié la désignation des sites Natura 2000, et 

sur la biodiversité en général. En effet, favoriser 

le maintien de la Trame verte et bleue, la 

végétalisation pour chaque projets 

commerciaux et industriels etc. ou encore la 

diminution de l’artificialisation et la 

désimperméabilisation des sols sont de nature 

à générer un impact positif, notamment par la 

participation au renforcement local des 

corridors écologiques pour la connectivité des 

espèces. 

Certaines actions pourraient avoir un impact 

positif indirect sur ces espèces. En effet, la 

valorisation de l’agriculture et de la foresterie 

plus écologique, la préservation des paysages, 

des milieux naturels, des continuités 

écologiques et du patrimoine ainsi que la 

préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers, la limitation de l’imperméabilisation 

des sols, le maintien des continuités 

écologiques fonctionnelles, s’appuyant sur la 

Trame Verte et Bleue, la trame Noire, les 

SDAGE sont de nature à générer un impact 

positif, notamment par la participation au 

renforcement local des corridors écologiques. 

De même, l’ensemble des objectifs 1.3 

« Favoriser un développement équilibré alliant 

sobriété foncière et cadre de vie » et 1.4 

« Favoriser un développement territorial 

résilient et durable » sont très favorables à la 

préservation des habitats et espèces 

d’intérêt communautaire. 

Toutefois, Il est prévu des actions de 

renouvellement urbain et de rénovation. Ces 

actions pourraient induire des travaux de 

destruction, de rénovation et réhabilitation qui 

sont de nature à générer un impact négatif 

sur les espèces d’intérêt communautaire (et 

sur les espèces non communautaires), 

notamment sur les chiroptères.  

Afin d’éviter que les éventuels travaux au 

niveau des toits des bâtiments, en particulier 

des bâtiments anciens, aient une incidence 

négative significative sur les chiroptères 

d’intérêt communautaire (ainsi que sur les 

espèces non communautaires mais néanmoins 

protégées), les mesures suivantes devront 

être respectées : 

 Réalisation d’une expertise préalable 

destinée à évaluer les potentialités de 

présence de chiroptères à un moment 

de leur cycle de vie, 

En cas de potentialités significatives : 

 Maintenir les accès existants lors des 

travaux et/ou créer des accès 

spécialement adaptés au passage des 

chiroptères ; 

 Localiser avant les travaux les fissures 

occupées ou favorables à épargner, et 
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conserver quelques interstices non 

obstrués lors des travaux ; 

 Eviter la réalisation de traitements des 

charpentes et boiseries en présence 

des chiroptères et choisir pour ces 

traitements des produits de toxicité 

réduite, et préférer le remplacement 

des bois trop attaqués par du bois non 

traité d’essences résistantes aux 

insectes. 

De plus, afin de ne pas générer d’impact négatif, 

il faudra veiller à ne pas implanter les projets 

(équipements, commerces, services, réseaux 

de transport, voies cyclables, parkings, 

logements, etc.) au sein des sites Natura 2000 

ni à proximité de ceux-ci. 

Par ailleurs, les études préalables à ces 

différents projets devront tenir compte des 

enjeux liés aux espèces et habitats d’intérêt 

communautaire le plus en amont possible. 

Sous réserve du respect de ces mesures et 

préconisations, on peut en conclure que le 

SCoT du Dijonnais n’aura pas d’incidences 

négatives significatives sur le réseau Natura 

2000. 

 

Critères, indicateurs et modalités de suivi 
Cette partie du rapport de présentation expose 

les modalités de suivi et de mise en œuvre du 

SCoT. 

Les objectifs, indicateurs, sources de donnée 

des indicateurs sont renseignés lorsque cela 

était possible. 

 

Méthodes utilisées 
L’évaluation environnementale a été conduite 

de manière itérative, tout au long de 

l’élaboration du Schéma de Cohérence 

Territoriale. À partir de l’État Initial de 

l’Environnement, différents enjeux 

environnementaux ont été formulés. 

Les différents documents du SCoT, le Projet 

d’Aménagement Stratégique ainsi que le 

Document d’Orientations et d’Objectifs ont été 

questionnés vis-à-vis de ces enjeux 

environnementaux et sur chacune des 

thématiques environnementales. Différentes 

évolutions des documents ont ainsi été 

formulées et intégrées dans les pièces du SCoT 

afin de renforcer ses effets bénéfiques sur la 

préservation de l’environnement. 

Concernant l’analyse des incidences sur le 

réseau Natura 2000, la description des 

différents sites a permis d’étudier les habitats et 

espèces ayant justifié la désignation de ces 

zones. Les effets potentiels, temporaires ou 

permanents, directs ou indirects, des 

orientations et des projets du Document 

d’Orientations et d’Objectifs ont ainsi été 

analysés au regard de ces habitats et espèces. 
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Présentation du SCoT du Dijonnais

Définition 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

est un document stratégique de planification et 

d’urbanisme, introduit par la loi Solidarité et 

Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 

2000. Sa procédure d’élaboration et son 

contenu sont définis par le code de l’urbanisme. 

Conçu comme un outil au service d’un projet de 

territoire, le SCoT établit une vision stratégique 

à l’horizon des 20 prochaines années. Il vise 

notamment à : 

• Mettre en œuvre une planification 

stratégique à l’échelle d’un ou plusieurs 

EPCI formant un bassin de vie. 

• Fournir un cadre de référence pour les 

politiques sectorielles, notamment 

celles relatives à l’organisation de 

l’espace, l’urbanisme, les paysages, 

l’habitat, les mobilités, l’aménagement 

commercial, l’économie, 

l’environnement, l’énergie et le climat. 

L’objectif principal est de répondre aux besoins 

présents et futurs de la population tout en 

préservant les ressources pour les générations 

à venir. Le SCoT doit également anticiper les 

impacts du dérèglement climatique et 

accompagner les grandes transitions 

écologiques, énergétiques, démographiques et 

numériques. 

 

 

Territoire du SCoT 

Certaines décisions nécessitent une vision 

globale du territoire et doivent être prises à 

l’échelle du bassin de vie.   

Cela permet aux communes et aux structures 

intercommunales d’harmoniser et de 

coordonner les politiques en matière 

d’urbanisme, d’habitat, de développement 

économique et d’implantations commerciales, 

domaines qui ont tous des répercussions sur 

les territoires voisins et leurs habitants. 

En effet, les habitants ne limitent pas leurs 

activités – comme travailler, faire leurs achats, 

se soigner ou se divertir – à leur commune de 

résidence.  

C’est pourquoi la planification du 

développement territorial doit se concevoir à 

une échelle plus large, échelle du bassin de vie. 

Le périmètre d’élaboration d’un SCoT est fixé 

par arrêté préfectoral ou, si plusieurs 

départements sont concernés, par plusieurs 

arrêtés préfectoraux. 

En ce qui concerne le SCoT Dijonnais, le 

périmètre se compose de : 

• Dijon Métropole, 

• La Communauté de Communes de la 

Plaine Dijonnaise, 

• La Communauté de Communes Norge 

et Tille. 
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Le territoire du SCoT de 571 km² regroupe 59 

communes, au sein du triangle Paris-Lyon-

Strasbourg qui fonde dans la durabilité et la 

connaissance, les raisons de son attractivité et 

de son rayonnement. 

4 SCoT sont limitrophes à ce territoire : 

• SCoT du Pays Seine et Tilles en 

Bourgogne 

• SCoT Val de Saône Vingeanne 

• SCoT des agglomérations de Beaune, 

Nuits-Saint-Georges et Gevrey-

Chambertin 

• SCoT du Pays Auxois Morvan 
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Contenu du SCoT 

L’adoption de l’ordonnance n°2020-744 du                    

17 juin 2020 relative à la « modernisation » des 

SCoT, puis son décret d’application, et la loi                  

n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte 

contre le dérèglement climatique et 

renforcement de la résilience face à ses effets, 

dite « Loi Climat et Résilience », ont apporté de 

fortes évolutions au rôle, contenu et objectifs 

assignés aux Schémas de Cohérence 

Territoriale afin qu’ils s’adaptent aux enjeux 

contemporains, notamment ceux centrés sur 

les questions d’organisation de l’espace et 

d’urbanisme, d’habitat, de mobilités, 

d’aménagement commercial, d’environnement... 

en assurant une cohérence d’ensemble. 

Ainsi, suite à la publication de l’ordonnance de 

modernisation des SCoT, le document se 

compose depuis avril 2021 de deux parties 

principales, plus des annexes, jouant chacune 

un rôle dans l’élaboration de cette vision 

stratégique d’un territoire.  

Sa composition est la suivante : 

1. Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS), 

qui remplace désormais le Projet 

d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD). Il permet aux élus de se 

projeter dans le temps long à travers la 

spatialisation d’un projet politique stratégique et 

prospectif à l’horizon de 20 ans. Il s’assure du 

respect des équilibres locaux et de la mise en 

valeur de l’ensemble du territoire par une 

complémentarité entre développement de 

l’urbanisation, système de mobilités et espaces 

à préserver. 

Il permet de répondre à la question : Quel 

territoire voulons-nous pour demain ? 

 

2. Le Document d’Orientation et d’Objectifs 

(DOO) qui définit des orientations localisées et 

parfois chiffrées autour de 3 grands thèmes :  

• Développement économique, agricole 

et commerce  

• Logement, mobilités, équipements et 

services  

• Transitions écologique et énergétique, 

préservation des ressources naturelles.  

Le DOO fixe des orientations applicables aux 

projets soumis à autorisation d’exploitation 

commerciale, au travers de son Document 

d’Aménagement Artisanal, Commercial et 

Logistique (DAACL). 

Il permet de répondre à la question : 

Comment atteindre notre objectif et 

répondre aux ambitions du PAS ?  

 

3. Des annexes, dans lesquelles sont repris les 

principaux chapitres de l’ancien rapport de 

présentation : le Diagnostic Territorial (DT), 

l’Etat Initial de l’Environnement (EIE), 

l’évaluation environnementale, … 

Elles permettent de répondre à la question : 

Quelle est la situation actuelle ? 
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Objectifs du Schéma de Cohérence Territoriale
Le Syndicat mixte du SCoT du Dijonnais a 

engagé la révision n°2 de son schéma de 

cohérence territoriale (SCoT), par délibération 

en date du 22 février 2023. Cette nouvelle 

procédure vise à adapter le SCoT aux 

évolutions législatives, territoriales et 

environnementales intervenues depuis son 

approbation en 2019, et à mieux répondre aux 

enjeux à venir. 

La révision du SCoT permettra notamment de : 

• intégrer les objectifs fixés par la loi 

climat et résilience, notamment en 

matière de consommation foncière 

pour atteindre le zéro artificialisation 

nette (ZAN) en 2050, 

• assurer la compatibilité avec le 

SRADDET de Bourgogne-Franche-

Comté, approuvé en 2024, 

• répondre aux défis du territoire en 

matière de logement, mobilités, 

économie, environnement, qualité de 

vie, préservation des ressources et 

résilience face au changement 

climatique. 

 

Le SCOT du Dijonnais approuvé le 9 octobre 

2019, bien qu'il n'ait pu faire l'objet d'une 

évaluation de son application à mi-parcours, est 

un projet de territoire de qualité, toujours 

d'actualité et qui sert de cadre de référence aux 

politiques publiques des 3 EPCI membres du 

Syndicat mixte, notamment en matière 

d'armature territoriale, de développement 

économique, de mixité des fonctions, de vitalité 

commerciale, de préservation de 

l'environnement et de la trame verte et bleue, 

etc. 

Cette révision n°2 doit permettre de réinterroger 

la stratégie d'aménagement définie dans le 

SCoT afin de répondre aux défis des transitions 

écologiques, climatiques, énergétiques, 

économiques et sociales et faire du SCOT du 

Dijonnais, un territoire plus résilient, sans 

toutefois remettre en cause ses principes 

fondateurs. 

 

1/ Intégrer les dernières évolutions 

législatives et réglementaires, les nouveaux 

documents supra et les différentes études et 

données disponibles, c'est-à-dire : 

• le contenu modernisé du SCOT, dans 

sa structure et son contenu thématique, 

afin de mieux répondre aux transitions 

écologiques et sociétales, 

conformément aux dispositions de 

l'ordonnance n°2020-744 du 17 juin 

2020 et en application de la loi portant 

évolution du logement, de 

l'aménagement et du numérique, dite 

loi ELAN, 

• les objectifs ambitieux de lutte contre 

l'artificialisation des sols, issus du 

SRADDET en cours de modification 

afin d'intégrer les dispositions de la loi 

portant lutte contre le dérèglement 

climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets, 

• l'élaboration d'un document 

d'aménagement artisanal et 

commercial (DAAC) rendu obligatoire 

par la loi ELAN, afin de définir les 

conditions d'implantation des 

équipements commerciaux et de fixer 

des prescriptions différenciées par 

secteur géographique. Ce document 

permettra de conforter l'armature 

commerciale et d'assurer un 

développement équilibré du commerce 

au profit des centralités. La dimension 

logistique, on parle désormais de 

DAACL, a été introduite par la loi                  

« climat et résilience » face à 

l'accélération du e-commerce, le 

développement des drives mais aussi 

des circuits courts afin de traduire une 

évolution du rapport des habitants aux 

grandes surfaces commerciales. En 

tout état de cause, les nouvelles 

dispositions de la loi « climat et 

résilience » réinterrogent l'optimisation 

du foncier commercial et fait de la lutte 

contre l'artificialisation des sols un 

critère majeur pour les autorisations 

d'exploitation commerciale, 
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• les objectifs et règles fixés par le 

SRADDET en cours de modification sur 

les enjeux de sobriété foncière évoqués 

précédemment mais aussi de logistique 

urbaine et de prévention des déchets, 

• les derniers plans, schémas et études 

réalisées sur le territoire du SCOT du 

Dijonnais tels que le schéma 

départemental d'aménagement et de 

gestion des eaux (SDAGE) du bassin 

Rhône- Méditerranée 2022-2027, le 

schéma d'aménagement et de gestion 

des eaux (SAGE) de la Tille mais aussi 

les projets de territoire des 3 EPCI 

membres, leurs plans de mobilité, les 

réflexions engagées dans le cadre de 

l'élaboration des plans alimentaire 

territoriaux ou encore des plans climat-

air-énergie territoriaux (PCAET)... 

2/ Conforter et/ou approfondir certaines 

orientations et thématiques et renforcer le 

volet « lutte contre le dérèglement 

climatique » et « adaptation au changement 

climatique », afin notamment de : 

• réaffirmer le rôle de l'espace 

métropolitain et conforter les fonctions 

métropolitaines aux échelles 

régionales, nationales et 

internationales, 

• consolider l'armature territoriale 

multipolaire, assurant un 

développement équilibré entre les 

différents pôles et la complémentarité 

territoriale, 

• garantir la solidarité et la cohésion 

territoriale en renforçant les échelles de 

proximité et d'accès à tous les niveaux 

de services, d'équipements et 

d'emplois et en proposant une offre de 

logement diversifiée et accessible à 

tous les ménages, 

• confirmer la priorité donnée au 

dynamisme des centralités : centre-ville, 

quartiers, centre-bourg, 

• promouvoir une politique de mobilité 

durable en faveur de l'environnement et 

adaptée à chacun, prenant en compte 

le transport des biens et services et les 

besoins de logistique urbaine, 

• promouvoir un urbanisme commercial 

tenant compte des évolutions 

structurelles et de comportements 

d'achat des ménages, favorisant la 

requalification et l'optimisation du 

foncier et précisant les modalités 

d'accueil des activités artisanales, 

commerciales et de logistique, 

• consolider le tissu économique local et 

préciser les besoins en développement 

économique, en intégrant les enjeux 

d'économie circulaire, d'optimisation du 

foncier, de qualité et d'accessibilité des 

zones d'activités économiques, 

• s'inscrire dans la trajectoire nationale 

du ZAN à horizon 2050 et dans l'objectif 

de réduction par deux à l'échelle 

nationale de la consommation des 

ENAF dans les dix années suivant la 

promulgation de la loi «< climat et 

résilience », en corrélation avec les 

possibilités de renouvellement urbain et 

les objectifs de densité minimale, en 

définissant et hiérarchisant les espaces 

prioritaires du développement 

résidentiel et économique, en 

renforçant les politiques de renaturation 

et de désimperméabilisation, au 

bénéfice du cadre de vie, de la qualité 

de l'air et de la santé publique, de la 

biodiversité, de la gestion des eaux et 

de l'atténuation du risque inondation..., 

• intégrer une réflexion sur la qualité et la 

fonctionnalité des sols en lien avec les 

enjeux écologiques et climatiques, 

• s'inscrire dans la trajectoire de la 

neutralité carbone à l'horizon 2050 et 

de réduction de 40 % des émissions de 

gaz à effet de serre à l'horizon 2030, en 

définissant une véritable stratégie en 

faveur de la sobriété énergétique et de 

la production des énergies 

renouvelables et plus particulièrement 

du solaire photovoltaïque, 

• préserver et développer une activité 

agricole respectueuse des sols et de 

l'environnement et une agriculture de 

proximité pour optimiser la chaîne 

logistique alimentaire et répondre aux 

enjeux d'une alimentation locale, saine 

et durable, 

• placer la santé au cœur des politiques 

d'aménagement, dans une approche 

de gestion des risques et de résilience 
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et de performances énergétiques et 

environnementales, 

• renforcer la protection, la gestion et la 

valorisation des milieux et ressources 

naturelles (biodiversité, corridors 

écologiques, trame verte et bleue, 

nature en ville, ressource en eau,...), 

• adapter le SCOT du Dijonnais afin que 

son application ne soit pas source de 

mauvaise interprétation mais qu'elle 

soit au contraire plus lisible et plus 

efficiente à l'échelle des EPCI, entre 

autres en matière d'habitat, d'accueil 

d'activités économiques et de 

modération de la consommation 

foncière. 
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Articulation avec les documents supérieurs 
Le SCoT s’inscrit dans une hiérarchie précise 

entre les différents documents d'urbanisme. 

Il est un document "intégrateur" pour les 

documents d’urbanisme communaux (carte 

communale, PLU) et intercommunaux (PLUi, 

PDU, PLH, etc.), ce qui permet à ces derniers 

de ne se référer juridiquement qu’à lui. 

Il suffit que ces documents soient compatibles 

avec le SCoT pour être reconnus compatibles 

avec les autres documents supra territoriaux 

que celui-ci doit « intégrer » (SDAGE, SAGE, 

SRADDET, SRCE, etc.) : le SCoT devient ainsi 

le document pivot. Le SCoT harmonise ainsi les 

différentes politiques en matière 

d’aménagement du territoire, de l’échelon local 

à l’échelon national. 

Relations de compatibilité 

La liste des documents avec lesquels le Schéma de Cohérence Territoriale doit être compatible est fixée 

par l’article L131-1 du Code de l’Urbanisme. 

Cette liste est la suivante : 

Documents 
Existence 

sur le 
territoire 

Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne Non 

Les règles générales du fascicule des schémas régionaux d'aménagement, de 
développement durable et d'égalité des territoires 

Oui 

Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France Non 

Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la 
Martinique, Mayotte et La Réunion 

Non 

Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse Non 

Les chartes des parcs naturels régionaux Non 

Les objectifs de protection et les orientations des chartes des parcs nationaux Non 

Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en 
eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux 

Oui 

Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de 
gestion des eaux 

Oui 

Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de 
gestion des risques d'inondation 

Oui 

Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes Oui 

Les schémas régionaux des carrières Non 

Les objectifs et dispositions des documents stratégiques de façade ou de 
bassin maritime 

Non 

Le schéma départemental d'orientation minière en Guyane Non 

Le schéma régional de cohérence écologique Non 

Le schéma régional de l'habitat et de l'hébergement Non 

Le plan de mobilité d'Ile-de-France Non 

Les directives de protection et de mise en valeur des paysages Non 
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Règles générales du fascicule du schéma régional d'aménagement, de 

développement durable et d'égalité des territoires 

L’article 10 de la loi portant nouvelle 

organisation territoriale de la République 

(NOTRe) modifie les dispositions du Code 

Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 

et introduit l’élaboration d’un Schéma Régional 

d’Aménagement, de Développement Durable et 

d’Egalité des Territoires (SRADDET) parmi les 

attributions de la région en matière 

d’aménagement du territoire. 

Le SRADDET fixe les objectifs de moyen et long 

termes en lien avec plusieurs thématiques : 

équilibre et égalité des territoires, implantation 

des différentes infrastructures d’intérêt régional, 

désenclavement des territoires ruraux, habitat, 

gestion économe de l’espace, intermodalité et 

développement des transports, maîtrise et 

valorisation de l’énergie, lutte contre le 

changement climatique, pollution de l’air, 

protection et restauration de la biodiversité, 

prévention et gestion des déchets. 

Il se substitue aux schémas sectoriels : SRCE, 

SRCAE, SRI, SRIT, PRPGD. 

 

Il contient : 

• un rapport présentant une synthèse de 

l’état des lieux, les enjeux dans les 

domaines du schéma et les objectifs, 

ceux-ci sont traduits dans une carte 

synthétique et illustrative au 1/150 000 

e. 

• un fascicule des règles générales 

accompagnées de documents 

graphiques et de propositions de 

mesures d’accompagnement destinées 

aux autres acteurs de l’aménagement 

et du développement durable ; 

• des annexes dont le rapport sur les 

incidences environnementales. 

La modification du schéma régional 

d’aménagement, de développement durable et 

d’égalité des territoires (SRADDET) de 

Bourgogne-Franche-Comté Ici 2050 relative à 

l’artificialisation des sols, à la logistique et aux 

déchets - économie circulaire a été adoptée par 

délibération des 17 et 18 octobre 2024 et 

approuvée par arrêté préfectoral le                               

20 novembre 2024. 

La modification du SRADDET Ici 2050 relative 

à la trame verte et bleue – TVB a été adoptée 

par délibération des 17 et 18 octobre 2024 et 

approuvée par arrêté préfectoral le                                 

18 décembre 2024. 

Dans les tableaux des pages suivantes, « NC » 

correspond à la mention « Non Concerné ». 

Règles du fascicule du SRADDET 
Lien de compatibilité dans le 

DOO 

Règle 
n°1 

Les documents de planification identifient et intègrent 
systématiquement les enjeux d’interactions, de 
complémentarités et de solidarité avec les territoires 
voisins (en région ou extrarégionaux). 

P6. Inscrire le territoire dans 
des réseaux de transports 
nationaux et internationaux 
P7. Affirmer le rayonnement 
stratégique du territoire 
P20. Garantir la fonctionnalité 
des corridors écologiques 

Règle 
n°2 

Les documents de planification prennent en compte et 
déclinent sur leurs territoires l’armature régionale à trois 
niveaux, définie par le SRADDET. Ils identifient les 
polarités de leur territoire. Ils priorisent le développement 
sur les polarités principales et intermédiaires de leur 
armature territoriale afin d’accompagner la trajectoire 
ZAN au cours des décennies 2021-2030 et 2031-2040, 
en faveur d’un rééquilibrage et d’une intensification de 
ces polarités. 
 

P1. S’appuyer sur l’armature 
territoriale pour assurer un 
développement équilibré 
P11. Ventiler l’allocation 
foncière par destination et par 
territoire pour articuler sobriété, 
besoins et gouvernance 
 

Règle 
n°3 

Les documents de planification intègrent, dans la 
définition de leur projet, une réflexion transversale portant 
sur le numérique – connectivités et usages. 

P5. Diffuser les fonctions 
métropolitaines sur le territoire 
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Règles du fascicule du SRADDET 
Lien de compatibilité dans le 

DOO 

P65. Positionnement 
stratégique et attractivité 
territoriale 

Règle 
n°4 

Les documents d’urbanisme mettent en œuvre une 
stratégie globale pour atteindre un objectif de zéro 
artificialisation nette à horizon 2050, qui passe par : 
- Une ambition réaliste d’accueil de la population et la 
définition des besoins en logements en cohérence ; 
- Des dispositions qui orientent prioritairement les 
besoins de développement (habitat et activités) au sein 
des espaces urbanisés existants et privilégient leur 
requalification avant de prévoir toute nouvelle extension ; 
- La préservation de la qualité des sols. 

P8. Réduire le rythme de 
consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers 
sur la période 2021-2030 inclus 
(toutes destinations) 
P9. Réduire le rythme 
d’artificialisation des sols sur la 
période 2031-2046 inclus 
(toutes destinations)  

 

Règle 
n°5 

Les documents d’urbanisme encadrent les zones de 
développement structurantes (habitat et activités) par des 
dispositions favorisant : 
- le développement d’énergie renouvelable ; 
- l’offre de transports alternative à l’autosolisme existante 
ou à organiser. 
Sont considérées comme structurantes les zones de 
développement définies comme telles par le document 
d’urbanisme et a minima celles qui concernent les 3 
niveaux de polarités de l’armature régionale. 

P30. Maîtriser les 
consommations énergétiques 
et développer les énergies 
renouvelables 
P57. Assurer le 
développement des activités 
tertiaires, industrielles et 
artisanales dans l’enveloppe 
urbaine existante 
P46.Développer des modes de 
transports alternatifs à la 
voiture 

Règle 
n°6 

Les documents d’urbanisme définissent la localisation 
des équipements et ERP structurants (activités, services, 
surfaces commerciales) en privilégiant le renforcement 
des centralités ou à défaut, sous conditions de desserte 
par des offres de transport alternatives à l’autosolisme. 

P41. Garantir une couverture 
équilibrée des équipements 
P44.  Mettre en application la 
localisation préférentielle des 
commerces 

Règle 
n°7 

Dans le respect de leurs compétences respectives, les 
documents d’urbanisme et les chartes de PNR prennent 
des dispositions favorables à l’efficacité énergétique, aux 
énergies renouvelables et de récupération et à la prise en 
compte de l’environnement pour les opérations de 
construction et de réhabilitation. 

P30. Maîtriser les 
consommations énergétiques 
et développer les énergies 
renouvelables 

Règle 
n°8 

Les documents d’urbanisme prennent des dispositions 
favorables à l’activité commerciale des centres-villes 
avant de prévoir toute extension ou création de zone 
dédiée aux commerces en périphérie, notamment quand 
les centres font l’objet d’une vacance commerciale 
structurelle. 

P42. Permettre le 
développement d’initiatives 
locales 
P44. Mettre en application la 
localisation préférentielle des 
commerces 

Règle 
n°9 

La part modale relative à l’ensemble des modes de 
déplacements alternatifs à l’autosolisme fixée par les 
PDM doit, par rapport à l’état précédent, être : 
- supérieure à périmètre constant ; 
- neutre a minima, à périmètre évoluant. 

NC 

Règle 
n°10 

Les PDM prévoient des dispositions facilitant le 
stationnement des véhicules dédiés à un usage de 
covoiturage. 

NC 

Règle 
n°11 

Les PDM prévoient des actions d’amélioration des 
correspondances en lien avec les autres offres de 
mobilités présentes sur le territoire et des actions de 
promotion de ces dernières. 

NC 

Règle 
n°12 

Les PDM limitrophes veillent à la mise en cohérence de 
l'ensemble de leurs services de mobilité. 

NC 
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Règles du fascicule du SRADDET 
Lien de compatibilité dans le 

DOO 

Règle 
n°13 

Les PDM permettent l'accès et facilitent le partage des 
données théoriques et en temps réel (quand les réseaux 
sont équipés) relatives à leurs offres de mobilité. 

NC 

Règle 
n°14 

En billettique, l’objectif est de construire un bassin 
d’interopérabilité à l’échelle régionale. Les PDM fixent 
des objectifs et déterminent des actions pour faciliter la 
construction du bassin d’interopérabilité régional. 

NC 

Règle 
n°15 

Les pôles d'échanges stratégiques recensés dans le 
SRADDET et dans le schéma directeur régional des 
pôles d'échanges multimodaux à venir sont identifiés et 
pris en compte dans les documents de planification. 

P45. Fluidifier les 
déplacements routiers tout en 
réduisant le recours à la voiture 
individuelle et en articulant 
mobilité et urbanisation 
P46.Développer des modes de 
transports alternatifs à la 
voiture 
P47. Développer les mobilités 
douces et actives 

Règle 
n°16 

Les itinéraires du RRIR sont identifiés et pris en compte 
dans les documents de planification. 

P45. Fluidifier les 
déplacements routiers tout en 
réduisant le recours à la voiture 
individuelle et en articulant 
mobilité et urbanisation 
P46.Développer des modes de 
transports alternatifs à la 
voiture 
P47. Développer les mobilités 
douces et actives 

Règle 
n°17 

Les documents d’urbanisme déterminent, dans la limite 
de leurs compétences, les moyens de protéger les zones 
d’expansion de crues naturelles ou artificielles, les 
secteurs de ruissellement et les pelouses à proximité des 
boisements. 

P28. Limiter l’exposition de la 
population aux risques et 
nuisances 

Règle 
n°18 

Dans la limite de leurs compétences, les documents 
d’urbanisme s’assurent : 
- de la disponibilité de la ressource en eau dans la 
définition de leurs stratégies de développement en 
compatibilité avec les territoires voisins ; 
- de la préservation des ressources stratégiques pour 
l’alimentation en eau potable. 

P23. Garantir le bon 
fonctionnement des cours 
d’eau 
P24. Conditionner le 
développement territorial à la 
disponibilité de la ressource 
P25. Préserver la qualité des 
captages en eau 
P26. Mettre en place des 
solutions hydro-économes 
P27. Favoriser l’infiltration des 
eaux pluviales 

Règle 
n°19 

Les PCAET explicitent leur trajectoire en fixant des 
objectifs quantitatifs cohérents avec la stratégie régionale 
de transition énergétique.  

NC 

Règle 
n°20 

Dans la limite de leurs compétences respectives, les 
documents d’urbanisme contribuent à la trajectoire 
régionale de transition énergétique. Ils explicitent leur 
trajectoire en fixant des objectifs au regard des PCAET 
existants sur leur périmètre. 

P30. Maîtriser les 
consommations énergétiques 
et développer les énergies 
renouvelables 
P45. Fluidifier les 
déplacements routiers tout en 
réduisant le recours à la voiture 
individuelle et en articulant 
mobilité et urbanisation 
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Règles du fascicule du SRADDET 
Lien de compatibilité dans le 

DOO 

P46.Développer des modes de 
transports alternatifs à la 
voiture 
P47. Développer les mobilités 
douces et actives 

Règle 
n°21 

En matière d’efficacité énergétique et d’énergies 
renouvelable et de récupération, les PCAET : 
- déclinent les objectifs chiffrés du domaine « production 
et consommation des énergies renouvelables, 
valorisation des potentiels d'énergies de récupération et 
de stockage » par filières, et en particulier pour les zones 
d’activités, le foncier en état de friches et les zones 
agricoles ; 
- proposent, dans leur plan d’action, l’engagement 
d’étude de la faisabilité de la production d’énergies 
renouvelables ou de la valorisation d'énergies de 
récupération et de stockage sur les zones et sites 
présentant les plus fort potentiels, en autoconsommation 
ou en injection dans les réseaux de distribution d’énergie 
; 
-poursuivent un objectif de développement de 
l'autoconsommation et de l'alimentation de boucles 
locales lisible dans les pièces constitutives du document 
(diagnostic, stratégie, plan d’actions). 

NC 

Règle 
n°22 

Dans l’objectif de favoriser une alimentation de proximité, 
les documents d’urbanisme, dans la limite de leurs 
compétences, prévoient des mesures favorables au 
maintien et à l’implantation d’une activité agricole sur 
leurs territoires. 

P48. Diversification de 
l’agriculture et circuits-courts 
P49. Renforcer l’innovation 
dans l’agroalimentaire et la 
viticulture 
P51. Promouvoir 
l’agroforesterie au service des 
paysages, de la biodiversité et 
de la résilience du Dijonnais 

Règle 
n°23 

Les documents d’urbanisme déclinent localement la 
trame verte et bleue en respectant la nomenclature 
définie par la TVB régionale (annexe 5b) (respect des 
sous trames, de leur individualisation et de leur 
terminologie). 
La traduction de cet exercice apparaît dans toutes les 
pièces constitutives du document : rapport de 
présentation, PADD, DOO, OAP, règlement. 

P18. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
P20. Garantir la fonctionnalité 
des corridors écologiques 

 

Règle 
n°24 

Les documents d’urbanisme, dans la limite de leurs 
compétences : 
- Explicitent et assurent les modalités de préservation des 
continuités écologiques en bon état ; 
- Identifient les zones de dysfonctionnement des 
continuités écologiques : discontinuité écologique ou 
obstacle, faible perméabilité des milieux, fonctionnalité 
écologique dégradée… ; 
- Explicitent et assurent les modalités de remise en bon 
état des continuités écologiques dégradées. 
En cas d’opérations d’aménagement ultérieures sur le 
territoire, les compensations écologiques éventuellement 
issues de l’application de la séquence Eviter-Réduire-
Compenser (ERC) sont orientées prioritairement vers les 
zones dégradées identifiées. 

P18. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
P20. Garantir la fonctionnalité 
des corridors écologiques 
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Règles du fascicule du SRADDET 
Lien de compatibilité dans le 

DOO 

Règle 
n°25 

Les documents d’urbanisme et les chartes de PNR, dans 
la limite de leurs compétences, traitent la question des 
pollutions lumineuses dans le cadre de la trame noire. 

P18. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
P20. Garantir la fonctionnalité 
des corridors écologiques 
P21. Promouvoir la nature en 
ville 

Règle 
n°26 

Les documents d’urbanisme identifient, dans la limite de 
leurs compétences, les zones humides en vue de les 
préserver. Ils inscrivent la préservation de ces zones 
dans la séquence Eviter-Réduire-Compenser. 

P12. Considérer le sol comme 
une ressource à protéger 
P13. Garantir la 
multifonctionnalité du sol 
P18. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
P20. Garantir la fonctionnalité 
des corridors écologiques 
P22. Protéger les milieux 
humides 

Règle 
n°27 

Les trois axes du Plan régional d’Actions Economie 
Circulaire (PAEC) sont à décliner et mettre en œuvre, 
chacun pour ce qui le concerne. 

NC 

Règle 
n°28 

Les documents de planification s’attachent, dans la limite 
de leurs compétences, à la prise en compte de la gestion 
des déchets dans la définition de leurs projets de territoire 
et stratégies de développement. 

P29. Développer un urbanisme 
favorable à la santé 
R22. Maîtriser les 
consommations énergétiques 
et développer les énergies 
renouvelables 

Règle 
n°29 

Le retour au sol des boues est privilégié, dans un principe 
de proximité : 
- En premier lieu par épandage ; 
- En second lieu par compostage. 

NC 

Règle 
n°30 

Dans un objectif de rationalisation du nombre 
d’installations et en tenant compte des évolutions des 
projets depuis l’approbation initiale du SRADDET, la 
répartition des centres de tri sur le territoire régional 
pourrait être la suivante : 

NC 

Règle 
n°31 

Les projets d’installation de pré-traitement des déchets 
non dangereux non inertes résiduels ne sont pas 
préconisés. 
La mise en œuvre d’éventuels nouveaux projets de 
prétraitement ne pourra se faire qu’en complément des 
actions de prévention et de valorisation matière et non à 
leur détriment. 

NC 

Règle 
n°32 

Concernant le parc de déchèteries, il est attendu : 
- L’adaptation des déchèteries publiques (concept de « 
supermarché inversé », accueil des filières à 
Responsabilité élargie des producteurs, tri aval en 
complément…) ; 
- La mise en place de déchèteries privées dédiées aux 
professionnels dans les zones urbaines. 

NC 

Règle 
n°34 

Pour répondre à la hiérarchie des modes de traitement, 
tout projet d’unité d’incinération doit obligatoirement être 
une Unité de Valorisation Energétique (UVE) et être 
dimensionné aux besoins du territoire concerné en 
intégrant les objectifs de prévention et de valorisation 
fixés dans le SRADDET. 
Cela s’applique à la création ou à la reconstruction d’une 
unité. 

NC 

Règle 
n°34.1 

Les Installations de Stockage des Déchets Non 
Dangereux 

NC 
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Règles du fascicule du SRADDET 
Lien de compatibilité dans le 

DOO 

(ISDND) sont réparties de la façon suivante : (…) 
Les capacités des installations seront à adapter en tenant 
compte au niveau des territoires de l’évolution réelle de 
la population et de l’atteinte des objectifs de prévention et 
de valorisation. 
(…) 

Règle 
n°35 

Les installations préparant des Combustibles Solides de 
Récupération (CSR) sont dimensionnées pour répondre 
à un besoin local et traitent en priorité des déchets 
résiduels régionaux orientés jusqu’ici en enfouissement 
dans un principe de proximité et d’autosuffisance. A ce 
titre, la zone de chalandise accordée aux installations 
préparant du CSR ne pourra dépasser la Région et ses 
départements limitrophes. De plus, l’importation des 
déchets non dangereux depuis les départements 
limitrophes pour produire le CSR sera limitée à 10% du 
tonnage annuel traité par l’installation. Le niveau de 
performance de ces installations devra être élevé : le taux 
de refus de préparation devra viser un maximum de 25%. 
(…) 

NC 

Règle 
n°36 

La capacité en matière de stockage des déchets est 
destinée à satisfaire en priorité le besoin régional, suivant 
le double principe d’autosuffisance et de proximité. 

NC 

Règle 
n°37 

Pour chaque installation de stockage, l’importation de 
déchets non dangereux en provenance de régions 
limitrophes est autorisée dans une limite de 10 % 
maximale du tonnage annuel et sous réserve d'avoir été 
produits dans la zone de chalandise de 75 km à vol 
d'oiseau autour du site de traitement. 
Au-delà, une demande de dérogation au principe de 
proximité doit être adressée au préfet. 

NC 

Règle 
n°38 

Pour la gestion et le stockage temporaires des déchets 
de situation exceptionnelle, il est recommandé de 
s’appuyer en priorité sur les Installations Classées pour 
la Protection de l’Environnement (ICPE) accueillant en 
fonctionnement normal des déchets : 
- Déchèteries ; 
- Stations de transit ; 
- Centre de tri. 
En parallèle, l’intégration d’un volet « prévention et 
gestion des déchets de crise » dans le Dossier 
d’Information Communal sur les Risques Majeurs 
(DICRIM) et le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est 
préconisée. 

NC 

Règle 
n°39 

Les producteurs et les détenteurs de certains types de 
déchets souhaitant déroger à la hiérarchie des modes de 
traitement des déchets doivent fournir aux services de 
l'État compétents les justifications nécessaires en 
cohérence avec la planification régionale. 

NC 

Règle 
n°40 

Pour la planification de la collecte et du traitement des 
déchets amiantés, il est recommandé : 
(…) 

NC 
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Orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau 

et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux est le document de 

planification appelé « plan de gestion » dans la 

Directive Cadre Européenne sur l’eau (DCE) du 

23 octobre 2000. À ce titre, il a vocation à 

encadrer les choix de tous les acteurs du bassin 

dont les activités ou les aménagements ont un 

impact sur la ressource en eau.  

Les programmes et décisions administratives 

dans le domaine de l’eau doivent être                               

« compatibles, ou rendus compatibles » avec 

les dispositions des SDAGE (art. L.212-1 du 

code de l’environnement). Il fixe les objectifs à 

atteindre sur la période considérée. C’est le 

Comité de Bassin, rassemblant des 

représentants des collectivités, des 

administrations, des activités économiques et 

des associations, qui est en charge de 

l’élaboration, l’animation et la mise en œuvre du 

SDAGE. 

Le 18 mars 2022, le comité de bassin a adopté 

le Schéma Directeur d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE) qui fixe la stratégie 

pour l'atteinte du bon état des milieux 

aquatiques en 2027 et a donné un avis 

favorable au programme de mesures (PDM) qui 

définit les actions à mener pour atteindre cet 

objectif. Ces documents sont entrés en vigueur 

le 4 avril 2022 suite à la publication au Journal 

officiel de la République française de l'arrêté 

d'approbation du préfet du 21 mars 2022. 

 

 Orientations du SDAGE Lien de compatibilité dans le DOO 

OF 0  S’adapter aux effets du changement climatique 

P12. Considérer le sol comme une ressource à 
protéger 
P13. Garantir la multifonctionnalité du sol 
Objectif 4 : Favoriser un développement 
territorial résilient et durable 
P21. Promouvoir la nature en ville 
P24. Conditionner le développement territorial à 
la disponibilité de la ressource 
P27. Favoriser l’infiltration des eaux pluviales 
P28. Limiter l’exposition de la population aux 
risques et nuisances 

OF 1 
Privilégier la prévention et les interventions à la 
source pour plus d’efficacité 

P28. Limiter l’exposition de la population aux 
risques et nuisances 

OF 2 
Concrétiser la mise en œuvre du principe de 
non dégradation des milieux aquatiques 

P18. Protéger les réservoirs de biodiversité 
P20. Garantir la fonctionnalité des corridors 
écologiques 
P23. Garantir le bon fonctionnement des cours 
d’eau 

OF 3 
Prendre en compte les enjeux sociaux et 
économiques des politiques de l’eau 

NC 

OF 6 
Renforcer la gouvernance locale de l’eau pour 
assurer une gestion intégrée des enjeux 

P24. Conditionner le développement territorial à 
la disponibilité de la ressource 

OF 7 
Lutter contre les pollutions, en mettant la 
priorité sur les pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la santé 

P28. Limiter l’exposition de la population aux 
risques et nuisances 

OF 6 
Préserver et restaurer le fonctionnement des 
milieux aquatiques et des zones humides 

P22. Protéger les milieux humides 

OF 7 
Atteindre et préserver l’équilibre quantitatif en 
améliorant le partage de la ressource en eau et 
en anticipant l’avenir 

P12. Considérer le sol comme une ressource à 
protéger 
P13. Garantir la multifonctionnalité du sol 
P21. Promouvoir la nature en ville 
P24. Conditionner le développement territorial à 
la disponibilité de la ressource 
P27. Favoriser l’infiltration des eaux pluviales 
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 Orientations du SDAGE Lien de compatibilité dans le DOO 

OF 8 
Augmenter la sécurité des populations 
exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

P27. Limiter l’exposition de la population aux 
risques et nuisances 
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Objectifs de gestion des risques d'inondation définis par le PGRI 

Le Plan de Gestion des Risques d’inondation 

(PGRi) est un document de planification et de 

gestion du risque d’inondation défini en 

application de la Directive “inondation” 

2007/60/CE du 23 octobre 2007 du Parlement 

européen et du Conseil. 

Le PGRI comprend des orientations et des 

dispositions préventives qui constituent le volet 

inondation du SDAGE et développe également 

les thématiques de réduction de la vulnérabilité, 

de conscience du risque, … 

La révision du PGRI a été menée en parallèle 

de la révision du SDAGE, avec un enjeu fort 

d’articulation des dispositifs de concertation et 

du contenu en particulier sur les volets gestion 

de l’aléa, gouvernance et accompagnement de 

la GEMAPI. 

Le PGRI du bassin Rhône-Méditerranée a été 

approuvé par arrêté préfectoral le 21 mars 2022.  

 Objectifs du PGRI Lien de compatibilité dans le DOO 
GRAND 

OBJECTIF N°1 
« Mieux prendre 

en compte le 
risque dans 

l’aménagement et 
maîtriser le coût 
des dommages 

liés à l’inondation 
» 

1 Améliorer la connaissance et 
réduire la vulnérabilité du territoire 

NC 

2 Respecter les principes d’un 
aménagement du territoire intégrant 
les risques d’inondations 

P28. Limiter l’exposition de la 
population aux risques et nuisances 

GRAND 
OBJECTIF N°2 
« Augmenter la 

sécurité des 
populations 

exposées aux 
inondations en 
tenant compte 

du 
fonctionnement 

naturel des 
milieux 

aquatiques » 

1 Agir sur les capacités d’écoulement 

P12. Considérer le sol comme une 
ressource à protéger 
P13. Garantir la multifonctionnalité 
du sol 
P21. Promouvoir la nature en ville 
P22. Protéger les milieux humides 
P23. Garantir le bon fonctionnement 
des cours d’eau 
P27. Favoriser l’infiltration des eaux 
pluviales 
P28. Limiter l’exposition de la 
population aux risques et nuisances 

2 Prendre en compte les risques 
torrentiels 

NC 

3 Prendre en compte l’érosion côtière 
du littoral 

NC 

4 Assurer la performance des 
systèmes de protection 

NC 

GRAND 
OBJECTIF N°3 
« Améliorer la 
résilience des 

territoires 
exposés » 

1 Agir sur la surveillance et la 
prévision 

NC 

2 Se préparer à la crise et apprendre 
à mieux vivre avec les inondations 

NC 

3 Développer la conscience du risque 
des populations par la sensibilisation, 
le développement de la mémoire du 
risque et la diffusion de l’information 

NC 

GRAND 
OBJECTIF N°4 
« Organiser les 
acteurs et les 

compétences » 

1 Favoriser la synergie entre les 
différentes politiques publiques : 
gestion des risques, gestion des 
milieux, aménagement du territoire et 
gestion du trait de côte 

P12. Considérer le sol comme une 
ressource à protéger 
P13. Garantir la multifonctionnalité 
du sol 
P21. Promouvoir la nature en ville 
P22. Protéger les milieux humides 
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 Objectifs du PGRI Lien de compatibilité dans le DOO 

P23. Garantir le bon fonctionnement 
des cours d’eau 
P27. Favoriser l’infiltration des eaux 
pluviales 
P28. Limiter l’exposition de la 
population aux risques et nuisances 

2 Garantir un cadre de performance 
pour la gestion des ouvrages de 
protection 

NC 

GRAND 
OBJECTIF N°5 
« Développer la 

connaissance sur 
les phénomènes 

et les risques 
d’inondation » 

1 Développer la connaissance sur les 
risques d’inondation 

NC 

2 Améliorer le partage de la 
connaissance 

NC 
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Les objectifs de protection définis par les Schémas d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux 

Selon l’article L 212-5 du code de 

l’environnement, le schéma d'aménagement et 

de gestion des eaux dresse un constat de l'état 

de la ressource en eau et du milieu aquatique. 

Il recense les différents usages qui sont faits 

des ressources en eau existantes. 

Selon l’article L212-5-1 du code de 

l’environnement, le schéma d'aménagement et 

de gestion des eaux comporte un plan 

d'aménagement et de gestion durable de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques 

définissant les conditions de réalisation des 

objectifs d’une gestion équilibrée et durable de 

la ressource en eau. Cette gestion prend en 

compte les adaptations nécessaires au 

changement climatique. 

Le SAGE comporte également un règlement qui 

peut : 

Définir les mesures nécessaires à la 

restauration et à la préservation de la qualité de 

l'eau et des milieux aquatiques, en fonction des 

différentes utilisations de l'eau ; 

Définir des priorités d'usage de la ressource en 

eau ainsi que la répartition de volumes globaux 

de prélèvement par usage ; 

Indiquer, parmi les ouvrages hydrauliques 

fonctionnant au fil de l'eau, ceux qui sont 

soumis, sauf raisons d'intérêt général, à une 

obligation d'ouverture régulière de leurs 

vannages afin d'améliorer le transport naturel 

des sédiments et d'assurer la continuité 

écologique. 

 

SAGE de la Tille 

Le schéma d'aménagement et de gestion des 

eaux (SAGE) du bassin versant de la Tille a été 

approuvé par les préfets de la Côte-d'Or et de 

la Haute-Marne le 3 juillet 2020. 

 

 Objectifs du SAGE Lien de compatibilité dans le DOO 
ENJEU 1 - RETROUVER ET MAINTENIR L’EQUILIBRE QUANTITATIF ENTRE LA DEMANDE 

EN EAU ET LES BESOINS DES MILIEUX 

Objectif général : 
Adapter les 

pratiques et les 
usages aux 

ressources en eau 
disponibles 

OS 1.1 : Mettre en cohérence les 
usages de l’eau avec la disponibilité 
des ressources 

P24. Conditionner le développement 
territorial à la disponibilité de la 
ressource 
R16. Conditionner le développement 
territorial à la disponibilité de la 
ressource 

OS 1.2 : Optimiser durablement les 
usages et réaliser des économies 
d’eau 

P26. Mettre en place des solutions 
hydro-économes 

OS 1.3 : Adapter le développement 
des territoires à l’équilibre des 
ressources en eau 

P24. Conditionner le développement 
territorial à la disponibilité de la 
ressource 
R16. Conditionner le développement 
territorial à la disponibilité de la 
ressource 

Objectif général : 
Prévenir et réduire 

la vulnérabilité 
des milieux 

aquatiques en 
période d’étiage 

OS 1.4 - Maintenir dans les rivières un 
débit minimum nécessaire aux 
besoins de la vie biologique 

P23. Garantir le bon fonctionnement 
des cours d’eau 

ENJEU N°2 : PRESERVER ET AMELIORER LA QUALITE DES EAUX 

Objectif général : 
Préserver et 

OS 2.1 - Mettre en oeuvre des 
mesures circonstanciées de 

P25. Préserver la qualité des 
captages en eau 
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 Objectifs du SAGE Lien de compatibilité dans le DOO 
améliorer la 

qualité des eaux 
destinées à 

l’alimentation en 
eau potable 

protection des ressources en eau 
destinées à l’AEP 

Objectif général : 
Améliorer la 

qualité physico-
chimique des 
masses d’eau 

OS 2.2 - Poursuivre les efforts de lutte 
contre les pollutions 

P29. Développer un urbanisme 
favorable à la santé 

OS 2.3 - Réduire la vulnérabilité des 
masses d’eau aux pollutions et 
améliorer leurs capacités de 
résilience 

P29. Développer un urbanisme 
favorable à la santé 

OS 2.4 - Lutter contre les pollutions en 
privilégiant la prévention et les 
interventions à la source 

P29. Développer un urbanisme 
favorable à la santé 

ENJEU N°3 : PRESERVER ET AMELIORER LES FONCTIONNALITES DES MILIEUX 
AQUATIQUES ET HUMIDES 

Objectif général : 
Préserver et 
améliorer le 

fonctionnement 
des cours d’eau 

OS 3.1 – Faire de la rivière un atout 
pour le territoire ! 

P23. Garantir le bon fonctionnement 
des cours d’eau 

OS 3.2 - Préserver et améliorer le 
fonctionnement écomorphologique 
des cours d’eau 

P23. Garantir le bon fonctionnement 
des cours d’eau 

OS 3.3 - Améliorer et restaurer la 
continuité écologique des cours d’eau 

P20. Garantir la fonctionnalité des 
corridors écologiques 
P23. Garantir le bon fonctionnement 
des cours d’eau 

Objectif général : 
Préserver les 

milieux humides 
et valoriser leurs 

rôles et leurs 
fonctionnalités 

OS 3.4 - Préserver les milieux 
humides en mobilisant les outils les 
mieux adaptés aux enjeux locaux 

P18. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 

ENJEU N°4 : CONJUGUER HARMONIEUSEMENT LE DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 
ET LA GESTION DURABLE DES EAUX 

Objectif général : 
Intégrer les enjeux 
de l’eau dans les 

processus 
d’aménagement 

du territoire 

OS 4.1 : Faire du SAGE un outil 
d'intégration effectif des enjeux de 
l’eau dans les démarches 
d’aménagement 

NC 

Objectif général : 
Améliorer la 

protection des 
personnes et des 

biens face aux 
risques 

d’inondation 

OS 4.2 : Eviter l’exposition de 
nouveaux enjeux en zone inondable 
et réduire la vulnérabilité en zone 
inondable 

P28. Limiter l’exposition de la 
population aux risques et nuisances 

OS 4.3 : Réduire l’aléa inondation en 
s’appuyant sur les fonctionnalités 
naturelles des milieux aquatiques 

P28. Limiter l’exposition de la 
population aux risques et nuisances 

Objectif général : 
Intégrer les enjeux 

de gestion des 
eaux pluviales 

dans les 
processus 

d'aménagements 
urbains 

OS 4.4 : Promouvoir une approche 
intégrée de la gestion des eaux 
pluviales 

P27. Favoriser l’infiltration des eaux 
pluviales 
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SAGE de la Vouge 

Le schéma d'aménagement et de gestion des 

eaux (SAGE) du bassin versant de la Vouge 

révisé est approuvé par arrêté préfectoral le 03 

mars 2014. 

 

 

 Objectifs du SAGE Lien de compatibilité dans le DOO 
Enjeu A - 

L’organisation 
territoriale 

Pérenniser la gestion solidaire et la 
gouvernance locale sur le bassin 
versant de la Vouge 

NC 

Enjeu B - 
L’urbanisation et les 

réseaux viaires 

Maîtriser, encadrer et accompagner 
l’aménagement du territoire 

P28. Limiter l’exposition de la 
population aux risques et nuisances 

Enjeu C - Les rejets 
domestiques et 

autres rejets 
(agriculture, 
viticulture et 
industries) 

Restaurer la qualité des eaux 
superficielles et souterraines en 
luttant contre les facteurs 
d’eutrophisation et toutes les autres 
formes de pollutions présentes sur le 
bassin 

P25. Préserver la qualité des 
captages en eau 
R16. Conditionner le développement 
territorial à la disponibilité de la 
ressource 
 

Préserver et restaurer la qualité et 
assurer la gestion quantitative de la 
nappe de Dijon Sud 

P24. Conditionner le développement 
territorial à la disponibilité de la 
ressource 

Enjeu D - L’eau 
potable 

Préserver et restaurer la qualité et 
assurer la gestion quantitative de la 
nappe de Dijon Sud 

P24. Conditionner le développement 
territorial à la disponibilité de la 
ressource 

Restaurer l’équilibre quantitatif des 
cours d’eau en conciliant les usages 
avec les besoins du milieu 

P24. Conditionner le développement 
territorial à la disponibilité de la 
ressource 
P23. Garantir le bon fonctionnement 
des cours d’eau 

Enjeu E - La 
morphologie et la 

continuité 
écologique des 

cours d’eau 

Préserver et restaurer la qualité des 
cours d’eau et de leurs milieux 
annexes en améliorant leur 
fonctionnement morphologique et 
écologique 

P18. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
P23. Garantir le bon fonctionnement 
des cours d’eau 

Enjeu F - La gestion 
quantitative des 

étiages 

Restaurer l’équilibre quantitatif des 
cours d’eau en conciliant les usages 
avec les besoins du milieu 

P23. Garantir le bon fonctionnement 
des cours d’eau 
P31. Veiller à une exploitation 
raisonnée des carrières 
alluvionnaires dans le cadre d’une 
bonne intégration environnementale, 
agricole, et paysagère  

Enjeu G - La gestion 
des inondations et 
du ruissellement 

Maîtriser, encadrer et accompagner 
l’aménagement du territoire 

P28. Limiter l’exposition de la 
population aux risques et nuisances 

Préserver et restaurer la qualité des 
cours d’eau et de leurs milieux 
annexes en améliorant leur 
fonctionnement morphologique et 
écologique 

P18. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
P23. Garantir le bon fonctionnement 
des cours d’eau 
P28. Limiter l’exposition de la 
population aux risques et nuisances 

Enjeu H - Les Zones 
Humides 

Préserver et restaurer la qualité des 
cours d’eau et de leurs milieux 
annexes en améliorant leur 
fonctionnement morphologique et 
écologique 

P18. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
P23. Garantir le bon fonctionnement 
des cours d’eau 
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SAGE de l’Ouche 

Le schéma d'aménagement et de gestion des 

eaux (SAGE) du bassin versant de l’Ouche est 

approuvé par arrêté préfectoral le 13 décembre 

2013. 

 

 Objectifs du SAGE Lien de compatibilité dans le DOO 

Enjeu 1 : Retour 
durable à 
l’équilibre 
quantitatif 

OG 1 Maîtriser l’évolution des besoins 
P24. Conditionner le développement 
territorial à la disponibilité de la 
ressource 

OG 2 Viser le bon état quantitatif des 
milieux en préservant les usages 
prioritaires en situation de crise 

P31. Veiller à une exploitation 
raisonnée des carrières 
alluvionnaires dans le cadre d’une 
bonne intégration environnementale, 
agricole, et paysagère 

Enjeu 2 : gestion 
des inondations 

dans le respect du 
fonctionnement 

des milieux 

OG 3 Coordination des démarches de 
gestion des inondations 

NC 

OG 4 Réduire les aléas en 
développant une gestion globale 
efficace 

P27. Favoriser l’infiltration des eaux 
pluviales 
P28. Limiter l’exposition de la 
population aux risques et nuisances 

OG 5 Réduire la vulnérabilité en 
respectant le fonctionnement des 
milieux 

P16. Mobiliser le foncier existant pour 
accueillir le développement de toutes 
les fonctions urbaines 
P28. Limiter l’exposition de la 
population aux risques et nuisances 

OG 6 Savoir mieux vivre avec le 
risque 

NC 

Enjeu 3 : Atteinte 
du bon état des 
masses d’eau 

superficielles et 
souterraines 

OG 7 Principe de non dégradation 
lors de l'élaboration des projets 

P24. Conditionner le développement 
territorial à la disponibilité de la 
ressource 

OG 8 Améliorer la connaissance des 
impacts des aménagements, des 
activités et de l'utilisation de la 
ressource en eau ou des milieux 

NC 

OG 9 Poursuivre les efforts de lutte 
contre les pollutions d’origine 
domestique, urbaine, industrielle et 
agricole 

P24. Conditionner le développement 
territorial à la disponibilité de la 
ressource 
P29. Développer un urbanisme 
favorable à la santé 

OG10 Lutter contre les pollutions par 
les substances dangereuses hors 
pesticides 

P27. Favoriser l’infiltration des eaux 
pluviales 
P29. Développer un urbanisme 
favorable à la santé 

OG11 Lutter contre la pollution par les 
pesticides par des changements 
conséquents dans les pratiques 
actuelles 

NC 

OG12 Engager des actions pour 
protéger la qualité des ressources 
AEP 

P25. Préserver la qualité des 
captages en eau 

OG13 Progresser dans la lutte contre 
les nouvelles pollutions chimiques 
(pollutions émergentes) 

NC 

Enjeu 4 : Atteinte 
du bon état 

écologique des 
milieux 

OG14 Améliorer la connaissance des 
milieux 

NC 

OG15 Agir sur la morphologie et le 
décloisonnement, Mettre en œuvre la 
restauration physique des milieux 

P18. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
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 Objectifs du SAGE Lien de compatibilité dans le DOO 

P20. Garantir la fonctionnalité des 
corridors écologiques 
P23. Garantir le bon fonctionnement 
des cours d’eau 

OG16 Prendre en compte, préserver 
et restaurer les zones humides 

P18. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
P31. Veiller à une exploitation 
raisonnée des carrières 
alluvionnaires dans le cadre d’une 
bonne intégration environnementale, 
agricole, et paysagère 

OG17 Intégrer la gestion des espèces 
faunistiques et floristiques dans les 
politiques de gestion de l’eau 

P18. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
P23. Garantir le bon fonctionnement 
des cours d’eau 

Enjeu 5 : 
"Organiser 

l'aménagement du 
territoire autour 

de la ressource en 
eau" 

OG18 Conforter la gouvernance 
locale dans le domaine de l'eau 

NC 

OG19 Renforcer l'efficacité de la 
gestion locale dans le domaine de 
l'eau 

NC 

OG20 Penser le développement 
durable à l’échelle du bassin versant, 
concilier les usages dans le respect 
des milieux 

NC 

OG21 Améliorer les connaissances, 
sensibiliser et informer 

NC 
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Les schémas régionaux des carrières 

Le schéma départemental des carrières définit 

les conditions générales d’implantation des 

carrières. 

Il prend en compte l’intérêt économique national, 

les ressources et les besoins en matériaux du 

département et des départements voisins, la 

protection des paysages, des sites et des 

milieux naturels sensibles, la nécessité d’une 

gestion équilibrée de l’espace, tout en 

favorisant une utilisation économe des matières 

premières. 

Il fixe les objectifs à atteindre en matière de 

remise en état et de réaménagement des sites. 

Le Schéma Régional des Carrières de 

Bourgogne Franche Comté est actuellement 

en cours d’élaboration (consultation clôturée 

le 23 juillet 2025) 

Les orientations du SRC doivent permettre de 

répondre durablement aux besoins 

d’approvisionnement en granulats du territoire, 

de veiller à une gestion économe et rationnelle 

de la ressource dans une perspective 

d’économie circulaire et de substitution par des 

ressources secondaires et de préserver 

l’environnement. La prise en compte de ces 

orientations est fondamentale pour 

l’implantation des futures carrières. Afin de 

garantir cette prise en compte, celles-ci doivent 

faire l’objet d’un suivi et d’une évaluation tout au 

long des 12 années de mise en oeuvre du SRC. 

Les 4 orientations et 26 objectifs sont présentés 

par leur titre ci-après : 

ORIENTATION I : Assurer un 

approvisionnement durable des territoires 

• Objectif I.1 : Viser le plein emploi des 

gisements autorisés 

• Objectif I.2 : Assurer un 

approvisionnement de la zone de 

chalandise des granulats 

• Objectif I.3 : Assurer l’adéquation entre 

les qualités des ressources exploitées 

et leurs usages 

• Objectif I.4 : Assurer l’adéquation entre 

les capacités de productions et les 

besoins identifiés en granulats des 

territoires 

• Objectif I.5 : Préserver l’accès aux 

gisements par l’aménagement du 

territoire 

• Objectif I.6 : Poursuivre la substitution 

engagée par les exploitants pour les 

alluvionnaires 

• Objectif I.7 : Limiter les capacités 

autorisées des carrières alluvionnaires 

en eau 

• Objectif I.8 : Réduire l’utilisation de 

matériaux alluvionnaires grâce à 

l’engagement des professionnels, des 

consommateurs et des donneurs 

d’ordre 

• Objectif I.9 : Rechercher un équilibre de 

l’approvisionnement en matériaux pour 

les travaux publics et la construction à 

l’échelle des territoires 

• Objectif I.10 : Maintenir 

l’approvisionnement des filières 

industrielles et de la roche ornementale 

et de construction 

• Objectif I.11 : Pérenniser et développer 

les modes de transports alternatifs à la 

route pour les flux longue distance 

• Objectif I.12 : Limiter le recours aux 

ressources minérales primaires en 

développant l’utilisation de matériaux 

biosourcés labellisés 

• Objectif I.13 : Encourager l’emploi de 

certaines catégories d’inertes en 

substitution des granulats et 

développer le recours aux matériaux 

recyclés dans les marchés publics 

• Objectif I.14 : Valoriser les déchets 

inertes non recyclables en carrière 

ORIENTATION II : Préserver le patrimoine 

environnemental des territoires 

• Objectif II.1 : Prendre en compte les 

zones de vulnérabilité lors de la 

planification du projet 

• Objectif II.2 : Favoriser la prise en 

compte des enjeux de géodiversité et 

préserver les aires géographiques 

délimitées 

• Objectif II.3 : Limiter les impacts de 

l’activité des carrières et permettre leur 

compréhension par les acteurs des 

territoires concernés 
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• Objectif II.4 : Minimiser la 

consommation d’espaces liés aux 

extractions alluvionnaires 

• Objectif II.5 : Garantir des remises en 

état et réaménagements qualitatifs 

• Objectif II.6 : Participer à l’atteinte de 

l’objectif de réduction de la 

consommation nette d’espaces 

naturels, agricoles et forestiers 

• Objectif II.7 : Réaliser une remise en 

état coordonnée à l’avancement des 

travaux d’exploitation 

ORIENTATION III : Effets du Schéma 

Régional des Carrières hors de la région 

Bourgogne-Franche-Comté 

• Objectif III.1 : Respecter le principe de 

proximité dans l’approvisionnement 

des régions ou pays extérieurs 

• Objectif III.2 : Maintenir 

l’approvisionnement de l’Île-de-France, 

en réduisant la part des matériaux 

alluvionnaires exportés 

• Objectif III.3 : Maîtriser les impacts des 

exportations vers la Suisse 

ORIENTATION IV : Modalités de suivi 

• Objectif IV.1 : Mettre en place un 

observatoire régional des matériaux 

• Objectif IV.2 : Suivre les capacités de 

production, les besoins et les situations 

d’approvisionnement des territoires 

 

 

 

Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes 

Le PEB est un document d’urbanisme destiné à 

maîtriser et à encadrer l’urbanisation au 

voisinage des aérodromes. 

A cet effet, il encadre et limite le droit à 

construire dans certaines zones, afin 

d’encadrer l’augmentation de la capacité 

d’accueil des populations ; il n’a en revanche 

aucun impact sur les constructions existantes et 

les populations déjà installées. 

Le PEB vise à éviter que des populations 

nouvelles ne soient exposées aux nuisances 

sonores, immédiatement ou à terme, dans des 

secteurs déjà exposés ou susceptibles d’être 

exposés à de la nuisance sonore liée à 

l’évolution potentielle de l’activité aéronautique 

au regard du développement de l’infrastructure 

aéroportuaire. 

En finalité, ce document d’urbanisme doit être 

annexé, lorsqu’il existe, au plan local 

d’urbanisme, au plan de sauvegarde et de mise 

en valeur et à la carte communale des 

communes concernées. Les dispositions de ces 

documents doivent être compatibles avec celles 

actées dans le PEB. 

Le DOO demande aux documents d’urbanisme 

d’intégrer les éléments des documents 

supérieurs, tels que les éventuels Plan de 

Prévention de l’Atmosphère, Plan d’Exposition 

au Bruit de l’aéroport Dijon – Bourgogne, Plan 

de Prévention du Bruit dans l’Environnement. 
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Relations de prises en compte 

L’article L131-2 du Code de l’Urbanisme définit les documents avec que le SCoT doit prendre en 

compte : 

Documents 
Existence 

sur le 
territoire 

Les objectifs des schémas régionaux d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires 

Oui 

Les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités territoriales et des 
établissements et services publics 

Non 

 

Objectifs du schéma régional d'aménagement, de développement durable et 

d'égalité des territoires 

Le Schéma régional d’aménagement, de 

développement durable et d’égalité des 

territoires de la région Bourgogne-Franche-

Comté, appelé « SRADDET Ici 2050 » a été 

approuvé le 16 septembre 2020. Depuis, la 

région a adopté deux modifications du 

SRADDET approuvées par le préfet de Région 

les 20 novembre (volet artificialisation des sols, 

logistique et déchets – économie circulaire) et 

18 décembre 2024 (volet TVB). 

Le rapport d’objectifs combine un état des lieux 

synthétique de la situation régionale, la 

présentation de la stratégie et des 33 objectifs 

qui la déclinent, ainsi qu’une cartographie 

indicative des objectifs. 

Les objectifs du SRADDET sont les suivants : 

 Objectifs du SRADDET Lien de compatibilité dans le DOO 

Orientation 1 : 
Travailler à une 

structuration 
robuste du 

territoire avec des 
outils adaptés 

Objectif 1 Généraliser les démarches 
stratégiques de planification pour 
atteindre l’objectif de zéro 
artificialisation nette en 2050 

P8. Réduire le rythme de 
consommation d'espaces naturels, 
agricoles et forestiers sur la période 
2021-2030 inclus (toutes 
destinations) 
P9. Réduire le rythme 
d’artificialisation des sols sur la 
période 2031-2046 inclus (toutes 
destinations)  

Objectif 1.1 Engager un changement 
de modèle d’aménagement avec une 
première décennie de rupture (2021-
fin 2030) 

P8. Réduire le rythme de 
consommation d'espaces naturels, 
agricoles et forestiers sur la période 
2021-2030 inclus (toutes 
destinations) 

Objectif 1.2 Poursuivre le 
développement des territoires dans la 
trajectoire du ZAN en mobilisant 
progressivement les leviers et outils 
disponibles (2031-2050) 

P9. Réduire le rythme 
d’artificialisation des sols sur la 
période 2031-2046 inclus (toutes 
destinations)  
 

Objectif 2 Généraliser les approches 
territoriales de la transition 
énergétique 

NC 

Orientation 2 : 
Préparer l’avenir 
en privilégiant la 

sobriété et 
l’économie des 

ressources 

Objectif 3 Développer une stratégie 
économe des ressources 

P12. Considérer le sol comme une 
ressource à protéger 
P13. Garantir la multifonctionnalité du 
sol 
P18. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
P19. Mettre en valeur les forêts 
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 Objectifs du SRADDET Lien de compatibilité dans le DOO 

P24. Conditionner le développement 
territorial à la disponibilité de la 
ressource 
P30. Maîtriser les consommations 
énergétiques et développer les 
énergies renouvelables 
P31. Veiller à une exploitation 
raisonnée des carrières 
alluvionnaires dans le cadre d’une 
bonne intégration environnementale, 
agricole, et paysagère 
P39. Remobilisation, réhabilitation et 
densification 
P48. Diversification de l’agriculture et 
circuits-courts 
P50. Développer la filière bois 
P51. Promouvoir l’agroforesterie au 
service des paysages, de la 
biodiversité et de la résilience du 
Dijonnais 
P52. Structurer des filières vertes 
locales et renforcer l’économie 
circulaire dans le Dijonnais 

Objectif 4 Préserver la qualité des 
eaux et la gérer de manière économe 

P22. Protéger les milieux humides 
P23. Garantir le bon fonctionnement 
des cours d’eau 
P24. Conditionner le développement 
territorial à la disponibilité de la 
ressource 
P25. Préserver la qualité des 
captages en eau 
P26. Mettre en place des solutions 
hydro-économes 
P27. Favoriser l’infiltration des eaux 
pluviales  

Objectif 5 Réduire, recycler, valoriser 
les déchets 

P29. Développer un urbanisme 
favorable à la santé 
R21. Développer un urbanisme 
favorable à la santé 
R22. Maîtriser les consommations 
énergétiques et développer les 
énergies renouvelables 
P52. Structurer des filières vertes 
locales et renforcer l’économie 
circulaire dans le Dijonnais 

Objectif 6 Organiser le traitement des 
déchets à l’échelle régionale en 
intégrant les objectifs de réduction, de 
valorisation et d’élimination 

P29. Développer un urbanisme 
favorable à la santé 
R21. Développer un urbanisme 
favorable à la santé 
R22. Maîtriser les consommations 
énergétiques et développer les 
énergies renouvelables 
P52. Structurer des filières vertes 
locales et renforcer l’économie 
circulaire dans le Dijonnais 

Objectif 7 Atteindre un parc de 
bâtiments performants 
énergétiquement et responsables en 
matière environnementale 

P30. Maîtriser les consommations 
énergétiques et développer les 
énergies renouvelables 
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 Objectifs du SRADDET Lien de compatibilité dans le DOO 

R32. Améliorer les performances 
énergétiques et environnementales 
du   bâti 
R33. Améliorer la qualité du bâti 

Objectif 8 Anticiper et accompagner 
les mutations nécessaires à 
l’adaptation au changement 
climatique 

P12. Considérer le sol comme une 
ressource à protéger 
P13. Garantir la multifonctionnalité du 
sol 
P18. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
P20. Garantir la fonctionnalité des 
corridors écologiques 
P21. Promouvoir la nature en ville 
P22. Protéger les milieux humides 
P23. Garantir le bon fonctionnement 
des cours d’eau 
P24. Conditionner le développement 
territorial à la disponibilité de la 
ressource 
P26. Mettre en place des solutions 
hydro-économes 
P27. Favoriser l’infiltration des eaux 
pluviales 
P28. Limiter l’exposition de la 
population aux risques et nuisances 
P29. Développer un urbanisme 
favorable à la santé 

Objectif 9 Faire des citoyens les 
acteurs des transitions 

NC 

Objectif 10 Réduire l’empreinte 
énergétique des mobilités 

P45. Fluidifier les déplacements 
routiers tout en réduisant le recours à 
la voiture individuelle et en articulant 
mobilité et urbanisation 
R37. Encourager les transports en 
commun  
P46. Développer des modes de 
transports alternatifs à la voiture 
R38. Développer des modes de 
transports alternatifs à la voiture 
P47. Développer les mobilités douces 
et actives 
R39. Développer les mobilités douces 
et actives 

Objectif 11 Accélérer le déploiement 
des EnR en valorisant les ressources 
locales 

P30. Maîtriser les consommations 
énergétiques et développer les 
énergies renouvelables 
R22. Maîtriser les consommations 
énergétiques et développer les 
énergies renouvelables 

Objectif 12 Déployer la filière 
hydrogène comme solution de mise 
en œuvre de la transition énergétique 

P30. Maîtriser les consommations 
énergétiques et développer les 
énergies renouvelables 
R22. Maîtriser les consommations 
énergétiques et développer les 
énergies renouvelables 

Objectif 13 Accompagner les citoyens 
et les acteurs régionaux dans leur 
transformation numérique, en les 
plaçant au cœur de la démarche 

P5. Diffuser les fonctions 
métropolitaines sur le territoire 
R34. Garantir une couverture 
équilibrée des équipements 
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 Objectifs du SRADDET Lien de compatibilité dans le DOO 

R36. Favoriser la réponse aux 
besoins commerciaux de proximité, 
dans des formes diversifiées, dans 
les communes rurales d’appui. 

Objectif 14 Renouveler le modèle 
d'urbanisme pour une qualité urbaine 
durable 

P29. Développer un urbanisme 
favorable à la santé 
R26. Développer des espaces 
publics de qualité 
P35. Développer un urbanisme 
qualitatif et durable 

Objectif 14.1 Garantir des conditions 
d’implantations sobres en foncier 
pour les activités logistiques 

P15. Prioriser la réhabilitation et la 
densification dans les projets urbains 
R10. Prioriser la densification et la 
réhabilitation 
P16. Mobiliser le foncier existant 
pour accueillir le développement de 
toutes les fonctions urbaines 
P57. Assurer le développement 
des activités tertiaires, industrielles et 
artisanales dans l’enveloppe urbaine 
existante 
P62. Maitriser le développement 
d’activités logistiques 
R52. Développer une logistique 
urbaine durable 

Orientation 4 : 
Conforter le 

capital de santé 
environnementale 

Objectif 15 Prendre en compte l'enjeu 
sanitaire lié à la qualité de l'air à tous 
les niveaux de décision 

P29. Développer un urbanisme 
favorable à la santé 
R21. Développer un urbanisme 
favorable à la santé 

Objectif 16 Placer la biodiversité au 
cœur de l’aménagement 

P18. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
R11. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
P19. Mettre en valeur les forêts 
R12. Préserver les milieux boisés 
P20. Garantir la fonctionnalité des 
corridors écologiques 
R13. Maintenir la trame verte et 
bleue 
P21. Promouvoir la nature en ville 
R14. Promouvoir la nature en ville 
P22. Protéger les milieux humides 
P23. Garantir le bon 
fonctionnement des cours d’eau 
R15. Garantir le bon 
fonctionnement des cours d’eau 

Objectif 17 Préserver et restaurer les 
continuités écologiques 

P18. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
R11. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
R12. Préserver les milieux boisés 
P20. Garantir la fonctionnalité des 
corridors écologiques 
R13. Maintenir la trame verte et 
bleue 
P21. Promouvoir la nature en ville 
R14. Promouvoir la nature en ville 
P22. Protéger les milieux humides 
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 Objectifs du SRADDET Lien de compatibilité dans le DOO 

P23. Garantir le bon 
fonctionnement des cours d’eau 
R15. Garantir le bon 
fonctionnement des cours d’eau 

Orientation 5 : 
Garantir un socle 

commun de 
services aux 

citoyens sur les 
territoires 

Objectif 18 Contribuer à un accès 
équitable de la population aux 
services et équipement de base 

P41. Garantir une couverture 
équilibrée des équipements 
R34. Garantir une couverture 
équilibrée des équipements 
P42. Permettre le développement 
d’initiatives locales 
R35. Encourager les initiatives 
locales 
P43. Anticiper les besoins futurs 
en matière d’équipements 

Objectif 19 Accélérer le déploiement 
des infrastructures numériques et 
innover par la donnée 

P5. Diffuser les fonctions 
métropolitaines sur le territoire 
R34. Garantir une couverture 
équilibrée des équipements 
R36. Favoriser la réponse aux 
besoins commerciaux de proximité, 
dans des formes diversifiées, dans 
les communes rurales d’appui. 

Objectif 20 Adapter le réseau 
d’infrastructures aux besoins des 
usagers 

P5. Diffuser les fonctions 
métropolitaines sur le territoire 
R3. Diffuser les fonctions 
métropolitaines sur le territoire 
P6. Inscrire le territoire dans des 
réseaux de transports nationaux et 
internationaux 
R4. Inscrire le territoire dans des 
réseaux de transports nationaux et 
internationaux 
P7. Affirmer le rayonnement 
stratégique du territoire 
R5. Affirmer le rayonnement 
stratégique du territoire 
P45. Fluidifier les déplacements 
routiers tout en réduisant le recours à 
la voiture individuelle et en articulant 
mobilité et urbanisation 
R37. Encourager les transports en 
commun  
P46. Développer des modes de 
transports alternatifs à la voiture 
R38. Développer des modes de 
transports alternatifs à la voiture 
P47. Développer les mobilités 
douces et actives 
R39. Développer les mobilités 
douces et actives 

Objectif 21 Garantir la mobilité 
durable partout et pour tous, avec le 
bon moyen de transport, au bon 
endroit, au bon moment 

P45. Fluidifier les déplacements 
routiers tout en réduisant le recours à 
la voiture individuelle et en articulant 
mobilité et urbanisation 
R37. Encourager les transports en 
commun  
P46. Développer des modes de 
transports alternatifs à la voiture 
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 Objectifs du SRADDET Lien de compatibilité dans le DOO 

R38. Développer des modes de 
transports alternatifs à la voiture 
P47. Développer les mobilités 
douces et actives 
R39. Développer les mobilités 
douces et actives 

Objectif 22 Redynamiser les centres 
bourgs et centres villes par une action 
globale 

P3. Renforcer le cœur 
métropolitain 
R1. Renforcer le cœur 
métropolitain 
P4. Conforter le rôle des polarité 
R2. Conforter le rôle des polarité 
P5. Diffuser les fonctions 
métropolitaines sur le territoire 
R3. Diffuser les fonctions 
métropolitaines sur le territoire 

Orientation 6 : 
Faire fonctionner 

les différences par 
la coopération et 

les 
complémentarités 

Objectif 23 Renforcer le caractère 
multipolaire de la région en 
s’appuyant sur les armatures 
territoriales et le réseau de polarités 
qui les composent 

P1. S’appuyer sur l’armature 
territoriale pour assurer un 
développement équilibré 
P2. Renforcer une organisation 
territoriale cohérente 

Objectif 24 Renforcer la capacité des 
territoires à définir leurs stratégies de 
développement 

NC 

Objectif 25 Amplifier le rayonnement 
des fonctions contribuant au fait 
métropolitain 

P3. Renforcer le cœur 
métropolitain 
R1. Renforcer le cœur 
métropolitain 
P4. Conforter le rôle des polarités 
R2. Conforter le rôle des polarités 
P5. Diffuser les fonctions 
métropolitaines sur le territoire 
R3. Diffuser les fonctions 
métropolitaines sur le territoire 

Objectif 26 Valoriser les potentiels 
des ruralités 

P5. Diffuser les fonctions 
métropolitaines sur le territoire 
R3. Diffuser les fonctions 
métropolitaines sur le territoire 

Objectif 27 Faciliter les échanges 
d'expériences, la coopération et la 
mutualisation entre les territoires 
infrarégionaux 

P6. Inscrire le territoire dans des 
réseaux de transports nationaux et 
internationaux 
R4. Inscrire le territoire dans des 
réseaux de transports nationaux et 
internationaux 
P7. Affirmer le rayonnement 
stratégique du territoire 
R5. Affirmer le rayonnement 
stratégique du territoire 
P55. Permettre 
l’internationalisation grâce à des 
équipements adaptés 

Objectif 28 Identifier les filières à 
potentiels et piloter leurs stratégies de 
développement à l'échelle régionale 

P48. Diversification de l’agriculture 
et circuits-courts 
R40. Diversification de l’agriculture 
et circuits-courts 
P49. Renforcer l’innovation dans 
l’agroalimentaire et la viticulture 
R41. Renforcer l’innovation dans 
l’agroalimentaire et la viticulture 
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B. Présentation générale du SCoT et son articulation 

 Objectifs du SRADDET Lien de compatibilité dans le DOO 

P50. Développer la filière bois 
R42. Développer la filière bois 
P51. Promouvoir l’agroforesterie 
au service des paysages, de la 
biodiversité et de la résilience du 
Dijonnais 
R43. Promouvoir l’agroforesterie 
au service des paysages, de la 
biodiversité et de la résilience du 
Dijonnais 
P52. Structurer des filières vertes 
locales et renforcer l’économie 
circulaire dans le Dijonnais 
R44. Structurer des filières vertes 
locales et renforcer l’économie 
circulaire dans le Dijonnais 

Orientation 7 : 
Dynamiser les 
réseaux, les 

réciprocités et le 
rayonnement 

régional 

Objectif 29 Encourager les 
coopérations aux interfaces du 
territoire régional 

P6. Inscrire le territoire dans des 
réseaux de transports nationaux et 
internationaux 
R4. Inscrire le territoire dans des 
réseaux de transports nationaux et 
internationaux 
P7. Affirmer le rayonnement 
stratégique du territoire 
R5. Affirmer le rayonnement 
stratégique du territoire 
P55. Permettre 
l’internationalisation grâce à des 
équipements adaptés 
P65. Positionnement stratégique 
et attractivité territoriale 
R55. Positionnement stratégique 
et attractivité territoriale 

Objectif 30 S’engager dans des 
coopérations interrégionales 

Objectif 31 Impulser des dynamiques 
de coopération et de rayonnement 
aux niveaux européen et plus 
largement international 

Orientation 8 : 
Optimiser les 
connexions 
nationales et 

internationales 

Objectif 32 Consolider les connexions 
des réseaux de transport régionaux 
aux réseaux nationaux et 
internationaux 

P6. Inscrire le territoire dans des 
réseaux de transports nationaux et 
internationaux 
R4. Inscrire le territoire dans des 
réseaux de transports nationaux et 
internationaux 

Objectif 33 Préserver et restaurer les 
continuités écologiques au-delà du 
territoire régional 

P18. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
R11. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 
R12. Préserver les milieux boisés 
P20. Garantir la fonctionnalité des 
corridors écologiques 
R13. Maintenir la trame verte et 
bleue 
P21. Promouvoir la nature en ville 
R14. Promouvoir la nature en ville 
P22. Protéger les milieux humides 
P23. Garantir le bon 
fonctionnement des cours d’eau 
R15. Garantir le bon 
fonctionnement des cours d’eau 
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C. Perspectives d’évolution probable de 

l’environnement et enjeux environnementaux 

C. Perspectives 
d’évolution 
probable de 
l’environnement et 
enjeux 
environnementaux 

C 
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C. Perspectives d’évolution probable de 

l’environnement et enjeux environnementaux 

Construction du scénario environnemental de 

référence 
Le scénario environnemental de référence 

caractérise la situation environnementale à 20-

30 ans pour le territoire selon son évolution 

probable si le projet de SCoT n’est pas mis en 

œuvre. 

Ce scénario intègre donc les dynamiques 

d’évolution du territoire en cours, sur la base de 

projections démographiques notamment et des 

ratios de consommation d’espaces et de 

consommation de ressources (eau notamment). 

Si possible, des hypothèses de spatialisations 

de développement pourront être formulées. 

Les politiques, programmes, actions                                  

« correctrices » engagés par les acteurs seront 

également pris en compte, tels que les 

démarches d’animation de Trame verte et bleue, 

Plan Climat Énergie Territorial… 

Situer les éléments du diagnostic dans une 

matrice Atouts – Faiblesses – Opportunités - 

Menaces aide à identifier des enjeux. Cette 

analyse permet de définir les objectifs en 

cherchant à maximiser les potentiels des atouts 

et des opportunités et à minimiser les effets des 

faiblesses et des menaces. Cette analyse 

permet ainsi de visualiser rapidement les 

principales tendances et les priorités. 

 

Scénario environnemental de référence par 

thématique 
L’état initial de l’environnement complet se situe 

dans un document séparé. 

Le choix d’une présentation du scénario 

environnemental de référence par thématique 

de l’état initial de l’environnement a été fait. Les 

tendances d’évolution par thématique sont ainsi 

présentées. 
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C. Perspectives d’évolution probable de 

l’environnement et enjeux environnementaux 

Le climat, les émissions de gaz à effet de serre et le contexte énergétique 

 

 

ÉTAT INITIAL 

ATOUTS A VALORISER 

» Un territoire engagé dans les trajectoires 
d’atténuation et d’adaptation au changement 
climatique 

» Un potentiel d’énergies renouvelables 
avéré 

FAIBLESSES A DEPASSER 

» Vulnérabilité et dépendance aux 
énergies fossiles 

» La production d’énergies renouvelables 
encore trop faible malgré l’émergence de 
projets 

GRANDES TENDANCES 

OPPORTUNITÉS A SAISIR 

» Mise en place d’actions dans le cadre des 
Schémas régionaux d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des 
territoires (SRADDET) 

» Mise en œuvre des PCAET sur les 3 EPCI 
du SCoT 

» Développement des énergies 
renouvelables 

» Mise en place des ZAEnR dans les 
différents EPCI du SCoT 

» Mise en place de coopérations à l’échelle 
du SCoT pour articuler les productions et les 
consommations d’énergies renouvelables 

MENACES A ELOIGNER 

» Augmentation de la vulnérabilité du 
territoire face aux effets du changement 
climatique 

» Impacts paysagers et 
environnementaux potentiels des 
dispositifs de production des énergies 
renouvelables mal maîtrisés 

LES ENJEUX POUR LE SCOT 

- Un développement territorial résilient et durable, respectueux de la nature et des 
ressources qu’elle fournit, en inscrivant l’atténuation et l’adaptation au changement 
climatique au cœur des politiques d’aménagement, à l’image des « Villes intelligentes et 
neutres en carbone » 

- La mobilisation d’un potentiel des énergies renouvelables pour gagner en indépendance 
et efficacité énergétiques, sans dégrader les fonctions écologiques et le cadre de vie 

- La mise en place de coopérations à l’échelle du SCoT, notamment dans le cadre des 
PCAET, pour accélérer la transition écologique et énergétique, articuler les productions et 
les consommations d’énergies renouvelables 
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C. Perspectives d’évolution probable de 

l’environnement et enjeux environnementaux 

La géomorphologie 

 

ÉTAT INITIAL 

ATOUTS A VALORISER 

» Relief relativement plat diminuant le 
risque de ruissellement, aléa érosion 
considéré comme faible 

» Agriculture représentant 55% du territoire 
du SCoT 

» Taux de boisement d’environ 19% 

FAIBLESSES A DEPASSER 

» Présence de nappe alluviale générant des 
fluviosols facilement inondables en période 
de crue 

» Sites de fortes pentes au Nord-Ouest 
favorisant le ruissellement 

» Impact quantitatif des gravières sur la 
nappe alluviale 

» Diminution de la richesse écologique et 
modifications des caractères 
physicochimiques de l’aquifère par les 
gravières 

GRANDES TENDANCES 

OPPORTUNITÉS A SAISIR 

» Accélération du rythme de réduction de 
la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, au regard des 
objectifs de la loi climat et résilience 

» Encadrement des activités de carrières 
par le Schéma Départemental des 
carrières de Côte d’Or et le Schéma 
Régional des carrières en cours 
d’élaboration (approbation envisagée en 
été 2025) 

MENACES A ELOIGNER 

» Impact environnemental des activités 
liées à l’extraction de ressources 
alluvionnaires 

» Changement climatique pouvant amplifier 
les faiblesses du territoire (inondation, 
ruissellement et érosion notamment) 

LES ENJEUX POUR LE SCOT 

- Le développement de la gestion des eaux pluviales des nouveaux projets d’urbanisation 
et l’infiltration des eaux dans le sol dans un contexte de changement climatique 

- La préservation des surfaces et de la diversité des milieux boisés, ouverts, humides, des 
cours d’eau et des milieux souterrains de toutes formes de pression 

- La gestion des équilibres entre économie, habitat, nature et paysage 

- La réduction de la vulnérabilité du territoire face aux risques majeurs existants 
(inondations, mouvements de terrain) à travers la préservation des éléments fixes du 
paysage et les ouvrages de gestion des risques, et futurs (feux de forêt et de plaine) 
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C. Perspectives d’évolution probable de 

l’environnement et enjeux environnementaux 

La ressource en eau 

ÉTAT INITIAL 

ATOUTS A VALORISER 

» Bon état quantitatif et qualitatif de la nappe 
« Calcaires jurassiques sous couverture 
pied de côte bourguignonne et 
châlonnaise » 

» Globalement, bon état chimique des eaux 
superficielles 

» Majorité des stations d’épuration 
conforme 

» Présence de 7 captages prioritaires et 9 aires 
d’alimentation des captages sur le territoire 

FAIBLESSES A DEPASSER 

» Ensemble du territoire classé en zone 
sensible à l’eutrophisation 

» Etat écologique des eaux superficielles 
globalement moyen à médiocre 

» Pollutions d’origine agricole 

» Déséquilibres quantitatifs entrainant le 
classement de l’ensemble des masses 
d’eau en ZRE : contribution des territoires 
extérieurs pour l’alimentation en eau du 
SCoT, certaines communes ne peuvent plus 
délivrer d’autorisations d’urbanisme du fait 
du manque d’eau. 

GRANDES TENDANCES 

OPPORTUNITÉS A SAISIR 

» Mise en œuvre du SDAGE du bassin 
Rhône-Méditerranée-2022/2027 + des 
SAGE des bassins versants de l’Ouche, de 
la Tille et de la Vouge 

» Mise en place du contrat de Nappe Dijon 
Sud 

» Maîtrise du développement urbain dans le 
SCoT, les PLU ou document en tenant lieu 

» Actualisation du schéma directeur 
d’alimentation en eau potable de Dijon 
métropole 

» Prise en compte des mesures concernant les 
captages « Grenelle » 

» Stratégie d’adaptation au changement 
climatique des bassins Ouche, Vouge, Tille 

MENACES A ELOIGNER 

» Dynamique démographique bloquée par le 
manque d’eau lié au changement climatique 

» Dégradation de la qualité écologique et 
chimique des cours d’eau liée à des rejets 
non maîtrisés et dans un contexte de 
diminution des débits d’étiage 

» Impact environnemental des activités 
d’extraction d’alluvionnaires 

» Risque de surcharges hydrauliques 
ponctuelles des STEP face aux épisodes 
pluvieux intenses 

 

LES ENJEUX POUR LE SCOT 

- La préservation et l’amélioration de l’état qualitatif et quantitatif, de la ressource en eau 
(superficielle et souterraine) des bassins versants et notamment de l’Ouche, de la Norge et 
de la Vouge dans un contexte de changement climatique 

- La conciliation entre les besoins en eau potable et la disponibilité de la ressource en eau en 
lien avec le contrat de nappe Dijon Sud 

- Le développement de la gestion des eaux pluviales des nouveaux projets d’urbanisation et 
l’infiltration des eaux dans le sol dans un contexte de changement climatique 

- L’anticipation d’un traitement efficace des eaux usées dans la planification territoriale 
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C. Perspectives d’évolution probable de 

l’environnement et enjeux environnementaux 

Les paysages et le patrimoine culturel 

 

ÉTAT INITIAL 

ATOUTS A VALORISER 

» Des paysages variés entre reliefs, plaine 
et vallée 

» Des paysages ouverts offrant des vues 
lointaines 

» Le canal de Bourgogne, élément fort du 
paysage et de mise en valeur touristique 

» Un territoire vaste et diversifié offrant un 
cadre de vie de qualité 

» Une ville centre, capitale régionale, au 
caractère patrimonial remarquable, facteur 
d’attractivité pour les résidents et touristes 

» Un patrimoine et une architecture de 
qualité en lien avec l’identité rurale et 
agricole du territoire 

» Un site historique viticole authentique 
classé au patrimoine mondial de l’Humanité 
par l’UNESCO, offrant un paysage 
remarquable et unique 

FAIBLESSES A DEPASSER 

» Une fragmentation des espaces agricoles, 
naturels et forestiers par des infrastructures 
routières, ferroviaires et réseaux divers 

» Une banalisation des paysages par le 
développement de zones pavillonnaires en 
périphérie des tissus anciens 

» Une simplification des paysages agricoles, 
la culture intensive ayant supprimé les 
structures végétales (haies bocagères…)  

» Le fait urbain tend à multiplier les grands 
axes de circulation et exerce une pression 
urbaine sur les espaces périphériques 

» Certaines entrées de ville à requalifier car 
en rupture avec les objectifs de mise en 
valeur touristique et paysagère liés entre 
autres au Bien UNESCO 

GRANDES TENDANCES 

OPPORTUNITÉS A SAISIR 

» Des entrées de villes agréables du fait 
d’une gestion et d’une organisation 
paysagère particulière des abords des villes 
et des bourgs. 

» Conforter la présence d’un territoire 
agricole aux portes de la ville au travers 
d’une économie de proximité et des circuits 
courts. 

MENACES A ELOIGNER 

» Une pression urbaine non contenue et non 
raisonnée pourrait dégrader les abords des 
villes et des bourgs, interfaces sensibles 
entre milieu urbain et plaine agricole 

» Un maintien de l’activité agricole qui ne 
doit pas pour autant participer à la 
modification profonde du paysage bocager 
ou semi-bocager du territoire 

LES ENJEUX POUR LE SCOT 

- La protection et la mise en valeur de la diversité des composantes paysagères du territoire, 
entre reliefs, plaine et vallée, véritable atout en termes d’image pour le développement local, 
le tourisme et la qualité du cadre de vie des habitants 

- La prise en compte de tous les paysages, qu’ils soient remarquables (UNESCO, canal de 
Bourgogne…), ordinaires ou dégradés (ZAE, certaines entrées de villes, bords de routes, 
carrières, …) 

- La gestion des équilibres entre économie, habitat, nature et paysage 

- Le développement d’aménagements avec une qualité paysagère à haute valeur esthétique  

- L’intégration des dispositifs de production d’énergies renouvelables dans le paysage pour 
faire face au changement climatique 

- Le maintien de la protection et du caractère patrimonial du territoire, entre ville centre au 
caractère patrimonial remarquable, et identité rurale et agricole 

- L’intensification de la nature, tant en milieu urbain qu'en milieu rural, permettant: 

o Des paysages naturels agréables pour les habitants et favorables à la biodiversité 

o La préservation et le développement des haies, des trames bocagères, des prairies et des cours 
d’eau. 

o L’amélioration des paysages perçus depuis les axes de communication 

o La préservation ou la requalification des franges et lisières urbaines en faveur d’une transition douce 
entre urbanisation et milieux ouverts 

o La requalification des entrées de ville, village et d’agglomération sans cohérence ni qualité urbaine, 
architecturale et paysagère 

- Les agriculteurs intégrés comme artisans du paysage (diversité des cultures, éléments agro-
paysagers). 
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C. Perspectives d’évolution probable de 

l’environnement et enjeux environnementaux 

Le patrimoine naturel et la biodiversité 

ÉTAT INITIAL 

ATOUTS A VALORISER 

» Réseaux écologiques bien identifiés et 
fonctionnels des milieux boisés, ouverts, 
humides, cours d’eau et souterrains 

» Présence de 19 ZNIEFF de type 1 et 6 
ZNIEFF de type 2 

» Présence d’un Espace Naturel Sensible 

» Présence de 7 sites Natura 2000 

» Nombreuses démarches en faveur de la 
biodiversité ordinaire mises en œuvre sur 
le territoire 

FAIBLESSES A DEPASSER 

» Des obstacles et points de ruptures limitant 
les connexions écologiques de la TVB 
(réseau routier, ferroviaire, ouvrages 
hydrauliques) 

» Un manque avéré d’infrastructures 
agroécologiques liées aux grandes 
cultures céréalières  
» Pollution lumineuse importante sur la 
métropole de Dijon 
» Pollution sonore importante au 
niveau des axes de transports 

GRANDES TENDANCES 

OPPORTUNITÉS A SAISIR 

» Ralentissement de la disparition des 
espaces agro-naturels et des zones 
humides 
» Valorisation touristique des espaces 
remarquables 
» Prise en compte du SRADDET 
» Des mesures de gestion et des actions en 
faveur de la biodiversité sur le territoire 
métropolitain 
» La volonté de conforter les éléments 
constitutifs de la trame verte, bleue et noire 
» La transition agroécologique et le 
développement des circuits courts 
» La lutte contre le changement climatique par 
le renforcement de la nature en ville, déjà 
conforté sur le territoire métropolitain 
 
 

MENACES A ELOIGNER 

» Diminution de la diversité des éléments 
éco-paysagers 
» Perte de milieux agro-naturels liée à 
l’expansion urbaine 

» Perte de l’intérêt écologique et fonctionnel 
des sites 

 

 

LES ENJEUX POUR LE SCOT 

- La préservation des surfaces et de la diversité des milieux boisés, ouverts, humides, des 
cours d’eau et des milieux souterrains de toutes formes de pression 

- L’amélioration de la fonctionnalité des objets de la TVB soumise à des facteurs de pression 
paysagers ou des polluants 

- La préservation et le développement de la nature ordinaire, aussi bien sur la Plaine 
dijonnaise que la biodiversité urbaine 

- L’amélioration des connaissances relatives à la biodiversité 

- L’accompagnement des praticiens et la diffusion de la connaissance sur la TVB 
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C. Perspectives d’évolution probable de 

l’environnement et enjeux environnementaux 

Les risques naturels 

ÉTAT INITIAL 

ATOUTS A VALORISER 

» 1 TRI, 5 PPRi, 1 PPRm 

» Risques sismique et radon faibles 

» Risques climatique et incendie 
limités pour le moment 

» Relief relativement plat diminuant 
le risque de ruissellement 

FAIBLESSES A DEPASSER 

» 281 arrêtés de reconnaissance de 
catastrophes naturelles 

» 54 des 59 communes concernées par le 
risque inondation, dont 6 par le risque de 
ruissellement 

» 32 communes concernées par le 
risque « mouvement de terrain », un 
risque lié aux retraits-gonflement des 
argiles globalement modéré sur le 
territoire, 55 cavités souterraines 
recensées sur l’Ouest 

En résumé : Des zones de conflit 
entre les zones d’urbanisation et les 
zones à risques 

GRANDES TENDANCES 

OPPORTUNITÉS A SAISIR 

» Mise en œuvre des PPR 

» Prise en compte renforcée des risques 
naturels au sein des documents d’urbanisme 

» Accélération du rythme de réduction de la 
consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, au regard des objectifs 
de la loi climat et résilience 

MENACES A ELOIGNER 

» Augmentation des épisodes pluvieux 
intenses entrainant des inondations par 
ruissellement dans un contexte de 
changement climatique 

» Aggravation des crues et des risques 
d’inondation 

» Apparition possible du risque feux de forêt lié 
à des épisodes de sécheresse 

En résumé : Multiplication des anomalies 
climatiques pouvant accentuer les risques et en 
faire apparaître de nouveaux 

 

 

 

 

LES ENJEUX POUR LE SCOT 

- Le développement de la culture du risque, qui évolue avec le changement climatique 

- La réduction de la vulnérabilité du territoire face aux risques majeurs existants 
(inondations, mouvements de terrain) à travers la préservation des éléments fixes du 
paysage et les ouvrages de gestion des risques, et futurs (feux de forêt de plaine) 

- L’intégration des risques naturels dans la planification territoriale, particulièrement des 
risques d’inondation par débordement, ruissellement, de mouvements de terrain, en 
réduisant les zones de conflits entre zones urbanisées et zones à risques 
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C. Perspectives d’évolution probable de 

l’environnement et enjeux environnementaux 

Les risques industriels et technologiques 

 

  

ÉTAT INITIAL 

ATOUTS A VALORISER 

» 3 PPRt approuvés 

 

FAIBLESSES A DEPASSER 

» 7 sites SEVESO recensés dont 5 
« seuil Haut »" 

» 103 ICPE soumises à autorisation 
recensées 

» 2 barrages de type C et 2 digues 
classées 

» Territoire fortement exposé au risque 
TMD gaz, routier et ferroviaire (56 
communes) 

GRANDES TENDANCES 

OPPORTUNITÉS A SAISIR 

» Prise en compte de la réglementation 
pour les établissements industriels 

MENACES A ELOIGNER 

» Pollution accidentelle possible 

» Risque d’aggravation des effets des rejets 
industriels sur la ressource en eau en cas de 
baisse des débits en particulier durant les 
périodes estivales, dans un contexte de 
changement climatique 

LES ENJEUX POUR LE SCOT 

- L’intégration des risques industriels et technologiques dans la planification territoriale, 
particulièrement l’intégration des Plans de Préventions des Risques technologiques, 
l’intégration du risque de rupture de barrage, et la réciprocité vis-à-vis des installations 
classées 
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C. Perspectives d’évolution probable de 

l’environnement et enjeux environnementaux 

La santé humaine 

ÉTAT INITIAL 

ATOUTS A VALORISER 

» Présence d’un Plan d’Exposition au 
Bruit (PEB) pour l’aéroport Dijon 
Bourgogne 

» 11 déchèteries publiques, 5 déchèteries 
professionnelles et plusieurs centres de 
traitement des déchets 

» Une partie du territoire en « Zéro 
Déchet Zéro Gaspillage » 

» Une qualité de l’air relativement bonne 

FAIBLESSES A DEPASSER 

» 27 sites au sol pollué (SIS) et 404 sites 
pouvant être pollués (CASIAS) recensés 

» Population fortement impactée par le 
bruit, principalement routier (dépassement 
de seuils pour 10% de la population) 

» Nombreuses antennes relais et 
lignes hautes tensions génératrices 
d’ondes électromagnétiques 

GRANDES TENDANCES 

OPPORTUNITÉS A SAISIR 

» Mise en œuvre du Plan de Protection de 
l’Atmosphère (PPA) 

» Mise en place de nouveaux 
Programmes Locaux de Prévention des 
déchets ménagers et assimilés (PLPD) et 
action de sensibilisation 

» Appel à projets « Territoire Zéro 
Déchet, Zéro Gaspillage » pour 
l’ensemble du territoire 

» Requalification éventuelle des sites 
CASIAS 

MENACES A ELOIGNER 

» Pollution possible d’anciens sites CASIAS 

» Augmentation éventuelle du trafic routier 

 

LES ENJEUX POUR LE SCOT 

- L’amélioration de la gestion des déchets avec la limitation des emballages dans les 
consommations quotidiennes et la promotion du « zéro déchet » 

- La poursuite des actions environnementales en faveur du bien-être et de la santé des habitants 
: amélioration de la qualité de l’air, prise en compte des nuisances sonores, une planification 
intégrant les sites et sols pollués (27 sites) ou potentiellement pollués (404 sites) 

- Adaptation de la ville, des bourgs et villages au changement climatique : lutte contre les 
pollutions, les inondations, les ilots de chaleur ; infrastructures plus durables et plus résilientes 
; développement des mobilités décarbonées, … 
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Du diagnostic au Projet d’Aménagement 

Stratégique 

Les éléments clés pris en compte dans la construction du Projet 

d’Aménagement Stratégique 

Un diagnostic territorial partagé 

A toutes les étapes du SCoT, le fil conducteur du projet a été l’impact du projet sur l’environnement. 

Le diagnostic du SCoT du Dijonnais a été co-construit avec l’ensemble des acteurs du territoire afin de 

capitaliser sur les expertises existantes et de croiser les points de vue afin de faire émerger les enjeux 

prioritaires pour le territoire. Il s’est principalement nourri de : des rencontres avec les actrices et acteurs 

du territoire, des ateliers avec élus, un SCoT Tour avec les élues et élus et des échanges avec les 

techniciennes et techniciens. 

Le diagnostic fait l’objet de deux rapports comprenant le diagnostic territorial et l’état initial de 

l’environnement. 

 

Un PAS coconstruit en association avec les acteurs et partenaires 

Afin de construire un projet partagé avec les acteurs du territoire, la révision n°2 du SCoT a fait l’objet 

de plusieurs temps de débat, d’échanges et de concertation. 

Les ateliers ont permis de réunir les élus du territoire, les 

partenaires institutionnels et parfois certains 

professionnels (acteurs de la logistique notamment) 

autour de questions, de cartographies, visant à explorer 

les grands enjeux du territoire. Ils ont permis de faire 

émerger la plupart des orientations du Projet 

d’Aménagement Stratégique (PAS) et de les intégrer en 

amont de la réflexion lors de la démarche de l’évaluation 

environnementale.  

C’est par allers-retours successifs que le PAS a été 

réalisé. Puisque ce projet a pour horizon 20 ans et qu’il 

porte sa réflexion sur un vaste champ de problématiques, l’ensemble des communes du territoire ont 

été sollicitées tout au long de cette étape. 

 

Le travail des enjeux 

Un enjeu est ce qui est « en jeu », ce que l’on cherche à gagner en écrivant des orientations 

d’aménagement pour le territoire. La hiérarchisation des enjeux a permis d’identifier les problématiques 

fondamentales qui conditionnent la réussite du projet. 

Les ateliers ont permis de réunir les élus du territoire autour de questions, de cartographies, visant à 

explorer les grands enjeux du territoire. Ils ont permis de faire émerger des orientations du PAS et de 

les intégrer en amont de la réflexion lors de la démarche de l’évaluation environnementale. 
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La synthèse des enjeux à l’issue du diagnostic 

Cette partie reprend les éléments du diagnostic territorial qui met en exergue les grandes tendances 

du territoire auxquels des réponses ont été apportées dans le cadre du projet de développement du 

territoire. Ils sont exposés ci-après. 

Cette étape importante structure le projet du SCoT. En effet, sur la base de ce travail ont été déclinés 

les objectifs et les orientations d’aménagement inscrits dans le PAS, pièce maîtresse du SCoT. 

 

Un territoire en héritage, traversé par des mutations : une complémentarité 

et un équilibre à trouver 

Dijon, cité au riche passé historique, occupe le rôle de pôle régional structurant au sein du Dijonnais. 

La capitale historique de la Bourgogne, y assume donc son statut de « locomotive ». La présence 

ancienne d’institutions administratives, politiques et universitaires a attiré les activités et la population, 

générant un pôle d’attraction majeur au niveau de la région. Au fil du temps, le Dijonnais s’est étendu, 

s’enrichissant de villes et de bourgs secondaires nourris par des flux migratoires internes, répondant 

aux besoins de familles en quête d’une qualité de vie préservée. Cette dynamique historique se ressent 

encore aujourd’hui. Avec plus de 295 702 habitants (INSEE, 2021), le territoire continue de croître, 

même si le rythme est moins soutenu qu’autrefois. L’accueil régulier de nouveaux habitants, l’essor de 

l’enseignement supérieur et l’offre culturelle expliquent, en partie, le dynamisme de la métropole. 

Aujourd’hui, cette métropole génère une attractivité qui se diffuse au-delà de ses frontières, créant une 

interdépendance forte avec les polarités extérieures et les communes environnantes. 
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Mais le territoire ne se limite pas à la 

seule échelle métropolitaine car en 

s’éloignant du cœur métropolitain, on 

découvre d’autres réalités, notamment 

dans les Communautés de 

Communes (Plaine Dijonnaise, Norge 

et Tille). Jadis rurales, ces zones ont 

vu croître des espaces résidentiels 

pour ménages actifs, attirés par un 

marché immobilier plus abordable et 

l’accès à une maison individuelle. Ces 

communes ont connu de vrais 

« booms » de population dans les 

décennies 1970-2000, accompagnés 

de nouveaux aménagements et 

nouvelles infrastructures (axes 

routiers, lotissements pavillonnaires). 

Ces deux Communautés de 

Communes forment un espace diversifié en termes de morphologie urbaine, de ressource agricole, 

mais aussi de dynamisme économique. Au fil des années, cette aire a construit son identité sur un 

équilibre fragile : disposer de la force d’entraînement de la capitale régionale, tout en s’appuyant sur 

des centralités secondaires périurbaines ou plus rurales. 

Il existe donc une réalité multiscalaire : d’une part, la métropole dynamique, polarisante en emploi et 

services, mais concentrant aussi les enjeux de rénovation du parc immobilier et de mobilité ; d’autre 

part, les Communautés de communes plus rurales, historiquement marquées par l’urbanisation 

pavillonnaire, cherchant un meilleur équilibre dans l’offre de services et le développement d’activités 

locales. 
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Aujourd’hui, l’enjeu consiste à consolider la complémentarité, la cohésion de l’ensemble de ce territoire 

diversifié. Les pôles hors métropole cherchent à renforcer leurs capacités d’accueil et leur offre de 

services de proximité (écoles, santé, commerces), car la mobilité domicile-travail reste très tournée 

vers la ville-centre. De plus en plus, il est question de repenser les déplacements, de limiter les navettes 

routières, tout en permettant aux bourgs et petites villes de s’équiper pour attirer ou stabiliser la 

population. 

 

 

La population : entre croissance maîtrisée et recompositions familiales 

La population atteint près de 295 702 habitants (INSEE, 2021). Longtemps portée par la seule 

dynamique naturelle, c’est-à-dire, plus de naissances que de décès, la croissance de ces dernières 

années s’explique également par un solde migratoire à nouveau favorable depuis 2010. La métropole 

dijonnaise regagne même en attractivité, tout en affichant la plus forte concentration démographique. 
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Ce dynamisme global n’occulte pas un fait majeur : malgré une proportion importante de 15-29 ans, le 

vieillissement de la population s’installe, entraînant un indice de vieillissement en hausse (de 67 à 86 

personnes de plus de 65 ans pour 100 jeunes de moins de 20 ans entre 2010 et 2021). Un changement 

sociétal est à l’œuvre, la taille moyenne du ménage diminue (1,95 personne en 2021), et les familles 

monoparentales progressent (+ 23 % depuis 2010), notamment du fait des décohabitations, des 

recompositions familiales et de l’allongement de la durée de vie. Ces tendances infléchissent donc des 

besoins en logement et des exigences en termes de services de proximité et spécialisés (santé, mobilité 

adaptée). Il convient également de noter que l’implantation de nouveaux arrivants, souvent plus jeunes, 

crée un contraste entre la population historique, très ancrée, et ces ménages plus mobiles, venus 

profiter de l’attractivité économique et universitaire de l’agglomération. 
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Si Dijon et certaines communes périurbaines conservent un essor significatif (Ahuy, Perrigny-lès-

Dijon…), d’autres comme Quetigny ou Longvic ralentissent. Le territoire se structure ainsi entre des 

polarités anciennes en phase de renouvellement (grands ensembles et logements sociaux en 

métropole) et des bourgs en quête de revitalisation. 

 

Un habitat sous pression, à renouveler, diversifier et réinventer 

Quand la population se transforme, l’habitat doit suivre. En effet, démographie et habitat sont 

étroitement liés sur le territoire du Dijonnais. La demande de logements a longtemps été portée par la 

croissance naturelle (naissances excédant les décès) et, à certaines périodes, par l’arrivée de 

nouveaux habitants. Ces dernières années, l’accentuation du desserrement des ménages (plus de 

foyers pour un même nombre d’habitants) vient accentuer la pression sur le parc immobilier. On assiste 

ainsi à plusieurs mouvements : 

 Un fort développement de la maison individuelle en zones périurbaines ces dernières 

décennies ;  

 Une intensification du marché locatif en métropole en réponse aux besoins d’étudiants, des 

jeunes actifs et de ménages plus modestes ;  

 Une augmentation des prix de l’immobilier désormais sensibles dans les premières couronnes, 

voire même dans des communes plus éloignées ; 

 Un rééquilibrage à rechercher au niveau des logements aidés majoritairement concentrés dans 

la métropole et quelques pôles secondaires. 

À cela s’ajoutent de nouveaux défis : un parc de logement relativement ancien dont la rénovation 

énergétique devient cruciale. Les enjeux de 

qualité de vie, de sobriété foncière et 

d’accessibilité (pour les personnes âgées ou 

handicapées) s’invitent dans tous les projets. Si 

la métropole compte déjà une proportion 

importante de logements collectifs, les 

intercommunalités doivent veiller à diversifier leur 

offre, afin de ne pas enfermer la population dans 

le « tout-pavillonnaire ».  

Le parc de logement recense 162 310 unités 

(INSEE, 2021) principalement concentrées dans 

la métropole (60 %). Les maisons individuelles dominent dans les Communautés de Communes, 

traduisant l’essor historique du pavillonnaire, cette tendance a favorisé une consommation notable 

d’espaces agricoles ou naturels, que la loi Climat & Résilience contraint désormais (Zéro Artificialisation 

Nette à horizon 2050). 

Le prix du foncier et la hausse de l’immobilier (maison autour de 3 000 €/m² sur la métropole) 

restreignent l’accessibilité pour certains ménages d’autant plus que presque la moitié des foyers sont 

composés d’une seule personne. Il existe un enjeu en matière de réponse aux besoins de logements 

adaptés au profil des ménages. 

Le parc social représente près de 20 % des résidences principales, massivement localisées dans la 

métropole dijonnaise. Les communes soumises à la loi SRU (Chenôve, Dijon, Longvic, Chevigny-Saint-

Sauveur, etc.) diversifient leur stratégie afin de respecter un seuil légal et d’éviter les phénomènes de 

concentration. 

Chevigny-Saint-Sauveur 
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L’économie en tension : entre héritage industriel, tertiarisation et innovation 

Sur le plan économique, le Dijonnais est un pôle majeur au niveau régional, concentrant plus de 60 % 

de l’emploi du département. L’indice de concentration de l’emploi (119) indique un afflux de travailleurs 

extérieurs. La métropole dijonnaise réunit des secteurs variés : activités administratives (préfecture, 

collectivités), recherche, enseignement supérieur, services spécialisés, hôpital universitaire. Le secteur 

du commerce et des services divers est le premier employeur, renforcé ces dernières années par l’essor 

de la grande distribution, des services à la personne et d’un écosystème de start-up autour des 

nouvelles technologies. Les Communautés de Communes affichent un rôle plus résidentiel, à 

l’exception de pôles relais comme Genlis ou Arc-sur-Tille. 

Les activités tertiaires (commerces, transports, services divers) représentent environ la moitié des 

emplois. On observe une désindustrialisation à l’œuvre, dans la ligne des tendances nationales, bien 

que quelques niches progressent telles que l’industrie agroalimentaire, les activités en lien avec la 

logistique. Confronté à ce phénomène, le territoire s’appuie sur le rôle administratif de Dijon (préfecture, 

université, santé), le commerce inter-entreprises, l’innovation (technopôle Agronov), les filières vertes 

(méthanisation, énergies renouvelables), la structuration de chaînes de valeur agroalimentaires de 

qualité (moutarde de Dijon, AOC viticoles…). Les Communautés de Communes de la Plaine Dijonnaise 

et de Norge et Tille misent sur leurs zones d’activités dédiées, en jouant la carte de l’artisanat, de la 

logistique et de l’industrie agroalimentaire, renforcée par la richesse agricole du territoire (production 

céréalière, maraîchage, viticulture). L’émergence d’activités vertes (énergies renouvelables, 

valorisation des produits locaux, circuits courts) montre que ces zones s’inscrivent déjà dans la 

transition écologique et la diversification économique. 

 

Un défi social : l’insertion, la formation et l’adéquation des compétences 

Le récit de l’économie locale ne serait pas complet sans évoquer la réalité du chômage et de la précarité. 

Si la métropole dijonnaise propose une multitude d’emplois, le taux de chômage y reste plus élevé que 

dans les secteurs périurbains, signe de difficultés d’insertion pour une partie de la population, 

notamment parmi les jeunes adultes en fin d’études. 

Dans les communes rurales, au contraire, le chômage est nettement plus faible : on y retrouve une 

structure de l’emploi relativement stable, voire en tension dans certains domaines (services, artisanat) 

ce qui attire souvent les ménages bi-actifs. Cette disparité sociale entre les pôles urbains et périurbains 

est renforcée par des revenus médians plus élevés hors métropole, notamment dans certaines 

communes très résidentielles. 

Face à ces contrastes, la formation continue et l’apprentissage gagnent du terrain, portés par des 

structures comme l’Université Bourgogne Europe ou des centres de formation professionnels. Malgré 

la présence de ces équipements structurants, l’inadéquation entre l’offre de formation et les besoins 

économiques se ressent encore, en particulier pour les diplômés universitaires qui peinent à entrer sur 

un marché de l’emploi local très ciblé sur certaines compétences. L’un des enjeux consiste donc à 

anticiper les métiers de demain (numérique, transition écologique, filières vertes) via notamment, la 

multiplication des partenariats avec les entreprises. 

 

Mobilités en pleine évolution : un défi de cohésion territoriale 

Parcourons à présent les routes et les rails qui sillonnent le territoire du Dijonnais. La métropole 

dijonnaise concentre la grande majorité des dessertes, qu’il s’agisse des transports en commun, du 

ferroviaire ou des axes routiers et autoroutiers. Cela explique le flux quotidien de navetteurs, habitant 

hors de la ville mais travaillant ou étudiant à Dijon, et engendre d’importantes congestions routières 

aux heures de pointe. Les flux domicile-travail sont massivement orientés vers Dijon, créant saturation 
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et nuisances environnementales. En outre, la fracture territoriale se révèle dans les secteurs moins 

desservis. 

 

Dans les intercommunalités l’usage de la voiture reste majoritaire pour les déplacements domicile-

travail, compte tenu du manque d’alternatives. De nouvelles pistes se dessinent : amélioration du 

réseau de bus périurbain, développement d’aires de covoiturage ou de liaisons cyclables. Les objectifs 

sont multiples : en effet, il s’agit de fluidifier les déplacements, réduire l’empreinte carbone, garantir la 

mobilité des personnes âgées ou isolées. 

Le renforcement du ferroviaire (gare de Porte Neuve, liaison Dijon-Nancy) et l’optimisation des axes 

routiers avec aires de covoiturage figurent parmi les mesures phares. Les modes doux tendent à se 

développer, soutenus par des politiques publiques plus volontaristes (véloroutes, zones 30, pistes 

sécurisées, etc.). Toutefois, le passage à une mobilité durable implique de repenser l’aménagement : 

densifier les pôles de vie, mixer habitat et emploi, rapprocher les services des habitants. 
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Paysages et environnement : entre plaines, vallées et urbanisation raisonnée 

Au-delà de la métropole, les paysages du Dijonnais dévoilent leur variété : plaines céréalières, coteaux 

viticoles réputés, vallées de la Tille et de l’Ouche, zones humides, sans oublier le canal de Bourgogne. 

Ce patrimoine naturel, précieux pour la biodiversité et pour l’attractivité subit néanmoins la pression 

foncière. L’étalement urbain passé a parfois grignoté les espaces agricoles et naturels, nécessitant 

désormais une approche de sobriété foncière marquée par l’objectif du « Zéro Artificialisation Nette » 

(ZAN). 

 

On voit s’amorcer des pratiques plus vertueuses, comme la renaturation de friches, la protection des 

haies et des zones humides, ou encore l’adaptation au changement climatique (lutte contre le 

ruissellement, préservation des captages d’eau, limitation des îlots de chaleur). 

Le territoire subit des pressions liées aux canicules et aux inondations. Outre la préservation des 

captages, la réduction des risques (gestion des ruissellements, limitation de l’imperméabilisation, 

développement de zones d’infiltration) est un levier crucial. La Trame Verte, Bleue et Noire constitue 

un support stratégique de continuités écologiques, améliorant la résilience et la qualité de vie. 

La méthanisation, le solaire et l’éolien sont étudiés pour diminuer l’empreinte carbone, dans une 

approche toutefois raisonnée pour préserver 

l’identité paysagère (côte viticole, site des 

Climats du vignoble de Bourgogne inscrit sur la 

Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, Canal 

de Bourgogne, etc.).  

 

  Dijon 
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Cohésion et équipements de proximité 

Le centre dijonnais concentre la plupart des grands équipements hospitaliers, culturels et universitaires 

À mesure que la population s’étale, l’écart d’accessibilité se creuse, imposant une reconfiguration des 

bassins de vie. Le confortement des centralités cherche à réduire la dépendance automobile. 

Les zones d’activités périphériques souffrent d’un vieillissement rapide. Le déclin de l’hypermarché au 

profit du e-commerce, ou la montée des enseignes de seconde main, transforment les usages. La 

restructuration de ces grands pôles (Quetigny, Chenôve) en lieux multifonctionnels constitue un enjeu 

pour maintenir l’attractivité tout en intégrant la sobriété foncière et la performance énergétique. 

 

Un territoire en quête de complémentarité et d’équilibre : vers une transition 

à la fois économique, sociale et environnementale 

Lorsque l’on observe la « grande fresque » qui se déploie de Dijon jusqu’à ses franges plus rurales, on 

comprend que le territoire du Dijonnais a su bâtir sa force sur un développement relativement équilibré. 

Toutefois, la pression démographique, l’évolution des modes de vie, les objectifs de sobriété foncière 

impulsés par la loi Climat et Résilience et les mutations économiques imposent de repenser cet 

équilibre. 

Le diagnostic révèle alors trois défis majeurs : 

 Répondre aux mutations sociales et démographiques, notamment en diversifiant l’habitat, en 

accompagnant le vieillissement, en renforçant la mixité et l’insertion sociale ;  

 Concilier le développement économique et l’impératif écologique en valorisant les ressources 

locales, en encourageant l’innovation et la formation, dans une logique respectueuse de 

l’environnement ;  

 Gérer les mobilités et l’artificialisation des sols pour garantir un cadre de vie de qualité et 

soutenable à long terme 
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Du Projet d’Aménagement Stratégique au 

Document d’Orientation et d’Objectifs 

Présentation des scénarios du Projet d’Aménagement Stratégique 

Ce volet du rapport de présentation explique la stratégie retenue pour le Projet d’Aménagement 

Stratégique et sa déclinaison dans le Document d’Orientation et d’Objectifs, au regard des enjeux et 

des solutions de substitution raisonnables. 

Le processus de révision du schéma de cohérence territoriale a mobilisé les élus, les techniciens et les 

partenaires à travers des temps d’échange et de travail : comités techniques, comités de pilotage, 

ateliers de travail avec les élus et partenaires, séminaires des maires. 

Puisqu’il en est la traduction concrète, le DOO du SCoT du Dijonnais est construit sur le même plan que 

le PAS. 

Le PAS du SCoT du Dijonnais fixe une feuille de route collective à horizon 2046. Construit sur la base 

d’un diagnostic territorial approfondi, il traduit une ambition politique partagée des élus pour répondre 

aux défis contemporains : croissance démographique, mutation économique, changement climatique, 

sobriété foncière, inégalités sociales et déséquilibres territoriaux. 

Dans un contexte marqué par la recomposition des équilibres régionaux et la pression croissante sur 

les ressources, le PAS affirme la vocation du Dijonnais à jouer un rôle moteur à l’échelle de la 

Bourgogne-Franche-Comté. Il s’inscrit pleinement dans la dynamique de coopération interterritoriale, 

avec la volonté de renforcer les solidarités fonctionnelles au-delà du périmètre administratif du SCoT. 

L’ensemble du projet s’organise autour de trois axes stratégiques complémentaires, chacun porteur de 

grandes orientations structurantes. Ces axes sont envisagés de manière transversale, sous le prisme 

de la transition écologique, économique, sociale et énergétique. Cette lecture croisée permet d’assurer 

la cohérence entre développement et soutenabilité. 

Axe 1 : Structurer un territoire équilibré et résilient face aux défis actuels et futurs 

Orientation 1 : Consolider une urbanisation polycentrique et résiliente du territoire 

Orientation 2 : Connecter les polarités grâce à une mobilité intégrée, facilitatrice d’un 

développement résilient et extraterritorial 

Orientation 3 : Promouvoir un développement équilibré et dynamique qui conjugue sobriété 

foncière et qualité de vie 

Orientation 4 : Adapter le territoire aux risques climatiques et environnementaux 

Orientation 5 : Valoriser les spécificités paysagères et patrimoniales du territoire 

Axe 2 : Consolider le cadre de vie pour une attractivité durable, résiliente et inclusive 

Orientation 1 : Proposer une offre résidentielle diversifiée et adaptée aux mutations sociales 

Orientation 2 : Construire un cadre de vie qualitatif en lien avec les mutations du territoire 

Orientation 3 : Garantir un accès équitable et adapté aux équipements et services essentiels 

sur chaque bassin de proximité 

Orientation 4 : Vers une mobilité durable, inclusive et résiliente pour transformer les 

déplacements et renforcer la cohésion territoriale 

Axe 3 : Stimuler une économie diversifiée, durable et compétitive pour faire face aux mutations 

Orientation 1 : Soutenir les filières agricoles, forestières, vertes et primaires pour renforcer une 

économie locale, de proximité et durable 

Orientation 2 : Faire du territoire un centre d’excellence en formation et innovation 

Orientation 3 : Construire un équilibre territorial entre la métropole et les deux communautés de 

communes pour renforcer l’attractivité et la compétitivité économique 
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Orientation 4 : Faire du territoire un « Hub » pour l’économie de demain 

Orientation 5 : Promouvoir un tourisme durable en valorisant les offres et destinations dans une 

dynamique de transition 

 

Analyse des dysfonctionnements de l’armature actuelle à la lumière des tendances actuelles 

L’analyse de l’armature du SCoT en vigueur présente plusieurs écueils. D’un côté, la répartition 

démographique est déséquilibrée : alors que les pôles urbains métropolitains et relais/intermédiaires 

devraient croître à un rythme de +0,6 % par an, ils n’atteignent que +0,45 %, tandis que certaines zones 

rurales ou périurbaines affichent une croissance excessive qui finit par saturer les infrastructures.  

Les critères utilisés semblent aussi trop rigides face aux évolutions en mobilité et aux attentes en termes 

de qualité de vie, rendant la création de pôles d’activités en dehors de Dijon insuffisante et accentuant 

ainsi la polarisation vers la métropole. Pourtant, quelques points fonctionnent : Dijon continue de jouer 

son rôle de locomotive démographique et bénéficie d’importants projets structurants, tandis que 

certaines communes comme Chenôve, Talant ou Saint-Apollinaire parviennent à maintenir leur 

attractivité grâce à des opérations de renouvellement urbain. 

Face à ces constats, il apparaît nécessaire de rééquilibrer la croissance en renforçant l’attractivité des 

pôles urbains et intermédiaires, de mieux organiser l’implantation des logements et des activités dans 

des centres capables d’accueillir des services adaptés, et de réduire la surconsommation foncière par 

une densification accrue et une meilleure mixité fonctionnelle. Enfin, il apparaît important de 

redynamiser les pôles relais/intermédiaires en améliorant l’accessibilité et l’offre de services, tout en 

intégrant de manière explicite la sobriété foncière dans l’ensemble des objectifs, conformément aux 

directives de la Loi Climat et Résilience. 

Les dysfonctionnements de l’actuelle armature du SCoT imposent de revoir entièrement la répartition 

des polarités, en évaluant la capacité d’accueil, l’offre de services et le potentiel de développement de 

chaque pôle selon des critères de sobriété foncière et de cohésion territoriale, pour corriger la trajectoire 

et valoriser des pôles sous-estimés, comme par exemple, Genlis.  

 

L’armature territoriale du SCoT du Dijonnais se compose comme suit : 

 Un « cœur métropolitain » (Dijon) : centre névralgique d’une agglomération élargie jouant un 

rôle spécifique dans l’espace régional multipolaire : capitale régionale, bassin de vie et d’emploi 

le mieux irrigué par tous les systèmes de transport, au centre des axes routiers, ferroviaires, 

etc. Son développement encourage la réhabilitation des friches, l’économie du savoir et un 

urbanisme favorisant la qualité de vie avec des quartiers mixtes, dynamiques et connectés. 

 Des « pôles urbains stratégiques » (Chenôve, Chevigny-Saint-Sauveur, Fontaine-lès-Dijon, 

Longvic, Marsannay-la-Côte, Quetigny, Saint-Apollinaire, Talant et Genlis) : relais économiques 

majeurs et pôles de services consolidant la complémentarité avec Dijon. Ces centralités 

assurent l’accès à l’emploi et aux équipements structurants tout en intégrant des espaces 

résidentiels de qualité, des commerces et des lieux de vie de proximité. Elles allient 

rayonnement économique et services essentiels des bassins de vie. 

 Des « pôles intermédiaires d'équilibre » (Ahuy, Bretenière, Perrigny-lès-Dijon, Arc-sur-Tille 

et Saint-Julien) : espaces de convergence entre dynamiques métropolitaines, qualité du cadre 

de vie, qualité résidentielle assurant une mixité habitat-emploi. Ils accueillent des projets 

d’économie verte et soutiennent l’artisanat local, tout en garantissant l’accès aux services 

quotidiens et aux mobilités douces. 
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 Des « pôles relais » (Plombières-lès-Dijon, Sennecey-lès-Dijon et Aiserey) : centres de 

services de proximité et de vie collective animant les bassins de vie par des équipements de 

première nécessité (commerces, écoles, maisons de santé). Ils facilitent les mobilités de courte 

distance avec des navettes locales et des itinéraires cyclables, tout en renforçant les 

dynamiques associatives et sociales. 

 Et des « communes rurales d’appui » (autres communes) : acteurs essentiels de l’équilibre 

territorial, les communes rurales d’appui contribuent à la vitalité des bassins de vie en assurant 

une fonction de proximité et d’ancrage. Elles participent activement au soutien des circuits 

courts, de l’artisanat local, et à la diffusion d’un habitat plus sobre. Ces communes jouent un 

rôle structurant dans le maintien et le renforcement des services et commerces de proximité, 

conditions indispensables à l’attractivité résidentielle et à la qualité de vie. Intégrées aux 

logiques de bassins de vie et desservies par des solutions de mobilité adaptées, elles ne doivent 

pas être considérées comme des territoires isolés, mais bien comme des composantes 

dynamiques du maillage territorial, offrant un cadre de vie recherché pour les habitants en quête 

de proximité et de lien social. 
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Choix des critères de définition de l’armature territoriale 

L’armature territoriale a été construite sur la base d’une analyse multicritère. Trois scénarios ont permis 

aux élus de se projeter et de construire le scénario prospectif correspondant aux enjeux de sobriété 

foncière, de cohésion sociale et de compétitivité économique du territoire. 

1- Scénario « rayonnement économique » 
Mise en récit synthétique de ce scénario : « en 2040, le SCoT du Dijonnais se positionne comme un 

pôle régional majeur, avec Dijon en capitale dynamique grâce au renforcement des bassins d’emplois, 

des infrastructures ferroviaires et d’équipements suprarégionaux. Les pôles intermédiaires et relais (ex. 

Genlis, Saint-Apollinaire, Talant) bénéficient d’un afflux économique qui réduit les déplacements vers 

Dijon. Par ailleurs, les communes rurales ne sont pas oubliées : elles complètent le dispositif en 

accueillant des activités de logistique, d’artisanat et de services délocalisés, tout en préservant leur 

fonction résidentielle et leur paysage. Toutefois, la pression foncière accrue dans les zones attractives 

accentue les prix du logement et risque de générer des tensions sociales, d’où l’importance d’une 

coordination étroite entre les EPCI pour assurer un développement équilibré ». 

 

Ce scénario repose sur une mise en avant des grands équipements économiques, des zones d’activités 
et de la métropole de Dijon comme locomotive et dynamisée par le renforcement de quelques polarités 
pour capter l’investissement productif. Il permet ainsi un recentrage du développement économique sur 
les pôles relais avec un renforcement des dessertes en transports collectifs, afin d'atténuer les navettes 
domicile-travail. 
Néanmoins ce scénario par le renforcement des pôles déjà performants risque de creuser les inégalités 
territoriales, de faire grimper les prix du logement et de générer des tensions sociales si la mixité et les 
transports collectifs ne sont pas assurés. L'étalement économique est à craindre ainsi que la 
monospécialisation de certaines polarités si les politiques publiques n'y sont pas attentives. 
 

2-  Scénario « bassin de vie de proximité et qualité de vie » 
Mise en récit synthétique de ce scénario : « en 2040, le SCoT du Dijonnais a adopté un modèle 

polycentrique où chaque bassin de vie dispose d’un accès optimisé aux services essentiels. Dijon reste 

Armature territoriale du SCoT du 

Dijonnais 
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le pivot régional, mais les petites villes et bourgs offrent désormais une mixité fonctionnelle, réduisant 

la dépendance à la métropole. Les pôles secondaires et les communes rurales gagnent en autonomie 

grâce à des projets adaptés, renforçant ainsi la cohésion sociale et la mobilité douce sur un territoire de 

courtes distances. Toutefois, ce modèle attractif et résilient nécessite des investissements importants 

pour maintenir la densité des services et éviter l’étalement des infrastructures ». 

Ce scénario insiste davantage sur la préservation et la promotion des fonctions de proximité en termes 
d'accessibilité aux services du quotidien, à l'habitat, aux aménités rurales pour un meilleur cadre de vie, 
réduisant ainsi la dépendance à la voiture et évitant le déclin progressif des centres-bourgs/villages. 
Si ce scénario renforce l'autonomie locale et la cohésion sociale en structurant un territoire des courtes 
distances, plus résilient et plus attractif, il présente néanmoins des inconvénients : émiettement des 
investissements et risque de dilution de la dynamique économique, faute de pôles suffisamment 
puissants pour attirer de grands investisseurs, tout en posant des défis financiers pour maintenir une 
offre de services pérenne. 
 
 

3- Le scénario retenu dans le cadre du SCoT : « une nouvelle harmonie territoriale 
partagée » 

 
Mise en récit synthétique de ce scénario : « en 2040, le SCoT du Dijonnais trouve un équilibre entre 

dynamisme économique et qualité de vie grâce à une organisation polycentrique reposant sur la 

complémentarité, la sobriété foncière et une mobilité intégrée. Dijon se recentre sur le renouvellement 

urbain, tandis que ses pôles métropolitains et intermédiaires offrent des emplois et des services via des 

transports renforcés. Les pôles relais et petites centralités rurales se revitalisent par des services de 

proximité et des projets écologiques, réduisant les déplacements et favorisant une vie locale solidaire ». 

Ce scénario reprend les dynamiques économiques et le soutien à l’innovation du premier scénario, tout 

en assurant un rééquilibrage vers les pôles intermédiaires et relais, pour que chacun bénéficie de la 

dynamique métropolitaine. Là où le scénario « rayonnement » risquait de renforcer la dépendance à 

Dijon et l’étalement économique, et où le scénario « bassin de vie » pouvait diluer les dynamiques 

économiques, ce quatrième scénario cherche une nouvelle « harmonie territoriale » : il s’agit de capter 

et diffuser les effets positifs de la locomotive dijonnaise, tout en assurant la montée en gamme des pôles 

intermédiaires et relais, afin que la dépendance à la métropole se réduise en faveur d’une 

interdépendance des polarités. Chaque commune contribue à la performance collective du territoire. La 

complémentarité est donc indispensable et exige une coopération interterritoriale renforcée. 

 
Les critères retenus pour les scénarios 
L’armature territoriale du projet de SCoT repose sur une démarche analytique rigoureuse et objectivée. 

Elle est construite à partir d’une grille multicritère en termes d’emploi, commerce, équipement, typologie 

d’habitat, mobilité, consommation foncière, appliquée uniformément à toutes les communes du 

périmètre du SCoT du Dijonnais. Une méthodologie d’indiçage a permis de les classer et comparer 

objectivement.  

Chaque commune a ainsi été classée par indice global de polarité, permettant d’objectiver son rôle au 

sein du territoire et d’évaluer sa capacité à structurer un bassin de vie autonome, accessible et équilibré.  

Cette différenciation objectivée constitue un levier essentiel pour assurer la cohérence des fonctions 

territoriales, en tenant compte des réalités locales et des capacités différenciées des communes en 

matière de services, d’emploi, de mobilité ou de développement. 

Les communes totalisant plus de 10 points ont été considérées comme pôles. La hiérarchisation 
objectivée a été la suivante : 

- Echelon 1 : plus de 21 points 
- Echelon 2 : de 15 à 20 points 
- Echelon 3 : de 12 à 14 points 
- Echelon 4 : 11 points 
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Liste des critères retenus : 

• Emploi (1 - 9 : + ; 10 - 15 : + + ; 16 - 19 : + + + ; 20 et plus : + + + +) 

 Critère : « taux de concentration de l'emploi 2021 » (source : INSEE RP 2021) 
(1 - 49 : 1 pt ; 50 - 75 : 2 pts ; 76 - 99 : 3 pts ; 100 - 149 : 5 pts ; 150 et plus : 8 pts) 
 Définition : rapport entre le nombre d’emplois et le nombre d’actifs résidant dans la 

commune. Il mesure la capacité d’un territoire à offrir des emplois aux habitants et à ceux 
des territoires voisins. 

 Ce qu’il mesure : la fonction polarisante d’un territoire et son attractivité économique 
 Pourquoi ce critère : plus discriminant que le volume total d’emplois, il révèle la capacité 

d’attraction d’un pôle économique et cette notion de polarisation. Cet indicateur est plus 
pertinent que le volume brut d’emplois, car il met en évidence l’importance du pôle dans la 
structure économique locale. 

 

 Critère : « nombre d'emplois de la sphère productive 2020 » (source : INSEE, sphères 

économiques 2020) 

(1 - 9 : 1 pt ; 10 - 49 : 2 pts ; 50 - 99 : 3 pts ; 100 - 499 : 5 pts ; 500 et plus : 8 pts) 

 Définition : la sphère productive comprend les emplois générant de la valeur 
principalement hors du territoire (industrie, logistique, recherche). 

 Ce qu’il mesure : l’ancrage économique structurant et le potentiel exportateur d’un territoire 
 Pourquoi ce critère : Contrairement aux emplois présentiels, il cible les moteurs de 

croissance économique, essentiels pour le rayonnement extraterritorial/régional 
 

 Critère : « nombre d'emplois de la sphère présentielle 2020 » (source : INSEE, sphères 
économiques 2020) 
(1 - 9 : 1 pt ; 10 - 49 : 2 pts ; 50 - 99 : 3 pts ; 100 - 499 : 5 pts ; 500 et plus : 8 pts) 
 Définition : ensemble des emplois locaux dédiés à satisfaire les besoins des personnes 

présentes sur le territoire, qu’il s’agisse d’habitants ou de visiteurs. Il comprend par exemple 
les emplois du commerce local, des services à la personne, de l’éducation, de la santé ou 
de la restauration.  

 Ce qu’il mesure : la capacité d’un bassin de vie à proposer des services de proximité et à 
maintenir, voire renforcer, un tissu économique en prise directe avec la vie quotidienne. 

 Pourquoi ce critère : Il est jugé « discriminant » parce qu’un nombre élevé d’emplois 
présentiels signe à la fois une certaine densité d’habitants et de services, mais aussi 
l’existence d’une économie quotidienne dynamique. S’appuyer sur ce critère plutôt que sur 
le volume d’emplois global est pertinent pour saisir la part de l’économie la plus liée à la 
population résidente. 

• Commerce (1 - 3 : + ; 4 - 6 : + + ; 7 - 9 : + + + ; 10 : + + + +) 

 Critère « score commerce besoins essentiels » (source : DAACL du projet de SCoT, 
PIVADIS) note sur 10 / x3 pour alimentaire / supermarché 
 Définition : méthode d’évaluation qui attribue des points à un territoire en fonction de la 

présence (et de l’accessibilité) d’activités jugées indispensables : commerce d’alimentation, 
services bancaires, pharmacie, médecins de premier recours, etc. On pondère 
particulièrement la présence d’une alimentation générale (alimentaire / supermarché) en 
multipliant cette note par trois. 

 Ce qu’il mesure : il renseigne rapidement sur la densité et la variété des commerces et 
services de première nécessité. Il complète utilement l’inventaire des « équipements de 
gammes de proximité ». 

 Pourquoi ce critère : il est jugé « exclusif » car il vise précisément la qualité de vie du point 
de vue des biens et services basiques, ce qui est au cœur de la notion de « territoire de 
proximité ». 

Equipement (1 - 39 : + ; 40 - 99 : + + ; 100 - 999 : + + + ; 1 000 et plus : + + + +) 

 Critère « équipements de proximité 2021 » (source : INSEE RP 2021) 
 Définition : ensemble des infrastructures, commerces et services qui répondent aux 

besoins du quotidien des habitants d’un territoire. Il s’agit ici principalement 
d’équipements dits « de proximité » (écoles primaires, cabinets de santé, supérettes, 
etc.) qui assurent un maillage territorial immédiat et évitent aux usagers de devoir se 
déplacer sur de longues distances pour accéder aux services essentiels. 



 

88 | SCoT du Dijonnais – Annexe 4 – Rapport environnemental 

D. Solutions de substitution et exposé des motifs 

 Ce qu’il mesure : la capacité d’un territoire à offrir à ses habitants une offre de 
services et d’équipements qui leur permet de satisfaire leurs besoins courants 
(alimentation, santé, éducation, etc.) localement. 

 Pourquoi ces critères : il s’agit de retenir les critères les plus discriminants 
permettant d’évaluer avec précision la capacité d’un territoire à offrir un service de 
proximité complet. 

 
Typologie d’habitat (1 - 9 : + + + + ; 10 - 15 : + + + ; 16 - 49 : + + ; 50 et plus : +) 

 Critère « variance de la taille des logements 2021 » (source : Traitement Cittànova à partir 
des données INSEE RP2021) 
 Définition : indice calculé en analysant la répartition des résidences principales par nombre 

de pièces rend compte de l’hétérogénéité du parc de logement sur le territoire. Plus la 
variance est faible, plus la diversité est importante. 

 Ce qu’il mesure : ce critère informe sur la capacité d’un bassin de vie à proposer une offre 
résidentielle variée : studios pour étudiants, maisons familiales, logements adaptés aux 
personnes âgées. On le retient pour juger si un territoire favorise ou non l’accueil de 
populations différentes (jeunes actifs, retraités, familles nombreuses) et donc s’il permet un 
parcours résidentiel diversifié, moteur de la qualité de vie sur un territoire.  

 Pourquoi ce critère : cet indicateur s’intéresse aux inégalités ou aux écarts dans la 
distribution des logements, mettant en évidence la diversité réelle de l’offre et son 
adéquation aux besoins multiformes des habitants. C’est en cela qu’il se révèle discriminant 
pour évaluer la qualité de vie d’un bassin de vie, ainsi que la proximité offerte par le territoire, 
puisqu’il traduit la capacité du lieu à faire cohabiter, dans un même périmètre, des ménages 
aux profils variés. 

 
Mobilité (1 - 3 : + + + + ; 4- 6 : + + + ; 7 - 15 : + + ; 16 et plus : + ; Bonus : présence d'une gare) 

 Critère « distance médiane domicile-travail en 2019 (en km) » (source : étude INSEE sur 

les déplacements domicile-travail, 2023) 
 Définition : valeur médiane en kilomètres telle que la moitié des actifs occupés parcourt 

une distance inférieure ou égale à cette valeur pour se rendre sur leur lieu d’emploi, et 
l’autre moitié parcourt une distance plus élevée. Pour obtenir cette médiane, l’INSEE 
recense les lieux de résidence et de travail déclarés par les actifs, puis calcule les distances 
à vol d’oiseau, ou par la route la plus courte si la donnée est disponible. Le choix de la 
médiane plutôt que de la moyenne permet d’éviter que quelques trajets très longs ne 
viennent artificiellement augmenter la valeur globale : on met ainsi en évidence le « trajet 
type/fréquent » que réalise la majorité des salariés. Par exemple, si la médiane est de 10 
km, cela signifie que la moitié des actifs parcourt 10 km ou moins pour aller travailler, alors 
que l’autre moitié parcourt plus de 10 km. La médiane sur le territoire du SCoT est de 13 
km. 

 Ce qu’il mesure : Plus la distance médiane est faible, plus les emplois se trouvent à 
proximité des lieux de résidence, ce qui diminue la dépendance à l’automobile et les coûts 
de transport pour les ménages. En général, une médiane courte révèle soit l’existence d’un 
bon maillage d’emplois locaux, soit un réseau de transports suffisamment performant pour 
réduire la durée et la longueur des trajets. Cela se traduit par un gain de proximité concret : 
moins de temps perdu dans les déplacements, moins de congestion sur les routes et un 
impact environnemental réduit. 

 Pourquoi ce critère : la distance médiane domicile-travail permet de trancher plus 
nettement la hiérarchie des pôles, à savoir ceux où l’essentiel des besoins quotidiens peut 
être satisfait localement (distance médiane faible) et ceux qui n’assurent pas cette 
proximité (distance médiane élevée). C’est un indicateur qui confronte directement la 
configuration spatiale de l’habitat et de l’emploi, et donc la capacité d’un territoire à 
fonctionner comme un véritable « bassin de vie ». 

 

 Critère : « nombre de gares ferroviaires » (source : SNCF) 

 Définition :  il recense le nombre total de gares ferroviaires ouvertes au trafic voyageurs 
sur le territoire. 

 Ce qu’il mesure : la capacité d’un territoire à être connecté à des bassins de vie élargis 
(régionaux, nationaux, voire transfrontaliers), l’attractivité économique et résidentielle car 
les territoires desservis sont plus prisés par les entreprises et les habitants, puis le potentiel 
touristique, puisque les flux de visiteurs dépendent en partie de la facilité d’accès 
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 Pourquoi ce critère : il s’agit d’un critère discriminant et exclusif pour la notion de 
rayonnement dans la mesure où ces équipements varient selon la hiérarchie urbaine. 
Ces équipements structurants comportent un effet de rayonnement plus large que la 
présence d’un arrêt de bus, par exemple.  Contrairement au réseau routier (critère 
ubiquitaire), le réseau ferroviaire est hiérarchisé : une gare indique un nœud majeur dans 
l’armature de transport.  

 
Consommation foncière (1 - 49 : + ; 50 - 99 : + + ; 100 - 999 : + + + ; 1 000 et plus : + + + + ; Bonus : 
allocation restante de plus de 5 ha ; Malus : allocation restante négative) 

 Critère : « allocation restante en ha sur la phase 1 - 2021-2030 inclus » (source : traitement 

Cittànova sur la base de la consommation d'ENAF CEREMA 2022 et la consommation d'ENAF 

récente réalisée jusqu’à 2023 par la SMSCoT) 

 Définition :  L’allocation restante en hectares (phase 1 : 2021-2030), la superficie encore 

mobilisable pour l’urbanisation sur la période 2021-2030, après déduction des 

consommations d’ENAF (Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) déjà réalisées jusqu’à 

2024. Elle est encadrée par la trajectoire ZAN (Zéro Artificialisation Nette) et la déclinaison 

du SRADDET Bourgogne-Franche-Comté, qui impose une réduction de 58,6 % de la 

consommation des ENAF entre 2021 et 2030 inclus par rapport à la décennie précédente 

(2011-2020 inclus). 

 Ce qu’il mesure : l’allocation restante évalue directement la capacité résiduelle 

d’urbanisation permise par le SCoT dans le respect des objectifs de sobriété foncière 

 Pourquoi ce critère : Ce critère joue un rôle essentiel dans l’évaluation du rayonnement 

territorial car il conditionne directement le potentiel de développement des fonctions 

polarisantes (équipements, logements, activités économiques). Ce critère purement 

théorique et discriminant révèle les disparités entre territoires saturés (allocation faible) et 

ceux avec des marges de développement. Ce critère conditionne d’une part, la disponibilité 

de foncier pour des projets d’envergure économique, donc la capacité du territoire à 

rayonner par ses pôles d’activités, et d’autre part, la disponibilité du foncier pour les projets 

de logements, moteur du rayonnement démographique. 

 

 Critère complémentaire : « nombre de logements produits / ha dédié à l'habitat 
consommé » (source : traitement Cittànova sur la base de la consommation d'ENAF CEREME 
2022 et la consommation d'ENAF récente réalisée par la SMSCoT) 
 Définition :  il s’agit d’un ratio obtenu en divisant le nombre de logements construits par la 

surface en hectares consacrée à l’urbanisation. Cet indicateur correspond à la densité de 
production résidentielle sur le foncier qui a été effectivement mobilisé pour l’habitat. 

 Ce qu’il mesure : Cette mesure permet de jauger l’efficacité avec laquelle un territoire 
utilise son foncier dédié à l’habitat pour répondre aux besoins résidentiels. Un ratio élevé 
témoigne d’une densification maîtrisée et d’une optimisation de la consommation du foncier, 
ce qui est essentiel pour limiter l’étalement urbain et préserver les espaces agricoles ou 
naturels. Ce critère se révèle particulièrement discriminant car il met en parallèle la 
dynamique de production de logements et la gestion spatiale du territoire, offrant ainsi une 
vision complète de l’efficacité des politiques d’aménagement. Il est ainsi choisi plutôt que 
de simples décomptes de logements, car il intègre une dimension qualitative liée à l’usage 
raisonné du foncier et à la préservation de la qualité de vie sur le territoire. 

 Pourquoi ces critères : Lorsqu’on confronte le critère relatif au poids démographique aux 
données relatives au nombre de logements produits par hectare dédié à l’habitat consommé 
et à l’allocation restante, il apparaît alors que l’on peut mettre en lumière des tensions 
fondamentales. Par exemple, une commune qui affiche un fort poids démographique et dont 
la consommation foncière reste limitée témoigne d’une gestion maîtrisée de ses ressources : 
elle parvient à accueillir une population importante tout en préservant une marge de 
manœuvre foncière pour de futurs aménagements. À l’inverse, une commune moins 
peuplée mais ayant déjà consommé la quasi-totalité de son foncier réservé à l’habitat 
indique une pression excessive sur son espace d’urbanisation, ce qui peut mener à des 
problèmes d’étalement ou de saturation de l’habitat. 

 
En complément, combiner l'indicateur relatif à « l’allocation restante en ha sur la phase 1 - 2021-2030 
inclus » avec celui du « nombre de logements produits par hectare consommé » permet de dresser un 
portrait complet de la gestion foncière d’un territoire. En combinant ces deux données, on peut identifier 
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des tensions ou des opportunités. Par exemple, une commune qui affiche une forte densité de 
logements par hectare, mais qui a presque épuisé son allocation restante, se trouve dans une situation 
de saturation. Cela signifie qu'elle a déjà produit un grand nombre de logements sur une surface limitée, 
ce qui peut freiner son développement futur et potentiellement impacter la qualité de vie en cas de 
surdensification. À l'inverse, une commune présentant une densité modérée et une importante 
allocation restante possède un potentiel de croissance équilibré : elle a consommé une part raisonnable 
de son foncier tout en disposant d’une marge pour accueillir de nouvelles constructions, permettant ainsi 
de maintenir une bonne qualité de vie. 
 

Choix du scénario démographique retenu 

Le calcul du besoin en logements à horizon 2046 (20 ans) du SCoT du Dijonnais doit prendre en compte 

deux types de besoins : 

 Le besoin en logements pour maintenir la population existante ; 

 Le besoin en logements pour accueillir de nouvelles populations. 

Il n’y a pas de corrélation directe entre construction de logements et évolution de la population. En effet, 

quatre phénomènes vont « consommer » une partie du parc nouvellement construit, c’est pourquoi leur 

prise en compte est nécessaire lors de l’évaluation des besoins en logements et en foncier. Ces quatre 

phénomènes sont : 

 Le desserrement des ménages ; 

 Le renouvellement du parc de logements ; 

 La variation du parc de logements vacants ; 

 La variation du parc de résidences secondaires. 

Il faut donc comprendre comment ces phénomènes ont touché le territoire du Dijonnais durant les 

dernières années pour émettre des hypothèses prospectives. 

 

 

Le phénomène de desserrement (A) 

Le premier phénomène qui participe à l’écart entre la production de logements et l’évolution 

démographique est le desserrement des ménages. 

Il s’agit de la baisse du nombre moyen de personnes par ménage, liée aux évolutions démographiques 

et sociétales. En conséquence, à population équivalente, il est observé une augmentation du nombre 

de ménages et du nombre de logements occupés. Ce phénomène observé à l’échelle nationale 
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s’explique par l’évolution des modes de vie et d’habiter : vieillissement de la population, augmentation 

du nombre de familles monoparentales, augmentation des divorces, etc. 

La taille moyenne des ménages du SCoT du Dijonnais diminue et se compose de 1,95 personnes en 

moyenne par ménage en 2021. Elle atteindra 1,8 personnes par ménages en 2046 selon les 

projections. 

 

Nombre moyen 
d'occupants par 
résidence 
principale (taille 
moyenne des 
ménages) 

1999 2010 2015 2021 

2,26 2,05 2,02 1,95 

 

Depuis 2015, le territoire compte 8 877 ménages supplémentaires, portant à 147 374 ménages en 2021, 

contre 138 496 en 2015. 

Ce sont ainsi 5 484 logements qui ont été consommés entre 2015 et 2021 par la poursuite du 

desserrement des ménages. 

 

Le phénomène de renouvellement (B) 

Le deuxième phénomène à prendre en compte est le renouvellement partiel du parc de logements. 

Celui-ci correspond aux modifications de tout ou partie d’un bâti existant. 

Le phénomène de renouvellement peut produire de nouveaux logements : il s’agit par exemple d’un 

grand logement divisé en plusieurs petits logements ou d’un local d’activité transformé en logement(s). 

Il s’agit alors d’un renouvellement négatif, qui indique que des logements sont produits sans construction 

nouvelle. 

À l’inverse, le renouvellement peut être consommateur de logements, il s’agit par exemple d’un 

logement affecté à un autre usage (commerce, bureau, etc.), d’un regroupement de plusieurs logements, 

etc. Il peut aussi s’agir de destructions de logements, sans reconstruction. 

A l’échelle du SCoT du Dijonnais, ce phénomène est positif et consomme des logements sur le 

territoire. Entre 2015 et 2021, ce sont 1 434 logements qui ont été affectés au renouvellement du parc. 

 

La variation des parcs de résidences secondaires et logements vacants (C) 

Il est communément admis qu’un taux de vacance minimum est nécessaire au fonctionnement du 

marché et incompressible : c’est la vacance frictionnelle qui permet à la fois la fluidité des parcours 

résidentiels et l’entretien du parc de logements. L’importance du parc de logements d’un territoire est 

fluctuante : l’insuffisance de logements provoque une réduction du nombre de logements vacants et un 

marché tendu et au contraire, une offre abondante engendre une augmentation de la vacance, souvent 

les logements les plus anciens. 

De la même manière que pour la vacance, la variation du nombre de logements utilisés en tant que 

résidences secondaires a un impact sur le maintien de la population. La population détentrice de ce 

type de biens immobiliers n’est pas considérée comme résidente, car elle n’a qu’une utilisation partielle 

des services, commerces et équipements locaux. Son poids sur le maintien de l’activité ou sur 

l’optimisation des réseaux est aussi plus faible et saisonnier. 
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Ainsi, le parc de résidences secondaires peut varier au profit ou au détriment des résidences principales 

ou des logements vacants, du fait de l’attractivité touristique du territoire, de l’installation de familles 

dans la maison de villégiature à la retraite, de l’évolution de la fiscalité, etc. 

A l’échelle du SCoT du Dijonnais, les variations de résidences secondaires et logements vacants sont 

positives, faisant disparaitre des logements disponibles. Ainsi un besoin de production apparait : 

 1 568 du fait des résidences secondaires ; 

 689 du fait des logements vacants. 

Le calcul du « point mort », le nombre de logements nécessaire pour maintenir la population du 

territoire sur le pas de temps du SCoT. 

Afin de pouvoir calibrer au mieux le développement de la nouvelle offre en logements du territoire, il est 

nécessaire de prendre en compte ces dynamiques démographiques particulières et celles du marché 

de l’habitat. Les hypothèses de leur évolution sont basées sur les tendances actuelles ainsi que sur des 

objectifs politiques débattus dans le cadre du Projet d’Aménagement Stratégique. 

Le point mort représente le nombre de logements nécessaires pour maintenir la population existante, 

sans croissance démographique. Il est calculé en tenant compte du desserrement des ménages, du 

renouvellement du parc de logements et de la variation du parc de résidences secondaires et du parc 

de logements vacants. 

Point-mort = besoin de production de logements à population constante 

Point-mort = A + B + C 

Point-mort = 5 484 + 1 434 + 1 568 + 689 

Point-Mort = 9 176 logements, soit 1 529 logements / an nécessaires au maintien de la 

population 

Le desserrement des ménages constitue le premier poste des besoins en logements (5 484 logements) 

du fait du vieillissement de la population, des évolutions sociétales à l’œuvre, telles que la 

décohabitation, les séparations et divorces, consommant des logements. 

Puis le parc de logements inoccupés (les résidences secondaires et les logements vacants) en légère 

hausse sur le territoire consomme des logements, 2 257 au total, du fait de l’augmentation des taux de 

vacance (+1,14% / an) et de résidences secondaires (+7,46% / an). 

Enfin, le renouvellement du parc de logements consomme 1 434 logements, augmentant ainsi le besoin 

de logements nécessaires pour maintenir la population. 

Les données ayant permis le calcul du point mort sont issues du recensement de la population 2021 

produit par l’INSEE, des données SITADEL et enfin du bilan de la construction de Dijon Métropole. 

 

L’évolution démographique : le scénario du SCoT actuel apparait trop ambitieux 

Po Pour rappel, le SCoT en vigueur (2020-2040) avait retenu un TCAM de 0,6 %, fondé sur une 

dynamique démographique alors favorable : un solde naturel solide, une population jeune et un solde 

migratoire stable, soutenus par une disponibilité foncière et un dynamisme économique local. L’objectif 

était d’accueillir 1 510 habitants supplémentaires par an, avec une production de 30 200 logements d’ici 

2040, alignée sur les tendances régionales (+0.3 à +0.5 %/an en Bourgogne-Franche-Comté). 

Toutefois, les réalités démographiques ont évolué. Le vieillissement de la population et la baisse de la 

natalité ont réduit le solde naturel, tandis que le desserrement des ménages mobilise une part croissante 

de la production de logements, sans générer une forte croissance démographique. Ainsi, le TCAM 
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observé entre 2015 et 2021 n’est que de 0.36 %, bien en deçà des attentes, et la croissance avoisine 

0.45 %/an entre 2010 et 2021, montrant que l’ambition de 0.6 % n’a pas été atteinte. De plus, la 

répartition de la croissance s’est révélée déséquilibrée : les pôles urbains métropolitains et 

intermédiaires, censés structurer le développement, peinent à suivre la dynamique, tandis que certaines 

communes rurales connaissent une croissance supérieure à 0.6 %, accentuant les déséquilibres 

territoriaux. Face à ces constats, les projections Omphale de l’INSEE confirment la nécessité de 

réajuster les ambitions démographiques. Le scénario haut des projections INSEE envisage une 

croissance autour de 0.29 %. Dès lors, une réévaluation du TCAM est indispensable, intégrant à la fois 

la préservation de la vitalité démographique et les exigences de sobriété foncière imposées par la loi 

Climat et Résilience. 

 

 

 

Les nouveaux enjeux à prendre en compte dans la définition du scénario démographique du 

projet de SCoT : la dynamique socio-démographique et les objectifs de sobriété foncière de la 

loi Climat et Résilience  

Le TCAM de 0,6 % doit être réévalué face aux nouvelles contraintes législatives et démographiques. La 

loi Climat et Résilience, en limitant l’artificialisation des sols, rend ce niveau de croissance difficilement 

soutenable, d’autant que le maintien de la population actuelle exige déjà un volume important de 

nouveaux logements. 

Période TCAM total 
Contribution solde 

naturel 
Contribution solde 

migratoire 

2010-2021 0.45% 0.33% 0.12% 

2015-2021 0.36% 0.25% 0.11% 

Source : INSEE RP2021 

L’analyse des tendances récentes confirme un ralentissement démographique sur la période récente 

(2015-2021) : 

- le TCAM a baissé à + 0,36 % sur 2015-2021, contre + 0,45 % entre 2010 et 2021 ; 

- le TCAM dû au solde naturel diminue également sur la période récente (+0,25 % entre 2015 et 

2021, contre +0,33 % entre 2010 et 2021), principalement en raison du vieillissement de la 

population ;  

- le TCAM dû au solde migratoire (+0,11 % entre 2015 et 2021) reste positif, avec de fortes 

disparités : Dijon métropole attire (+0,14 %), tandis que la Plaine Dijonnaise perd des habitants 

(-0,37 %). 

- la taille des ménages diminue (1,95 personne/logement), augmentant la demande en logements 

malgré une croissance limitée de la population. 

Si la consommation foncière est inférieure aux objectifs du SCoT (10,4 ha pour 14 ha au plus), il en est 

autrement pour la production de logements : 2 200 logements/an produits depuis 2020, contre 1 510 

prévus. Maintenir un TCAM à 0,6 % nécessiterait alors de poursuivre cette dynamique, alors que les 

surfaces disponibles se réduisent encore. L’enjeu n’est plus d’augmenter l’offre, mais de l’adapter aux 

capacités d’accueil du territoire, en conciliant croissance et sobriété foncière. 

Période 
du 

SCoT 
en 

vigueur 

TCAM 
Nombre 

d’habitants 
en 2040 

Nombre 
d’habitants 

supplémentaires 
en 2040 

Nombre d’habitants 
supplémentaires/an 

Nombre de 
logements 
à produire 
en 2040 

Nombre 
de 

logements 
à produire 

par an 

2020-
2040 

0.6% 334 500 37 600 1880 30 200 1510 

Source : SCoT en vigueur  
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Premier constat : ces principaux éléments confirment que le territoire doit adapter ses 
projections démographiques et fixer un taux de croissance plus réaliste que celui de 0.6%. Le 
taux à retenir doit prendre en compte l’affaiblissement du solde naturel et la nécessité de 
soutenir le solde migratoire pour stabiliser la population puis maintenir un renouvellement des 
actifs. 

La tendance récente de 0.36 % entre 2015 et 2021 marque un ralentissement démographique. Toutefois, 
un TCAM plus élevé est nécessaire pour compenser la baisse du solde naturel et maintenir le 
renouvellement de la population active. Plusieurs constats témoignent d’un regain d’attractivité, justifiant 
que l’on fixe un TCAM plus élevé que celui de 0.36%. 

- l’attractivité migratoire s’améliore avec un solde migratoire positif et stable (+0.11 %/an), 
devenant essentiel face à un solde naturel en baisse (+0.25 % contre +0.32 % sur 2010-2021). 
Cette dynamique est portée par l’attractivité du territoire auprès des jeunes actifs, un marché 
de l’emploi diversifié et une offre résidentielle attractive en périurbain ; 

- malgré une croissance modérée, la demande en logements reste forte en raison du 
desserrement des ménages, qui représente 40 % des logements produits entre 2015 et 2021. 
Sur cette période, 1 938 habitants supplémentaires ont été accueillis entre 2015 et 2021 (solde 
migratoire), mais 12 569 logements ont été construits pour répondre de fait essentiellement au 
phénomène de desserrement des ménages et de vieillissement de la population ; 

- le vieillissement de la population s’accélère, avec une part des plus de 75 ans passant de 9.8 % 
en 2021 à 15 % en 2045, accentuant la nécessité de stabiliser la démographie ;  

- les dernières données (2022) confirment une accélération du TCAM, atteignant 0.44 % sur 
2016-2022 et 0.47 % sur 2011-2022, avec un pic à 0.91 % dans la CC Norge et Tille.  

Cette tendance à la hausse souligne l’intérêt de revoir à la hausse le TCAM, en ajustant les projections 

aux dynamiques récentes du territoire. 

 
Population 
municipale 

2021 

Population 
municipale 

2022* 

TCAM 
2015 - 
2021 

TCAM 
2010 - 
2021 

TCAM 
2016 – 
2022* 

TCAM 
2011 - 
2022* 

Dijon Métropole 257 193 258 630 0,36 0,46 0,44 0,47 

CC de la Plaine 
Dijonnaise 

22 093 22 152 0,04 0,16 0,06 0,16 

CC Norge et 
Tille 

16 416 16 671 0,69 0,79 0,91 0,90 

SCoT du 
Dijonnais 

295 702 297 453 0,36 0,45 0,44 0,47 

Source : Données issues des populations de référence millésimées 2022 qui entrent en vigueur le 1er 

janvier 2025. Du fait de la crise sanitaire de la Covid-19, l'enquête annuelle de recensement qui devait se 

tenir en 2021 a été reportée en 2022. L'Insee a adapté ses méthodes de calcul des populations municipales 

pour pallier ce report et continuer à produire des populations municipales. 
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Les scénarios tendanciels 

Les deux scénarios tendanciels sont des scénarios au fil de l’eau, c’est-à-dire la poursuite des 

tendances récentes sur les vingt prochaines années. 

 Tendanciel 2010-2021 Tendanciel 2015-2021 

Objectifs 
démographiques 

+ 28 000 habitants 
+ 0,45 %/an 

+ 1 400 hab./an 

+ 22 000 habitants 
+ 0,36 %/an 

+ 1 100 hab./an 

Objectifs logements 
+ 46 000 logements 

+ 2 300 log./an 
+ 53 000 logements 

+ 2 650 log./an 

Hypothèses 

 Poursuite du vieillissement de la population 

 Poursuite de la baisse de la taille des ménages 

 Augmentation constante des résidences secondaires et 
logements vacants 

 

L’évolution démographique : le scénario choisi 

Afin de fixer un cap démographique pour les 20 prochaines années, plusieurs scénarios ont été étudiés 

par les élus du SCoT du Dijonnais : 

 Le scénario démographique 1 (+ 0,40 %/an) se base sur une évolution équivalente aux 

tendances récentes (2015-2021) ; 

 Le scénario démographique 2 (+ 0,45 %/an) se base sur une évolution équivalente aux 

tendances des dix dernières années (2010-2021) ; 

 Et le scénario démographique 3 (+ 0,50 %/an) est plus ambitieux. 

Le scénario démographique issu du SCoT de 2019, basé sur une croissance démographique 

ambitieuse de l’ordre de + 0,60 %/an n’a pas été étudié car il ne s’est plus avéré en adéquation avec 

les réalités territoriales. 

Ainsi, c’est le scénario 2 qui a été retenu. Il permet de répondre, de façon réaliste, à une croissance 

démographique qui permette de pallier le desserrement des ménages, le vieillissement de la population 

et de répondre aux situations de tensions du marché de l’habitat sur le territoire. 

 

 Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

Taux de variation annuel de la 
population 2010-2021 (INSEE 
RP2021) 

+ 0,45 %/an 

Taux de variation annuel de la 
population projeté (2026-2046) 

+ 0,40 %/an + 0,45 %/an + 0,50 %/an 

Population en 2021 (INSEE 
RP2021) 

295 702 

Population projetée en 2046 326 736 330 828 334 970 

Nombre d'habitants 
supplémentaires par rapport à 2021 

31 034 35 126 39 268 

Nombre de logements nécessaires 
par rapport à 2021 (avec prise en 
compte de l'évolution de la taille 
des ménages) 

33 414 35 218 37 043 
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Le scénario démographique de référence du SCoT du Dijonnais, fixé à un taux de croissance annuel 

moyen (TCAM) de +0,45 % sur la période 2026-2046, constitue le cap stratégique validé dans le Projet 

d’Aménagement Stratégique (PAS). 

La ventilation locale du taux de croissance démographique a tenu compte d’un ensemble de principes 

structurants, issus à la fois du diagnostic territorial, des orientations stratégiques débattues et des 

contraintes réglementaires (ZAN, SRADDET, Code de l’urbanisme). 
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Justification du Projet d’Aménagement Stratégique et du Document 

d’Orientation et d’Objectifs sur le volet environnement 

Orientations du PAS 
Prescriptions et 

recommandations du DOO 
Justification des choix 

Axe 1 : Structurer un territoire équilibré et résilient face aux défis actuels et futurs 

Orientation 4 : Adapter le territoire aux risques climatiques et environnementaux 

A l’image du territoire national, le SCoT du Dijonnais évolue dans un contexte marqué par 
l’intensification des risques climatiques et environnementaux, nécessitant des actions préventives et 
adaptées. Les épisodes de canicule, d’inondations ou de pollution, combinés à l’érosion de la 
biodiversité, mettent en évidence la vulnérabilité du territoire et des habitants. La gestion durable des 
ressources, notamment en eau, devient cruciale face aux pressions sur les milieux naturels. Cette 
orientation s’inscrit dans la volonté d’anticiper ces défis en conciliant développement, résilience 
climatique, préservation des écosystèmes et qualité de vie de la population. 

Développer la Trame Verte, 
Bleue et Noire pour la 
biodiversité et ses services 
rendus 

P18. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 

R11. Protéger les réservoirs de 
biodiversité 

P20. Garantir la fonctionnalité 
des corridors écologiques 
R13. Maintenir la trame verte et 
bleue 

La démarche d’identification de 
la trame verte et bleue menée 
lors de la révision du SCoT du 
Dijonnais a permis d’identifier 
les continuités écologiques des 
milieux boisés, ouverts, 
humides, aquatiques et 
souterrains, en compatibilité 
avec les attendus du 
SRADDET BFC. 

L’objectif est ainsi de préserver 
la diversité de ces milieux et 
d’améliorer la fonctionnalité de 
la TVB. 

Afin de rendre plus 
opérationnelle les prescriptions 
aux documents d’urbanisme, le 
choix a été fait d’harmoniser les 
règles de protection des 
réservoirs de biodiversité, et 
des corridors écologiques tout 
en tenant compte de leurs 
caractéristiques écologiques. 
Une protection stricte 
s’applique aux réservoirs et le 
DOO demande également de 
les protéger de l’enclavement 
ainsi que de préserver leurs 
lisières. 

En dehors des documents 
d’urbanisme, le SCoT invite les 
collectivités à travailler sur leur 
fréquentation en fonction de la 
sensibilité écologique des 
milieux. 

Les principes de corridors 
écologiques qui constituent 
l’ossature écologique du 
territoire ont été identifiés à 
l’échelle du SCoT. Il appartient 
ensuite à chaque document 
d’urbanisme de venir préciser à 
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Orientations du PAS 
Prescriptions et 

recommandations du DOO 
Justification des choix 

Axe 1 : Structurer un territoire équilibré et résilient face aux défis actuels et futurs 

la parcelle leur localisation en 
s’appuyant sur l’atlas 
cartographique réalisé à 
l’échelle de chaque commune 
et annexé au rapport d’étude 
sur les trames verte, bleue, 
noire et brune, lui-même 
annexé à l’état initial de 
l’environnement. Le SCoT 
ambitionne de préserver les 
éléments éco-paysagers 
constitutifs de ces corridors 
écologiques (haies, mares, 
talus, prairies etc.). Des 
corridors écologiques 
concernent certaines villes et 
villages. L’objectif est ainsi de 
renforcer la perméabilité 
écologique des tissus urbains 
concernés par ces corridors 
sans pour autant interdire tout 
projet et mettre sous cloche les 
communes concernées. 

Le code de l’urbanisme impose 
déjà d’intégrer les continuités 
écologiques aux Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation. Pour autant, 
une OAP thématique TVB n’est 
pas exigé juridiquement. Le 
SCoT fait donc le choix 
d’encourager à la réalisation de 
ces OAP TVB en respect de 
l’application juridique du 
document. 

En dehors des zones urbaines 
pouvant être traitées dans les 
documents d’urbanisme locaux, 
le SCoT a peu de moyens pour 
résorber les autres points de 
ruptures écologiques. Cet 
aspect est donc abordé en tant 
que recommandation. 

P19. Mettre en valeur les forêts 

R12. Préserver les milieux 
boisés 

La forêt et les milieux boisés 
étant des éléments majeurs de 
la composition écologique et 
paysagère du Dijonnais, une 
prescription dédiée a été 
proposée afin de préserver les 
services écosystémiques qu’ils 
apportent, tout en conciliant sa 
valorisation sylvicole. 

P21. Promouvoir la nature en 
ville 

Le développement de la 
biodiversité ordinaire et de la 
nature en ville s’inscrit 
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R14. Promouvoir la nature en 
ville 

pleinement dans un objectif 
d’adaptation au changement 
climatique du territoire et de 
lutte contre la régression de la 
biodiversité, afin notamment de 
bénéficier de ses services 
rendus. Dans un objectif 
d’équilibre entre densification 
urbaine et adaptation 
climatique, le SCoT demande 
d’identifier les espaces 
constituant des ilots de 
fraicheur, de renforcer la trame 
brune afin d’infiltrer au mieux 
les eaux pluviales en cas 
d’épisode pluvieux intense. 

Pour renforcer la nature en ville, 
l’outil coefficient de biotope par 
surface peut etre un outil 
intéressant. Les élus ont fait le 
choix d’inciter fortement à son 
utilisation à travers une 
prescription, tout en laissant de 
la souplesse dans son 
application. 

P22. Protéger les milieux 
humides 

En compatibilité avec les SAGE 
et le SDAGE, le SCoT demande 
aux documents d’urbanisme de 
protéger l’ensemble des zones 
humides identifiées. 

Un certain nombre de zonages 
d’alertes existent sur la 
présomption de zones 
humides : zones à dominante 
humide, zones potentiellement 
humide etc. Sans citer ces 
données qui peuvent être 
modifiées dans le temps et afin 
de ne pas fragiliser 
juridiquement le SCoT, le choix 
a été fait de ne pas les 
mentionner mais de rendre 
inconstructible les zones 
potentiellement humides, ou à 
défaut de justifier du caractère 
non-humide dans les 
documents d’urbanisme en cas 
de projet. 

Enfin, le choix a été fait de 
pouvoir intégrer une zone 
humide à un éventuel projet 
d’aménagement (espace vert 
pluvial etc.) si celui-ci préserve 
ses fonctionnalités. 
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P23. Garantir le bon 
fonctionnement des cours 
d’eau 

R15. Garantir le bon 
fonctionnement des cours 
d’eau 

En tant qu’éléments majeurs 
des continuités écologiques 
aquatiques, le SCoT demande 
aux documents d’urbanisme de 
préserver les lits majeurs des 
cours d’eau, la ripisylve et de 
maintenir une bande 
inconstructible. Le choix a été 
fait de laisser les documents 
d’urbanisme définir eux-mêmes 
cette largeur en fonction du 
contexte local afin d’éviter les 
situations d’incohérence. 

Garantir un projet de 
développement en 
adéquation avec la ressource 
en eau 

P24. Conditionner le 
développement territorial à la 
disponibilité de la ressource 
P24. Conditionner le 
développement territorial à la 
disponibilité de la ressource 
P26. Mettre en place des 
solutions hydro-économes 
R19. Mettre en place des 
solutions hydro-économes 

Dans un objectif d’adaptation 
au changement climatique, les 
élus ont souhaité conditionner 
le développement à la 
disponibilité de la ressource, 
dans un contexte de zone de 
répartition des eaux.  

Les extensions des 
constructions existantes sans 
justification d’un dispositif 
d’assainissement conforme 
étant géré par la loi, la 
prescription a été reformulée 
afin de conditionner la 
constructibilité dans les zones 
d’assainissement non collectif à 
l’aptitude des sols à recevoir un 
assainissement autonome. 

P25. Préserver la qualité des 
captages en eau 
R17. Préserver la qualité des 
captages en eau 

Afin de protéger qualitativement 
la ressource en eau potable, les 
élus ont fait le choix de 
conditionner les usages des 
sols dans les Aires 
d’Alimentation des Captages, 
notamment à l’égard des 
activités à risque de pollution. 

P27. Favoriser l’infiltration des 
eaux pluviales 
R19. Favoriser l’infiltration des 
eaux pluviales 

Dans l’objectif d’avoir une 
gestion des eaux pluviales 
pleinement opérationnelle, les 
élus ont souhaité clairement 
inscrire que les documents 
d’urbanisme intègrent et 
déclinent les prescriptions 
issues des schémas de gestion 
des eaux pluviales. Dans le 
même objectif, il est demandé 
de protéger les éléments éco-
paysagers concourant à la 
réduction des ruissellements. 
La question de la 
désimperméabilisation a 
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également été intégrée dans le 
DOO. 

P31. Veiller à une exploitation 
raisonnée des carrières 
alluvionnaires dans le cadre 
d’une bonne intégration 
environnementale, agricole, et 
paysagère  
R23. Veiller à une exploitation 
raisonnée des carrières 
alluvionnaires dans le cadre 
d’une bonne intégration 
environnementale, agricole, et 
paysagère  

Les élus ont souhaité 
reconduire dans le présent 
SCoT des prescriptions 
particulières relatives aux 
carrières alluvionnaires. Les 
formulations ont été mises à 
jour. 
Le précédent SCoT indiquait 
qu’il convenait d’éviter les 
secteurs de continuités 
écologiques. Par définition, les 
projets de carrières 
alluvionnaires se trouvent 
nécessairement au sein de la 
continuité humide et 
aquatiques. La formulation a 
ainsi été revue pour éviter les 
réservoirs de biodiversité et 
milieux naturels à forts enjeux 
écologiques afin d’éviter une 
interdiction de fait, 
juridiquement contestable. 

Limiter l’exposition de la 
population aux risques et 
nuisances dans un contexte 
de changement climatique 

P28. Limiter l'exposition de la 
population aux risques et 
nuisances 
R20. Limiter l'exposition de la 
population aux risques et 
nuisances 

L’objectif des élus est 
l’intégration des risques 
naturels dans la planification 
territoriale, particulièrement des 
risques d’inondation par 
débordement, ruissellement, de 
mouvements de terrain, en 
réduisant les zones de conflits 
entre zones urbanisées et 
zones à risques. De 
nombreuses mesures du SCoT 
en vigueur ont été reprises ici. 
Plus particulièrement, le DOO 
demande de ne pas autoriser, 
par principe, les constructions 
en zone d’aléa fort aux 
inondations. L’interdiction est 
donc ici le principe, tout en 
offrant la possibilité à des 
projets très particuliers avec 
des dispositifs constructifs 
innovants de se faire. 

Les élus ont également fait le 
choix d’introduire et de 
mobiliser en priorité les 
Solutions d’Adaptations 
Fondées sur la Nature pour la 
gestion du risque inondation. 

Enfin, les zones exposées au 
risque inondation ne doivent 
pas devenir des zones 
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délaissées. Le DOO demande 
ainsi de valoriser au maximum 
celles-ci pour maintenir des 
activités compatibles avec la 
présence du risque (espaces 
naturels préservés, jardins 
familiaux, terrains sportifs...). 

Une autre nouveauté dans le 
DOO concerne les risque 
d’incendie, qui dans un 
contexte de changement 
climatique, a tendance à 
s’intensifier vers le nord de la 
France. Les élus ont souhaité 
intégrer ce risque en maitrisant 
l’urbanisation aux abords des 
massifs boisés et de veiller à la 
cohérence de leurs règles en 
matière de plantations dans les 
urbanisations existantes en 
secteurs boisés en vue de ne 
pas aggraver les facteurs de 
risque. 

P23. Développer un urbanisme 
favorable à la santé 
R21. Développer un urbanisme 
favorable à la santé 

En complément des mesures et 
prescriptions prises en faveur 
de la biodiversité et de la 
gestion des risques, les élus ont 
souhaité clairement afficher 
leur ambition de développer un 
urbanisme favorable à la santé, 
notamment à travers la 
résorption des ilots de chaleur, 
et également en luttant contre 
les pollutions et nuisances et en 
y intégrant les mesures de 
gestion des déchets. 

Maitriser les consommations 
énergétiques et le 
développement des énergies 
renouvelables 

P30. Maîtriser les 
consommations énergétiques 
et développer les énergies 
renouvelables 
R22. Maîtriser les 
consommations énergétiques 
et développer les énergies 
renouvelables 

Concernant la maitrise des 
consommations énergétiques, 
les élus ont souhaité mettre 
l’accent sur l’identification du 
parc de logement privé indigne 
et énergivore ainsi que sur 
l’utilisation de matériaux 
biosourcés. 

Les élus ont souhaité avoir une 
position d’équilibre entre 
possibilité de requalification 
énergétique des bâtiments et 
respect des qualités 
patrimoniales, architecturales, 
paysagères et urbaines.  

Ils ont également souhaité 
inciter fortement à travers une 
prescription à la mise en place 
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de secteurs de performances 
énergétiques et 
environnementales renforcées, 
tout en laissant de la latitude 
aux collectivités pour leur mise 
en place. 

Les élus ont enfin souhaité 
pouvoir soutenir le 
développement des énergies 
renouvelables tout en veillant à 
ne pas avoir un développement 
anarchique ou avec des effets 
pervers. Concernant la 
biomasse c’est ainsi la 
proximité des gisements qui est 
recherchée tout en veillant aux 
risques de pollutions et 
nuisances pour les riverains. 

Concernant l’énergie solaire, le 
cadre normatif étant bien étoffé, 
les élus ont principalement 
souhaité garantir l’intégration 
paysagère et écologique des 
projets agrivoltaïques. 

Au sujet de l’éolien, les élus 
souhaitent éviter les effets de 
saturation visuelle ainsi que les 
secteurs à enjeux écologiques. 

Pour la géothermie, il s’agit 
principalement d’éviter toute 
pollution de la ressource 
stratégique en eau souterraine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation 5 : Valoriser les spécificités paysagères et patrimoniales du territoire 

Marqué par une richesse paysagère et patrimoniale singulière, le territoire du SCoT du Dijonnais fait 
face à des transformations urbaines, agricoles et environnementales qui menacent ses spécificités. 
L’étalement urbain, la banalisation des silhouettes urbaines, la pression sur les espaces agricoles et 
viticoles ainsi que l’évolution des infrastructures altèrent progressivement l’identité des paysages. 
Par ailleurs, la valorisation du patrimoine et du paysage culturel, notamment en lien avec le Bien des 
Climats du vignoble de Bourgogne inscrit sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, et la 
préservation des co-visibilités emblématiques deviennent importantes pour maintenir l’attractivité et 
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l’authenticité du territoire. Cette orientation s’inscrit dans la volonté de concilier développement et 
protection des cadres paysager et patrimonial. 

Offrir un cadre aux 
expressions paysagères du 
territoire 

P32. Préserver la diversité 
paysagère du territoire 

R24. Préserver la diversité 
paysagère du territoire 

R25. S’appuyer sur les 
marqueurs du territoire pour sa 
mise en valeur 

P34. Respecter les contextes 
paysagers et patrimoniaux 

Les élus ont souhaité 
reconduire de nombreuses 
prescriptions du SCoT en 
vigueur qui fonctionnent bien et 
visent à préserver la diversité 
des paysages du territoire. Le 
SCoT n’ayant pu en termes 
d’études réaliser un inventaire 
complet et exhaustif des cônes 
de vues et des coupures 
d’intérêt, le choix a été fait de 
demander cet inventaire aux 
documents d’urbanisme qui 
pourront les identifier à une 
échelle plus fine. 

Au regard de l’expérience 
d’application du SCoT en 
vigueur, chaque entité 
paysagère doit répondre à des 
enjeux similaires, bien que 
différenciés dans leur 
application (entrées de ville, 
éléments naturels, 
pavillonnaire, insertion 
paysagère des projets...). Le 
choix a donc été fait de ne pas 
édicter des prescriptions pour 
chaque entité paysagère afin 
d’éviter les très nombreuses 
redondances. 

Offrir un cadre de lecture aux 
ensembles patrimoniaux du 
territoire 

P34. Respecter les contextes 
paysagers et patrimoniaux 

R27. Mettre en valeur le 
patrimoine 

 

De nombreux exemples du 
patrimoine local ont été listés 
afin d’avoir une déclinaison la 
plus opérationnelle possible. 

Toujours dans une logique 
d’adaptation au changement 
climatique et d’expression 
historique, les élus ont intégré 
la place de l’eau au cœurs des 
villes et villages. 

Les élus ont également 
souhaité réaffirmer leur volonté 
d’éviter le tout pavillonnaire qui 
banalise les paysages. Il ne 
s’agit pas de l’interdire, mais à 
l’inverse qu’il ne soit pas la 
norme. 

L’intégration des modes 
constructifs écologiques et les 
dispositifs de productions 
énergétiques, tout en 
respectant le patrimoine et le 

Renouer le territoire avec ses 
contextes paysagers et 
patrimoniaux 

P33. Préserver l’identité et le 
patrimoine du territoire 

R26. Développer des espaces 
publics de qualité 

P34. Respecter les contextes 
paysagers et patrimoniaux 

P35. Développer un urbanisme 
qualitatif et durable 

R28. Charte de qualité 
paysagère 
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paysage est également intégré, 
tout en évitant les éventuelles 
nuisances pour les riverains 
(insertion paysagère et 
acoustique des pompes à 
chaleur par exemple). 

Enfin, les élus ont souhaité 
inciter la mise en place d’une 
OAP paysagère ou l’élaboration 
d’une charte de qualité 
paysagère, sans pour autant 
vouloir en faire une contrainte 
pour les collectivités dans 
l’élaboration / révision de leur 
document d'urbanisme. 

P36. Les Climats, levier de 
protection, de développement 
et d’attractivité territoriale 

R29. Les Climats, levier de 
protection, de développement 
et d’attractivité territoriale 

La présence d’un patrimoine 
exceptionnel à forte valeur 
symbolique et touristique 
impose une protection 
maximale.  

Un focus particulier et 
transversal ne traitant pas 
uniquement des aspects 
paysagers et patrimoniaux a 
ainsi été introduit. Les 
prescriptions sont justifiées par 
l'impératif de maintenir 
l'intégrité paysagère et la 
lisibilité du Bien UNESCO. 
Cette démarche garantit la 
cohérence du SCoT avec les 
objectifs de rayonnement 
international liés aux filières 
d’excellence (gastronomie, 
œnotourisme, etc.). 
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Analyse environnementale et évolution du PAS 
Le Projet d’Aménagement Stratégique a fait 

l’objet d’une note d’analyse sur la prise en 

compte des enjeux environnementaux. Le PAS 

ainsi analysé est celui dans sa version de juillet 

2025. L’objectif de cette note d’analyse était de 

questionner et faire évoluer le PAS. 

Suite à cette analyse, des évolutions ont été 

apportées afin de répondre aux incidences 

potentielles négatives ou incertaines. 

Chacune des orientations du PAS ont été 

analysées au regard de l’ensemble des 

composantes environnementales.  

L’analyse des mesures sur l’ensemble des 

thématiques environnementales est réalisée ci-

après selon ces critères : 

Critères Modalités 

Nature de l’incidence 

(évalue la qualité de l’incidence attendue) 

Très positive (++) 
Positive (+) 
Neutre (=) 

Incertaine (?) 
Négative (-) 

Très négative (--) 

Tableau 1. Critères et modalités de définition de l’influence du PAS sur l’environnement 

 

Les thématiques environnementales sont regroupées de la manière suivante : 

Macro-thématiques 
environnementales 

Thématiques environnementales 

Ressource en eau 

Eaux souterraines 

Eaux superficielles 

Facteurs de pression sur la ressource en eau 

Paysages et patrimoine bâti et 
culturel 

Entités paysagères 

Analyse paysagère 

Paysages et patrimoines protégés 

Patrimoine naturel et biodiversité 

Zones Naturelles d’Intérêt Reconnu 

Zones humides 

Continuités écologiques et trames verte et bleue 

Fragmentation des espaces naturels 

Pollutions lumineuse et sonore 

Biodiversité ordinaire 

Risques naturels 

Arrêts de reconnaissance de catastrophes naturelles 

Inondations 

Rupture ou dysfonctionnement des ouvrages hydrauliques  

Mouvements de terrains 

Risque de tempête 

Risque d’exposition au radon 

Risque sismique 

Risque de feux de végétation 

Risques industriels et technologiques 
ICPE et SEVESO 

Transports de matières dangereuses 

Santé humaine 

Pollutions des sols et des eaux 

Nuisances sonores 

Qualité de l’air 
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environnementales 

Thématiques environnementales 

Ondes électromagnétiques 

Gestion des déchets 

Contexte énergétique 

Consommation d’énergie 

Potentiel de développement de la production d’énergies 
renouvelables 

Climat et changement climatique 

Contexte climatique 

Emissions de gaz à effet de serre 

Vulnérabilité et adaptation au changement climatique 
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et futurs   

Orientation 1 : Consolider une urbanisation polycentrique et résiliente du 

territoire   

 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs 
Organiser le territoire du SCoT du Dijonnais autour d'un réseau polycentrique de centralités 

complémentaires, capables de renforcer l'attractivité locale et de répondre aux enjeux d'équilibre 
territorial, de proximité et de résilience face aux transitions économiques, sociales et climatiques 

Nature = = = = = + + + 

Commentaire 
Organiser le territoire du SCoT du Dijonnais autour d'un réseau polycentrique de centralités complémentaires a 
des incidences prévisibles positives sur le climat et les consommations d’énergies fossiles en développant un 
réseau plus central qui réduirait les émissions des GES et les polluants atmosphériques liés aux déplacements.  

Objectifs Organiser la complémentarité des fonctions entre les différentes polarités de l’armature territoriale 

Nature = = = = = ++ ++ ++ 

Commentaire 
Le rapprochement de certaines activités économiques et administratives des lieux de vie a des incidences 
prévisibles positives sur les besoins de déplacement et les émissions de GES, de polluants atmosphériques et 
consommations d’énergies fossiles associées. 

Objectifs Renforcer le « cœur métropolitain » comme pôle structurant 

Nature = = = = = + + + 

Commentaire 

Le développement d’espaces multifonctionnels dans les nouveaux quartiers ainsi que le développement des zones 
d’innovation économique dans les espaces urbains disponibles a des incidences prévisibles positives sur la 
limitation des besoins en déplacement, et les émissions de GES, de polluants atmosphériques et consommations 
d’énergies fossiles associées. 

Objectifs 
Renforcer le rôle des polarités des deux communautés de communes pour soutenir la cohérence 

territoriale 

Nature = = = = = + + + 

Commentaire 

Le soutien du développement des pôles des deux communautés de communes pour diversifier les activités de 
proximité, la réalisation d’équipements publics structurants a des incidences prévisibles positives sur la limitation 
des besoins en déplacement, et les émissions de GES, de polluants atmosphériques et consommations d’énergies 
fossiles associées. 

Objectifs Développer des fonctions métropolitaines au service du territoire élargi  

Nature = = = = = + + + 

Commentaire 
La diffusion des services sur le territoire a des incidences prévisibles positives sur la santé en permettant un accès 
aux services à tous, et surtout dans les zones reculées, ainsi que sur le climat en réduisant les longs trajets pour 
accéder aux services. 
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Orientation 2 : Connecter les polarités grâce à une mobilité intégrée, 

facilitatrice d'un développement résilient et extraterritorial  

 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs Favoriser la place du territoire dans les connectiques de flux externes 

Nature = = = = = ++ ++ ++ 

Commentaire 

La mise en place d’un hub multimodal à Dijon-ville en intégrant des services innovants, la transformation de la 
gare Porte Neuve en un centre intermodal, la consolidation du réseau ferroviaire favorisant les mobilités 
décarbonées et collectives, ce qui a des incidences prévisibles positives sur la consommation d’énergies fossiles 
et les émissions de GES et de polluants atmosphériques associées. 

Objectifs Affirmer le rayonnement stratégique du territoire dans les flux économiques régionaux et européens 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire L’objectif n’a pas d’incidence prévisible, positive ou négative, sur l’environnement. 

 

Orientation 3 : Promouvoir un développement équilibré et dynamique qui 

conjugue sobriété foncière et qualité de vie  
 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs S’inscrire dans la trajectoire nationale de la zéro artificialisation nette des sols (ZAN) à horizon 2050 

Nature ++ ++ ++ + = = = ++ 

Commentaire 

L’inscription dans la trajectoire nationale ZAN a des incidences prévisibles positives sur la ressource en eau et les 
risques de ruissellement en limitant l’imperméabilisation des sols, sur les paysages et le patrimoine naturel en 
limitant la banalisation des paysages et l’atteinte aux habitats naturels, ainsi que sur le climat en limitant le 
déstockage du carbone des sols. 

Objectifs Intégrer la préservation des sols comme un enjeu transversal de l’aménagement 

Nature ++ ++ ++ ++ = = = ++ 

Commentaire 

La reconversion prioritaire des espaces déjà urbanisés, la priorisation des espaces urbanisés existants et 
l’intégration des sols dans les stratégies de gestion des eaux pluviales ont des incidences prévisibles positives sur 
la ressource en eau et les risques de ruissellement en limitant l’imperméabilisation des sols et en protégeant les 
zones humides, sur les paysages et le patrimoine naturel en limitant la banalisation des paysages et l’atteinte aux 
habitats naturels, ainsi que sur le climat en limitant le déstockage du carbone des sols. 

Objectifs Soutenir la préservation des sols agricoles et naturels pour garantir leur multifonctionnalité 

Nature ++ ++ ++ ++ = ++ = ++ 

Commentaire 

 

 

La protection des terres agricoles dans la plaine dijonnaise et autour des villages viticoles en inscrivant des zones 
tampons pour limiter les pressions urbaines et maintenir les coupures d’urbanisation, l’encouragement de la 
renaturation et la désimperméabilisation des espaces publics dans une logique d’infiltration des eaux pluviales et de 
développement de la perméabilité écologique, dont la trame brune ont des incidences prévisibles positives sur la 
ressource en eau et les risques de ruissellement en limitant l’imperméabilisation des sols, sur les paysages et le 
patrimoine naturel en développant la trame brune et la qualité urbaine des projets, sur la santé humaine en limitant 
les effets d’ilots de chaleur urbains ainsi que sur le climat en limitant le déstockage du carbone des sols. 

Objectifs Favoriser un développement structuré autour des centralités existantes pour limiter l’étalement urbain 

Nature = + = = = ++ ++ ++ 

Commentaire 

La priorité aux projets urbains autour des infrastructures de transport et des pôles multimodaux et l’encouragement 
d’un développement urbain en continuité avec le tissu bâti ont des incidences prévisibles positives sur les paysages 
en évitant l’étalement linéaire et sur les besoins de déplacement et les émissions de GES, de polluants 
atmosphériques et consommations d’énergies fossiles associées. 
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D. Solutions de substitution et exposé des motifs 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs Réhabiliter et densifier en priorité les espaces déjà urbanisés 

Nature + ++ ++ + = = = ++ 

Commentaire 

La priorité au développement urbain au sein des enveloppes urbaines, le développement des aménagements 
compacts et de qualité pour une densification durable et attractive et la limitation de l’expansion résidentielle en 
périphérie ont des incidences prévisibles positives sur la ressource en eau et les risques de ruissellement en limitant 
l’imperméabilisation des sols, sur les paysages et le patrimoine naturel en limitant la banalisation des paysages et 
l’atteinte aux habitats naturels, ainsi que sur le climat en limitant le déstockage du carbone des sols. 

 

Orientation 4 : Adapter le territoire aux risques climatiques et 

environnementaux 

 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs Développer la Trame Verte, Bleue et Noire pour la biodiversité et ses services rendus 

Nature ++ ++ ++ + = + = + 

Commentaire 

La préservation des réservoirs de biodiversité, l’intégration des continuités écologiques, la gestion durable de la 
forêt, le développement de la biodiversité ordinaire et le fait de replacer l'eau et la nature au cœur des centralités 
urbaines et des bourgs ont des incidences prévisibles positives sur les milieux aquatiques, l’infiltration des eaux 
pluviales, la préservation des structures agro-paysagères et des habitats naturels, la résorption des ilots de 
chaleur et la protection des puits de carbone. 

Objectifs Garantir un projet de développement en adéquation avec la ressource en eau 

Nature ++ = + ++ = + = = 

Commentaire 

La prise en compte des capacités disponibles en eau et d’assainissement en amont de la définition des projets et 
dans l’aménagement, l’infiltration des eaux pluviales, la préservation de la qualité des captages en eau potable ont 
des incidences prévisibles positives sur la gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau, des milieux 
aquatiques, de la lutte contre les ruissellements, et sur la santé humaine à travers la qualité de l’eau potable. 

Objectifs Limiter l’exposition de la population aux risques et nuisances dans un contexte de changement climatique 

Nature = + + ++ ++ ++ = = 

Commentaire 

Le développement d’un urbanisme favorable à la santé, la réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes 
face aux aléas dans un contexte de changement climatique, la limitation de l’exposition des populations aux 
nuisances et la préservation des éléments éco-paysagers, supports de biodiversité et d’atténuation des risques 
climatiques ont des incidences prévisibles positives sur la santé humaine, la gestion des risques naturels et 
technologiques, et indirectement sur la préservation des habitats naturels et des éléments paysagers. 

Objectifs Maitriser les consommations énergétiques et le développement des énergies renouvelables 

Nature = = = = = = ++ ++ 

Commentaire 

L’inscription dans la trajectoire de neutralité carbone et le développement des énergies renouvelables permettent la 
décarbonation du territoire. L’évitement, intégré pour le développement des énergies renouvelables « dans une 
approche écologique, paysagère et architecturale globale et cohérente » et l’intégration des enjeux paysagers, 
écologiques et agricoles, permet d’éviter des incidences prévisibles négatives sur les paysages et la biodiversité. 
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D. Solutions de substitution et exposé des motifs 

Orientation 5 : Valoriser les spécificités paysagères et patrimoniales du 

territoire  

 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs Offrir un cadre aux expressions paysagères du territoire 

Nature = ++ + = = = = = 

Commentaire 
La préservation de l’expression des motifs paysagers du territoire, le maintien des vues emblématiques, la 
valorisation et le traitement des lisières, la réhabilitation des paysages dégradés ont des incidences prévisibles 
positives sur les paysages et le patrimoine bâti et indirectement sur la préservation des habitats naturels. 

Objectifs Offrir un cadre de lecture aux ensembles patrimoniaux du territoire 

Nature = ++ = = = = = = 

Commentaire 
Soigner les espaces tampons, consolider les effets de seuil des entrées de ville, permettre les adaptations urbaines 
et architecturales en préservant l’identité du lieu, valoriser le canal de Bourgogne en tant qu’entité paysagère 
engendrent des incidences prévisibles positives sur la protection des paysages et de patrimoine bâti. 

Objectifs Renouer le territoire avec ses contextes paysagers et patrimoniaux 

Nature = ++ = = = + = = 

Commentaire 
L’insertion paysagère des infrastructures, la recherche d’une diversité urbaine et architecturale sur le territoire, et le 
fait de replacer l’eau au cœur des villes ont des incidences prévisibles positives sur la valorisation des paysages et 
du patrimoine bâti et indirectement sur la résorption des ilots de chaleur.  
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D. Solutions de substitution et exposé des motifs 

AXE 2 : Consolider le cadre de vie pour une attractivité durable, 

résiliente et inclusive  

Orientation 1 : Proposer une offre résidentielle diversifiée et adaptée aux 

mutations sociales 

 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs Poursuivre et accompagner la dynamique démographique 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire L’objectif n’a pas d’incidence prévisible, positive ou négative, sur l’environnement. 

Objectifs Répondre aux évolutions démographiques 

Nature = = = = = = ? ? 

Commentaire 
La production de logement n’a en théorie pas d’effet positif ou négatif, tout dépend de la manière dont ces 
logements sont produits. Néanmoins, les productions récentes sont relativement carbonées, essentiellement à 
partir de béton. 

Objectifs Privilégier une urbanisation économe, durable et qualitative 

Nature = + = = = = + + 

Commentaire 

L’augmentation de la densité, la réhabilitation des logements et la mobilisation des logements vacants pour un 
urbanisme durable, l’amélioration de la performance énergétique des logements, la promotion de l’usage de 
nouvelles techniques de construction, notamment l’usage de matériaux biosourcés et durables, ainsi que la création 
de logements modulables bioclimatiques ont des incidences prévisibles positives sur le maintien du patrimoine bâti 
et sur les consommations d’énergies et émissions de GES du secteur de l’habitat. 

 

Orientation 2 : Construire un cadre de vie qualitatif en lien avec les mutations 

du territoire 

 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs Encourager les adaptations architecturales et urbaines du bâti, y compris vernaculaire 

Nature = ++ = = = + = = 

Commentaire 

L’incitation aux nouvelles formes urbaines durables, la réhabilitation des bâtiments patrimoniaux dans le souci de 
leur identité urbaine et architecturale, l’insertion des dispositifs d’énergies renouvelables de manière qualitative aux 
bâtis ont des incidences prévisibles positives sur le maintien et l’amélioration des paysages urbains et le patrimoine 
bâti, ainsi que sur la santé humaine à travers l’offre d’espaces verts. 
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D. Solutions de substitution et exposé des motifs 

Orientation 3 : Garantir un accès équitable et adapté aux équipements et 

services essentiels sur chaque bassin de proximité 

 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs Renforcer la cohésion territoriale au travers d'une couverture équilibrée des équipements et des services 

Nature = = = = = + ++ ++ 

Commentaire 

Renforcer la cohésion territoriale au travers d'une couverture équitable des équipements a des incidences 
prévisibles positives sur le climat en diminuant les émissions de CO2 grâce au développement ou à la mutualisation 
d’équipements de proximités polyvalents et à l’amélioration de l’accès aux services de proximité dans les zones 
périurbaines et rurales et indirectement sur la santé.  

Objectifs Encourager les initiatives locales pour une offre diversifiée 

Nature = = = = = + + + 

Commentaire 
Conforter le commerce de proximité et les projets associatifs ont des incidences prévisibles positives sur la réduction 
de émissions de GES liées à la réduction des déplacements et indirectement sur la santé. 

Objectifs Adapter les équipements aux évolutions démographiques et aux nouveaux modes de vie  

Nature = = = = = = = = 

Commentaire L’objectif n’a pas d’incidence prévisible, positive ou négative, sur l’environnement. 

Objectifs Conforter les centralités existantes en commerces et services 

Nature = = = = = + ++ ++ 

Commentaire 
Conforter les centralités existantes en commerces et services a des incidences prévisibles positives sur le climat en 
diminuant les émissions de CO2 grâce au développement d’équipements de proximité polyvalents ainsi qu’en 
améliorant l’accès aux services de proximité dans les zones périurbaines et rurales et indirectement sur la santé. 

Objectifs Orienter la modernisation/restructuration des zones commerciales 

Nature = + + = = = = ++ 

Commentaire 
La restructuration des zones commerciales a une incidence prévisible positive sur le climat et le déstockage du 
carbone des sols, et indirectement sur la banalisation des paysages et l’atteinte aux milieux naturels en évitant de 
consommer du foncier. 

Objectifs 
Accompagner l’adaptation de l’offre de commerces et services à l’évolution démographique et des 

pratiques 

Nature = = = = = ++ ++ ++ 

Commentaire 

Accompagner l’adaptation de l’offre de commerces et services à l’évolution démographique et des pratiques a des 
incidences prévisibles positives sur la réduction des émissions de GES en favorisant les services de proximité au 
sein des centralités existantes, en accompagnant les acteurs économiques dans leur adaptation aux changements 
de pratiques des consommateurs, en particulier dans une logiques de proximité. 
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D. Solutions de substitution et exposé des motifs 

Orientation 4 : Vers une mobilité durable, inclusive et résiliente pour 

transformer les déplacements et renforcer la cohésion territoriale 

 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs 
Améliorer et adapter les infrastructures routières pour une mobilité plus sûre, fluide et respectueuse des 

enjeux environnementaux 

Nature = = = = = ++ ++ ++ 

Commentaire 

Le renforcement du rôle des axes secondaires pour une mobilité durable en organisant notamment les transports 
en commun, le développement d’aires de covoiturage et des parcs relais connectés aux grands flux ont des 
incidences prévisibles positives sur les besoins de déplacement et les émissions de GES, de polluants 
atmosphériques et consommations d’énergies fossiles associées. L’incidence potentielle sur les milieux naturels, 
les paysages et la ressource en eau des aires de covoiturages est évitée à travers la mention « en évitant les zones 
à enjeux environnementaux ». 

Objectifs 
Adapter et renforcer les réseaux de transports en commun pour promouvoir une mobilité inclusive et 

durable au service de la cohésion territoriale 

Nature = = = = = ++ ++ ++ 

Commentaire 

La mise en place de navettes de rabattement connectées aux gares et aux axes structurants, l’amélioration de la 
desserte interurbaine, l’amélioration de l’inclusivité des transports publics ont des incidences prévisibles positives 
sur les besoins de déplacement et les émissions de GES, de polluants atmosphériques et consommations 
d’énergies fossiles associées. 

Objectifs 
Encourager le développement de mobilités douces et actives dans un cadre sécurisé et interconnecté 

pour réduire la dépendance à la voiture individuelle 

Nature = = = = = + + + 

Commentaire 
Le développement des efforts sur les réseaux cyclables continus, sécurisés, interconnectés et interterritoriaux et le 
soutien aux futurs projets de véloroutes ont des incidences prévisibles positives sur les besoins de déplacement et 
les émissions de GES, de polluants atmosphériques et consommations d’énergies fossiles associées. 
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D. Solutions de substitution et exposé des motifs 

AXE 3 : Stimuler une économie diversifiée, durable et compétitive pour 

faire face aux mutations 

Orientation 1 : Soutenir les filières agricoles forestières, vertes et primaires 

pour renforcer une économie locale, de proximité et durable 

 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs Intégrer les pratiques agricoles aux modes de vie locaux et aux circuits courts 

Nature = + = = = = = = 

Commentaire 
L’accompagnement de l’évolution du bâti agricole a des incidences positives sur la préservation du patrimoine bâti 
et le paysage. 

Objectifs Mettre en valeur les filières identitaires et les produits d’excellence du territoire 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire L’objectif n’a pas d’incidence prévisible, positive ou négative, sur l’environnement. 

Objectifs Renforcer l'innovation dans les secteurs agricoles (agroalimentaire) et la filière viticole 

Nature = = + = = = + + 

Commentaire 

Le soutien à la transition agroécologique des producteurs, le développement de nouvelles techniques dont 
l’agrivoltaïsme, la méthanisation ou l’agroforesterie ont des incidences prévisibles positives sur la préservation de 
la biodiversité au sein des tissus agricoles, sur le bilan énergétique ainsi que sur la réduction des émissions de GES 
du secteur agricole. 

Objectifs Encourager une gestion multifonctionnelle et durable des espaces boisés 

Nature = = + = = = + + 

Commentaire 
La promotion d’une exploitation raisonnée en bois-énergie, bois construction et matériaux biosourcés a des 
incidences prévisibles positives sur le stockage carbone, sur la biodiversité en assurant un meilleur équilibre entre 
exploitation et régénération. 

Objectifs Structurer des filières économiques autour du bois et des forêts 

Nature = = = = = = + + 

Commentaire 
La création de zones d’excellence bois et le soutien à la création de pôles innovants pour le développement de 
produits issus du bois intégrant l’économie circulaire ont des incidences prévisibles positives sur le climat en 
réduisant les émissions liées au transport et en limitant les importations. 

Objectifs Promouvoir l’agroforesterie et les projets combinés 

Nature + + + = = = = + 

Commentaire 
Promouvoir l’agroforesterie et les projets combinés a des incidences prévisibles positives sur la qualité des sols, qui 
stockent du carbone, sur la gestion du risque de ruissellement et sur l’infiltration de l’eau pluviale et sur la protection 
de la biodiversité. 

Objectifs Valoriser les atouts du territoire pour structurer et développer des filières vertes innovantes et résilientes 

Nature = = = = = + + + 

Commentaire 

Le développement de filières vertes, des infrastructures de production d'énergie renouvelable dans les pôles 
industriels ainsi que la promotion de projets d’économie circulaire pour réduire les déchets et valoriser les ressources 
locales ont des incidences prévisibles positives sur la transition énergétique en diminuant la consommation 
d’énergies fossiles, sur le climat en réduisant les déchets, en limitant les risques de pollutions, et de fait sur la santé 
et en valorisant les ressources locales.  
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D. Solutions de substitution et exposé des motifs 

Orientation 2 : Faire du territoire un centre d’excellence en formation et 

innovation 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs 
Renforcer l’attractivité de l’Université de Bourgogne Europe dans les filières stratégiques (numérique, 

agroalimentaire, santé, industries vertes) 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire L’objectif n’a pas d’incidence prévisible, positive ou négative, sur l’environnement. 

Objectifs Favoriser les passerelles entre recherche académique et besoins économiques 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire L’objectif n’a pas d’incidence prévisible, positive ou négative, sur l’environnement. 

Objectifs Renforcer l’offre d’équipements éducatifs et technologiques pour une internationalisation accrue 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire L’objectif n’a pas d’incidence prévisible, positive ou négative, sur l’environnement. 

Objectifs 
Développer des formations adaptées aux secteurs économiques d'avenir pour renforcer l’attractivité et la 

résilience territoriale 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire L’objectif n’a pas d’incidence prévisible, positive ou négative, sur l’environnement. 

 

Orientation 3 : Construire un équilibre territorial entre la métropole et les 

deux communautés de communes pour renforcer l’attractivité et la 

compétitivité économique 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs Diversifier et structurer le tissu économique pour un développement équilibré 

Nature = = = = = = + + 

Commentaire 
La création de synergies avec les pôles urbains stratégiques et intermédiaires d’équilibre pour irriguer l’ensemble 
du territoire économique du SCoT a des incidences prévisibles positives sur la réduction des déplacements vers la 
ville centre et en limitant la concentration et les impacts des émissions liées. 

Objectifs 
Accueillir de l’activité au sein des pôles économiques multifonctionnels de manière à répondre aux 

besoins actuels dans les territoires ruraux 

Nature = ++ = = = = = ? 

Commentaire 

La transformation et la densification des zones d'activités vieillissantes a une incidence prévisible positive sur la 
requalification urbaine et l’amélioration des paysages urbains et leur insertion paysagère. La création des « pôles 
économiques » a une incidence incertaine sur les émissions de GES : la réduction des déplacements pendulaires 
est susceptible d’avoir une incidence positive sur les émissions de GES du secteur des transports. Néanmoins, la 
création de ces pôles économiques peut amener un déstockage de carbone en cas d’imperméabilisation des 
terrains. 

Objectifs Maîtriser le développement des pôles logistiques majeurs au sein du territoire 

Nature = = = = = = = ? 

Commentaire 

La maitrise du développement des pôles logistiques majeurs au sein du territoire a des incidences prévisibles 
incertaines sur les émissions de GES liées à un déstockage de carbone. Cette maitrise semble a priori bénéfique 
au regard de l’artificialisation observée sur les décennies passées. Néanmoins, les extensions sont toujours 
possibles. Ces extensions potentielles sont nuancées par la volonté affichée de développer les liaisons ferrées et le 
transport fluvial. 
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D. Solutions de substitution et exposé des motifs 

Orientation 4 : Faire du territoire un « Hub » pour l’économie de demain 

 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs 
Renforcer le rôle des territoires ruraux dans l'innovation en s'appuyant sur des spécificités différenciées 

et complémentaires des deux intercommunalités du SCoT du Dijonnais pour répondre aux enjeux de 
transitions économique et écologique 

Nature + + + = = = + + 

Commentaire 

L’objectif de promotion de l’agroécologie, de valorisation des déchets agricoles (méthanisation, compostage), tout 
en intégrant des outils technologiques comme l’agriculture de précision, la promotion de l’artisanat pour l’éco-
construction ont des incidences prévisibles positives sur la préservation de la ressource en eau, le développement 
de la biodiversité ordinaire, la préservation des paysages, ainsi que la réduction des émissions de GES. 

Objectifs Positionner Dijon comme une capitale régionale de l’innovation 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire L’objectif n’a pas d’incidence prévisible, positive ou négative, sur l’environnement. 

Objectifs 
Positionner le territoire comme un pôle économique stratégique et rayonnant au sein du triangle Paris-
Lyon-Strasbourg grâce à une offre foncière et immobilière adaptée et attractive aux porteurs de projets 

Nature = = = = = = + + 

Commentaire 
L’intégration des solutions d’écoconception dans les projets immobiliers a des incidences prévisibles positives sur 
le bilan énergétique des opérations immobilières et les émissions de GES associées. 

 

Orientation 5 : Promouvoir un tourisme durable en valorisant les offres et 

destinations dans une dynamique de transition 

 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs Déployer les supports nécessaires en favorisant un tourisme respectueux et résilient 

Nature = ++ = = = + + + 

Commentaire 
La structuration des espaces publics en faveur des mobilités douces, le déploiement d'un maillage de voies douces 
pour les habitants et les touristes, la gestion durable du tourisme ont des incidences prévisibles sur la préservation 
des biens patrimoniaux, ainsi que sur le bilan énergétique et carbone du secteur du tourisme. 

Objectifs Consolider une offre diversifiée pour toutes et tous en mettant en avant les filières d’excellence 

Nature = ++ = = = = =  = 

Commentaire 
La mise en avant de la richesse du patrimoine bâti d’intérêt local et le patrimoine paysager autour de Dijon a des 
incidences prévisibles sur la préservation des biens patrimoniaux. 
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E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

E. Analyse des effets 
notables probables 
de la mise en œuvre 
du SCoT sur 
l’environnement et 
mesures pour éviter, 
réduire, compenser 
les incidences 
négatives sur 
l’environnement 
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E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

Analyse des incidences et mesures sur 

l'environnement 

Analyse environnementale 

Les interactions entre les différentes 

composantes de l'environnement (eau, air, 

milieux et biodiversité, …) sont parfois 

complexes, et des effets antagonistes peuvent 

apparaitre. 

Les actions sur l'une d'entre elles peuvent 

induire des répercussions sur les autres. Il 

convient donc de bien identifier les effets 

attendus du projet et d'analyser les actions au 

regard de leurs possibles effets positifs et 

négatifs sur l'ensemble des composantes de 

l'environnement. 

Chacune des dispositions du DOO ont été 

analysées au regard de l'ensemble des 

composantes environnementales.  

Une incidence sera d'autant plus positive que 

son effet sera direct, continue et à court terme. 

Elle sera également d'autant plus positive 

qu'elle fait l'objet d'une prescription plutôt 

qu'une recommandation. 

 

Critères Modalités 

Nature de l’incidence 

(évalue la qualité de l’incidence attendue) 

Très positive (++) 
Positive (+) 
Neutre (=) 

Incertaine (?) 
Négative (-) 

Très négative (--) 

Effet 

(permet de cibler le niveau d’incidence de la 
disposition) 

Direct (D) 
Indirect (I) 

Etendue géographique 

(a pour objet de localiser dans l’espace les 
effets de la disposition) 

Ponctuel (P) 
Zone à enjeu spécifique (Z) 
Ensemble du territoire (T) 

Temps de réponse 

(a pour objectif de définir à quelle échéance 
l’incidence va arriver) 

Court terme (2-3 ans) (CT) 
Moyen terme (5-6 ans) (MT) 

Long terme (10 ans et plus) (LT) 

Tableau 2. Critères et modalités de définition de l’influence du DOO sur l’environnement 
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E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

Ambition 1 : Un territoire équilibré, solidaire et résilient 

Objectif 1 : Consolider l'armature territoriale du Dijonnais par un réseau de centralités 

hiérarchisées et complémentaires   

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs P1. S’appuyer sur l’armature territoriale pour assurer un développement équilibré 

Nature = = = = = 
+ 

I / T / CT 

+ 

I / T / CT 

+ 

I / T / LT 

Commentaire 

Une armature polycentrique reposant sur une hiérarchie de centralités complémentaires permettant d’organiser la 
répartition des fonctions et de structurer les mobilités a des incidences prévisibles positives sur les besoins de 
déplacement et les émissions de GES, de polluants atmosphériques et consommations d’énergies fossiles 
associées. 

Objectifs P2. Renforcer une organisation territoriale cohérente 

Nature = = = = = 
+ 

I / T / CT 

+ 

I / T / CT 

+ 

I / T / LT 

Commentaire 

La complémentarité fonctionnelle entre les centralités, l’organisation de réseaux de coopération intercommunale 
pour mutualiser l’offre de services et d’équipements, la structuration des flux de mobilité ont des incidences 
prévisibles positives sur les besoins de déplacement et les émissions de GES, de polluants atmosphériques et 
consommations d’énergies fossiles associées. 

Objectifs P3. Renforcer le cœur métropolitain 

Nature = = = = = 
+ 

I / T / CT 

+ 

I / T / CT 

+ 

I / T / LT 

Commentaire 

Le renforcement de l’offre de mobilités en s’appuyant sur la gare de Dijon Ville, la gare de Dijon Porte-Neuve, le 
réseau Divia, les connexions multimodales et les mobilités douces a des incidences prévisibles positives sur les 
besoins de déplacements carbonés et les émissions de GES, de polluants atmosphériques et consommations 
d’énergies fossiles associées. 

Objectifs R1. Renforcer le cœur métropolitain 

Nature = = = = = = = 
+ 

I / T / LT 

Commentaire 
La promotion des projets urbains exemplaires intégrant les objectifs d’évolution vers la neutralité carbone, de 
sobriété foncière et d’adaptation au changement climatique a une incidence prévisible positive sur les émissions de 
GES. 

Objectifs P4. Conforter le rôle des polarités 

Nature = = = = = 
+ 

I / T / CT 

+ 

I / T / CT 

+ 

I / T / LT 

Commentaire 

La consolidation et la modernisation de l’offre de services et d’équipements de proximité, le maintien et le 
développement des activités économiques, artisanales et commerciales, en privilégiant la réhabilitation et 
l’optimisation des sites existants, la requalification et la redynamisation des centralités, en favorisant la mixité 
fonctionnelle, le renforcement de l’accessibilité des polarités par des mobilités alternatives à la voiture individuelle 
(transports collectifs, covoiturage, liaisons douces) pour améliorer le rabattement vers les polarités supérieures ont 
des incidences prévisibles positives sur les besoins de déplacement carbonés et les émissions de GES, de polluants 
atmosphériques et consommations d’énergies fossiles associées, et de fait sur la santé. 

Objectifs R2. Conforter le rôle des polarités 

Nature = 
+ 

D / T / CT 
= = = = = = 

Commentaire 

 

 

La valorisation du patrimoine paysager et architectural pour renforcer l’attractivité a une incidence prévisible positive 
sur sa préservation. 

 

 

Objectifs P5. Diffuser les fonctions métropolitaines sur le territoire 
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E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Nature = = = = = 
+ 

I / T / CT 

+ 

I / T / CT 

+ 

I / T / LT 

Commentaire 
La promotion de la mixité fonctionnelle dans les zones métropolitaines, l’intégration d’exigences de durabilité pour 
les infrastructures métropolitaines ont des incidences prévisibles positives sur les besoins de déplacements 
carbonés et les émissions de GES, de polluants atmosphériques et consommations d’énergies fossiles associées. 

Objectifs R3. Diffuser les fonctions métropolitaines sur le territoire 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

 

Objectif 2 : Renforcer l’intégration du territoire dans les dynamiques économiques régionales et 

extraterritoriales 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs P6. Inscrire le territoire dans des réseaux de transports nationaux et internationaux 

Nature = = = = = 
++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / LT 

Commentaire 

Le développement et la modernisation des infrastructures ferroviaires, le renforcement de l’accessibilité aux pôles 
d’échanges en favorisant les connexions multimodales, le rabattement vers les gares et pôles d’échanges 
favorisent les mobilités décarbonées et collectives, ce qui a des incidences prévisibles positives sur la 
consommation d’énergies fossiles et les émissions de GES et de polluants atmosphériques associées et de fait 
sur la santé. 

Objectifs R4. Inscrire le territoire dans des réseaux de transports nationaux et internationaux 

Nature = = = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 
Le renforcement des liens entre les transports collectifs, les mobilités actives et les équipements logistiques a des 
incidences positives sur la consommation d’énergies fossiles et les émissions de GES et de polluants 
atmosphériques associées et de fait sur la santé. 

Objectifs P7. Affirmer le rayonnement stratégique du territoire 

Nature = = = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 

La facilitation de l’interconnexion avec les réseaux routiers, ferroviaires ou fluviaux, la structuration du territoire 
autour de pôles logistiques afin de soutenir l’économie locale, le commerce et l’industrie tout en réduisant les 
déplacements motorisés et en contribuant à la transition écologique ont des incidences sur la consommation 
d’énergies fossiles et les émissions de GES et de polluants atmosphériques associées. 

Objectifs R5. Affirmer le rayonnement stratégique du territoire 

Nature = 
+ 

D / T / CT 
= = = = = = 

Commentaire 
Le développement d’OAP thématiques pour les secteurs à vocation économique stratégique, intégrant l’innovation, 
la transition écologique et l’intégration paysagère a une incidence prévisible positive sur l’amélioration de l’insertion 
paysagère des zones économiques. 
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E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

Objectif 3 : Favoriser un développement équilibré alliant sobriété foncière et cadre de vie 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs 
P8. Réduire le rythme de consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers sur la période 2021-2030 
inclus 

Nature 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 
= = = 

++ 

D / T / CT 

Commentaire 

La réduction de la consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers sur la période 2021-2031 a des 
incidences prévisibles positives sur la ressource en eau et les risques de ruissellement en limitant 
l’imperméabilisation des sols, sur les paysages et le patrimoine naturel en limitant la banalisation des paysages et 
l’atteinte aux habitats naturels, ainsi que sur le climat en limitant le déstockage du carbone des sols. 

Objectifs P9. Réduire le rythme d’artificialisation des sols sur la période 2031-2046 inclus  

Nature 
+ 

D / T / LT 

+ 

D / T / LT 

+ 

D / T / LT 

+ 

D / T / LT 
= = = 

++ 

D / T / LT 

Commentaire 

La réduction de la consommation d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers sur la période 2021-2031 des 
incidences prévisibles positives sur la ressource en eau et les risques de ruissellement en limitant 
l’imperméabilisation des sols, sur les paysages et le patrimoine naturel en limitant la banalisation des paysages et 
l’atteinte aux habitats naturels, ainsi que sur le climat en limitant le déstockage du carbone des sols. 

Objectifs 
P10.  Décliner les objectifs de sobriété foncière selon le rôle des centralités de l’armature et par EPCI (toutes 
destinations) suivant les trois périodes 

Nature = = = = = = = 
+ 

D / T / CT 

Commentaire 
La trajectoire de sobriété foncière fixée par le SCoT du Dijonnais pour les différentes périodes a une incidence 
prévisible positive sur le climat en limitant le déstockage du carbone des sols. 

Objectifs 
P11. Ventiler l’allocation foncière 2026-2046 par destination et par territoire pour articuler sobriété, besoins 
et gouvernance 

Nature = = = = = = = 
+ 

D / T / CT 

Commentaire 
La déclinaison de l’enveloppe foncière a une incidence prévisible positive sur le climat en limitant le déstockage du 
carbone des sols. 

Objectifs R6. Ventiler l’allocation foncière 

Nature = = = = = = = 
+ 

D / T / LT 

Commentaire 
L’invitation à la mise en place d’un PLUi et à la mise en place d’un observatoire de suivi ont une incidence prévisible 
positive sur le climat en limitant le déstockage du carbone des sols. 

Objectifs R7. Définir des zones préférentielles de renaturation 

Nature 
+ 

D / T / MT 
= 

+ 

D / T / MT 

+ 

D / T / MT 
= = = 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 
L’invitation à la définition des zones préférentielles de renaturation a une incidence prévisible positive sur le climat 
en limitant le déstockage du carbone des sols et sur l’amélioration de la biodiversité et la trame, ainsi que sur 
l’infiltration des eaux pluviales et la gestion des ruissellements 

Objectifs P12. Considérer le sol comme une ressource à protéger 

Nature 
++ 

D / T / CT 
= 

++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 
= = = 

++ 

D / T / LT 

Commentaire 

L’encadrement des projets d’aménagement afin de minimiser l’impact sur les sols, en imposant des prescriptions 
techniques visant à réduire le tassement, l’imperméabilisation et la dégradation des sols, la préservation des sols 
stratégiques, l’intégration des sols dans les stratégies de gestion des eaux pluviales ont des incidences prévisibles 
positives sur l’infiltration de l’eau pluviale, la trame brune, la gestion des risques de ruissellement et le stockage du 
carbone des sols. 
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E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs R8. Considérer le sol comme une ressource à protéger 

Nature 
+ 

D / T / CT 
= 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 
= = = 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 

La réalisation d’inventaire des sols et la promotion de pratiques d’aménagement durable, intégrant la perméabilité 
des sols, les infrastructures vertes et les solutions fondées sur la nature ont des incidences prévisibles positives sur 
l’infiltration de l’eau pluviale, la trame brune, la gestion des risques de ruissellement et le stockage du carbone des 
sols. 

Objectifs P13. Garantir la multifonctionnalité du sol 

Nature 
++ 

D / T / CT 
= 

++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 
= = = 

++ 

D / T / LT 

Commentaire 

La protection prioritaire des sols agricoles de haute valeur agronomique, la protection des sols naturels en 
garantissant la continuité des milieux et la fonctionnalité des écosystèmes, l’intégration de la multifonctionnalité des 
sols dans les projets d’aménagement ont des incidences prévisibles positives sur l’infiltration de l’eau pluviale, la 
trame brune, la gestion des risques de ruissellement et le stockage du carbone des sols. 

Objectifs R9. Garantir la multifonctionnalité du sol 

Nature 
+ 

D / T / CT 
= 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 
= = = 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 

La promotion des démarches agroenvironnementales, le développement d’outils d’accompagnement, le soutien à 
la mise en œuvre d’actions de restauration écologique des sols naturels dégradés ont des incidences prévisibles 
positives sur l’infiltration de l’eau pluviale, la trame brune, la gestion des risque de ruissellement et le stockage du 
carbone des sols. 

Objectifs P14. Optimiser l’existant pour limiter l’étalement urbain 

Nature 
+ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 
= = = 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 

La limitation de l’étalement urbain, la mixité des fonctions au sein des centralités urbaines ont des incidences 
prévisibles positives sur l’infiltration de l’eau pluviale, la préservation des paysages contre les fermetures 
paysagères, la préservation des continuités écologiques, la gestion des risques de ruissellement et le stockage du 
carbone des sols. 

Objectifs P15. Prioriser la réhabilitation et la densification dans les projets urbains 

Nature 
+ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 
= = = 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 

La priorité donnée à la réhabilitation, la préservation des continuités écologiques et paysagères dans les projets 
de densification ont des incidences prévisibles positives sur l’infiltration de l’eau pluviale, la préservation des 
paysages contre les fermetures paysagères, la préservation des continuités écologiques, la gestion des risques de 
ruissellement et le stockage du carbone des sols. 

Objectifs R10. Prioriser la densification et la réhabilitation 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Objectifs P16. Mobiliser le foncier existant pour accueillir le développement de toutes les fonctions urbaines 

Nature = = = = = = = 
+ 

D / T / LT 

Commentaire 
La priorité au recyclage urbain, à la production de logements au sein des enveloppes urbaines a une incidence 
prévisible positive sur le climat en limitant le déstockage du carbone des sols. 

Objectifs P17. Produire en priorité les logements au sein des enveloppes urbaines sans « consommation foncière » 

Nature = = = = = = = 
+ 

D / T / LT 
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E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Commentaire 
La stratégie de valorisation du foncier déjà anthropisé et du bâti existant a une incidence prévisible positive sur le 
climat en limitant le déstockage du carbone des sols. 

 

Objectif 4 : Favoriser un développement territorial résilient et durable 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs P18. Protéger les réservoirs de biodiversité 

Nature 
+ 

D / Z / CT 

+ 

D / Z / CT 

++ 

D / Z / CT 
= = = = 

++ 

D / T / LT 

Commentaire 
La protection des réservoirs de biodiversité, leur non enclavement et la préservation de leurs lisières ont des 
incidences potentielles positives sur la préservation de la biodiversité et des milieux naturels et indirectement sur 
la qualité de la ressource en eau, sur les paysages et sur le stockage du carbone. 

Objectifs R11. Protéger les réservoirs de biodiversité 

Nature = = 
+ 

D / Z / CT 
= = = = = 

Commentaire 
L’encadrement de la fréquentation des réservoirs de biodiversité a une incidence prévisible positive sur la 
préservation de la biodiversité et des milieux naturels. 

Objectifs P19. Mettre en valeur les forêts 

Nature 
+ 

D / Z / CT 

+ 

D / Z / CT 

++ 

D / Z / CT 

++ 

D / Z / CT 
= = = 

++ 

D / T / LT 

Commentaire 

L’identification et la protection des milieux boisés jouant un rôle au regard des risques naturels, ou vis-à-vis des ilots 
de chaleur, et qui possèdent une qualité écologique avérée ont des incidences prévisibles positives sur la 
préservation de la biodiversité et des milieux naturels ainsi que la gestion des risques d’inondation et indirectement 
sur la qualité de la ressource en eau, sur les paysages et sur le stockage du carbone. 

Objectifs R12. Préserver les milieux boisés 

Nature = = 
+ 

D / Z / CT 
= = = = = 

Commentaire 
La gestion durable des milieux boisés, la gestion de leur fréquentation, et l’accompagnement à la mise en œuvre de 
Plans Simples de gestion ont une incidence prévisible positive sur la préservation de la biodiversité et des milieux 
naturels. 

Objectifs P20. Garantir la fonctionnalité des corridors écologiques 

Nature 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 
= 

+ 

D / T / CT 
= 

++ 

D / T / LT 

Commentaire 

L’identification et la traduction des principes de fonctionnalité des corridors écologiques, la protection des éléments 
éco-paysagers, l’intégration et la recherche d’aménagements favorables au maintien d’une continuité écologique 
fonctionnelle dans les projets de développement, le renforcement de la perméabilité écologique du tissu urbain, la 
définition des coupures d’urbanisation ont des incidences prévisibles positives sur la préservation de la biodiversité 
et des milieux naturels ainsi que la gestion des risques d’inondation et indirectement sur la qualité de la ressource 
en eau, sur les paysages et sur le stockage du carbone et la santé. 

 

Objectifs R13. Maintenir la trame verte et bleue 

Nature = = 
+ 

D / T / CT 
= = = = = 

Commentaire 
L’invitation à la réalisation d’une OAP TVB et d’inventaires à l’échelle communale ou intercommunale pour préciser 
et adapter le niveau de protection des haies, à la mise en œuvre d’actions de replantation de haies, à la restauration 
des points de ruptures écologiques, à la mise en place des conditions permettant de restaurer les continuités 
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Risques 
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écologiques lors de la réalisation de projets d’aménagement ont une incidence prévisible positive sur la préservation 
de la biodiversité et des milieux naturels. 

Objectifs P21. Promouvoir la nature en ville 

Nature 
++ 

D / T / CT 

+ 

I / T / CT 

++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 
= 

++ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 

L’identification des espaces d’accueil de la nature ordinaire en dehors de la trame urbaine, le maintien et/ou le 
renforcement des espaces de respiration en zone urbanisée, la limitation de l’imperméabilisation des espaces non 
construits et le développement des espaces de pleine terre, l’étude de la mise en place de coefficients de biotope 
par surface au sein des espaces urbanisés ou à urbaniser afin d’améliorer leur perméabilité écologique, la limitation 
de la pollution lumineuse ont des incidences prévisibles positives sur la préservation de la biodiversité et des milieux 
naturels, sur la santé humaine à travers la résorption d’ilots de chaleur ainsi que la gestion des risques d’inondation 
et l’infiltration des eaux pluviales et indirectement sur la qualité des paysages urbains, sur les consommations 
énergétiques liées à l’éclairage public et sur le stockage du carbone. 

Objectifs R14. Promouvoir la nature en ville 

Nature = = 
+ 

D / T / CT 
= = 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 
= 

Commentaire 

L’invitation au développement de la gestion différenciée, à l’intégration de l’eau et la nature en ville ainsi que la 
limitation de la pollution lumineuse ont des incidences prévisibles positives sur la préservation de la biodiversité et 
des milieux naturels, sur la santé humaine à travers la résorption d’ilots de chaleur et sur les consommations 
énergétiques liées à l’éclairage public. 

Objectifs P22. Protéger les milieux humides 

Nature 
++ 

D / Z / CT 
= 

++ 

D / Z / CT 

++ 

D / Z / CT 
= = = 

++ 

D / T / LT 

Commentaire 

La protection des zones humides identifiées, l’inconstructibilité de principe des zones potentiellement humides, et le 
maintien de leur caractère hydromorphe ont des incidences prévisibles positives sur le tamponnement et l’épuration 
de l’eau, sur la biodiversité et les milieux naturels, sur la gestion des risques d’inondation ainsi que sur le stockage 
du carbone. 

Objectifs P23. Garantir le bon fonctionnement des cours d’eau 

Nature 
++ 

D / Z / CT 
= 

++ 

D / Z / CT 

++ 

D / Z / CT 
= = = 

++ 

D / T / LT 

Commentaire 

L’identification et la préservation des lits majeurs des cours d’eau et des espaces rivulaires associés, la préservation 
de la ripisylve, des prairies humides et boisements attenants, ainsi que le maintien d’une bande inconstructible ont 
des incidences prévisibles positives sur le tamponnement et l’épuration de l’eau, sur la biodiversité et les milieux 
naturels, sur la gestion des risques d’inondation ainsi que sur le stockage du carbone. 

Objectifs R15. Garantir le bon fonctionnement des cours d’eau 

Nature 
+ 

D / Z / CT 
= 

+ 

D / Z / CT 
= = = = = 

Commentaire 

L’invitation à l’identification des obstacles à aménager ou à supprimer a des incidences prévisibles sur la qualité 
des milieux et continuités aquatiques. 

 

Objectifs P24. Conditionner le développement territorial à la disponibilité de la ressource 

Nature 
++ 

D / T / CT 
= 

+ 

I / T / CT 
= = = = = 

Commentaire 

La justification de l’adéquation entre la ressource prélevable et le développement démographique et économique 
envisagé, la prise en compte des besoins en adduction et traitement des eaux dans le cadre de la mise en œuvre 
de l’offre foncière économique, le conditionnement de l’accueil de nouvelles populations et activités à la mise en 
conformité des STEP en difficulté ou en limite de capacité, l’interdiction dans les zones d’assainissement non 
collectif, les extensions des constructions existantes sans justification d’un dispositif d’assainissement conforme, la 
réutilisation des eaux usées et pluviales traitées, lorsque l’absence d’incidences sur les milieux aquatiques, 
notamment en période d’étiage, est démontrée ont des incidences prévisibles positives sur le bilan hydrologique 
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du territoire et sur la qualité de la ressource en eau, et indirectement sur la qualité écologique des milieux 
aquatiques. 

Objectifs R16. Conditionner le développement territorial à la disponibilité de la ressource 

Nature 
+ 

D / T / CT 
= 

+ 

I / T / CT 
= = = = = 

Commentaire 

L’invitation à la sécurisation de l’approvisionnement en eau potable, à la réflexion sur la disponibilité de la 
ressource en eau, à la poursuite de l’amélioration de l’assainissement non collectif et la résorption des 
branchements inappropriés sur les réseaux d’eaux usées et pluviales ont des incidences prévisibles positives sur 
le bilan hydrologique du territoire et sur la qualité de la ressource en eau, et indirectement sur la qualité écologique 
des milieux aquatiques. 

Objectifs P25. Préserver la qualité des captages en eau 

Nature 
++ 

D / Z / CT 
= = = = = = = 

Commentaire 

L’intégration des différentes règles des périmètres de captage en eau potable, la mise en place des mesures de 
protection pour les captages non protégés par une DUP, la mise en compatibilité des politiques d’aménagement et 
des usages des sols à l’égard des activités à risque de pollution ont une incidence prévisible positive sur 
l’amélioration de la qualité de l’eau souterraine. 

Objectifs R17. Préserver la qualité des captages en eau 

Nature 
+ 

D / Z / CT 
= = = = = = = 

Commentaire 

L’identification des bassins d’alimentation et la source des pressions subies, la délimitation des AAC pour 
restaurer la qualité de la ressource en eau exploitée, la sensibilisation des usagers et la mise en place d’un plan 
d’actions avec la profession agricole ont une incidence prévisible positive sur l’amélioration de la qualité de l’eau 
souterraine. 

Objectifs P26. Mettre en place des solutions hydro-économes 

Nature 
+ 

D / T / CT 
= = = = = = = 

Commentaire 
Favoriser les dispositifs de récupération des eaux pluviales afin de minimiser le recours à l’eau destinée à la 
consommation a une incidence prévisible sur le bilan hydrologique du territoire. 

Objectifs R18. Mettre en place des solutions hydro-économes 

Nature 
+ 

D / T / CT 
= = = = = = = 

Commentaire 

 

 

La sensibilisation des usagers aux dispositions et aux pratiques économes, la promotion des techniques 
constructives écologiques et innovantes permettant de minimiser les consommations d’eau, la promotion des 
essences végétales peu consommatrices d’eau et peu exigeantes en intrants phytosanitaires lors de 
l’aménagement des espaces verts ont une incidence prévisible sur le bilan hydrologique du territoire et sur la 
qualité de l’eau. 

 

Objectifs P27. Favoriser l’infiltration des eaux pluviales 

Nature 
++ 

D / T / CT 
= 

++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 
= = = 

+ 

I / T / LT 

Commentaire 

L’intégration et la déclinaison des prescriptions issues des schémas de gestion des eaux pluviales, le 
développement d’une gestion alternative des eaux pluviales, la protection des éléments éco-paysagers (haies, 
mares, talus, prairies…) concourant à la réduction des ruissellements, la désimperméabilisation lors des 
opérations de requalification / réhabilitation ont des incidences prévisibles positives sur la recharge des eaux 
souterraines, sur le maintien de milieux naturels, la gestion des risques de ruissellement ainsi que sur le stockage 
du carbone. 
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Objectifs R19. Favoriser l’infiltration des eaux pluviales 

Nature 
+ 

D / T / CT 
= 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 
= = = = 

Commentaire 

L’invitation à la mise en place d’un système d’hydraulique douce, au développement d’une politique de maîtrise du 
ruissellement et de gestion des eaux pluviales et à la poursuite des efforts entrepris en matière de mesures 
agroenvironnementales ont des incidences prévisibles positives sur la recharge des eaux souterraines, sur le 
maintien de milieux naturels, la gestion des risques de ruissellement. 

Objectifs P28. Limiter l’exposition de la population aux risques et nuisances 

Nature 
+ 

I / T / CT 
= 

+ 

I / T / CT 

++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 
= = = 

Commentaire 

La prise en compte de l’ensemble des informations connues sur les phénomènes d’inondation, l’intégration et la 
déclinaison des prescriptions issues des schémas de gestion des eaux pluviales, l’inconstructibilité des lits 
majeurs de cours d’eau, l’inconstructibilité par principe en zone d’aléa fort aux inondations, la préservation des 
capacités naturelles et artificielles d’expansion de crue, la préservation et la restauration de la fonctionnalité de la 
ripisylve ont des incidences prévisibles positives sur la gestion des risques d’inondation et indirectement sur la 
qualité de la ressource en eau et sur les milieux aquatiques. 

Les prescriptions relatives à la gestion des risques mouvements de terrain, d’incendie et des risques industriels et 
technologiques ont des incidences prévisibles positives sur la gestion des risques naturels et technologiques. 

Objectifs R20. Limiter l’exposition de la population aux risques et nuisances 

Nature = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 
= = 

Commentaire 

L’invitation à la sécurisation et la consolidation des berges, à la sensibilisation des acteurs de l’aménagement aux 
risques d’inondation, à l’amélioration ou l’élaboration des Plans Communaux de Sauvegarde, au développement 
de la culture du risque et à la réduction des secteurs routiers potentiellement accidentogènes ont des incidences 
prévisibles positives sur la gestion des risques naturels et technologiques ainsi que sur la santé humaine. 

Objectifs P29. Développer un urbanisme favorable à la santé 

Nature = = 
+ 

I / T / CT 
= = 

++ 

D / T / CT 
= = 

Commentaire 

 

 

 

 

 

Le développement des solutions fondées sur la nature afin de résorber les ilots de chaleur, la compatibilité des 
usages et des destinations des sols au regard des pollutions résiduelles, la prise en compte de toutes les mesures 
visant à limiter l’exposition de la population aux polluants atmosphériques, l’évitement dans la mesure du possible 
de constructions à vocation d’habitat dans les secteurs soumis à de fortes nuisances sonores, l’identification des 
établissements générateurs de nuisances et pollutions ont des incidences prévisibles très positives sur la santé 
humaine et indirectement sur le développement de la nature en ville. 

Objectifs R21. Développer un urbanisme favorable à la santé 

Nature = = = = = 
+ 

D / T / CT 
= = 

Commentaire 
L’invitation au développement d’actions de prévention visant à diminuer la quantité de déchets générés sur leur 
territoire avec l’objectif de tendre vers le « zéro déchets », à la sensibilisation de la population au respect des 
normes d’isolation acoustique ont des incidences positives sur la santé humaine. 

Objectifs P30. Maîtriser les consommations énergétiques et développer les énergies renouvelables 

Nature = = = = = = 
++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / LT 

Commentaire 

L’ensemble des mesures visant à la rénovation thermique et énergétique des bâtiments, l’utilisation de matériaux 
biosourcés, l’étude de l’opportunité de la mise en place de secteurs de performances énergétiques et 
environnementales renforcées, ainsi que toutes les mesures en faveur du développement des énergies ont des 
incidences prévisibles positives sur les émissions de GES et le bilan énergétique du territoire. Des mesures 
d’évitement et d’intégration paysagère et écologiques conduisent à des incidences neutres sur la préservation des 
paysages et de la biodiversité à ce stade de la planification. 
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Objectifs R22. Maîtriser les consommations énergétiques et développer les énergies renouvelables 

Nature = = = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 
= 

Commentaire 
L’invitation à l’étude du potentiel lié à la production de déchets ménagers, au renforcement de l’économie 
circulaire, à l’étude de la mise en place d’un réseau de chaleur ou de production d’énergie ont des incidences 
prévisibles positives sur la production de déchets et sur le bilan énergétique du territoire et la santé 

Objectifs 
P31. Veiller à une exploitation raisonnée des carrières alluvionnaires dans le cadre d’une bonne intégration 
environnementale, agricole, et paysagère  

Nature 
++ 

D / Z / CT 

+ 

D / Z / CT 

++ 

D / Z / CT 
= = = = = 

Commentaire 

La prise en compte des risques de pollution de la ressource en eau, du phénomène d’évaporation, du risque de 
remontées de nappe, de la bonne intégration paysagère des projets, de l’évitement des sites et secteurs à enjeux 
a des incidences prévisibles positives sur les aspects qualitatifs et quantitatifs de la ressource en eau, sur la 
préservation des paysages, sur la préservation des milieux naturels et de la biodiversité, sur la gestion du risque 
de remontée de nappe. 

Objectifs 
R23. Veiller à une exploitation raisonnée des carrières alluvionnaires dans le cadre d’une bonne intégration 
environnementale, agricole, et paysagère  

Nature = = = = = 
+ 

D / Z / CT 
= = 

Commentaire 
L’invitation à la mise en œuvre des modes alternatifs au transport par camion et la démonstration que l’impact par 
les flux de transport générés n’entraîne pas une congestion supplémentaire ont une incidence prévisible positive 
sur émissions de polluants atmosphériques et de nuisances. 

 

  



 

SCoT du Dijonnais – Annexe 4 – Rapport environnemental | 129 

E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

Objectif 5 : Révéler et renforcer les liens entre paysages, patrimoine et cadre de vie  
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en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 
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Objectifs P32. Préserver la diversité paysagère du territoire 

Nature 
+ 

I / T / CT 

++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 

+ 

I / T / CT 
= = = = 

Commentaire 

La préservation des coupures d’urbanisation, la préservation des vues, perspectives et cônes de vues, la 
protection de la co-visibilité entre la Côte de Nuits et les basses vallées de la Tille et de l’Ouche, la préservation 
des couronnes herbagères et des haies, la préservation des vergers restants, la préservation et valorisation des 
haies et ripisylves, ainsi que des arbres isolés, des bosquets, etc., le traitement des lisières urbaines ont des 
incidences prévisibles sur le maintien des caractéristiques paysagères du territoire, sur la préservation des milieux 
naturels et de la biodiversité et indirectement sur l’infiltration de l’eau pluviale et la gestion des risques naturels. 

Objectifs R24. Préserver la diversité paysagère du territoire 

Nature = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 
= = = = = 

Commentaire 

L’invitation à l’encadrement des plantations, boisements, de manière à ne pas fermer les vues, l’identification et 
l’entretien des itinéraires permettant la découverte des paysages, la restauration ou réalisation de cheminements 
visant à conforter la découverte du patrimoine paysager, la mise en valeur des vues remarquables ont des 
incidences prévisibles sur le maintien des caractéristiques paysagères du territoire. 

Objectifs R25. S’appuyer sur les marqueurs du territoire pour sa mise en valeur 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Objectifs P33. Préserver l’identité et le patrimoine du territoire 

Nature = 
++ 

D / T / CT 
= = = 

+ 

D / T / CT 
= = 

Commentaire 

L’identification et la protection des éléments patrimoniaux bâti, naturel, industriel, architectural, vernaculaire, la 
préservation des silhouettes urbaines et villageoises, la remise en place de l’eau au cœur des villes ont des 
incidences prévisibles positives sur la préservation du patrimoine architectural du territoire et la lutte contre les ilots 
de chaleur. 

Objectifs R26. Développer des espaces publics de qualité 

Nature = = = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 

L’invitation à favoriser les relations entre les sites et les voies douces de déplacements pour en assurer une 
découverte apaisée en cherchant à préserver des espaces pour les pratiques douces de mobilité a une incidence 
prévisible positive sur le développement de la mobilité douce et ainsi sur les consommations d’énergies fossiles et 
les émissions de GES et la santé. 

Objectifs P34. Respecter les contextes paysagers et patrimoniaux 

Nature = 
++ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 
= = = = = 

Commentaire 

L’intégration paysagère des grandes infrastructures et projets pour éviter des ruptures visuelles brutales, l’appui sur 
les éléments naturels existants pour définir les limites de l’urbanisation, la mise en œuvre de démarches éco-
paysagères lors du traitement des lisières urbaines, la réhabilitation des paysages dégradés du territoire ont des 
incidences prévisibles positives sur l’intégration paysagère des milieux urbains et sur le développement d’espaces 
de nature. 

Objectifs R27. Mettre en valeur le patrimoine 

Nature = 
+ 

D / T / CT 
= = = = = = 

Commentaire 
L’invitation à la restauration et la mise en valeur du patrimoine ordinaire et vernaculaire, la valorisation des Sites 
Patrimoniaux Remarquables ont une incidence prévisible positive sur la préservation du patrimoine architectural. 
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Objectifs P35. Développer un urbanisme qualitatif et durable 

Nature = ++ = = = = 
+ 

D / T / CT 
= 

Commentaire 

L’évitement du tout pavillonnaire, la garantie d’une architecture qualitative des nouveaux aménagements et leur 
bonne intégration paysagère, l’intégration de nouveaux modes constructifs écologiques et dispositifs de productions 
énergétiques, le traitement des fronts urbains ont une incidence prévisible positive sur la préservation du patrimoine 
architectural et sur le bilan énergétique du territoire. 

Objectifs R28. Charte de qualité paysagère 

Nature = 
+ 

D / T / CT 
= = = = = = 

Commentaire 
L’invitation à la mise en place d’une OAP paysagère ou à l’élaboration d’une charte de qualité paysagère a une 
incidence prévisible positive sur la préservation des paysages. 

Objectifs P36. Les Climats, levier de protection, de développement et d’attractivité territoriale 

Nature = 
++ 

D / Z / CT 
= 

+ 

D / Z / CT 
= 

+ 

D / Z / CT 

+ 

D / Z / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 

La préservation des espaces viticoles de l’urbanisation et des éléments patrimoniaux qui s’y attachent, la protection 
des paysages repères et des reliefs, le renforcement de la qualité urbaine, paysagère et patrimoniale des entrées 
de villes et de villages viticoles, la préservation des vues ont une incidence prévisible positive sur la préservation 
des paysages et du patrimoine. La limitation de la création de nouvelles voies carrossables au sein des coteaux 
viticoles a une incidence prévisible positive sur la gestion des ruissellements. L’organisation des mobilités et les 
accès au sein et aux abords des Climats en favorisant les itinéraires doux a des incidences prévisibles positives sur 
les incidences environnementales de la mobilité (émissions de polluants atmosphériques, nuisances sonores, 
consommation d’énergies fossiles, émissions de GES…) 

Objectifs R29. Les Climats, levier de protection, de développement et d’attractivité territoriale 

Nature = 
+ 

D / T / CT 
= = = = = = 

Commentaire 

L’invitation à renforcer les protections patrimoniales, à subordonner les projets à une étude d’impact paysager, à 
élaborer une Orientation d’Aménagement et de Programmation thématique « Climats du vignoble de Bourgogne », 
à l’échelle intercommunale ou communale, pour préciser les attendus architecturaux, paysagers, agricoles et 
touristiques a des incidences prévisibles positives sur la préservation des paysages et du patrimoine. 
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Ambition 2 : Un territoire attractif, durable et inclusif  

Objectif 1 : Accompagner la croissance démographique par une urbanisation durable et 

maîtrisée 

 
Ressource 

en eau 

Paysages 
et 

patrimoine 
bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs P37. Produire une offre de logements suffisante et diversifiée 

Nature = = = = = = 
- 

D / T / CT 

- 

D / T / LT 

Commentaire 
L’augmentation de la population ou du nombre de logements n’a en soi pas d’incidence prévisible sur 
l’environnement. Tout est fonction des principes constructifs et du mode de vie de la population. Néanmoins 
dans l’absolu, la création de logements entraine des émission de GES et la consommation d’énergies fossiles. 

Objectifs R30. Produire une offre de logements suffisante et diversifiée 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence particulière prévisible sur l’environnement. 

Objectifs 
P38. Assurer l’accueil des gens du voyage dans le respect des obligations départementales et de 
l’équilibre territorial 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La prescription n’a pas d’incidence particulière prévisible sur l’environnement. 

Objectifs 
R31. Assurer l’accueil des gens du voyage dans le respect des obligations départementales et de 
l’équilibre territorial 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence particulière prévisible sur l’environnement. 

Objectifs P39. Remobilisation, réhabilitation et densification 

Nature = = = = = = = 
+ 

D / T / LT 

Commentaire 
La mobilisation du tissu urbain existant, la densification douce et maîtrisée, la promotion des formes urbaines et 
architecturales adaptées ont une incidence prévisible positive sur le climat en limitant le déstockage du carbone 
des sols. 

Objectifs R32. Améliorer les performances énergétiques et environnementales du bâti 

Nature = = = = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 
L’invitation à favoriser l’utilisation de matériaux durables, locaux et recyclés, le soutien aux démarches de 
certification environnementale ont des incidences prévisibles positives sur les bilans GES et énergétiques des 
opérations de projet urbain. 

 

  



 

132 | SCoT du Dijonnais – Annexe 4 – Rapport environnemental 

E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

Objectif 2 : Construire un cadre de vie qualitatif en lien avec les mutations du territoire 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs P40. Améliorer la qualité du bâti patrimonial 

Nature = 
++ 

D / T / CT 
= = = = = = 

Commentaire 

La conservation des éléments architecturaux et urbains caractéristiques du patrimoine local, la préservation des 
trames urbaines et des ambiances paysagères liées au bâti traditionnel, l’encadrement de la qualité des 
constructions nouvelles en veillant à leur insertion dans les paysages bâtis et naturels ont une incidence prévisible 
positive sur la préservation du patrimoine et du paysage urbain. 

Objectifs R33. Améliorer la qualité du bâti 

Nature = 
+ 

D / T / CT 
= = = = = = 

Commentaire 
La mise en œuvre des actions de type Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), la réalisation 
d’un Règlement Local de Publicité (RLP) ont des incidences prévisible positive sur l’amélioration de la qualité des 
paysages urbains. 

 

Objectif 3 : Assurer une offre équilibrée et adaptée de commerces, services et équipements sur 

l’ensemble du territoire 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs P41. Garantir une couverture équilibrée des équipements  

Nature = = = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 

L’organisation des nouvelles implantations d’équipements publics, sociaux, culturels, sportifs et de santé, en 
veillant à leur accessibilité par les transports collectifs, modes doux, et en limitant les déplacements motorisés a 
des incidences prévisibles positives sur les besoins de mobilité carbonée et ses incidences induites sur la qualité 
de l’air, la consommation d’énergies fossiles et les émissions de GES. 

Objectifs R34. Garantir une couverture équilibrée des équipements  

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence particulière prévisible sur l’environnement. 

Objectifs P42. Permettre le développement d’initiatives locales 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La prescription n’a pas d’incidence particulière prévisible sur l’environnement. 

Objectifs R35. Encourager les initiatives locales 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence particulière prévisible sur l’environnement. 

Objectifs P43. Anticiper les besoins futurs en matière d’équipements 

Nature = = = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 

La localisation des équipements dans des centralités accessibles par des modes de transport doux et collectifs a 
des incidences prévisibles positives sur les besoins de mobilité carbonée et ses incidences induites sur la qualité 
de l’air, la consommation d’énergies fossiles et les émissions de GES. 

 

Objectifs P44. Mettre en application la localisation préférentielle des commerces 

Nature = = = = = = = = 
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E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Commentaire La prescription n’a pas d’incidence particulière prévisible sur l’environnement. 

Objectifs 
R36. Favoriser la réponse aux besoins commerciaux de proximité, dans des formes diversifiées, dans les 
communes rurales d’appui. 

Nature = = = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 
La recherche de formes alternatives aux commerces physiques a des incidences prévisibles positives sur les 
besoins de mobilité carbonée et ses incidences induites sur la qualité de l’air, la consommation d’énergies fossiles 
et les émissions de GES. 

 

Objectif 4 : Développer une mobilité durable, sûre et interconnectée à l’échelle du territoire   

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs P45. Fluidifier les déplacements routiers 

Nature = = = = = 
++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / LT 

Commentaire 

L’identification et la protection des emprises réservées à l’implantation d’aires de covoiturage, de parcs relais ou 
de pôles d’échanges multimodaux et la desserte et l’accessibilité des zones d’activités et des équipements publics 
structurants, en encourageant le rabattement vers les transports collectifs ont des incidences prévisibles positives 
sur les incidences environnementales de la mobilité : pollution atmosphérique, nuisances, consommation 
d’énergies fossiles, émissions de GES… Par ailleurs, les emprises réservées à l’implantation d’aires de 
covoiturage, de parcs relais ou de pôles d’échanges multimodaux doivent éviter les secteurs présentant des 
enjeux environnementaux majeurs. 

Objectifs R37. Encourager les transports en commun 

Nature = = = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 

L’invitation à favoriser la montée en puissance des transports collectifs sur les axes secondaires à forte 
fréquentation, à soutenir le projet de ligne T3 du tramway, le projet de SERM a des incidences prévisibles positives 
sur les incidences environnementales de la mobilité : pollution atmosphérique, nuisances, consommation d’énergies 
fossiles, émissions de GES… 

Objectifs P46. Développer des modes de transports alternatifs à la voiture 

Nature = = = = = 
++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / LT 

Commentaire 

L’étude de la possibilité de réserver des voies dédiées aux transports collectifs, l’intégration dans les projets 
d’aménagement des équipements nécessaires à la bonne desserte par transport collectif et leur connexion aux 
cheminements piétons et cyclables, l’amélioration  et la simplification de l’accès et des déplacements des personnes 
à mobilité réduite par des aménagements adaptés des espaces publics ont des incidences prévisibles positives sur 
les incidences environnementales de la mobilité : pollution atmosphérique, nuisances, consommation d’énergies 
fossiles, émissions de GES… 

Objectifs R38. Développer des modes de transports alternatifs à la voiture 

Nature = = = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 

L’invitation à favoriser l’implantation de solutions de Transport à la Demande (TAD) dans les zones peu dense et à 
prévoir, dans la conception des pôles de transport, des espaces pour services complémentaires a des incidences 
prévisibles positives sur les incidences environnementales de la mobilité : pollution atmosphérique, nuisances, 
consommation d’énergies fossiles, émissions de GES… 

Objectifs P47. Développer les mobilités douces et actives 

Nature = = = = = 
++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / LT 
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E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Commentaire 

L’identification et la protection des emprises nécessaires au développement de réseaux cyclables et piétons 
continus, la localisation et la prévision, lors de toute nouvelle urbanisation ou requalification, de cheminements doux 
interconnectés avec les réseaux existants et programmés ont des incidences prévisibles positives sur les incidences 
environnementales de la mobilité : pollution atmosphérique, nuisances, consommation d’énergies fossiles, 
émissions de GES… 

Objectifs R39. Développer les mobilités douces et actives 

Nature = = = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 

L’invitation à intégrer les mobilités actives dans les projets scolaires et professionnels par la création de parkings 
sécurisés et d’itinéraires directs vers les établissements, à renforcer la politique de location de vélos à assistance 
électrique, à réfléchir à l’usage des contre-allées agricoles et chemins de halage comme support au renforcement 
du maillage des voies locales a des incidences prévisibles positives sur les incidences environnementales de la 
mobilité : pollution atmosphérique, nuisances, consommation d’énergies fossiles, émissions de GES… 
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E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

Ambition 3 : Un territoire diversifié, compétitif et innovant 

Objectif 1 : Faire des ressources locales un levier pour une économie territoriale et durable 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs P48. Diversification de l’agriculture et circuits-courts 

Nature = 
+ 

D / T / CT 
= = = 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 

L’intégration de la desserte des points de vente aux axes de mobilité douce et aux transports collectifs, la 
permission des changements de destination de bâtiments agricoles sous conditions, la préservation des zones 
AOC ont des incidences prévisibles positives sur les incidences environnementales de la mobilité : pollution 
atmosphérique, nuisances, consommation d’énergies fossiles, émissions de GES, ainsi que sur le maintien des 
caractéristiques paysagères et architecturales. 

Objectifs R40. Diversification de l’agriculture et circuits-courts 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Objectifs P49. Renforcer l’innovation dans l’agroalimentaire et la viticulture 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La prescription n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Objectifs R41. Renforcer l’innovation dans l’agroalimentaire et la viticulture 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Objectifs P50. Développer la filière bois 

Nature = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 
= = = = = 

Commentaire 
Le maintien de la multifonctionnalité des massifs forestiers, des continuités écologiques et des paysages forestiers, 
ont des incidences prévisibles positives sur le maintien de la biodiversité et des caractéristiques paysagères. 

Objectifs R42. Développer la filière bois 

Nature = = 
+ 

D / T / CT 
= = = = = 

Commentaire 
L’invitation à encourager la certification durable des exploitations forestières et des produits issus de la filière bois a 
une incidence prévisible positive sur le maintien de la biodiversité. 

Objectifs P51. Promouvoir l’agroforesterie au service des paysages, de la biodiversité et de la résilience du Dijonnais 

Nature = = 
+ 

D / T / CT 
= = = = = 

Commentaire 
La précaution à ce que l’urbanisation n’enclave pas les parcelles agroforestières et à protéger leurs lisières par la 
mise en place de zones tampons adaptées a une incidence prévisible positive sur le maintien de la biodiversité. 

Objectifs R43. Promouvoir l’agroforesterie au service des paysages, de la biodiversité et de la résilience du Dijonnais 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire 

 

 

La recommandation n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

 

 

 

Objectifs P52. Structurer des filières vertes locales et renforcer l’économie circulaire dans le Dijonnais  

Nature = = = = = = = 
+ 

D / T / LT 
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E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Commentaire 
Le développement des filières vertes, notamment : énergie renouvelable, bioéconomie, agriculture durable, gestion 
forestière et économie circulaire a une incidence prévisible positive sur les émissions de GES du territoire.  

Objectifs R44. Structurer des filières vertes locales et renforcer l’économie circulaire dans le Dijonnais  

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

 

Objectif 2 : Faire du Dijonnais un pôle d’excellence en formation, recherche et innovation 

 
Ressourc
e en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs P53. Renforcer l’attractivité de l’Université de Bourgogne Europe 

Nature = = = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 

L’amélioration de la desserte en transport collectif et mobilités actives vers les sites universitaires et de 
recherche, en garantissant leur accessibilité pour tous a des incidences prévisibles positives sur les incidences 
environnementales de la mobilité : pollution atmosphérique, nuisances, consommation d’énergies fossiles, 
émissions de GES … 

Objectifs R45. Renforcer l’attractivité de l’Université de Bourgogne Europe 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Objectifs P54. Favoriser les passerelles entre recherche académique et besoins économiques 

Nature = = = = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 
La réhabilitation ou le changement de destination de locaux vacants en vue d’accueillir des activités de recherche 
appliquée ou d’innovation partenariale a une incidence prévisible positive sur les consommations énergétiques 
et les émissions de GES des constructions. 

Objectifs R46. Favoriser les passerelles entre recherche académique et besoins économiques 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Objectifs P55. Permettre l’internationalisation grâce à des équipements adaptés 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La prescription n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Objectifs R47. Permettre l’internationalisation grâce à des équipements adaptés 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Objectifs P56. Développer une offre de formation stratégique 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La prescription n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Objectifs R48. Développer une offre de formation stratégique 

Nature = = = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 
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E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

 
Ressourc
e en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Commentaire 
L’invitation à promouvoir des solutions de mobilité durable pour l’accès aux lieux de formation a des incidences 
prévisibles positives sur les incidences environnementales de la mobilité : pollution atmosphérique, nuisances, 
consommation d’énergies fossiles, émissions de GES … 

 

Objectif 3 : Structurer un développement économique équilibré et maîtrisé sur l’ensemble du 

territoire 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs 
P57. Assurer le développement des activités tertiaires, industrielles et artisanales dans l’enveloppe urbaine 
existante 

Nature = = = = = 
+ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / LT 

Commentaire 

La préservation des espaces de mixité fonctionnelle susceptibles d’accueillir des projets de nouvelle offre 
immobilière, l’identification des biens immobiliers devenus obsolètes pouvant être requalifiés en usages 
économiques, la densification des lieux d’activités tertiaires et artisanales pour conforter la mixité fonctionnelle des 
tissus urbains, dans le respect de la qualité urbaine et paysagère ont des incidences prévisibles positives sur les 
incidences environnementales de la mobilité : pollution atmosphérique, nuisances, consommation d’énergies 
fossiles, émissions de GES, ainsi que le sur bilan énergétique du territoire en réutilisant la bâti existant. 

Objectifs 
P58. Conforter un maillage équilibré de zones d’activités offrant un foncier économique opérationnel et 
créateur d’emplois 

Nature = = = = = 
+ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / LT 

Commentaire 
Le développement économique selon l’armature territoriale a des incidences prévisibles positives sur les incidences 
environnementales de la mobilité : pollution atmosphérique, nuisances, consommation d’énergies fossiles, 
émissions de GES, ainsi que sur le déstockage du carbone en rationalisant la consommation foncière. 

Objectifs P59. Favoriser un développement économique sobre et résilient 

Nature = = = = = = = 
+ 

D / T / LT 

Commentaire 
L’optimisation et la densification des zones d’activités existantes et futures a une incidence prévisible positive sur le 
climat à travers le déstockage du carbone en rationalisant la consommation foncière. 

Objectifs R49. Favoriser un développement économique sobre et résilient 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Objectifs P60. Favoriser la diversité économique dans les pôles d’activités 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La prescription n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Objectifs P61. Requalifier et améliorer la qualité des zones d’activités économiques existantes 

Nature 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 
= = = = 

Commentaire 

L’intégration paysagère et environnementale des nouvelles implantations, la limitation de l’imperméabilisation des 
sols avec la création d’espaces verts sur les espaces sans usage et le recours aux places perméables ont des 
incidences prévisibles positives sur l’infiltration de l’eau pluviale, sur la qualité paysagère des projets, sur la 
biodiversité et la gestion des risques naturels. 

Objectifs R50. Requalifier et améliorer la qualité des zones d’activités économiques existantes 

Nature = 
+ 

D / T / CT 
+ = = = = = 
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E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Commentaire 
L’invitation à requalifier les espaces des zones d’activités existantes a des incidences prévisibles positives sur 
l’intégration paysagère et écologique des projets. 

Objectifs R51. Encourager les démarches de qualité 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Objectifs P62. Maitriser le développement d’activités logistiques 

Nature = = = = = = = 
- 

D / T / LT 

Commentaire 

L’implantation d’activités logistiques sur les 4 secteurs géographiques est de nature à avoir une incidence prévisible 
négative sur le déstockage du carbone liée à l’imperméabilisation des terres. Néanmoins, le DOO demande 
d’intégrer des objectifs de performance environnementale et de limiter les nuisances par des aménagements 
paysagers, des zones tampons végétalisées et une organisation optimisée des flux logistiques. 

Objectifs R52. Développer une logistique urbaine durable 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

 

Objectif 4 : Structurer un écosystème économique innovant et rayonnant autour de Dijon 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs P63. Renforcer le rôle des territoires périurbains dans l'innovation 

Nature = = = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 
Le renforcement des liaisons douces et les réseaux de mobilité connectée avec Dijon Métropole pour soutenir les 
échanges économiques et de services a des incidences prévisibles positives sur les incidences environnementales 
de la mobilité : pollution atmosphérique, nuisances, consommation d’énergies fossiles, émissions de GES. 

Objectifs R53. Renforcer le rôle des territoires périurbains dans l'innovation 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Objectifs P64. Réaffirmer Dijon comme capitale régionale de l’innovation 

Nature = = = = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 
L’intégration des exigences environnementales élevées dans les projets liés à l’innovation, afin de faire de Dijon une 
vitrine régionale des transitions écologique et énergétique a une incidence prévisible positive sur le climat et le bilan 
énergétique. 

Objectifs R54. Réaffirmer Dijon comme capitale régionale de l’innovation 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Objectifs P65. Positionnement stratégique et attractivité territoriale 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La prescription n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Objectifs R55. Positionnement stratégique et attractivité territoriale 

Nature = = = = = = = = 
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Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 
 

Objectif 5 : Soutenir un tourisme responsable fondé sur la qualité et la diversité de l’offre 

 
Ressource 

en eau 

Paysages et 
patrimoine 

bâti 

Patrimoine 
naturel et 

biodiversité 

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 
et techno. 

Santé 
humaine 

Energie Climat 

Objectifs P66. Développer un tourisme respectueux et résilient 

Nature = 
++ 

D / T / CT 

++ 

D / T / CT 
= = 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 

L’identification et la protection du patrimoine bâti, paysager et naturel remarquable, la valorisation des sites et points 
d’intérêt, la gestion du stationnement à proximité des sites touristiques en préservant les perspectives visuelles et 
la qualité paysagère, favorisant la connexion avec les mobilités douces (piétons, vélos), limitant l’emprise sur les 
milieux sensibles et les espaces naturels ont des incidences prévisibles positives sur le maintien des caractéristiques 
paysagères et patrimoniales, ainsi que sur les incidences environnementales de la mobilité : pollution 
atmosphérique, nuisances, consommation d’énergies fossiles, émissions de GES. 

Objectifs R56. Développer un tourisme respectueux et résilient 

Nature = = = = = 
+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / CT 

+ 

D / T / LT 

Commentaire 

L’invitation à identifier les sites adaptés pour l’hébergement de plein air et les jeunes publics, en privilégiant les 
secteurs desservis par les transports collectifs et accessibles par les modes doux a une incidence prévisible positive 
sur les incidences environnementales de la mobilité : pollution atmosphérique, nuisances, consommation d’énergies 
fossiles, émissions de GES. 

Objectifs P67. Développer l’offre d’hébergements touristiques 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La prescription n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Objectifs R57. Mettre en valeur les filières d’excellence locales 

Nature = = = = = = = = 

Commentaire La recommandation n’a pas d’incidence prévisible sur l’environnement. 

Mesures d’évitement, de réduction, et de compensation intégrées au DOO 

Les principales incidences négatives du SCoT, 

bien qu’elles aient été grandement réduites 

dans le cadre du ZAN, concernent les 

émissions de Gaz à Effets de Serre liées à la 

construction de bâtiments, qu’ils soient pour du 

logement, des activités économiques ou des 

équipements, ainsi qu’aux éventuels 

déstockages de carbone au regard du 

changement d’affectation des sols que ces 

projets engendreraient. 

A l’échelle du SCoT, et en l’absence de 

localisation précise de ces projets (sont-ils sur 

des terrains pour partie imperméabilisés, sur 

des prairies ou boisements, sur des terres 

cultivées…), il est impossible d’estimer 

quantitativement les émissions de GES 

générées. Cela est d’autant plus vrai que les 

emprises des projets ne sont pas toujours 

entièrement imperméabilisées. 

Pour autant, le DOO intègre un certain nombre 

de mesures visant à réduire les émissions de 

GES du territoire : 

La consolidation de l’armature territoriale du 

Dijonnais, l’inscription du territoire dans les 

réseaux de transports nationaux et 

internationaux, la réduction du rythme de 

consommation d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers sur la période 2021-2030 inclus et 

2031-2046 inclus, le sol considéré comme une 

ressource multifonctionnelle à protéger, la 

protection des réservoirs de biodiversité, la 

mise en valeur des forêts, la fonctionnalité des 

corridors écologiques, la protection des milieux 

humides, le bon fonctionnement des cours 
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d’eau, la maitrise des consommations 

énergétiques et le développement des énergies 

renouvelables, le développement d’une mobilité 

durable, sûre et interconnectée, la réutilisation 

préférentielle du bâti existant, ont des 

incidences prévisibles positives sur les besoins 

de déplacement et les émissions de GES, et 

consommations d’énergies fossiles associées, 

sur le stockage du carbone des sols. 
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Analyse des incidences et mesures sur le réseau 

Natura 2000 

Introduction 

Le réseau Natura 2000 

Les Directives européennes 92/43, dite 

directive « Habitats-faune-flore », et 79/409, 

dite directive « Oiseaux », sont des instruments 

législatifs communautaires qui définissent un 

cadre commun pour la conservation des plantes, 

des animaux sauvages et des habitats d'intérêt 

communautaire. 

La Directive « Oiseaux » propose la 

conservation à long terme des espèces 

d’oiseaux sauvages de l’Union européenne en 

ciblant 181 espèces et sous-espèces 

menacées qui nécessitent une attention 

particulière. Plus de 3000 sites ont été classés 

par les États de l’Union en tant que Zones de 

Protection spéciale (ZPS). 

La Directive « Habitats faune flore » établit un 

cadre pour les actions communautaires de 

conservation d’espèces de faune (hors avifaune) 

et de flore sauvages ainsi que de leur habitat. 

Cette Directive répertorie plus de 230 types 

d’habitats naturels, 530 espèces animales et 

650 espèces végétales présentant un intérêt 

communautaire et nécessitant une protection.  

Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC), 

actuellement plus de 23 560 pour 18,5 % du 

territoire européen, permettent une protection 

de ces habitats et espèces menacées. 

L’ensemble de ces ZPS et ZSC forme le réseau 

Natura 2000. Ce réseau est destiné au                           

« maintien ou au rétablissement, dans un état 

de conservation favorable, des habitats naturels 

et/ou des populations des espèces d'intérêt 

communautaire ». Les procédures de 

désignation des sites Natura 2000 s’appuient 

sur la garantie scientifique que représentent les 

inventaires des habitats et espèces selon une 

procédure validée, en France, par le Muséum 

National d’Histoire Naturelle (MNHN). 

À la date d’édition du présent rapport, la France 

a désigné 1 756 sites Natura 2000 dont 221 

marins et mixtes : 1 353 sites au titre de la 

Directive Habitats-Faune-Flore et 403 sites au 

titre de la Directive Oiseaux (INPN, 2022). Ces 

sites concernent 123 espèces d’oiseaux, 102 

autres espèces animales, 63 espèces 

végétales et 132 habitats naturels d’intérêt 

communautaire (INPN, 2022). 

 

L’évaluation d’incidences 

L’article 6, paragraphes 3 et 4, de la « Directive 

Habitats-Faune-Flore » prévoit un régime d’« 

évaluation des incidences » des plans ou 

projets soumis à autorisation ou approbation 

susceptibles d’affecter de façon notable un site 

Natura 2000. Cet article a été transposé en droit 

français dans les articles L.414-4 et R.414-19 à 

R414-27 du Code de l’environnement.  

La réglementation actuellement en vigueur 

définit 3 listes de projets soumis à évaluation 

des incidences Natura 2000 : 

• Pour les documents de planification, 

programmes, projets, manifestations et 

interventions relevant d’un 

encadrement administratif existant : 

o Une liste nationale (décret du 9 

avril 2010, article R414-19 du 

code de l’Environnement), 

o Une première liste 

départementale prenant en 

compte les spécificités locales 

(décret du 9 avril 2010, article 

R414-20 du code de 

l’Environnement), 
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• Pour les activités ne relevant d’aucun 

encadrement administratif : 

o Une seconde liste locale « 

régime propre à Natura 2000 » 

(décret du 16 août 2011, article 

R414-27 du code de 

l’Environnement). 

La liste nationale cite notamment « Les plans, 

schémas, programmes et autres documents de 

planification soumis à évaluation 

environnementale au titre de l’article L.122-4 du 

Code de l’Environnement et de l’article L.121-

10 du code de l’urbanisme ». Les Schémas de 

Cohérence Territoriale (SCoT) sont donc 

soumis à évaluation de leurs incidences sur le 

réseau Natura 2000. 

L’évaluation des incidences est ciblée sur les 

habitats naturels et les espèces d’intérêt 

communautaire ayant justifié la désignation du 

ou des sites Natura 2000 concernés. C’est une 

particularité par rapport à l’évaluation 

environnementale globale. Cette dernière, en 

effet, doit étudier l’impact du document 

d’urbanisme sur toutes les composantes de 

l’environnement de manière systématique : 

milieux naturels (et pas seulement les habitats 

ou espèces d’intérêt communautaire), air, eau, 

sol, paysage...  

L’évaluation des incidences Natura 2000 ne doit 

étudier ces aspects que dans la mesure où des 

impacts du document d’urbanisme sur ces 

domaines ont des répercussions sur les 

habitats et espèces d’intérêt communautaire. 

L’évaluation des incidences doit, de plus, être 

proportionnée à la nature et à l’importance du 

document d’urbanisme considéré. Ainsi, la 

précision du diagnostic (état initial) et 

l’importance des mesures d’évitement et des 

mesures de réduction d’impact, doivent être 

adaptées aux incidences potentielles sur les 

sites du Réseau Natura 2000 et aux enjeux de 

conservation des habitats naturels et des 

espèces d’intérêt communautaire qui ont justifié 

leur désignation. 

Le réseau Natura 2000 sur le territoire du SCoT ou à proximité 

Sept sites Natura 2000 concernent le territoire du SCoT du Dijonnais : 

Type de zone Code du site Intitulé 

Distance par 
rapport à la 

zone d’étude (en 
km) 

ZSC FR2601013 Forêt de Citeaux et environs 0,0 

ZSC FR4301342 Vallée de la Saône 0,0 

ZSC FR2600975 Cavités à chauves-souris en Bourgogne 0,0 

ZSC FR2600957 Montagne côte d'orienne 0,0 

ZSC FR2600956 Combes de la Côte dijonnaise 0,0 

ZPS FR2612001 Arrière côte de Dijon et de Beaune 0,0 

ZPS FR2612007 Forêt de Citeaux et environs 0,0 

Tableau 3. Site Natura 2000 à proximité du territoire du SCoT du Dijonnais 

Neuf autres sites s’étendent à moins de 20 km du territoire du SCoT du Dijonnais. Ces derniers ne 

seront pas pris en compte dans l’analyse des incidences et mesures sur le réseau Natura 2000 du fait 

de la distance entre le territoire du SCoT et leur localisation (minimum 8.8 km). Les seize sites sont 

présentés dans les cartes ci-dessous. 
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Description des sites directement concernés par le territoire du SCoT

 

Les sites directement concernés par le territoire 

du SCoT, ou localisés en limite de celui-ci, sont 

présentés ci-dessous. L’analyse a été réalisée 

à partir des Formulaires Standards de Données 

(FSD) présentés sur le site internet de 

l’Inventaire National du Patrimoine Naturel 

(INPN). 

ZSC FR2600956 – Combes de la Côte 

dijonnaise 

Présentation du site 

Le site a été proposé comme Site d’Importance 

Communautaire pour la première fois en 1998 

et été reconnu comme tel en 2022. Sa 

désignation officielle en tant que Zone de 

Conservation Spéciale date de février 2022. 

L’étendue du site couvre une superficie totale 

de 2 787 ha composés des grandes classes 

d’habitats suivantes (d’après le Formulaire 

Standard de Données – FSD actualisé en 

janvier 2025) :  

• Landes, Broussailles, Recrus, Maquis 

et Garrigues, Phrygana : 7 % 

• Pelouses sèches, Steppes : 9 % 

• Forêts caducifoliées : 50 % 

• Forêts de résineux : 12 % 

• Zones de plantations d’arbres (incluant 

les Vergers, Vignes, Dehesas) : 6 % 

• Rochers intérieurs, Éboulis rocheux, 

Dunes intérieures, Neige ou glace 

permanente : 0,5 % 

• Autres terres (incluant les Zones 

urbanisées et industrielles, Routes, 

Décharges, Mines) : 12,5 % 

• Prairies et broussailles (en général) : 

1 % 

• Agriculture (en général) : 2 % 

Le site Natura 2000 FR2600956 « Combes de 

la Côte dijonnaise » se caractérise par un relief 

original en gradins issu d’un système de failles 

orientées nord-sud, marquant la transition entre 

la plaine de la Saône et les reliefs calcaires de 

l’arrière-Côte. Ce paysage, entaillé par de 

nombreuses combes sèches orientées est-

ouest, crée de forts contrastes d’exposition 

entre versants nord et sud, générant une 

diversité écologique exceptionnelle sur de 

courtes distances, allant de milieux 

submontagnards à méditerranéens. 

 

Le site abrite une grande variété d’habitats 

d’intérêt communautaire : pelouses et landes 

sèches, forêts de ravins, falaises, éboulis 

calcaires et ensembles forestiers collinéens. 

Les pelouses sèches et landes constituent des 

milieux remarquables, favorables à des plantes 

méridionales rares en limite d’aire de 

répartition, ainsi qu’à une faune spécialisée 

(insectes xérophiles, reptiles ou encore 

l’avifaune dont le Circaète Jean-le-Blanc). De 

plus, certaines falaises servent également de 

sites de nidification au Faucon pèlerin. 

Les milieux forestiers présentent un fort intérêt 

écologique, avec une alternance marquée entre 

hêtraies calcicoles d’exposition nord, érablaies 

sur éboulis, chênaies pubescentes sur versants 

sud et forêts alluviales en fond de vallon. La 

sylviculture feuillue traditionnelle a globalement 

permis de préserver ce patrimoine, malgré une 

tendance locale au remplacement par des 

résineux. 

Le site est également majeur pour les chauves-

souris, accueillant plusieurs espèces d’intérêt 

communautaire tel que le Grand rhinolophe, le 

Grand murin, le Petit rhinolophe, la Barbastelle 

d’Europe, ou encore le Minioptère de 

Schreibers. On note la présence de colonies de 

reproduction, de sites d’hibernation et de zones 

de chasse dans ce site Natura 2000, y compris 

en milieu urbanisé comme dans les communes 

de Nuits-Saint-Georges ou Gilly-lès-Cîteaux. 

Cependant, le site est vulnérable face à de 

nombreuses pressions : fermeture naturelle des 

pelouses par embroussaillement, plantations 

de résineux, abandon du pâturage extensif, 

développement des loisirs de pleine nature 

(VTT, escalade, véhicules motorisés), 

surfréquentation des falaises, projets 

d’urbanisation, carrières, pollution lumineuse 

ou encore infrastructures routières. Ces 

pressions affectent directement les habitats, la 

reproduction du Faucon pèlerin et la tranquillité 

indispensable aux chauves-souris. 
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Des pratiques favorables existent néanmoins, 

comme le pâturage extensif, la gestion 

forestière non intensive et certaines mesures de 

protection des gîtes souterrains, qui contribuent 

au maintien de la biodiversité du site. 

Habitats d’intérêt communautaire 

Seize habitats d’intérêt communautaire, dont 

trois prioritaires (*), ont justifié la désignation du 

site Natura 2000 FR2600956. Ils sont 

récapitulés dans le tableau suivant : 

Nom 

Superficie 
(ha) 

(% de 
couverture) 

Représen-
tativité 

Conservation Globale 

3130 – Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes 
avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des 
Isoeto-Nanojuncetea 

0.01 ha 
(0 %) 

Présence non 
significative 

- - 

3140 – Eaux oligomésotrophes calcaires avec 
végétation benthique à Chara spp. 

0.02 ha  
(0 %) 

Présence non 
significative 

- - 

5110 – Formations stables xérothermophiles à Buxus 
sempervirens des pentes rocheuses (Berberidion 
p.p.) 

10.8 ha (0.39 
%) 

Bonne Excellente Excellente 

5130 – Formations à Juniperus communis sur landes 
ou pelouses calcaires 

0.5 ha  
(0.02 %) 

Significative Excellente Excellente 

6110 – Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de 
l’Alysso-Sedion albi* 

0.8 ha  
(0 %) 

Excellente Excellente Excellente 

6210 – Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) 

399 ha (14.32 
%) 

Excellente Bonne Excellente 

6410 – Prairies à Molinia sur sols calcaires 
0.1 ha  
(0 %) 

Bonne Bonne Bonne 

6510 – Prairies maigres de fauche de basse altitude 
5.2 ha  

(0.18 %) 
Bonne Bonne Bonne 

8130 – Éboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 
5.8 ha  

(0.21 %) 
Excellente 

Moyenne / 
réduite 

Excellente 

8160 – Éboulis médio-européens calcaires* 
0.3 ha  

(0.01 %) 
Excellente 

Moyenne / 
réduite 

Excellente 

8210 – Pentes rocheuses calcaires avec végétation 
chasmophytique 

3.8 ha 
(0.14 %) 

Excellente Excellente Excellente 

8310 – Grottes non exploitées par le tourisme 
0.2 ha  

(0.01 %) 
Significative 

Moyenne / 
réduite 

Bonne 

9130 – Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum 
603.2 ha 
(21.64 %) 

Excellente Bonne Bonne 

9150 – Hêtraies calcicoles médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion 

180.7 ha (6.48 
%) 

Bonne 
Moyenne / 

réduite 
Bonne 

9160 – Chênaies pédonculées ou chênaies-
charmaies du Carpinion betuli 

8.5 ha  
(0.30 %) 

Moyenne / 
réduite 

Moyenne / 
réduite 

Significative 

9180 – Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-
Acerion* 

64.6 ha (2.32 
%) 

Excellente Moyenne / 
réduite 

Excellente 

Espèces d’intérêt communautaire 

Treize espèces d’intérêt communautaire 

(annexe II de la Directive Habitats) ont été 

recensées sur le site et ont contribué à sa 

désignation : 

• 5 invertébrés : le Cuivré des marais 

(Lycaena dispar), le Damier de la 

Succise (Euphydryas aurinia), le 

Damier du Frêne (Euphydryas 

maturna) et l’Écaille chinée (Euplagia 

quadripunctaria) ; 

• 9 mammifères (chiroptères) : le Petit 

rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), 

le Grand rhinolophe (Rhinolophus 

ferrumequinum), le Rhinolophe euryale 

(Rhinolophus euryale), la Barbastelle 

d’Europe (Barbastella barbastellus), le 
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Minioptère de Schreibers (Miniopterus 

schreibersii), le Vespertilion à oreilles 

échancrées (Myotis emarginatus), le 

Vespertilion de Bechstein (Myotis 

bechsteinii) et le Grand Murin (Myotis 

myotis) ; 

• 1 plante : le Dicrane vert (Dicranum 

viride) 

ZSC FR2600957 – Montagne côte d'orienne 

Présentation du site 

Le site a été proposé comme Site d’Importance 

Communautaire pour la première fois en 2002 

et été reconnu comme tel en 2022. Sa 

désignation officielle en tant que Zone de 

Conservation Spéciale date de février 2022. 

L’étendue du site couvre une superficie totale 

de 3 917 ha composés des grandes classes 

d’habitats suivantes (d’après le Formulaire 

Standard de Données – FSD actualisé en 

janvier 2025) :  

- Forêts caducifoliées : 86 % ; 

- Forêts de résineux : 1 % ; 

- Pelouses sèches : 2 % ; 

- Prairies semi-naturelles humides et 

prairies mésophiles améliorées : 3 % ; 

- Landes, broussailles et recrus : 1 % ; 

- Eaux douces intérieures (cours d’eau, 

mares) : 2 % ; 

- Rochers intérieurs et éboulis : 1 % ; 

- Autres terres arables : 1 % ; 

- Autres terres (zones urbanisées et 

infrastructures) : 3 %. 

Le site Natura 2000 FR2600957 « Montagne 

côte d'orienne » correspond à une vallée 

encaissée entaillant les plateaux calcaires du 

Châtillonnais, caractérisée par une forte 

diversité de milieux liée à la topographie 

contrastée des versants, des combes et du fond 

de vallée. Cet ensemble naturel constitue l’un 

des secteurs les plus remarquables de la 

Bourgogne calcaire, tant par la richesse de ses 

habitats que par la diversité des espèces 

associées. 

Les milieux forestiers, dominants, présentent 

une grande diversité de formations, allant de 

hêtraies fraîches sur versants exposés au nord 

à des frênaies-érablaies sur éboulis, et 

constituent des habitats favorables à de 

nombreuses espèces d’oiseaux forestiers et 

cavernicoles. Les falaises et éboulis, très 

spécialisés, accueillent une flore rare à l’échelle 

régionale et servent de sites de nidification au 

Faucon pèlerin. 

Les pelouses et landes sèches, situées sur les 

plateaux et les hauts de versants, présentent un 

intérêt floristique majeur, notamment par la 

présence d’orchidées et d’espèces végétales 

en limite d’aire de répartition. Elles jouent 

également un rôle important pour 

l’entomofaune et l’herpétofaune, mais sont 

sensibles à la fermeture par enfrichement et au 

piétinement lié aux activités de loisirs. 

Le Suzon, rivière aux eaux fraîches et bien 

oxygénées, constitue un habitat de qualité pour 

le Cincle plongeur, le Martin-pêcheur, la Truite 

fario et le Chabot. Les prairies humides, 

clairières forestières et petits marais associés 

accueillent des populations remarquables 

d’amphibiens, dont le Crapaud accoucheur, la 

Salamandre tachetée et plusieurs espèces de 

tritons. Certaines zones sont connues pour des 

traversées migratoires massives d’amphibiens, 

nécessitant des mesures spécifiques de 

protection. 

Le site présente également un intérêt majeur 

pour les chiroptères, avec plusieurs cavités 

d’importance régionale utilisées pour 

l’hibernation, notamment par le Rhinolophe 

euryale et le Minioptère de Schreibers. Le 

maintien de peuplements forestiers 

autochtones, diversifiés et structurés, ainsi que 

la protection des cavités contre le dérangement, 

sont essentiels à la conservation de ces 

espèces. 

Les principaux enjeux de conservation 

concernent la préservation des milieux ouverts, 

la limitation de leur enfrichement, la protection 

des falaises et des cavités, la gestion raisonnée 

des activités de loisirs, ainsi que le maintien de 

pratiques forestières favorables à la biodiversité. 

La réduction des mortalités d’amphibiens liées 

aux infrastructures routières constitue 

également un enjeu fort à l’échelle locale. 
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E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

Habitats d’intérêt communautaire 

Dix-sept habitats d’intérêt communautaire, dont 

cinq prioritaires (*), ont justifié la désignation du 

site Natura 2000 FR2600957. Ils sont 

récapitulés dans le tableau suivant : 

 

Nom 

Superficie 
(ha) 

(% de 
couverture) 

Représen-
tativité 

Conservation Globale 

3260 – Rivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

10 ha 
(0,26 %) 

Significative 
Moyenne / 

réduite 
Significative 

5110 – Formations stables xérothermophiles à 
Buxus sempervirens des pentes rocheuses 
(Berberidion p.p.) 

3,45 ha (0,12 
%) 

Bonne Bonne Bonne 

6210 – Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables)* 

68,46 ha 
(1,76 %) 

Significative 
Moyenne / 

réduite 
Significative 

6410 – Prairies à Molinia sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 

0,34 ha (0,01 
%) 

Significative 
Moyenne / 

réduite 
Significative 

6430 – Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin 

3,49 ha (0,12 
%) 

Présence non 
significative 

  

6510 – Prairies maigres de fauche de basse 
altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis) 

25,25 ha 
(0,89 %) 

Significative 
Moyenne / 

réduite 
Significative 

7220 – Sources pétrifiantes avec formation de tuf 
(Cratoneurion)* 

0,25 ha (0,01 
%) 

Présence non 
significative 

  

7230 – Tourbières basses alcalines 
6,94 ha (0,25 

%) 
Significative 

Moyenne / 
réduite 

Significative 

8130 – Eboulis ouest-méditerranéens et 
thermophiles 

1,55 ha (0,06 
%) 

Bonne Bonne Bonne 

8160 – Eboulis médio-européens calcaires des 
étages collinéen à montagnard* 

16,54 ha 
(0,59 %) 

Bonne Bonne Bonne 

8210 – Pentes rocheuses calcaires avec végétation 
chasmophytique 

5,99 ha (0,21 
%) 

Significative Bonne Bonne 

8310 – Grottes non exploitées par le tourisme 0 ha (0 %) Significative Bonne Bonne 

9130 – Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 
1278,4 ha 
(45,61 %) 

Bonne Bonne Bonne 

9150 – Hêtraies calcicoles médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion 

799,64 ha 
(28,53 %) 

Bonne Bonne Bonne 

9160 – Chênaies pédonculées ou chênaies-
charmaies subatlantiques et médio-européennes 
du Carpinion betuli 

16,62 ha 
(0,59 %) 

Bonne Bonne Bonne 

9180 – Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-
Acerion* 

152,57 ha 
(5,44 %) 

Excellente Excellente Excellente 

91E0 – Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae)* 

51,8 ha (1,85 
%) 

Bonne Bonne Bonne 

Espèces d’intérêt communautaire 

Seize espèces d’intérêt communautaire 

(annexe II de la Directive Habitats) ont été 

recensées sur le site et ont contribué à sa 

désignation : 

• 6 invertébrés : l’agrion de Mercure 

(Coenagrion mercuriale), le Damier de 

la Succise (Euphydryas aurinia), le 

Lucane cerf-volant (Lucanus cervus), 

l’Écrevisse à pattes blanches 

(Austropotamobius pallipes), le Damier 

du Frêne (Euphydryas maturna), 

l’Écaille chinée (Euplagia 

quadripunctaria) ; 

• 1 poisson : le Chabot (Cottus gobio) ; 
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en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 
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• 7 mammifères (chiroptères) : le Petit 

rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), 

le Grand rhinolophe (Rhinolophus 

ferrumequinum), le Rhinolophe euryale 

(Rhinolophus euryale), la Barbastelle 

d’Europe (Barbastella barbastellus), le 

Minioptère de Schreibers (Miniopterus 

schreibersii), le Vespertilion à oreilles 

échancrées (Myotis emarginatus), le 

Vespertilion de Bechstein (Myotis 

bechsteinii), le Grand Murin (Myotis 

myotis) ; 

• 1 plante : le Sabot de Vénus 

(Cypripedium calceolus) 

ZSC FR2600975 – Cavités à chauves-souris 

en Bourgogne 

Présentation du site 

Le site a été proposé comme Site d’Importance 

Communautaire pour la première fois en 2002 

et été reconnu comme tel en 2022. Sa 

désignation officielle en tant que Zone de 

Conservation Spéciale date de juin 2024. 

L’étendue du site couvre une superficie totale 

de 1 733 ha composés des grandes classes 

d’habitats suivantes (d’après le Formulaire 

Standard de Données – FSD actualisé en 

janvier 2025) :  

- Forêts caducifoliées : 41 % ; 

- Forêts mixtes : 9 % ; 

- Forêts de résineux : 6 % ; 

- Prairies semi-naturelles humides et 

prairies mésophiles améliorées : 25 % ; 

- Autres terres arables : 15 % ; 

- Landes, broussailles et recrus : 1 % ; 

- Autres terres (zones urbanisées et 

infrastructures) : 3 %. 

Le site Natura 2000 FR2600975 « Cavités à 

chauves-souris en Bourgogne » est constitué 

d’un ensemble de grottes et de cavités 

naturelles ou artificielles, réparties sur plusieurs 

entités en Bourgogne, présentant un intérêt 

majeur pour l’hibernation et la reproduction des 

chiroptères. Le périmètre du site intègre 

également la couverture végétale en projection 

du réseau souterrain ainsi que les abords 

immédiats des entrées de cavités, essentiels au 

fonctionnement écologique de ces habitats. 

Les milieux forestiers, majoritaires, jouent un 

rôle fondamental pour les chauves-souris en 

tant que zones de chasse, de transit et de gîtes 

arboricoles. Les pratiques sylvicoles favorisant 

des peuplements autochtones, diversifiés et 

structurés (futaie irrégulière, taillis-sous-futaie) 

contribuent au maintien de conditions 

favorables aux différentes espèces. À l’inverse, 

les traitements trop uniformes ou à base 

d’essences non autochtones réduisent les 

capacités d’accueil du site. 

Les prairies humides, les milieux aquatiques 

associés et leurs ripisylves constituent des 

habitats essentiels pour le développement des 

insectes, ressource alimentaire majeure pour 

les chiroptères. Le maintien de pratiques 

agricoles extensives et d’une bonne qualité des 

eaux est donc un enjeu important, tandis que 

l’intensification agricole, la suppression des 

haies et le retournement des prairies peuvent 

entraîner une fragmentation des habitats et un 

isolement des populations, affectant également 

d’autres groupes faunistiques comme les 

amphibiens. 

L’intérêt patrimonial du site repose 

principalement sur la présence de l’habitat 

d’intérêt communautaire « Grottes non 

exploitées par le tourisme », inscrit à l’annexe I 

de la directive « Habitats, Faune-Flore ». Ces 

cavités accueillent un cortège remarquable de 

15 espèces de chauves-souris, dont 8 d’intérêt 

européen, toutes présentes en hibernation et 

plusieurs utilisant le site comme gîte de mise 

bas. Parmi les espèces emblématiques figurent 

le Rhinolophe euryale et le Minioptère de 

Schreibers. 

Les principaux enjeux de conservation 

concernent la préservation de la tranquillité des 

cavités, la limitation du dérangement humain 

(spéléologie, travaux, aménagements), la 

protection des accès et des abords immédiats 

des gîtes, ainsi que le maintien d’une gestion 

forestière et agricole compatible avec les 

exigences écologiques des chiroptères. 

Habitats d’intérêt communautaire 

Dix habitats d’intérêt communautaire, dont deux 

prioritaires (*), ont justifié la désignation du site 

Natura 2000 FR2600975. Ils sont récapitulés 

dans le tableau suivant : 
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E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

Nom 

Superficie 
(ha) 

(% de 
couverture) 

Représen-
tativité 

Conservation Globale 

4030 – Landes sèches européennes 0 ha (0 %) Bonne Bonne Bonne 

6110 – Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles 
de l’Alysso-Sedion albi* 

0 ha (0 %) Bonne Bonne Bonne 

6210 – Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) 

35.37 ha 
(1 %) 

Bonne Bonne Bonne 

6510 – Prairies maigres de fauche de basse 
altitude 

70.74 ha 
(2 %) 

Bonne Bonne Bonne 

8210 – Pentes rocheuses calcaires avec 
végétation chasmophytique 

0 ha 
(0 %) 

Bonne Bonne Bonne 

8230 – Roches siliceuses avec végétation 
pionnière du Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-
Veronicion dillenii 

0 ha 
(0 %) 

Bonne Bonne Bonne 

8310 – Grottes non exploitées par le tourisme 
35.33 ha 

(1 %) 
Excellente Bonne Bonne 

9130 – Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum 
35.37 ha 

(1 %) 
Bonne Bonne Bonne 

9150 – Hêtraies calcicoles médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion 

0 ha 
(0 %) 

Bonne Bonne Bonne 

9180 – Forêts de pentes, éboulis ou ravins du 
Tilio-Acerion* 

0 ha 
(0 %) 

Bonne Bonne Bonne 

Espèces d’intérêt communautaire 

Treize espèces d’intérêt communautaire 

(annexe II de la Directive Habitats) ont été 

recensées sur le site et ont contribué à sa 

désignation : 

• 5 invertébrés : l’Oxygastra à corps fin 

(Oxygastra curtisii), le Damier de la 

Succise (Euphydryas aurinia), le 

Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) et 

l’Ecrevisse à pattes blanches 

(Austropotamobius pallipes) ;  

• 1 poisson : le Chabot (Cottus gobio) ;  

• 8 mammifères (chiroptères) : le Petit 

rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), 

le Grand rhinolophe (Rhinolophus 

ferrumequinum), le Rhinolophe euryale 

(Rhinolophus euryale), la Barbastelle 

d’Europe (Barbastella barbastellus), le 

Minioptère de Schreibers (Miniopterus 

schreibersii), le Vespertilion à oreilles 

échancrées (Myotis emarginatus), le 

Vespertilion de Bechstein (Myotis 

bechsteinii) et le Grand Murin (Myotis 

myotis). 

ZSC FR2601013 – Forêt de Cîteaux et 

environs 

Présentation du site 

Le site a été proposé comme Site d’Importance 

Communautaire pour la première fois en 2007 

et été reconnu comme tel en 2015. Sa 

désignation officielle en tant que Zone de 

Conservation Spéciale date de février 2016. 

L’étendue du site couvre une superficie totale 

de 13 281 ha composés des grandes classes 

d’habitats suivantes (d’après le Formulaire 

Standard de Données – FSD actualisé en 

janvier 2025) :  

- Forêts caducifoliées : 85 % ; 

- Prairies semi-naturelles humides et 

prairies mésophiles améliorées : 4 % ; 

- Autres terres arables : 8,5 % ; 

- Cultures céréalières extensives : 1 % ; 

- Eaux douces intérieures (étangs, 

mares, fossés) : 1 % ; 

- Autres terres (zones urbanisées et 

infrastructures) : 0,5 %. 

Le site Natura 2000 FR2601013 « Forêt de 

Cîteaux et environs », situé au sein de la Plaine 

de Saône, correspond à un vaste massif 
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en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 
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forestier de plaine, ponctué de nombreux 

étangs et de petites zones humides 

intraforestières. Cet ensemble constitue un 

réservoir biologique important et présente 

également une forte valeur patrimoniale 

culturelle et historique, notamment liée à la 

présence de l’Abbaye de Cîteaux. 

-  

Les vastes chênaies à Chêne pédonculé, 

dominantes sur le site, reposent sur un réseau 

dense de zones humides de tailles variées 

(ornières, mares temporaires, fossés et étangs). 

Ces milieux offrent des conditions 

particulièrement favorables à la reproduction et 

à l’alimentation du Crapaud Sonneur à ventre 

jaune (Bombina variegata), conférant au site un 

intérêt régional majeur pour la conservation de 

cette espèce. Les étangs forestiers accueillent 

également une espèce végétale protégée, la 

Fougère d’eau à quatre feuilles (Marsilea 

quadrifolia), présente sur certains plans d’eau 

du massif de Cîteaux. 

Les habitats forestiers d’intérêt communautaire, 

notamment les chênaies-charmaies, occupent 

de vastes surfaces et sont complétés par des 

lisières humides et des formations à grandes 

herbes, telles que les communautés à Reine 

des prés. Ces milieux de transition jouent un 

rôle écologique important en assurant la 

connectivité entre les zones humides et les 

peuplements forestiers, et en facilitant les 

déplacements du Sonneur à ventre jaune. 

Les principaux enjeux de conservation 

concernent le maintien du réseau de petites 

zones humides intraforestières, la poursuite de 

pratiques sylvicoles compatibles avec les 

cycles biologiques des espèces, ainsi que la 

gestion raisonnée des étangs. Une attention 

particulière doit être portée à la limitation du 

dérangement et de la surfréquentation des 

berges, ainsi qu’aux interventions susceptibles 

de modifier la dynamique naturelle des plans 

d’eau, afin de préserver les populations de 

Sonneur à ventre jaune et de Fougère d’eau à 

quatre feuilles. 

Habitats d’intérêt communautaire 

Huit habitats d’intérêt communautaire, dont un 

prioritaire (*), ont justifié la désignation du site 

Natura 2000 FR2601013. Ils sont récapitulés 

dans le tableau suivant : 

Nom 

Superficie 
(ha) 

(% de 
couverture) 

Représen-
tativité 

Conservation Globale 

3130 – Eaux stagnantes, oligotrophes à 
mésotrophes avec végétation des Littorelletea 
uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea 

132,81 ha 
(1 %) 

Bonne 
Moyenne / 

réduite 
Significative 

3150 – Lacs eutrophes naturels avec végétation 
du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

132,84 ha 
(1 %) 

Bonne 
Moyenne / 

réduite 
Bonne 

3260 – Rivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

12 ha 
(0,09 %) 

Bonne Bonne Bonne 

6430 – Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin 

132,84 ha 
(1 %) 

Significative 
Moyenne / 

réduite 
Bonne 

6510 – Prairies maigres de fauche de basse 
altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis) 

5 ha 
(0,04 %) 

Significative 
Moyenne / 

réduite 
Significative 

9130 – Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 
10667 ha 
(80,32 %) 

Bonne Bonne Bonne 

9160 – Chênaies pédonculées ou chênaies-
charmaies subatlantiques et médio-européennes 
du Carpinion betuli 

370 ha 
(2,79 %) 

Bonne Bonne Bonne 

91E0 – Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae)* 

152 ha 
(1,14 %) 

Bonne Bonne Bonne 

Espèces d’intérêt communautaire 

Dix espèces d’intérêt communautaire (annexe II 

de la Directive Habitats) ont été recensées sur 

le site et ont contribué à sa désignation : 

• 1 invertébré : le Lucane cerf-volant 

(Lucanus cervus) ; 
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• 2 amphibiens : le Triton crêté (Triturus 

cristatus) et le Sonneur à ventre jaune 

(Bombina variegata) ; 

• 5 mammifères (chiroptères) : le Grand 

rhinolophe (Rhinolophus 

ferrumequinum), la Barbastelle 

d’Europe (Barbastella barbastellus), le 

Vespertilion à oreilles échancrées 

(Myotis emarginatus), le Vespertilion de 

Bechstein (Myotis bechsteinii) et le 

Grand Murin (Myotis myotis) ; 

• 2 plantes : le Dicrane vert (Dicranum 

viride) et la Marsilée à quatre feuilles 

(Marsilea quadrifolia). 

ZSC FR4301342 – Vallée de la Saône 

Présentation du site 

Le site a été proposé comme Site d’Importance 

Communautaire pour la première fois en 1999 

et été reconnu comme tel en 2022. Sa 

désignation officielle en tant que Zone de 

Conservation Spéciale date de février 2022. 

L’étendue du site couvre une superficie totale 

de 21 691 ha composés des grandes classes 

d’habitats suivantes (d’après le Formulaire 

Standard de Données – FSD actualisé en 

janvier 2025) : 

- Prairies semi-naturelles humides et 

prairies mésophiles améliorées : 32 % ; 

- Prairies améliorées : 18 % ; 

- Eaux douces intérieures (cours d’eau, 

bras morts, mares) : 10 % ; 

- Marais, bas-marais et tourbières : 5 % ; 

- Forêts caducifoliées : 10 % ; 

- Forêts mixtes : 10 % ; 

- Cultures céréalières extensives : 10 % ; 

- Landes, broussailles et recrus : 2 % ; 

- Forêts artificielles en monoculture : 

1 % ; 

- Zones de plantations arborées 

(vergers, vignes) : 1 % ; 

- Autres terres (zones urbanisées et 

infrastructures) : 1 %. 

Le site Natura 2000 FR4301342 « Vallée de la 

Saône » correspond à un vaste ensemble de 

milieux alluviaux dominés par les prairies de 

fauche et de pâture, associés à un réseau 

dense de zones humides, de milieux 

aquatiques et de forêts alluviales. Il constitue un 

corridor écologique majeur et un réservoir de 

biodiversité à l’échelle régionale, tant pour la 

faune que pour la flore. 

Les prairies alluviales inondables, gérées 

majoritairement en fauche et pâturage extensifs, 

constituent le cœur fonctionnel du site. Elles 

forment des complexes écologiques 

remarquables, associés à des bras secondaires, 

bras morts, mares et roselières, favorables à 

une flore et une faune d’intérêt communautaire. 

Ces milieux accueillent notamment des 

espèces végétales protégées et jouent un rôle 

essentiel pour l’avifaune des zones humides, 

comme le Râle des genêts, le Blongios nain, la 

Marouette ponctuée, ainsi que de nombreux 

rapaces et passereaux patrimoniaux. 

Les milieux aquatiques et humides présentent 

également un fort intérêt pour les amphibiens 

(Triton crêté, Sonneur à ventre jaune), les 

insectes patrimoniaux (Cuivré des marais, 

Agrion de Mercure, Cordulie à corps fin) et les 

poissons typiques des systèmes alluviaux, dont 

le Brochet, pour lequel les prairies inondées 

constituent des zones de reproduction 

majeures. 

Le site revêt par ailleurs une importance 

majeure pour les chiroptères, avec la présence 

de nombreux gîtes de reproduction et 

d’hibernation, situés aussi bien en cavités 

naturelles (grotte du Carrousel) qu’en 

anciennes mines (mine de Fleurey) ou 

bâtiments. Plusieurs espèces inscrites à 

l’annexe II de la directive Habitats y trouvent 

des conditions favorables, notamment le Grand 

Murin, le Grand et le Petit Rhinolophe et le 

Minioptère de Schreibers, pour lesquels le 

maintien de milieux de chasse de qualité dans 

un rayon proche des gîtes est indispensable. 

Les principaux enjeux de conservation 

concernent le maintien des prairies alluviales 

extensives, la préservation de la qualité des 

eaux, la conservation des forêts alluviales 

typiques et des ripisylves, ainsi que la limitation 

des pressions liées à l’intensification agricole, 

au drainage, au surpâturage et à la 

fragmentation des habitats. La protection des 

gîtes à chiroptères contre le dérangement et la 

conservation des continuités écologiques 

constituent également des enjeux majeurs pour 

la fonctionnalité globale du site. 
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Habitats d’intérêt communautaire 

Seize habitats d’intérêt communautaire, dont 

quatre prioritaires (*), ont justifié la désignation 

du site Natura 2000 FR4301342. Ils sont 

récapitulés dans le tableau suivant : 

 

 

Nom 

Superficie 
(ha) 

(% de 
couverture) 

Représen-
tativité 

Conservation Globale 

3130 – Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes 
avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des 
Isoeto-Nanojuncetea 

1,44 ha (0,01 
%) 

Excellente Bonne Bonne 

3140 – Eaux oligomésotrophes calcaires avec 
végétation benthique à Chara spp. 

179,06 ha (1 
%) 

Significative Bonne Bonne 

3150 – Lacs eutrophes naturels avec végétation du 
Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

179,06 ha (1 
%) 

Significative Bonne Bonne 

3260 – Rivières des étages planitiaire à montagnard 
avec végétation du Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion 

1432,48 ha (8 
%) 

Bonne 
Moyenne / 

réduite 
Bonne 

3270 – Rivières avec berges vaseuses avec 
végétation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention 
p.p. 

2,55 ha (0,01 
%) 

Bonne Excellente Bonne 

6210 – Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) 

7,72 ha (0,04 
%) 

Significative Bonne Bonne 

6410 – Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux 
ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 

7,16 ha (0,04 
%) 

Significative Excellente Bonne 

6430 – Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin 

86,36 ha 
(0,48 %) 

Bonne Bonne Significative 

6510 – Prairies maigres de fauche de basse altitude 
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

1718,8 ha 
(9,60 %) 

Excellente 
Moyenne / 

réduite 
Bonne 

7220 – Sources pétrifiantes avec formation de tuf 
(Cratoneurion)* 

0,21 ha (0 %) Significative 
Moyenne / 

réduite 
Significative 

8210 – Pentes rocheuses calcaires avec végétation 
chasmophytique 

0 ha (0 %) Excellente Bonne Bonne 

9110 – Hêtraies du Luzulo-Fagetum 
123,24 ha 
(0,59 %) 

Significative 
Moyenne / 

réduite 
Significative 

9180 – Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-
Acerion 

1,08 ha (0,01 
%) 

Significative Excellente Bonne 

91D0 – Tourbières boisées* 0,75 ha (0 %) Significative Bonne Significative 

91E0 – Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae)* 

84,7 ha (0,47 
%) 

Excellente Bonne Bonne 

91F0 – Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, 
Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus 
angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion 
minoris)* 

151,86 ha 
(0,85 %) 

Excellente Bonne Bonne 

Espèces d’intérêt communautaire 

Vingt-sept espèces d’intérêt communautaire 

(annexe II de la Directive Habitats) ont été 

recensées sur le site et ont contribué à sa 

désignation : 

• 15 invertébrés : le Vertigo de Des Moulins 

(Vertigo moulinsiana), la Mulette épaisse 

(Unio crassus), la Cordulie à corps fin 

(Oxygastra curtisii), l’Agrion de Mercure 

(Coenagrion mercuriale), le Cuivré des 

marais (Lycaena dispar), le Damier de la 

Succise (Euphydryas aurinia), le Lucane 

cerf-volant (Lucanus cervus), le Grand 

Capricorne (Cerambyx cerdo), l’Écrevisse à 

pattes blanches (Austropotamobius 
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pallipes) et l’Écaille chinée (Euplagia 

quadripunctaria) ; 

• 4 poissons : le Chabot (Cottus gobio), la 

Bouvière (Rhodeus amarus), le Blageon 

(Telestes souffia) et le Toxostome 

(Parachondrostoma toxostoma) 

• 2 amphibiens : le Triton crêté (Triturus 

cristatus) et le Sonneur à ventre jaune 

(Bombina variegata) 

• 8 mammifères, dont 6 chiroptères : le Petit 

rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), le 

Grand rhinolophe (Rhinolophus 

ferrumequinum), la Barbastelle d’Europe 

(Barbastella barbastellus), le Minioptère de 

Schreibers (Miniopterus schreibersii), le 

Murin à oreilles échancrées (Myotis 

emarginatus), le Murin de Bechstein 

(Myotis bechsteinii), le Grand Murin (Myotis 

myotis), le Loup gris (Canis lupus) et le Lynx 

boréal (Lynx lynx) ; 

• 1 plante : le Dicrane vert (Dicranum viride). 

 

ZPS FR2612001 – Arrière côte de Dijon et de 

Beaune 

Présentation du site 

Le site a été officiellement désigné en tant que 

Zone de Protection Spéciale par arrêté 

ministérielle en janvier 2005. L’étendue du site 

couvre une superficie totale de 60 720 ha 

composés des grandes classes d’habitats 

suivantes (d’après le Formulaire Standard de 

Données – FSD actualisé en janvier 2025) :  

- Forêts caducifoliées : 30 % ; 

- Forêts mixtes : 3 % ; 

- Forêts artificielles en monoculture 

(plantations) : 5 % ; 

- Prairies semi-naturelles humides et 

prairies mésophiles améliorées : 24 % ; 

- Autres terres arables : 20 % ; 

- Cultures céréalières extensives : 10 % ; 

- Landes, broussailles et recrus : 2 % ; 

- Pelouses sèches : 2 % ; 

- Rochers intérieurs et éboulis rocheux : 

1 % ; 

- Autres terres (zones urbanisées et 

infrastructures) : 3 %. 

Le site Natura 2000 FR2612001 « Arrière côte 

de Dijon et de Beaune » s’étend sur les 

plateaux de la Côte et de l’Arrière-Côte de Dijon 

à Beaune et se caractérise par une mosaïque 

de milieux forestiers, agricoles et ouverts, 

structurée par un large gradient altitudinal. 

Cette diversité de paysages confère au site une 

richesse écologique élevée, en particulier pour 

l’avifaune d’intérêt communautaire. 

Les milieux ouverts, en particulier les pelouses 

sèches, les prairies et les landes, jouent un rôle 

majeur pour de nombreuses espèces d’oiseaux 

spécialisées des milieux riches en reptiles et en 

grands insectes. Ils accueillent notamment le 

Circaète Jean-le-Blanc, l’Engoulevent d’Europe, 

plusieurs espèces de Busards, la Pie-grièche 

écorcheur, ainsi que la Chouette chevêche. La 

conservation de ces habitats ouverts constitue 

un enjeu prioritaire, leur enfrichement ou leur 

transformation entraînant une régression rapide 

des espèces associées. 

Les falaises et escarpements rocheux 

présentent un intérêt particulier pour les 

espèces rupestres, en particulier le Faucon 

pèlerin, dont le site accueille plus d’un tiers de 

la population nicheuse bourguignonne, ainsi 

que le Grand-duc d’Europe, en phase de 

recolonisation. Les milieux forestiers, bien que 

secondaires à l’échelle du site, contribuent à la 

diversité écologique, certaines combes fraîches 

étant favorables au Pic noir, et accueillent 

également une population isolée de Chouette 

de Tengmalm. 

Les principaux enjeux de conservation 

concernent le maintien des milieux ouverts, la 

limitation de leur fermeture par 

embroussaillement, la préservation des falaises 

en période de reproduction, ainsi qu’une 

gestion forestière raisonnée, évitant 

l’introduction d’essences exotiques. Les projets 

d’aménagements, tels que la création ou 

l’extension de carrières et l’implantation 

d’éoliennes, constituent des facteurs de 

pression susceptibles d’affecter les populations 

d’oiseaux et nécessitent une vigilance 

particulière. 

Espèces d’intérêt communautaire 

Vingt-et-une espèces d’oiseaux d’intérêt 

communautaire (inscrites à l’annexe 1 de la 

Directive Oiseaux) sont à l’origine de la 

désignation de la ZPS (figurant au Formulaire 

Standard de Données – FSD). Ces espèces 

sont récapitulées dans le tableau suivant :
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Nom scientifique 
Nom 
vernaculaire 

Statut 
Taille 
Min 

Taille 
Max 

Unité Population 
Conser-
vation 

Isolement Globale 

Ciconia nigra 
Cigogne noire 

Concentration - - Individus 
2% ≥ p > 

0% 
Bonne Marginale Bonne 

Ciconia ciconia 
Cigogne blanche 

Concentration - - Individus 
Non 

significative 
- - - 

Pernis apivorus 
Bondrée apivore 

Reproduction 1 3 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Moyenne 

Non-
isolée 

Significative 

Milvus migrans 
Milan noir 

Reproduction 0 10 Couples 
Non 

significative 
- - - 

Milvus milvus 
Milan royal 

Sédentaire 0 2 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Moyenne 

Non-
isolée 

Significative 

Circaetus gallicus 
Circaète Jean-le-
Blanc 

Reproduction 5 7 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Bonne 

Non-
isolée 

Bonne 

Circus cyaneus 
Busard Saint-
Martin 

Reproduction 2 5 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Moyenne 

Non-
isolée 

Significative 

Circus pygargus 
Busard cendré 

Reproduction 1 5 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Moyenne 

Non-
isolée 

Significative 

Hieraaetus 
pennatus 
Aigle botté 

Reproduction 2 5 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Moyenne Marginale Significative 

Falco peregrinus 
Faucon pèlerin 

Sédentaire 13 16 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Excellente 

Non-
isolée 

Bonne 

Grus grus 
Grue cendrée 

Concentration - - Individus 
Non 

significative 
- - - 

Burhinus 
oedicnemus 
Œdicnème criard 

Reproduction 2 5 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Moyenne Marginale Significative 

Bubo bubo 
Grand-duc 
d'Europe 

Sédentaire 10 20 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Excellente 

Non-
isolée 

Excellente 

Aegolius funereus 
Chouette de 
Tengmalm 

Sédentaire 0 2 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Moyenne Marginale Significative 

Caprimulgus 
europaeus 
Engoulevent 
d'Europe 

Reproduction 100 200 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Moyenne 

Non-
isolée 

Bonne 

Alcedo atthis 
Martin-pêcheur 
d'Europe 

Sédentaire 5 15 Couples 
2% ≥ p > 

0% Moyenne 
Non-
isolée 

Significative 

Picus canus 
Pic cendré 

Sédentaire 20 30 Couples 
2% ≥ p > 

0% Bonne 
Non-
isolée 

Bonne 

Dryocopus 
martius 
Pic noir 

Sédentaire 30 80 Couples 
2% ≥ p > 

0% Bonne 
Non-
isolée 

Bonne 

Lullula arborea 
Alouette lulu 

Reproduction 
200 400 Couples 

2% ≥ p > 
0% 

Moyenne Non-
isolée 

Significative 

Lanius collurio 
Pie-grièche 
écorcheur 

Reproduction 
120 150 Couples 

2% ≥ p > 
0% 

Moyenne 
Non-
isolée 

Bonne 

Leiopicus medius 
Pic mar 

Sédentaire 50 100 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Moyenne Non-

isolée 

Bonne 
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ZPS FR2612007 – Forêt de Citeaux et 

environs 

Présentation du site 

Le site a été officiellement désigné en tant que 

Zone de Protection Spéciale par arrêté 

ministérielle en avril 2006. L’étendue du site 

couvre une superficie totale de 13 281 ha 

composés des grandes classes d’habitats 

suivantes (d’après le Formulaire Standard de 

Données – FSD actualisé en janvier 2025) :  

- Forêts caducifoliées : 85 % ; 

- Prairies semi-naturelles humides et 

prairies mésophiles améliorées : 4 % ; 

- Autres terres arables : 8,5 % ; 

- Cultures céréalières extensives : 1 % ; 

- Eaux douces intérieures (étangs, eaux 

stagnantes) : 1 % ; 

- Autres terres (zones urbanisées, 

infrastructures) : 0,5 %. 

Ce site Natura 2000 est situé au sein de la 

Plaine de Saône, dans un contexte alluvial 

marqué par les dynamiques 

géomorphologiques liées au fossé bressan, 

résultant de phénomènes de compression et de 

distension tectoniques. La topographie plane et 

les caractéristiques hydrogéologiques de ce 

secteur ont favorisé la formation de nombreux 

étangs, dont plusieurs sont intégrés au 

périmètre du site et contribuent fortement à sa 

diversité écologique. 

Le site Natura 2000 FR2612007 « Forêt de 

Cîteaux et environs » se caractérise par un 

vaste massif forestier dominé par les chênaies 

à Chêne pédonculé, complété par de nombreux 

étangs intraforestiers ou en lisière de massif. 

Cet ensemble constitue un réservoir biologique 

majeur pour l’avifaune des plaines alluviales de 

la Saône et présente également une forte 

valeur patrimoniale, notamment liée à l’Abbaye 

de Cîteaux. 

Les étangs et leurs roselières associées jouent 

un rôle essentiel pour plusieurs espèces 

d’intérêt communautaire, en particulier le Héron 

pourpré, le Busard des roseaux et la Cigogne 

noire, observée de façon croissante sur le site 

comme zone d’alimentation. Les peuplements 

forestiers matures accueillent des populations 

remarquables de pics, avec une densité du Pic 

mar parmi les plus élevées de France, tandis 

que les zones de régénération et les lisières 

sont favorables au Busard et à la Pie-grièche 

écorcheur. 

Les principaux enjeux de conservation 

concernent le maintien d’une sylviculture 

respectueuse favorisant les stades forestiers 

matures et la préservation des milieux humides. 

La conservation des étangs et de leurs 

roselières, par un entretien adapté et l’absence 

de mise en culture ou d’assèchement, est 

indispensable au maintien des habitats et des 

espèces associées, en lien avec les grands 

ensembles naturels de la Bresse et du Val de 

Saône. 

 

Espèces d’intérêt communautaire 

Vingt-deux espèces d’oiseaux d’intérêt 

communautaire (inscrites à l’annexe 1 de la 

Directive Oiseaux) sont à l’origine de la 

désignation de la ZPS (figurant au Formulaire 

Standard de Données – FSD). Ces espèces 

sont récapitulées dans le tableau suivant : 

Nom scientifique 
Nom 
vernaculaire 

Statut 
Taille 
Min 

Taille 
Max 

Unité Population 
Conser-
vation 

Isolement Globale 

Ixobrychus 
minutus 
Blongios nain 

Reproduction - - Individus 
Non 

significative 
- - - 

Nycticorax 
nycticorax 
Héron bihoreau 

Reproduction - - Individus 
2% ≥ p > 

0% 
Bonne 

Non-
isolée 

Bonne 

Egretta garzetta 
Aigrette garzette 

Reproduction 0 2 Couples 
Non 

significative 
- - - 

Ardea purpurea 
Héron pourpré 

Reproduction - - Individus 
2% ≥ p > 

0% 
Bonne 

Non-
isolée 

Bonne 

Ciconia nigra 
Cigogne noire 

Concentration - - Individus 
Non 

significative 
- - - 

Aythya ferina 
Fuligule milouin 

Reproduction 2 5 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Bonne 

Non-
isolée 

Bonne 



 

SCoT du Dijonnais – Annexe 4 – Rapport environnemental | 157 

E. Analyse des effets notables probables de la mise 

en œuvre du SCoT sur l’environnement et mesures 

pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

Nom scientifique 
Nom 
vernaculaire 

Statut 
Taille 
Min 

Taille 
Max 

Unité Population 
Conser-
vation 

Isolement Globale 

Pernis apivorus 
Bondrée apivore 

Reproduction 2 3 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Bonne 

Non-
isolée 

Bonne 

Milvus migrans 
Milan noir 

Reproduction 0 1 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Excellente 

Non-
isolée 

Excellent 

Milvus milvus 
Milan royal 

Concentration - - Individus 
Non 

significative 
- - - 

Circus 
aeruginosus 
Busard des 
roseaux 

Reproduction 0 1 Couples 
Non 

significative 
- - - 

Circus cyaneus 
Busard Saint-
Martin 

Reproduction 10 20 Individus 
2% ≥ p > 

0% 
Bonne 

Non-
isolée 

Bonne 

Hivernage 1 10 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Moyenne 

Non-
isolée 

Significative 

Circus pygargus 
Busard cendré 

Reproduction - - Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Bonne 

Non-
isolée 

Bonne 

Hieraaetus 
pennatus 
Aigle botté 

Reproduction - - Couples 
Non 

significative 
- - - 

Pandion haliaetus 
Balbuzard 
pêcheur 

Concentration - - Individus 
Non 

significative 
- - - 

Rallus aquaticus 
Râle d'eau 

Reproduction 0 1 Couples 
Non 

significative 
- - - 

Scolopax rusticola 
Bécasse des bois 

Reproduction - - Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Bonne 

Non-
isolée 

Bonne 

Alcedo atthis 
Martin-pêcheur 
d'Europe 

Reproduction 1 25 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Bonne 

Non-
isolée 

Bonne 

Picus canus 
Pic cendré 

Sédentaire 20 50 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Bonne 

Non-
isolée 

Bonne 

Dryocopus 
martius 
Pic noir 

Sédentaire 10 15 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Bonne 

Non-
isolée 

Bonne 

Lanius collurio 
Pie-grièche 
écorcheur 

Reproduction 30 100 Couples 
2% ≥ p > 

0% 
Bonne 

Non-
isolée 

Bonne 

Ardea alba 
Grande aigrette 

Hivernage 30 82 Individus 
100 ≥ p > 

15 % 
Bonne 

Non-
isolée 

Bonne 

Leiopicus medius 
Pic mar 

Sédentaire 250 400 Couples 
15 ≥ p > 2 

% 
Bonne 

Non-
isolée 

Bonne 

 

Détermination des habitats et des espèces d’intérêt communautaire à 

prendre en compte dans l’évaluation 

 

Sont considérés comme « à retenir dans 

l’évaluation » les habitats et les espèces 

d’intérêt communautaire susceptibles d’être 

concernés directement ou indirectement par le 

SCoT, du fait de leur écologie, de leur domaine 

vital, de leurs sensibilités. 
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Synthèses des habitats d’intérêt communautaire et airs d’évaluation spécifiques 

Au total, 28 habitats d’intérêt communautaire sont présents au sein des sites Natura 2000 et pris en compte dans l’évaluation, ils sont présentés 

dans le tableau suivant : 

Type de milieu 

Code 
Natura 
2000 

Intitulé de l’habitat 

Sites Natura 2000 à proximité du SCoT du Dijonnais 
Retenu dans 
l’évaluation 

FR2601013 FR4301342 FR2600975 FR2600957 FR2600956 FR2612001 FR2612007 

Aquatique / 
humide 

3130 

Eaux stagnantes, oligotrophes 
à mésotrophes avec végétation 
des Littorelletea uniflorae et/ou 

des Isoeto-Nanojuncetea 

X X   X   OUI 

Aquatique / 
humide 

3140 
Eaux oligomésotrophes 

calcaires avec végétation 
benthique à Chara spp. 

 X   X   OUI 

Aquatique / 
humide 

3150 
Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du Magnopotamion 

ou de l'Hydrocharition 
X X      OUI 

Aquatique / 
humide 

3260 

Rivières des étages planitiaire 
à montagnard avec végétation 
du Ranunculion fluitantis et du 

Callitricho-Batrachion 

X X  X    OUI 

Aquatique / 
humide 

3270 

Rivières avec berges vaseuses 
avec végétation du 

Chenopodion rubri p.p. et du 
Bidention p.p. 

 X      OUI 

Prairies/ 
pelouses 

4030 Landes sèches européennes   X     OUI 

Prairies/ 
pelouses 

5110 

Formations stables 
xérothermophiles à Buxus 
sempervirens des pentes 

rocheuses (Berberidion p.p.) 

   X X   OUI 

Prairies/ 
pelouses 

5130 
Formations à Juniperus 
communis sur landes ou 

pelouses calcaires 
    X   OUI 

Prairies/ 
pelouses 

6110* 
Pelouses rupicoles calcaires ou 
basiphiles de l'Alysso-Sedion 

albi 
  X  X   OUI 

Prairies/ 
pelouses 

6210 

Pelouses sèches semi-
naturelles et faciès 

d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) 

(* sites d'orchidées 
remarquables) 

 X X X X   OUI 
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Prairies/ 
pelouses 

6410 
Prairies à Molinia sur sols 

calcaires, tourbeux ou argilo-
limoneux (Molinion caeruleae) 

 X  X X   OUI 

Aquatique / 
humide 

6430 
Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des 
étages montagnard à alpin 

X X  X    OUI 

Prairies/ 
pelouses 

6510 

Prairies maigres de fauche de 
basse altitude (Alopecurus 

pratensis, Sanguisorba 
officinalis) 

X X X X X   OUI 

Aquatique / 
humide 

7220* 
Sources pétrifiantes avec 

formation de tuf (Cratoneurion) 
 X  X    OUI 

Tourbières 7230 Tourbières basses alcalines    X    OUI 

Roches 8130 
Eboulis ouest-méditerranéens 

et thermophiles 
   X X   OUI 

Roches 
8160* 

Eboulis médio-européens 
calcaires des étages collinéen 

à montagnard 
   X X   OUI 

Roches 
8210 

Pentes rocheuses calcaires 
avec végétation 
chasmophytique 

X X  X X   OUI 

Roches 

8230 

Roches siliceuses avec 
végétation pionnière du Sedo-
Scleranthion ou du Sedo albi-

Veronicion dillenii 

  X     OUI 

Roches 8310 
Grottes non exploitées par le 

tourisme 
  X X X   OUI 

Forêts 9110 Hêtraies du Luzulo-Fagetum  X      OUI 

Forêts 
9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum X  X X X   OUI 

Forêts 
9150 

Hêtraies calcicoles médio-
européennes du 

Cephalanthero-Fagion 
  X X X   OUI 

Forêts 

9160 

Chênaies pédonculées ou 
chênaies-charmaies 

subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion 

betuli 

X   X X   OUI 
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Forêts 
9180* 

Forêts de pentes, éboulis ou 
ravins du Tilio-Acerion 

 X X X X   OUI 

Tourbières 91D0* Tourbières boisées  X      OUI 

Forêts 

91E0* 

Forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, 

Salicion albae) 

X   X    OUI 

Forêts 

91F0 

Forêts mixtes à Quercus robur, 
Ulmus laevis, Ulmus minor, 

Fraxinus excelsior ou Fraxinus 
angustifolia, riveraines des 
grands fleuves (Ulmenion 

minoris) 

 X      OUI 
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Synthèses des espèces d’intérêt communautaire des ZSC et aires d’évaluation spécifiques 

Au total, 29 espèces d’intérêt communautaire sont présentes au sein des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation, elles sont présentées dans le 

tableau suivant : 

Espèces d'intérêt communautaire  Site Natura 2000 à proximité du SCoT du Dijonnais 

Retenu dans 
l’évaluation 

Taxon Nom vernaculaire Nom scientifique FR2601013 FR2600975 FR2600957 FR2600956 FR4301342 

Invertébrés 

Cordulie à corps fin 
Oxygastra curtisii 

 X   X OUI 

Agrion de Mercure 
Coenagrion mercuriale 

  X  X 
OUI 

Cuivré des marais 
Lycaena dispar 

   X X 
OUI 

Damier de la Succise 
Euphydryas aurinia 

 X X X X 
OUI 

Lucane cerf-volant 
Lucanus cervus 

X X X  X 
OUI 

Vertigo de Des 
Moulins 

Vertigo moulinsiana 
    X 

OUI 

Mulette épaisse 
Unio crassus 

    X 
OUI 

Grand Capricorne 
Cerambyx cerdo 

    X 
OUI 

Ecrevisse à pattes 
blanches 

Austropotamobius pallipes 
 X X  X 

OUI 

Damier du Frêne Euphydryas maturna 
  X X  

OUI 

Écaille chinée Euplagia quadripunctaria 

Cette espèce ne nécessite pas de prise en compte. Le groupe d’experts sur les invertébrés de la convention de 
Berne considère que seule la sous-espèce Callimorpha quadripunctaria rhodonensis (endémique de l’île de Rhodes) 

est menacée en Europe. 
NON 

Poissons 

Chabot 
Cottus gobio 

 X X  X 
OUI 

Bouvière 
Rhodeus amarus 

    X 
OUI 

Blageon 
Telestes souffia 

    X 
OUI 

Toxostome 
Parachondrostoma 

toxostoma 
    X 

OUI 

Amphibiens 
Triton crêté Triturus cristatus 

X    X 
OUI 

Sonneur à ventre 
jaune Bombina variegata 

X    X 
OUI 
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Espèces d'intérêt communautaire  Site Natura 2000 à proximité du SCoT du Dijonnais 

Retenu dans 
l’évaluation 

Taxon Nom vernaculaire Nom scientifique FR2601013 FR2600975 FR2600957 FR2600956 FR4301342 

Mammifères 

Petit rhinolophe 
Rhinolophus hipposideros 

 
 X X X  

OUI 

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 
X X X X X 

OUI 

Rhinolophe euryale Rhinolophus euryale 
 X X X X 

OUI 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus 
X X X X X 

OUI 

Minioptère de 
Schreibers Miniopterus schreibersii 

 X X X X 
OUI 

Vespertilion à oreilles 
échancrées Myotis emarginatus 

X X X X X 
OUI 

Vespertilion de 
Bechstein Myotis bechsteinii 

X X X X X 
OUI 

Grand Murin Myotis myotis 
X X X X X 

OUI 

Loup gris Canis lupus 
    X 

OUI 

Lynx Boréal Lynx lynx 
    X 

OUI 

Plantes 

Dicrane vert Dicranum viride 
X  X  X 

OUI 

Marsilée à quatre 
feuilles Marsilea quadrifolia 

X     
OUI 

Sabot de Vénus Cypripedium calceolus 
  X   

OUI 
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pour éviter, réduire, compenser les incidences 

négatives sur l’environnement 

Synthèses des espèces aviaires d’intérêt communautaire des ZPS et aires d’évaluation spécifiques 

Au total, 31 espèces d’intérêt communautaire sont présentes au sein des sites Natura 2000 pris en compte dans l’évaluation, elles sont présentées dans le 

tableau suivant : 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Sites Natura 2000 à proximité du SCoT du Dijonnais Distance entre le 
territoire du SCoT et le 

site Natura 2000 
comportant l’espèce le 

plus proche 

Retenu dans 
l’évaluation 

FR2612001 FR2612007 

Cigogne noire Ciconia nigra X X 0 OUI 

Cigogne blanche Ciconia ciconia X  0 OUI 

Bondrée apivore Pernis apivorus X X 0 OUI 

Milan noir Milvus migrans X X 0 OUI 

Milan royal Milvus milvus X X 0 OUI 

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus X  0 OUI 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus X X 0 OUI 

Busard cendré Circus pygargus X X 0 OUI 

Aigle botté Hieraaetus pennatus X X 0 OUI 

Faucon pèlerin Falco peregrinus X  0 OUI 

Grue cendrée Grus grus X  0 OUI 

Œdicnème criard Burhinus oedicnemus X  0 OUI 

Grand-duc d'Europe Bubo bubo X  0 OUI 

Chouette de Tengmalm Aegolius funereus X  0 OUI 

Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus X  0 OUI 

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis X X 0 OUI 

Pic cendré Picus canus X X 0 OUI 

Pic noir Dryocopus martius X X 0 OUI 

Alouette lulu Lullula arborea X  0 OUI 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio X X 0 OUI 

Blongios nain Ixobrychus minutus  X 0 OUI 

Héron bihoreau, Bihoreau gris Nycticorax nycticorax  X 0 OUI 

Aigrette garzette Egretta garzetta  X 0 OUI 

Héron pourpré Ardea purpurea  X 0 OUI 

Fuligule milouin Aythya ferina  X 0 OUI 

Busard des roseaux Circus aeruginosus  X 0 OUI 

Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus  X 0 OUI 

Râle d'eau Rallus aquaticus  X 0 OUI 

Bécasse des bois Scolopax rusticola  X 0 OUI 

Pic mar Leiopicus medius X X 0 OUI 

Grande aigrette Ardea alba  X 0 OUI 
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Bilan 

 

Au total, 28 habitats d’intérêt communautaire 

sont susceptibles d’être concernés par le SCoT : 

• 7 habitats aquatiques / humides 

présents dans les sites Natura 2000 du 

territoire du SCoT ou proche de celui-

ci : 

- 3130 – Eaux stagnantes, oligotrophes 

à mésotrophes avec végétation des 

Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-

Nanojuncetea 

- 3140 – Eaux oligomésotrophes 

calcaires avec végétation benthique à 

Chara spp. 

- 3150 – Lacs eutrophes naturels avec 

végétation du Magnopotamion ou de 

l’Hydrocharition 

- 3260 – Rivières des étages planitiaire 

à montagnard avec végétation du 

Ranunculion fluitantis et du Callitricho-

Batrachion 

- 3270 – Rivières avec berges vaseuses 

avec végétation du Chenopodion rubri 

p.p. et du Bidention p.p. 

- 6430 – Mégaphorbiaies hygrophiles 

d’ourlets planitiaires et des étages 

montagnard à alpin 

- 7220* – Sources pétrifiantes avec 

formation de tuf (Cratoneurion) 

• 7 habitats pelousaires / prairiaux 

présents dans les sites Natura 2000 du 

territoire du SCoT : 

- 4030 – Landes sèches européennes 

- 5110 – Formations stables 

xérothermophiles à Buxus 

sempervirens des pentes rocheuses 

(Berberidion p.p.) 

- 5130 – Formations à Juniperus 

communis sur landes ou pelouses 

calcaires 

- 6110* – Pelouses rupicoles calcaires 

ou basiphiles de l’Alysso-Sedion albi 

- 6210 – Pelouses sèches semi-

naturelles et faciès 

d’embuissonnement sur calcaires 

(Festuco-Brometalia) (sites 

d’orchidées remarquables) 

- 6410 – Prairies à Molinia sur sols 

calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 

(Molinion caeruleae) 

- 6510 – Prairies maigres de fauche de 

basse altitude (Alopecurus pratensis, 

Sanguisorba officinalis) 

• 2 habitats de tourbières présents dans 

les sites Natura 2000 du territoire du 

SCoT : 

- 7230 – Tourbières basses alcalines 

- 91D0* – Tourbières boisées 

• 5 habitats rocheux/minéral présents 

dans les sites Natura 2000 du territoire 

du SCoT : 

- 8130 – Éboulis ouest-méditerranéens 

et thermophiles 

- 8160* – Éboulis médio-européens 

calcaires des étages collinéen à 

montagnard 

- 8210 – Pentes rocheuses calcaires 

avec végétation chasmophytique 

- 8230 – Roches siliceuses avec 

végétation pionnière du Sedo-

Scleranthion ou du Sedo albi-

Veronicion dillenii 

- 8310 – Grottes non exploitées par le 

tourisme 

• 5 habitats forestiers présents dans les 

sites Natura 2000 du territoire du SCoT : 

- 9110 – Hêtraies du Luzulo-Fagetum 

- 9130 – Hêtraies de l’Asperulo-

Fagetum 

- 9150 – Hêtraies calcicoles médio-

européennes du Cephalanthero-

Fagion 

- 9160 – Chênaies pédonculées ou 

chênaies-charmaies subatlantiques et 

médio-européennes du Carpinion 

betuli 

- 9180* – Forêts de pentes, éboulis ou 

ravins du Tilio-Acerion 

• 2 habitats forestiers humides présents 

dans les sites Natura 2000 du territoire 

du SCoT : 

- 91E0* – Forêts alluviales à Alnus 

glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-

Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 

- 91F0 – Forêts mixtes à Quercus robur, 

Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus 

excelsior ou Fraxinus angustifolia, 

riveraines des grands fleuves 

(Ulmenion minoris) 
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À ces habitats sont associées des espèces 

d’intérêt communautaire, également retenues :  

• 3 espèces végétales : Dicrane vert 

(Dicranum viride), Marsilée à quatre 

feuilles (Marsilea quadrifolia), Sabot de 

Vénus (Cypripedium calceolus) 

• 8 espèces d’insectes :  

- 4 espèces de Lépidoptères : Cuivré 

des marais (Lycaena dispar), Damier 

de la Succise (Euphydryas aurinia), 

Damier du Frêne (Euphydryas 

maturna), Écaille chinée (Euplagia 

quadripunctaria) 

- 2 espèces d’Odonates : Cordulie à 

corps fin (Oxygastra curtisii), Agrion de 

Mercure (Coenagrion mercuriale) 

- 2 espèces de Coléoptères : Lucane 

cerf-volant (Lucanus cervus) et Grand 

Capricorne (Cerambyx cerdo) 

• 1 espèce de Crustacés : Ecrevisse à 

pattes blanches (Austropotamobius 

pallipes) 

• 2 espèces de mollusques : Vertigo de 

Des Moulins (Vertigo moulinsiana) et 

Mulette épaisse (Unio crassus) 

• 4 espèces de poissons : Lamproie 

marine (Petromyzon marinus), 

Lamproie de Planer (Lampetra planeri), 

Lamproie de rivière (Lampetra 

fluviatilis), Saumon Atlantique (Salmo 

salar) et le Chabot commun (Cottus 

gobio). 

• 2 espèces d’amphibiens : Triton crêté 

(Triturus cristatus), Sonneur à ventre 

jaune (Bombina variegata) 

• 8 espèces de chiroptères : qui peuvent 

fréquenter des habitats variés sur 

l’ensemble du territoire du SCoT : Petit 

rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), 

Grand rhinolophe (Rhinolophus 

ferrumequinum), Rhinolophe euryale 

(Rhinolophus euryale), Barbastelle 

d’Europe (Barbastella barbastellus), 

Minioptère de Schreibers (Miniopterus 

schreibersii), Vespertilion à oreilles 

échancrées (Myotis emarginatus), 

Vespertilion de Bechstein (Myotis 

bechsteinii), Grand Murin (Myotis 

myotis) 

• 2 espèces de mammifères : Loup gris 

(Canis lupus), Lynx boréal (Lynx lynx) 

• 31 espèces d’oiseaux d’intérêt 

communautaire : 

- Inféodées préférentiellement aux 

zones humides : Cigogne noire 

(Ciconia nigra), Cigogne blanche 

(Ciconia ciconia), Héron bihoreau / 

Bihoreau gris (Nycticorax nycticorax), 

Blongios nain (Ixobrychus minutus), 

Aigrette garzette (Egretta garzetta), 

Héron pourpré (Ardea purpurea), 

Grande aigrette (Ardea alba), Fuligule 

milouin (Aythya ferina), Busard des 

roseaux (Circus aeruginosus), 

Balbuzard pêcheur (Pandion 

haliaetus), Martin-pêcheur d’Europe 

(Alcedo atthis), Râle d’eau (Rallus 

aquaticus), Grue cendrée (Grus grus)-

 Liées aux habitats forestiers : 

la Cigogne noire (Ciconia nigra), la 

Bondrée apivore (Pernis apivorus), le 

Milan noir (Milvus migrans), le Pic noir 

(Dryocopus martius) ; 

- Liées aux habitats forestiers : Bondrée 

apivore (Pernis apivorus), Milan royal 

(Milvus milvus), Aigle botté 

(Hieraaetus pennatus), Grand-duc 

d’Europe (Bubo bubo), Chouette de 

Tengmalm (Aegolius funereus), Pic 

cendré (Picus canus), Pic noir 

(Dryocopus martius), Pic mar 

(Leiopicus medius), Bécasse des bois 

(Scolopax rusticola) ; 

- Liées aux milieux ouverts : Busard 

cendré (Circus pygargus), Busard 

Saint-Martin (Circus cyaneus), 

Œdicnème criard (Burhinus 

oedicnemus), Alouette lulu (Lullula 

arborea) ;  

- Liées aux milieux semi-ouverts : 

Cigogne blanche (Ciconia ciconia), 

Milan noir (Milvus migrans), Circaète 

Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus), 

Faucon pèlerin (Falco peregrinus), 

Engoulevent d’Europe (Caprimulgus 

europaeus), Pie-grièche écorcheur 

(Lanius collurio) 
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Analyse des incidences notables prévisibles du SCoT sur le réseau 

Natura 2000 et présentation des mesures pour éviter et réduire les 

incidences négatives 

Incidences et mesures liées aux orientations et objectifs du DOO 

Ambition 1 : Un territoire équilibré, solidaire 

et résilient  

Objectif 1 : Consolider l’armature territoriale du 

Dijonnais par un réseau de centralités 

hiérarchisées et complémentaires 

L’objectif 1.1 vise à : 

• Organiser le territoire du SCoT du 

Dijonnais autour d'un réseau 

polycentrique de centralités 

complémentaires, capables de 

renforcer l'attractivité locale et de 

répondre aux enjeux d'équilibre 

territorial, de proximité et de résilience 

face aux transitions économiques, 

sociales et climatiques 

• Organiser la complémentarité des 

fonctions entre les différentes polarités 

de l’armature territoriale 

• Renforcer le « cœur métropolitain » 

comme pôle structurant 

• Renforcer le rôle des polarités des deux 

communautés de communes pour 

soutenir la cohérence territoriale 

• Développer des fonctions 

métropolitaines au service du territoire 

élargi 

Les actions prévues dans cette orientation ne 

sont pas de nature à générer un impact 

significatif sur les habitats et espèces 

d’intérêt communautaire retenus dans 

l’évaluation.   

Cependant, dans le cas de construction de 

nouveaux aménagements (pistes cyclables, 

transports, ZAE…), notamment à Longchamp 

situés dans la ZSC, à Chenôve et Marsanay-la-

Côte dans ou à proximité de la ZSC FR2600956 

et la ZPS FR2612001, les études préalables 

aux différents projets devront tenir compte 

des éventuels enjeux liés aux habitats et 

espèces d’intérêt communautaire le plus en 

amont possible. 

Le DOO cite toutefois que « quel que soit leur 

rôle dans l’armature et les fonctions 

économiques, résidentielles, de services ou de 

mobilité qui leur sont assignées, l’ensemble des 

communes du SCoT contribue également, 

chacune à son échelle, à la transition 

environnementale du territoire : elles partagent 

notamment  la responsabilité de mettre en 

œuvre la sobriété foncière et énergétique, de 

préserver les milieux et continuités écologiques, 

d’assurer une gestion intégrée des eaux 

pluviales, de limiter les risques et nuisances et 

de diffuser des formes d’aménagement et de 

construction plus sobres, résilientes et 

adaptées au changement climatique » 

Objectif 2 : Renforcer l’intégration du territoire 

dans les dynamiques économiques régionales 

et extraterritoriales  

L’objectif 1.2 vise à : 

• Favoriser la place du territoire dans les 

connectiques de flux externes 

• Affirmer le rayonnement stratégique du 

territoire dans les flux économiques 

régionaux et européens 

Les actions prévues dans cet objectif ne sont 

pas de nature à générer un impact significatif 

sur les chiroptères d’intérêt communautaire 

retenus dans l’évaluation. 

Cependant, dans le cas de construction de 

nouveaux aménagements (pistes cyclables, 

transports), les études préalables aux 

différents projets éventuels devront tenir 

compte des éventuels enjeux liés à ces 

espèces le plus en amont possible. 

Objectif 3 : Favoriser un développement 

équilibré alliant sobriété foncière et cadre de vie 

L’objectif 1.3 vise à : 

• S’inscrire dans la trajectoire nationale 

de la zéro artificialisation nette des sols 

(ZAN) à horizon 2050 

• Intégrer la préservation des sols 

comme un enjeu transversal de 

l’aménagement 

• Soutenir la préservation des sols 

agricoles et naturels pour garantir leur 

multifonctionnalité 
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• Favoriser un développement structuré 

autour des centralités existantes pour 

limiter l’étalement urbain 

• Réhabiliter et densifier en priorité les 

espaces déjà urbanisés 

Ces actions sont de nature à générer un 

impact indirectement positif sur les espèces 

d’intérêt communautaire retenues dans 

l’évaluation. En effet, il est prévu de réduire le 

rythme de consommation d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers sur la période 2021-2030, 

d’artificialisation des sols sur la période 2031-

2040 jusqu’à fin 2046, pour atteindre la ZAN en 

2050. Pour ce faire, les collectivités du SCoT 

sont invitées à réaliser un PLU/PLUi,  identifier, 

qualifier et localiser les zones potentielles et 

préférentielles de renaturation ainsi que les 

secteurs artificialisés sans usage ou faiblement 

valorisés (friches, délaissés urbains, surfaces 

minéralisées, infrastructures obsolètes, 

bâtiments agricoles désaffectés) pouvant faire 

l’objet d’une requalification environnementale, 

paysagère ou écologique, y compris dans les 

secteurs à enjeu climatique ou hydrologique. 

De plus, le SCoT exige que tout projet de 

création ou de réhabilitation d’un espace public, 

d’un équipement etc. intègre la notion de 

« nature en ville ». Ceci dans le but 

d’augmenter la biodiversité locale et contribuer 

à l’adaptation aux changements climatiques.  

D’autre part, le SCoT impose la protection et 

l’opérationnalisation de la TVB ainsi que son 

intégration et celles des continuités écologiques, 

des zones humides et des zonages et 

protections spécifiques avec des programmes 

d’actions de renaturation inclus dans les 

politiques et documents de planification. Les 

documents d’urbanisme définissent des 

mesures adaptées pour protéger, restaurer et 

renforcer les continuités écologiques, 

notamment celles à restaurer, les zones 

humides et espaces forestiers qui composent le 

maillage écologique.  

Les documents d’urbanisme identifient et 

protègent les espaces naturels remarquables 

(N2000, ZNIEFF, RNR…) afin d’intégrer des 

mesures rigoureuses adaptées aux enjeux 

écologiques de ces espaces. Les 

aménagements sur ces sites seront 

conformes aux différents DOCOB et feront 

l’objet d’une évaluation préalable. Toutefois 

cette mesure est bien stipulée dans le DOO. 

Le SCoT propose de préserver les continuités 

écologiques et paysagères dans les projets de 

densification, notamment par la mise en place 

de zones tampons et la prise en compte des 

corridors verts. Cependant, dans le cas de 

construction de nouveaux aménagements 

(logements, commerces…), les études 

préalables aux différents projets devront 

tenir compte des éventuels enjeux liés aux 

chiroptères d’intérêt communautaire le plus 

en amont possible. 

De plus, le SCoT exige une mesure de 

compensation : toute consommation d’espaces 

naturels, agricoles ou forestiers au-delà du 

plafond fixé doit être compensée par une 

transformation effective d’espaces urbanisés ou 

construits en espaces naturels, agricoles ou 

forestiers, dans une logique de renaturation. 

Objectif 4 : Favoriser un développement 

territorial résilient et durable 

L’objectif 1.4 vise à : 

• Développer la Trame Verte, Bleue et 

Noire pour la biodiversité et ses 

services rendus 

• Garantir un projet de développement 

en adéquation avec la ressource en 

eau 

• Limiter l’exposition de la population aux 

risques et nuisances dans un contexte 

de changement climatique 

• Maitriser les consommations 

énergétiques et le développement des 

énergies renouvelables 

Ces actions sont de nature à générer un 

impact positif sur les espèces d’intérêt 

communautaire retenues dans l’évaluation, 

notamment les chiroptères. En effet, le fait de 

préserver les habitats et espaces naturels à 

enjeux ainsi que régir l’éclairage nocturne et la 

ressource en eau, favorise la biodiversité. La 

mise en place de la trame Verte et Bleue et de 

la trame Noire aura des effets positifs sur la 

faune, notamment les chiroptères, les espèces 

inféodées aux milieux humides ainsi que les 

habitats d’intérêt communautaire des milieux 

humides. 
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négatives sur l’environnement 

La TVB est identifiée comme l’élément 

constitutif et structurant du territoire sur le sujet. 

La prise en compte de la TVB et des continuités 

écologiques aura des effets positifs sur la faune, 

notamment les chiroptères et l’avifaune des 

milieux semi-ouverts et des milieux humides 

mais également les espèces inféodées aux 

milieux agricoles, forestiers et aquatiques. Les 

projets justifieront d’une grande qualité 

environnementale et considèreront les espaces 

d’enjeux et les corridors écologiques. De plus 

les projets d’aménagement économiques 

excluent les zones agricoles et les zones qui 

présentent des enjeux naturels selon la TVB. 

L’identification des zones de friction freinant les 

mouvements des espèces, les principaux axes 

de déplacements ainsi que les milieux supports 

des différentes sous-trames de la TVB vont 

permettre de concilier la préservation du milieu 

écologique et une urbanisation raisonnée dans 

le cadre d’une Orientation d’Aménagement et 

de Programmation thématique Trame Verte et 

Bleue. Des inventaires seront réalisés, ainsi 

que des actions de renaturation et de 

restauration, des passages à faune le cas 

échéant, l’utilisation de traitement adapté et la 

promotion de la nature en ville (végétalisation, 

diminution de la pollution nocturne…). 

De plus, l’encadrement de la fréquentation, la 

protection des zones vulnérables et la 

préservation des corridors écologiques peuvent 

constituer des zones de chasse ou des axes de 

déplacement pour ces espèces. Il est 

également prévu d’améliorer la qualité des eaux 

et l’état écologique des cours d’eau et des 

forêts. Il est attendu que l’exploitation de ces 

sites n’ait aucune incidence sur les milieux 

aquatiques.   

Cependant, dans le cas de construction de 

nouveaux aménagements essentiels dans ces 

zones de renaturation (accessibilité, zone 

d’accueil, sentier, piste cyclable…), les études 

préalables aux différents projets éventuels 

devront tenir compte des éventuels enjeux 

liés aux espèces présentes le plus en amont 

possible. Cette mesure est bien stipulée dans 

le DOO. 

Objectif 5 : Révéler et renforcer les liens entre 

paysages, patrimoine et cadre de vie 

L’objectif 1.5 vise à : 

• Offrir un cadre aux expressions 

paysagères du territoire 

• Offrir un cadre de lecture aux 

ensembles patrimoniaux du territoire 

• Renouer le territoire avec ses contextes 

paysagers et patrimoniaux 

Ces actions sont de nature à générer un 

impact positif sur les espèces d’intérêt 

communautaire retenues dans l’évaluation. 

En effet, le fait de préserver les haies et 

ripisylves ainsi que les éléments fixes du 

paysage (arbres isolées, bosquets) et les 

lisières dans la dynamique agricole est 

favorable aux espèces inféodées aux milieux 

aquatiques, humides, semi-ouverts et ouverts. 

Ambition 2 : Un territoire attractif, durable et 

inclusif 

Objectif 1 : Accompagner la croissance 

démographique par une urbanisation durable et 

maîtrisée 

L’objectif 2.1 vise à : 

• Poursuivre et accompagner la 

dynamique démographique 

• Répondre aux évolutions 

démographiques  

• Privilégier une urbanisation économe, 

durable et qualitative 

Ces objectifs pourraient être de nature à 
générer un impact négatif sur les 
chiroptères d’intérêt communautaire 
retenus dans l’évaluation. En effet, les 
chiroptères d’intérêt communautaire 
mentionnés pour les sites étudiés sont 
susceptibles d’utiliser des gîtes anthropiques à 
un moment de leur cycle de vie (bâtis, combles, 
charpentes, caves, etc.) en particulier dans des 
bâtiments anciens susceptibles d’être rénovés 
ou détruits.  

De ce fait, la rénovation et/ou la réhabilitation 
de bâtiments, le traitement des charpentes et le 
réaménagement des combles sont des sources 
d’incidences avérées pour ces espèces. Les 
travaux de rénovation peuvent en effet 
entraîner la condamnation des accès à ces 
gîtes, déranger les individus en place, voire 
entraîner leur empoisonnement en cas 
d’utilisation de traitements du bois contre les 
parasites. 

Afin d’éviter que les éventuels travaux au 

niveau des toits des bâtiments, en particulier 

des bâtiments anciens, aient une incidence 
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négative significative sur les chiroptères 

d’intérêt communautaire (ainsi que sur les 

espèces non communautaires mais néanmoins 

protégées), les mesures suivantes devront 

être respectées : 

• Réalisation d’une expertise préalable 

destinée à évaluer les potentialités de 

présence de chiroptères à un moment 

de leur cycle de vie, 

En cas de potentialités significatives : 

• Maintenir les accès existants lors des 

travaux et/ou créer des accès 

spécialement adaptés au passage des 

chiroptères ; 

• Localiser avant les travaux les fissures 

occupées ou favorables à épargner, et 

conserver quelques interstices non 

obstrués lors des travaux ; 

• Éviter et réduire la réalisation de 

traitements des charpentes et boiseries 

en présence des chiroptères. 

Objectif 2 : Construire un cadre de vie qualitatif 

en lien avec les mutations du territoire 

L’objectif 2.2 vise à : 

• Encourager les adaptations 

architecturales et urbaines du bâti, y 

compris vernaculaire 

Les actions prévues dans cet objectif ne sont 

pas de nature à générer un impact 

significatif sur les habitats et espèces 

d’intérêt communautaire retenus dans 

l’évaluation. 

 

Dans le cas de construction de nouveaux 

aménagements, les études préalables aux 

différents projets devront tenir compte des 

éventuels enjeux liés aux habitats et 

espèces d’intérêt communautaire le plus en 

amont possible, notamment des chiroptères. 

Objectif 3 : Assurer une offre équilibrée et 

adaptée de commerces, services et 

équipements sur l’ensemble du territoire 

L’objectif 2.3 vise à : 

• Renforcer la cohésion territoriale au 

travers d'une couverture équilibrée des 

équipements et des services 

• Encourager les initiatives locales pour 

une offre diversifiée 

• Adapter les équipements aux 

évolutions démographiques et aux 

nouveaux modes de vie 

• Conforter les centralités existantes en 

commerces et services 

• Orienter la 

modernisation/restructuration des 

zones commerciales face aux 

évolutions des pratiques et attentes en 

matière d’achat 

• Accompagner l’adaptation de l’offre de 

commerces et services à l’évolution 

démographique et des pratiques 

Ces actions ne sont pas de nature à générer 

un impact significatif sur les habitats et 

espèces d’intérêt communautaire retenus 

dans l’évaluation. 

Cependant, dans le cas de construction de 

nouveaux aménagements, les études 

préalables aux différents projets devront 

tenir compte des éventuels enjeux liés aux 

habitats et espèces d’intérêt 

communautaire le plus en amont possible. 

Objectif 4 : Développer une mobilité durable, 

sûre et interconnectée à l’échelle du territoire 

L’objectif 2.4 vise à : 

• Améliorer et adapter les infrastructures 

routières pour une mobilité plus sûre, 

fluide et respectueuse des enjeux 

environnementaux 

• Adapter et renforcer les réseaux de 

transports en commun pour promouvoir 

une mobilité inclusive et durable au 

service de la cohésion territoriale 

• Encourager le développement de 

mobilités douces et actives dans un 

cadre sécurisé et interconnecté pour 

réduire la dépendance à la voiture 

individuelle 

Ces actions ne sont pas de nature à générer 

un impact significatif sur les habitats et 

espèces d’intérêt communautaire retenus 

dans l’évaluation. 

Cependant, dans le cas de construction de 

nouveaux aménagements (voie verte, piste 

cyclable…), les études préalables aux 

différents projets devront tenir compte des 

éventuels enjeux liés aux habitats et 
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espèces d’intérêt communautaire le plus 

en amont possible. 

Ambition 3 : Un territoire diversifié, 

compétitif et innovant 

Objectif 1 : Faire des ressources locales un 

levier pour une économie territoriale et durable 

L’objectif 3.1 vise à : 

• Intégrer les pratiques agricoles aux 

modes de vie locaux et aux circuits 

courts 

• Mettre en valeur les filières identitaires 

et les produits d’excellence du territoire 

• Renforcer l'innovation dans les 

secteurs agricoles (agroalimentaire) et 

la filière viticole 

• Encourager une gestion 

multifonctionnelle et durable des 

espaces boisés 

• Structurer des filières économiques 

autour du bois et des forêts 

• Promouvoir l’agroforesterie et les 

projets combinés 

• Valoriser les atouts du territoire pour 

structurer et développer des filières 

vertes innovantes et résilientes 

Les actions prévues dans cet objectif ne sont 

pas de nature à générer un impact significatif 

sur les habitats et espèces d’intérêt 

communautaire retenus dans l’évaluation.   

Le développement de la filière bois permet 

l’identification et la protection des massifs 

forestiers à forte valeur écologique, en veillant 

à leur maintien dans l’intégrité de la TVB du 

SCoT (haies, ripisylves, boisements linéaires, 

zones humides). Des aménagements 

nécessaires à la restauration et valorisation des 

milieux naturels et au maintien de la biodiversité 

et des connexions écologiques pourront être 

réalisés. Les études préalables aux différents 

projets devront tenir compte des éventuels 

enjeux liés aux habitats et espèces d’intérêt 

communautaire le plus en amont possible. 

Objectif 2 : Faire du Dijonnais un pôle 

d’excellence en formation, recherche et 

innovation 

L’objectif 3.2 vise à : 

• Renforcer l’attractivité de l’Université 

de Bourgogne Europe dans les filières 

stratégiques (numérique, 

agroalimentaire, santé, industries 

vertes) 

• Favoriser les passerelles entre 

recherche académique et besoins 

économiques 

• Renforcer l’offre d’équipements 

éducatifs et technologiques pour une 

internationalisation accrue 

• Développer des formations adaptées 

aux secteurs économiques d'avenir 

pour renforcer l’attractivité et la 

résilience territoriale 

Les actions prévues dans cette orientation ne 

sont pas de nature à générer un impact 

significatif sur les espèces et les habitats 

d’intérêt communautaire retenus dans 

l’évaluation.   

Cependant, dans le cas de construction de 

nouveaux aménagements, les études 

préalables aux différents projets éventuels 

devront tenir compte des éventuels enjeux 

liés aux espèces le plus en amont possible. 

Objectif 3 : Structurer un développement 

économique équilibré et maîtrisé sur l’ensemble 

du territoire 

L’objectif 3.3 vise à : 

• Diversifier et structurer le tissu 

économique pour un développement 

équilibré 

• Accueillir de l’activité au sein des pôles 

économiques multifonctionnels de 

manière à répondre aux besoins 

actuels dans les territoires ruraux 

• Maîtriser le développement des pôles 

logistiques majeurs au sein du territoire 

Les actions prévues dans cet objectif ne sont 

pas de nature à générer un impact 

significatif sur les chiroptères d’intérêt 

communautaire retenus dans l’évaluation.  

En effet, les documents d’urbanisme 

s’attachent à végétaliser les espaces urbains 

et aménager des lisières végétalisées 

favorisant les éléments fixes du paysage 

(alignements d’arbres ou des strates végétales 

diversifiées) permettant la connectivité 

écologique favorables aux espèces dans les 

habitats péri-urbains. 
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négatives sur l’environnement 

Cependant, dans le cas de construction de 

nouveaux aménagements, les études 

préalables aux différents projets éventuels 

devront tenir compte des éventuels enjeux 

liés aux espèces le plus en amont possible. 

De plus, la localisation des zones d’activité 

industrielles avec l’implantation des bâtiments 

de plus de 5000m2 d’emprise au sol, 

notamment celle de Longvic (ZI de Chenôve - 

frange Est), ne doit pas être situé en zone 

N2000. Dans le cas de construction de 

nouveaux aménagements, les études 

préalables aux différents projets éventuels 

devront tenir compte des éventuels enjeux 

liés aux espèces le plus en amont possible. 

Objectif 4 : Structurer un écosystème 

économique innovant et rayonnant autour de 

Dijon 

L’objectif 3.4 vise à : 

• Renforcer le rôle des territoires ruraux 

dans l'innovation en s'appuyant sur des 

spécificités différenciées et 

complémentaires des deux 

intercommunalités du SCoT du 

Dijonnais pour répondre aux enjeux de 

transitions économique et écologique 

• Positionner Dijon comme une capitale 

régionale de l’innovation 

• Positionner le territoire comme un pôle 

économique stratégique et rayonnant 

au sein du triangle Paris-Lyon-

Strasbourg grâce à une offre foncière et 

immobilière adaptée et attractive aux 

porteurs de projets 

Les actions prévues dans cet objectif ne sont 

pas de nature à générer un impact 

significatif sur les espèces et les habitats 

d’intérêt communautaire retenus dans 

l’évaluation.   

Objectif 5 : Soutenir un tourisme responsable 

fondé sur la qualité et la diversité de l’offre 

L’objectif 3.5 vise à : 

• Déployer les supports nécessaires en 

favorisant un tourisme respectueux et 

résilient 

• Consolider une offre diversifiée pour 

toutes et tous en mettant en avant les 

filières d’excellence 

Ces actions sont de nature à générer un 

impact positif sur les espèces et les habitats 

d’intérêt communautaire retenus dans 

l’évaluation, notamment les chiroptères. 

En effet, l’identification et la protection du 

patrimoine bâti, paysager et naturel 

remarquable valorisable sur le plan touristique 

(châteaux, églises, patrimoine vernaculaire, 

étangs, cours d’eau, boisements…) est 

favorable pour la biodiversité. De plus, cet 

objectif permet de limiter l’emprise sur les 

milieux sensibles et les espaces naturels et 

maintenir des éléments de structuration visuelle 

favorable aux déplacements et à la 

reproduction des espèces (alignement de bâtis, 

d’arbres…).  

 

Conclusion 

 

La majorité des ambitions et objectifs du 

DOO ne génèrent pas d’incidences 

négatives potentielles sur les espèces et les 

habitats d’intérêt communautaire retenus 

dans l’évaluation, et ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 du territoire 

du SCoT. 

Certaines actions sont de nature à avoir un 

impact positif direct sur les habitats et les 

espèces d’intérêt communautaire ayant 

justifié la désignation des sites Natura 2000, et 

sur la biodiversité en général. En effet, favoriser 

le maintien de la Trame verte et bleue, la 

végétalisation pour chaque projets 

commerciaux et industriels etc. ou encore la 

diminution de l’artificialisation et la 

désimperméabilisation des sols sont de nature 

à générer un impact positif, notamment par la 

participation au renforcement local des 

corridors écologiques pour la connectivité des 

espèces. 

Certaines actions pourraient avoir un impact 

positif indirect sur ces espèces. En effet, la 

valorisation de l’agriculture et de la foresterie 

plus écologique, la préservation des paysages, 

des milieux naturels, des continuités 

écologiques et du patrimoine ainsi que la 

préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers, la limitation de l’imperméabilisation 

des sols, le maintien des continuités 
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écologiques fonctionnelles, s’appuyant sur la 

Trame Verte et Bleue, la trame Noire, les 

SDAGE sont de nature à générer un impact 

positif, notamment par la participation au 

renforcement local des corridors écologiques. 

De même, l’ensemble des objectifs 1.3 

« Favoriser un développement équilibré alliant 

sobriété foncière et cadre de vie » et 1.4 

« Favoriser un développement territorial 

résilient et durable » sont très favorables à la 

préservation des habitats et espèces 

d’intérêt communautaire. 

Toutefois, Il est prévu des actions de 

renouvellement urbain et de rénovation. Ces 

actions pourraient induire des travaux de 

destruction, de rénovation et réhabilitation qui 

sont de nature à générer un impact négatif 

sur les espèces d’intérêt communautaire (et 

sur les espèces non communautaires), 

notamment sur les chiroptères.  

Afin d’éviter que les éventuels travaux au 

niveau des toits des bâtiments, en particulier 

des bâtiments anciens, aient une incidence 

négative significative sur les chiroptères 

d’intérêt communautaire (ainsi que sur les 

espèces non communautaires mais néanmoins 

protégées), les mesures suivantes devront 

être respectées : 

• Réalisation d’une expertise préalable 

destinée à évaluer les potentialités de 

présence de chiroptères à un moment 

de leur cycle de vie, 

• En cas de potentialités significatives : 

• Maintenir les accès existants lors des 

travaux et/ou créer des accès 

spécialement adaptés au passage des 

chiroptères ; 

• Localiser avant les travaux les fissures 

occupées ou favorables à épargner, et 

conserver quelques interstices non 

obstrués lors des travaux ; 

• Eviter la réalisation de traitements des 

charpentes et boiseries en présence 

des chiroptères et choisir pour ces 

traitements des produits de toxicité 

réduite, et préférer le remplacement 

des bois trop attaqués par du bois non 

traité d’essences résistantes aux 

insectes. 

De plus, afin de ne pas générer d’impact négatif, 

il faudra veiller à ne pas implanter les projets 

(équipements, commerces, services, réseaux 

de transport, voies cyclables, parkings, 

logements, etc.) au sein des sites Natura 2000 

ni à proximité de ceux-ci. 

Par ailleurs, les études préalables à ces 

différents projets devront tenir compte des 

enjeux liés aux espèces et habitats d’intérêt 

communautaire le plus en amont possible. 

Sous réserve du respect de ces mesures et 

préconisations, on peut en conclure que le 

SCoT du Dijonnais n’aura pas d’incidences 

négatives significatives sur le réseau Natura 

2000. 
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F. Critères indicateurs et modalités de suivi 

environnementaux 

Cadre réglementaire 
Conformément à l’article L.143-28 du Code de l’Urbanisme, 10 ans au plus après la délibération portant 

approbation du schéma de cohérence territoriale, une analyse des résultats de l’application du schéma, 

notamment en matière d’environnement, de transports et de déplacements, de maîtrise de la 

consommation de l’espace, de réduction du rythme de l’artificialisation des sols, d’implantations 

commerciales est réalisée. 

Plus particulièrement, le Code de l’Urbanisme dispose, à l’article R.141-2, al. 5, que le rapport de 

présentation « définit les critères indicateurs et modalités retenus pour l’analyse des résultats de 

l’application du plan. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l’environnement 

afin d’identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si 

nécessaire, les mesures appropriées ». 

Afin de réaliser cette évaluation, il convient de définir des critères et indicateurs de suivi à mettre en 

œuvre et les modalités de suivi. 

Un indicateur est une donnée quantitative qui permet de caractériser une situation évolutive (par 

exemple, l’état des milieux), une action ou les conséquences d’une action, de façon à les évaluer et à 

les comparer à différentes dates. Dans le domaine de l’évaluation environnementale des documents 

d’urbanisme, le recours à des indicateurs est très utile pour mesurer : 

 D’une part l’état initial de l’environnement, 

 D’autre part les transformations induites par les dispositions du document, 

 Et enfin le résultat de la mise en œuvre de celui-ci au terme d’une durée déterminée. 

Il s’agit ainsi d’être en mesure d’apprécier l’évolution des enjeux sur lesquels le document d’urbanisme 

est susceptible d’avoir des incidences (tant positives que négatives) Cela doit permettre d’envisager, le 

cas échéant, des adaptations dans la mise en œuvre du document, voire d’envisager sa révision. 

Au travers du programme de suivi défini ici, l’objectif n’est pas de construire un tableau de bord exhaustif 

de l’état de l’environnement. Il faut avant tout cibler les indicateurs qui reflètent le mieux : 

 L’évolution des enjeux environnementaux du territoire ; 

 La pertinence des mesures mise en place, 

 Les pressions et incidences pouvant être induites par la mise en œuvre des orientations et 

dispositions du SCoT. 

Ce tableau de bord sera alimenté par le syndicat mixte tout au long de l’application du SCoT, selon des 

fréquences fixées par la suite. 
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Les indicateurs de suivi du SCoT du Dijonnais 
Orientations du 

PAS 
Indicateurs de suivi Sources / 

Fréquences 
Echelle 
d’analyse 

Développer la 
Trame Verte, 

Bleue et Noire 
pour la 

biodiversité et 
ses services 

rendus 

Nombre d’espaces naturels 
remarquables et ordinaires 
(ZNIEFF, ENS, ZH…) et évolution 
des surfaces 

DREAL / 3 ans 

SCOT 

Evolution des surfaces agricoles et 
naturelles 

OCS / 3 ans 
EPCI 

Superficie d’espaces naturels dans 
l’enveloppe urbaine (=parcs) 

OCS / 3 ans 
Communes 

Déclinaison de la Trame Verte et 
Bleue dans les documents 
d’urbanisme (OAP) 

Documents 
d’urbanisme locaux / 
10 ans 

Communes / 
EPCI 

Evolutions du linéaire des haies 
protégées 

Documents 
d’urbanisme locaux / 
10 ans 

SCOT 

Surfaces urbaines couvertes par un 
coefficient de biotope 

Documents 
d’urbanisme locaux / 
10 ans 

SCOT 

Garantir un 
projet de 

développement 
en adéquation 

avec la ressource 
en eau 

Nombre de captages utilisés pour 
l’alimentation du territoire en eau 
potable et nombre de captages 
abandonnés 

Agence de l’Eau / 10 
ans 

SCOT 

Évolution des prélèvements d’eaux 
en m3/an selon leur usage (agricole, 
industriel, AEP) 

BNPE / 3 ans 
SCOT 

Évolution de la qualité des cours 
d’eau 

Données du SDAGE 
et des SAGE / 10 
ans 

SCOT 

Évolution de la qualité des eaux 
souterraines 

Données du SDAGE 
et des SAGE / 10 
ans 

SCOT 

Nombre de projets refusés pour 
cause de manque de disponibilité 
de la ressource en eau 

EPCI - Communes / 
3 ans SCOT 

Nombre de communes dotées d’un 
schéma d’assainissement des eaux 
pluviales 

EPCI - Communes / 
3 ans SCOT 

Nombre de stations d’épuration en 
surcharge organique et/ou 
hydraulique. 

Portail de 
l’assainissement / 3 
ans 

EPCI 

Nombre de ménages raccordés à 
une station d’épuration des eaux 
usées. 

Portail de 
l’assainissement / 3 
ans 

EPCI 

Taux de conformité de 
l’assainissement non collectif 

SPANC / 3 ans 
EPCI 

Nombre et surfaces de projets de 
carrières alluvionnaires autorisés 

DREAL / 3 ans SCOT 

Limiter 
l’exposition de la 
population aux 

risques et 
nuisances dans 
un contexte de 

changement 
climatique 

Nombre d’arrêtés de catastrophes 
naturelles depuis l’approbation du 
SCoT 

Géorisques / 10 ans 
SCOT 

Evolution de l’occupation des sols 
dans les secteurs à risque 
d’inondation 

OCS / 3 ans 
SCOT 

Suivi de l’indice de la qualité de l’air, 
de la concentration de particules, 
d’ozone et de dioxyde d’azote 

ATMO / 3 ans 
SCOT 
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environnementaux 

Orientations du 
PAS 

Indicateurs de suivi Sources / 
Fréquences 

Echelle 
d’analyse 

Nombre de feux de forêts. DDT - ONF - SDIS / 3 
ans 

SCOT 

Quantité de déchets ménagers 
collectés (collecte sélective, collecte 
ordures ménagères, collecte 
déchetterie). 

Syndicats et 
organismes de 
traitement et de 
recyclage des 
déchets / 3 ans 

EPCI 

Maitriser les 
consommations 
énergétiques et 

le 
développement 

des énergies 
renouvelables 

Evolution des consommations 
énergétiques par secteurs et par 
habitant. 

ADEME / 3 ans 
EPCI / SCOT 

Nombre et puissance de projets 
installés en termes de productions 
d’énergies renouvelables 

DDT - DREAL / 3 ans 
SCOT 

Consommation foncière 
consommée pour l’installation d 
ENR (Agrivoltaïsme, Méthaniseurs, 
etc.) 

OCS / 3 ans 

SCOT 

Valoriser les 
spécificités 

paysagères et 
patrimoniales du 

territoire 

Nombre de petits éléments du 
patrimoine recensés et ayant fait 
l’objet d’une mesure de protection 

Documents 
d’urbanisme locaux / 
10 ans 

Communes / 
EPCI 

Nombre de communes ayant 
réalisés un inventaire de son 
patrimoine 

Documents 
d’urbanisme locaux / 
10 ans 

SCOT 

Nombre de communes ayant 
réalisés un inventaire de ses cônes 
de vues 

Documents 
d’urbanisme locaux / 
10 ans 

SCOT 
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environnementaux 

 

Orientations du 
PAS 

Indicateurs Sources Fréquences 
Echelles 
d’analyse 

Proposer une offre 
résidentielle 
diversifiée et 
adaptée aux 
mutations sociales 

Production de 
logements sur le 
territoire 

SITADEL 1 an 

Communes / 
EPCI 

Résorption de la 
vacance 

Lovac / Zéro 
logements 

vacants 
1 an 

Part de logements de 
petite ou de moyenne 
taille 

Insee 1 an 

Nombre de logements 
abordables produits 

PLU/PLUi 1 an 

Typologie des 
logements produits et 
diversification du parc 
(logements locatifs, 
résidences autonomie, 
EHPAD…) 

SITADEL 1 an 

Encourager le 
développement de 
mobilités douces 
et actives dans un 
cadre sécurisé et 
interconnecté pour 
réduire la 
dépendance à la 
voiture individuelle 

Évolution de l'offre de 
transports en commun 

Autorités 
organisatrices de 

mobilité 
3 ans 

Communes / 
EPCI 

Développement des 
modes et pratiques de 
déplacement non-
motorisés 

Conseils 
régionaux et 

départementaux 
3 ans 

Communes / 
EPCI / SCoT Avancée des 

aménagements cités 
par le SCoT 
(aménagements doux) 

Autorités 
organisatrices de 

mobilité 
3 ans 

Promouvoir un 
développement 
équilibré et 
dynamique qui 
conjugue sobriété 
foncière et qualité 
de vie 

Le développement des 
nouveaux logements, 
services et activités 
économiques 
compatibles par 
densification 

PLU/PLUi 
Mise à jour 

du référentiel 
foncier 

Communes / 
EPCI 

La densité des 
nouvelles opérations 
d’habitat et la 
comparaison avec les 
objectifs fixés dans le 
SCoT 

SITADEL 
Mise à jour 

du référentiel 
foncier 

Communes / 
EPCI 

Le développement des 
nouveaux logements, 
services et activités 
économiques 
compatibles par 
densification 

PLU/PLUi 
MOS 

3 ans 

Communes / 
EPCI / SCoT 

La densité des 
nouvelles opérations 
d’habitat et la 
comparaison avec les 
objectifs fixés dans le 
SCoT 

Bilans triennaux 
des 

intercommunalités 
3 ans 

Evolution de la 
consommation 
foncière sur le territoire 

PLU/PLUi 
MOS 

3 ans 
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environnementaux 

Orientations du 
PAS 

Indicateurs Sources Fréquences 
Echelles 
d’analyse 

Bilans triennaux 
des 
intercommunalités 

Evolution de la 
renaturation 

PLU/PLUi 3 ans 
Communes / 
EPCI 

Suivre la 
dynamique globale 
et par commune 
de l'appareil 
commercial 

"Nombre de locaux 
Nb de commerces et 
services actifs (y 
compris automates) 
Densité pour 1.000 
habitants 
Nb de locaux inactifs 
Nb et surfaces de 
vente cumulées de 
grandes et moyennes 
surfaces" 

Relevés terrain  
ou à défaut 
recalcul des 
évolutions à partir 
de la BPE + LSA 
Expert ou autre 
source 

Tous les 2 ou 
3 ans 

SCOT 

EPCI 

Communes 

Mesurer 
l'évolution du 
poids des 
commerces dans 
l'économie locale 

Nb d'emplois salariés 
commerce 
Proportion des 
emplois salariés liés 
au commerce 

Urssaf 

SCOT 

EPCI 

Communes 

Evaluer l'objectif 
de confortement 
des centralités en 
matière 
commerciale 

Evolution du nombre 
et de la diversité des 
commerces dans les 
centralités 

Relevés terrain ou 
à défaut recalcul 
des évolutions à 
partir de la BPE 
géolocalisée 

Tous les 5 
ans 

Centralités 

Mesurer le niveau 
de création de 
grandes et 
moyennes 
surfaces 
commerciales 

Evolution des m² de 
grandes et moyennes 
surfaces dont surfaces 
inactives 

CDAC 
Tous les 2 ou 
3 ans 

SCoT 

Identifier 
l'introduction de 
mixité dans les SIP 

Evolution des SIP en 
mixité fonctionnelle : 
nombre de logements 
ou surfaces d'activités 
non commerciales 
créées 

Permis de 
construire 

Tous les 5 
ans 

Secteurs 
d'Implantation 
Périphériques 

Suivre l'objectif de 
limitation des 
implantations en 
dehors des 
localisations 
préférentielles 

Dispersion des 
commerces : nombre 
de m² autorisés en PC  

Sitadel, par 
différence avec les 
PC autorisés dans 
les SIP (et 
éventuellement 
les centralités) 

Tous les 5 
ans 

SCoT 

Vérifier l'objectif 
de zéro 
consommation 
foncière / zéro 
artificialisation en 
matière de 
commerces 

Artificialisation : 
identification des 
ENAF consommés 
puis des terrains 
artificialisés, pour des 
destinations 
uniquement 
commerces 

Suivi des PC / 
analyse de 
l'implantation de 
bâtiments à 
destination 
commerce 

Tous les 5 
ans 

SCoT 
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G. Méthodes 
utilisées 
 

  

G 
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Méthodologie générale 

Contexte de l'évaluation environnementale 

La démarche d'évaluation environnementale 

vise à prévenir des impacts portés sur 

l'environnement et à assurer une cohérence 

des choix en matière de planification spatiale. 

Elle permet de replacer l'environnement au 

cœur du processus de décision. 

Objectifs de l'évaluation environnementale 

Fournir les éléments de 

connaissance environnementale 

utiles à l'élaboration du document 

d'urbanisme 

L'évaluation environnementale a notamment 

pour objectif de nourrir le SCoT et tout son 

processus d'élaboration ou révision, des enjeux 

environnementaux du territoire, afin qu'ils en 

soient une composante au même titre que les 

questions urbaines, économiques, sociales, de 

déplacements... 

Aider aux choix d'aménagement et 

à l'élaboration du contenu du 

document d'urbanisme 

L'évaluation environnementale est une 

démarche itérative nécessitant de nombreux 

temps d'échanges. Ces échanges permettent 

d'améliorer chaque version des différentes 

pièces constituant le Plan Local d'Urbanisme 

intercommunal. 

 

Figure 1. L'évaluation environnementale des documents d'urbanisme - Le Guide, CGDD 2011 

Contribuer à la transparence des 

choix et rendre compte des 

impacts des politiques publiques  

Les résultats de l’évaluation environnementale 

serviront d’outil d’information, de sensibilisation 

et de participation auprès des élus locaux mais 

également des partenaires et du grand public. 
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Préparer le suivi de la mise en 

œuvre du document d’urbanisme 

Il s’agit de définir les modalités de suivi du 

SCoT, à travers notamment une note de 

cadrage et un tableau de bord de suivi des 

indicateurs. Des indicateurs simples et peu 

nombreux sont privilégiés afin de faciliter leur 

mise à jour. 

Etat initial de l’environnement et définition des 

enjeux environnementaux 

Analyse de l’Etat Initial de l’Environnement 

L’Etat Initial de l’Environnement (EIE) est une 

des pièces essentielles du diagnostic dans une 

démarche d’élaboration d’un Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT). C’est également 

une pièce clé de voûte de l’évaluation 

environnementale puisqu’il constitue un 

référentiel nécessaire au suivi du document 

d’urbanisme.  

L’objectif de ce document est d’identifier les 

enjeux environnementaux afin de construire un 

projet de territoire soucieux de son 

environnement. 

L’Etat Initial de l’Environnement participe à la 

construction du projet du territoire avec 

l’identification des enjeux environnementaux, 

constitue le référentiel nécessaire à l’évaluation 

et représente l’état de référence pour le suivi du 

document d’urbanisme. Il doit traiter l’ensemble 

des thématiques de l’environnement permettant 

de caractériser son état actuel, mais aussi son 

évolution. 

La réglementation n’impose pas une liste de 

thématiques à traiter dans l’Etat Initial de 

l’Environnement. Cependant, il doit permettre 

de répondre aux exigences de la directive 

Evaluation des Incidences Environnementales 

des Plans et Programmes du 27 juin 2001 selon 

laquelle l’état initial de l’environnement permet 

par la suite de faire le point sur « les effets 

notables probables sur l’environnement, y 

compris sur des thèmes comme la diversité 

biologique, la population, la santé humaine, la 

faune, la flore, les sols, les eaux, les facteurs 

climatiques, les biens matériels, le patrimoine 

culturel, y compris le patrimoine architectural et 

archéologique, les paysages et les interactions 

entre ces facteurs ». 

L’Etat Initial de l’Environnement n’est pas une 

simple compilation des connaissances 

environnementales du territoire. Il s’agit d’une 

analyse dynamique et systémique, qui permet 

de mettre en évidence les relations entre les 

différentes thématiques. Il est l’occasion 

d’identifier les richesses et les atouts du 

territoire qui peuvent constituer des facteurs 

d’attractivité et de développement. Il permet 

également de mettre en avant les faiblesses du 

territoire ou les éléments dégradés, que le 

document d’urbanisme peut contribuer à 

améliorer. 

L’Etat Initial donne une vision globale du 

territoire, mais permet aussi la mise en 

évidence de particularités plus locales qui 

peuvent être importantes pour le futur 

document d’urbanisme. Il est approfondi en 

fonction de la sensibilité du territoire et des 

orientations du document d’urbanisme. Le choix 

des thématiques à approfondir est spécifique à 

chaque territoire, et les approfondissements 

sont proportionnés aux enjeux. 

 

Pour l’Etat Initial de l’Environnement du 

territoire du SCoT du Dijonnais, le choix a été 

fait de le présenter en 10 chapitres reprenant 

chacune des composantes environnementales, 

complétées d’un chapitre dédié aux documents 

cadres. Celui-ci permet de présenter ces 

documents stratégiques sans toutefois alourdir 

le contenu des différentes thématiques 

environnementales. Pour chaque composante 

environnementale, un état des lieux est réalisé 

et les perspectives d’évolution et les enjeux 

sont présentés en synthèse de chaque chapitre. 

Différents choix de présentation ont également 

été faits : 

• La présentation des zones humides, 

ayant des fonctions hydrauliques, 
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écologiques, épuratoires et participant 

à la lutte contre les inondations, peut 

s’inscrire à la fois dans les thématiques 

de la ressource en eau, de la 

biodiversité, ou des risques naturels. 

Pour éviter les redondances, le choix a 

été fait de les aborder dans la partie 

patrimoine naturel. 

• De la même manière, les services 

écosystémiques potentiels liés aux 

milieux naturels sont transversaux et 

apportent des services sur de 

nombreuses thématiques. Afin d’éviter 

de diluer le propos, cette partie se 

trouve également dans la partie 

patrimoine naturel. 

• La santé humaine est également une 

thématique transversale. De 

nombreuses thématiques 

environnementales ont des incidences 

sur elle, que ce soit à travers les 

questions de qualité de l’eau, d’accès à 

des espaces de nature, de paysage ou 

de cadre de vie, de pollutions diverses, 

de nuisances ou de risques, ou encore 

à travers le changement climatique. 

Tout en rappelant les conditions 

multifactorielles de la santé humaine, 

cette thématique est ici abordée sous le 

prisme des pollutions et des nuisances. 

• Enfin, le changement climatique affecte 

quasiment l’ensemble des thématiques 

environnementales, que ce soit à 

travers les aspects quantitatifs et de 

disponibilité de la ressource en eau, de 

qualité et d’adaptation de la biodiversité, 

d’augmentation des risques naturels. 

Encore une fois, le choix a également 

été fait de rédiger une partie dédiée afin 

d’éviter de diluer le propos. 

Il est important de noter que la thématique 

mobilité, pouvant avoir des incidences sur 

l’environnement à travers les émissions de gaz 

à effet de serre, de polluants atmosphériques 

ou de bruit, est abordée dans le diagnostic 

territorial. Il en va de même pour l’analyse de la 

consommation foncière, l’agriculture et les 

formes urbaines. 

Le présent Etat Initial de l’Environnement 

aborde les thématiques suivantes :

 

  

Caractéristiques 
physiques

Patrimoine 
paysager

Ressource eau

Patrimoine naturel Climat, air, énergie
Risques naturels 
et technologiques

Nuisances
Santé 

environnementale
Déchets
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Construire le scénario environnemental de référence pour formuler des 

enjeux 

L’état initial de l’environnement vise à décrire la 

situation de l’environnement et les grandes 

tendances, passées et prévisionnelles, de son 

évolution. Il est établi à partir des données 

factuelles, de leur analyse et des prévisions à 

dire d’experts. 

Situer les éléments du diagnostic dans une 

matrice Atouts – Faiblesses – Opportunités - 

Menaces aide à identifier des enjeux. Cette 

analyse a permis de définir les objectifs en 

cherchant à maximiser les potentiels des atouts 

et des opportunités et à minimiser les effets des 

faiblesses et des menaces. Cette analyse a 

permis ainsi de visualiser rapidement les 

principales tendances et les priorités. 

Ce scenario environnemental de référence 

caractérise la situation environnementale à 20 

ans pour le territoire selon son évolution 

probable si le SCoT n’est pas mis en œuvre. 

Ce scenario intègre donc les dynamiques 

d’évolution du territoire en cours, sur la base de 

projections démographiques notamment et des 

ratios de consommation d’espaces et de 

consommation de ressources (eau 

notamment). Si possible, des hypothèses de 

spatialisation de développement pourront être 

formulées. 

Les politiques, programmes, actions                            

« correctrices » engagés par les acteurs sont 

également pris en compte. 

Cette étape a permis d’analyser les tendances 

d’évolution par thématique et de définir les 

enjeux environnementaux. 

 

Analyse de la cohérence du PAS avec les enjeux 

environnementaux 
Chacune des orientations du PAS a été 

analysée au regard de l’ensemble des 

composantes environnementales.  

Une incidence sera d’autant plus positive que 

son effet sera direct, continue et à court terme. 

Il est à noter que la nature de l’incidence se fait 

en comparaison d’un scénario au fil de l’eau qui 

se définit comme une absence de SCoT. Dans 

ce scénario, les tendances d’artificialisation des 

sols, de développement démographique, 

économique et résidentielle se poursuivent. 

L’analyse des mesures sur l’ensemble des 

thématiques environnementales est réalisée 

selon les critères ci-après :

 

Critères Modalités 

Nature de l’incidence 

(évalue la qualité de l’incidence attendue) 

Très positive (++) 
Positive (+) 
Neutre (=) 

Incertaine (?) 
Négative (-) 

Très négative (--) 

Tableau 4. Critères et modalités de définition de l’influence du PAS sur l’environnement 

 

 

La méthodologie employée conduit à indiquer 

que les objectifs relatifs à la sensibilisation, bien 

que très importants pour la mise en œuvre du 

SCoT, n’induisent pas nécessairement une 

incidence prévisible positive sur 

l’environnement, dans le sens où la prise de 
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conscience d’un enjeu environnemental ne se 

traduit pas obligatoirement par un changement 

de comportement, et peut être conditionné à 

d’autres facteurs sociaux ou économiques. 

De la même manière, les objectifs relatifs à la 

gouvernance, encore une fois primordiaux pour 

la mise en œuvre d’un document de 

planification, ne revêtent pas en eux-mêmes 

une incidence prévisible positive. Celle-ci est 

conditionnée aux décisions prises dans ces 

instances 

Les thématiques environnementales sont 

regroupées de la manière suivante : 

. 

Macro-thématiques 
environnementales 

Thématiques environnementales 

Ressource en eau 

Eaux souterraines 

Eaux superficielles 

Facteurs de pression sur la ressource en eau 

Paysages et patrimoine bâti et 
culturel 

Entités paysagères 

Analyse paysagère 

Paysages et patrimoines protégés 

Patrimoine naturel et biodiversité 

Zones Naturelles d’Intérêt Reconnu 

Zones humides 

Continuités écologiques et trames verte et bleue 

Fragmentation des espaces naturels 

Pollutions lumineuse et sonore 

Biodiversité ordinaire 

Risques naturels 

Arrêts de reconnaissance de catastrophes naturelles 

Inondations 

Rupture ou dysfonctionnement des ouvrages hydrauliques  

Mouvements de terrains 

Risque de tempête 

Risque d’exposition au radon 

Risque sismique 

Risque de feux de végétation 

Risques industriels et technologiques 
ICPE et SEVESO 

Transports de matières dangereuses 

Santé humaine 

Pollutions des sols et des eaux 

Nuisances sonores 

Qualité de l’air 

Ondes électromagnétiques 

Gestion des déchets 

Contexte énergétique 

Consommation d’énergie 

Potentiel de développement de la production d’énergies 
renouvelables 

Climat et changement climatique 

Contexte climatique 

Emissions de gaz à effet de serre 

Vulnérabilité et adaptation au changement climatique 
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Analyse de la cohérence du DOO avec les enjeux 

environnementaux 
La même démarche d’analyse que pour le PAS 

a été réalisée sur le Document d’Orientations et 

d’Objectifs. Chacun des objectifs du DOO a été 

analysé au regard de l’ensemble des 

composantes environnementales.  

Une incidence sera d’autant plus positive que 

son effet sera direct, continu et à court terme. Il 

est à noter que la nature de l’incidence se fait 

en comparaison d’un scénario au fil de l’eau qui 

se définit comme une absence de SCoT. Dans 

ce scénario, les tendances d’artificialisation des 

sols, de développement démographique, 

économique et résidentielle se poursuivent. 

L’analyse des mesures sur l’ensemble des 

thématiques environnementales est réalisée 

selon les critères ci-après : 

Critères Modalités 

Nature de l’incidence 

(évalue la qualité de l’incidence attendue) 

Très positive (++) 
Positive (+) 
Neutre (=) 

Incertaine (?) 
Négative (-) 

Très négative (--) 

Tableau 1. Critères et modalités de définition de l’influence du DOO sur l’environnement 

 

La méthodologie employée conduit à indiquer 

que les objectifs relatifs à la sensibilisation, bien 

que très importants pour la mise en œuvre du 

SCoT, n’induisent pas nécessairement une 

incidence prévisible positive sur 

l’environnement, dans le sens où la prise de 

conscience d’un enjeu environnemental ne se 

traduit pas obligatoirement par un changement 

de comportement, et peut être conditionné à 

d’autres facteurs sociaux ou économiques. 

De la même manière, les objectifs relatifs à la 

gouvernance, encore une fois primordiaux pour 

la mise en œuvre d’un document de 

planification, ne revêtent pas en eux-mêmes 

une incidence prévisible positive. Celle-ci est 

conditionnée aux décisions prises dans ces 

instances. 

Également, les recommandations ont moins 

d’incidences prévisibles positives que les 

prescriptions. 
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Définition des mesures d’évitement, de réduction 

et de compensation 
Le processus intégrateur de la démarche 

d’évaluation environnementale vise à chercher 

l’évitement avant tout, puis la réduction des 

impacts qui n’ont pu être évités et seulement, 

en dernier lieu, la compensation si des impacts 

résiduels restent notables. 

Il est nécessaire de souligner l’étroite relation 

entre les mesures d’évitement et de réduction 

et les objectifs/orientations du SCoT. Dès qu’un 

impact notable ressort de l’analyse des effets, 

la démarche itérative de l'évaluation 

environnementale a conduit à proposer une 

orientation ou à adapter la solution au sein du 

SCoT afin d’éviter cet impact ou le réduire à son 

minimum.  

En intégrant ainsi les mesures 

environnementales dans les parties les plus 

prescriptives du SCoT, leur prise en compte est 

renforcée. L'évitement et la réduction des 

incidences environnementales consistent, par 

exemple à modifier, supprimer, adapter ou 

déplacer un objectif, une orientation ou un 

projet induit pour : 

• en supprimer totalement les impacts ou 

les réduire  

• prendre, au sein du SCoT, des mesures 

pour éviter et réduire des impacts  

• ajouter une conditionnalité 

environnementale à une orientation ou 

un objectif  

• encadrer par des recommandations les 

projets à venir. 

La notion de compensation pour des SCoT est 

délicate à aborder. Ces mesures de 

compensation correspondent à une 

contrepartie positive à un dommage non 

réductible provoqué par la mise en œuvre du 

SCoT de façon à maintenir les différents 

aspects de l’environnement dans un état 

équivalent (ou meilleur) à celui observé 

antérieurement. 

 

Méthodologie spécifique pour l’analyse des 

incidences Natura 2000 
L’évaluation des incidences du SCoT sur le 

réseau Natura 2000 s’organise selon la 

méthodologie définie à l’article R414-23 du 

Code de l’Environnement et comprend : 

Une présentation des sites Natura 2000 

susceptibles d’être concernés par les effets du 

SCOT (sites inclus dans le territoire du SCoT et 

sites des territoires limitrophes), 

Une analyse, des effets potentiels, temporaires 

ou permanents, directs ou indirects, que les 

orientations et les projets du DOO peuvent avoir 

sur l’état de conservation des habitats naturels 

et des espèces ayant justifié la désignation des 

sites, et la présentation des mesures mises en 

œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs 

éventuels. 
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